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DE MM. LES MEMBRES TITULAItES , HONORAIRES ET CORRES<-
PONDANS DE LA SOCIETÉ DES ANTIQUAIRES DE LA MORINIE,. 
SEANTE A SAINT-OM~R (Pas-dt-Calai,). ' 

MEMBRES TITULAIRES OU RËSIBANS. 

DIGNITAIRES. 

MM. 
FÉREY ( « ) , matecbal-de-camp d'artlllerie, en retraî te , 

' membre de p i l leuss sociétés savantes, A. , c . , da M. , 
présiden.. 

DU TERTRE, le vicomte, maréchal-de-cam,, A.,vice-prêsidenU 
GIVENCHY, Louis de ( * , , propriétaire, membre des so

ciétés des antiquaires de Normandie, de l'Ouest et de Picardie, 
des sociétés académiques de Douai, Abbeville, Cherbourg, 
BtoU , etc., membre titulaiee non résidant du comité-
historique des chartes, diptômes et inscription,, attaché 
au ministère de l'instruction publique, A., C., da M. . 
secrétaire-perpétue.. 

NOTA. Un astérique (*) indique les membre» fondateur» de 'la société. 
Deux astériqnes (*») indiquent les membres titulaires devenus honorarres 
pour cause de changement de domicile, ou cenrres motifs de convenance 
persounelle. Enfin les deux signes (*) (**> indiqueat que tes membres devenus 
honoraires étaient fondateurs. 

Les lettres majuscules A , PII,, C. du M., après les noms des membres 
titulaires, indiquent qu'.ls sont aussi membres des sociétés d'Agriculture et 
Philharmonique de St.-Omer, ou conservateuss du muséum ,de cette même 
ville. 
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MALLET , père (») , commissaire-priseur à St.-Omer , A. , 

c. du M , trésorier. 

H E R M A N D , Alexandre (•) , propriétaire, membre de la 
société des Antiquaires de Normandie , de la société aca
démique de Douai et de plusieurs antres , co. respondant 
du ministère de l'instruction publique pour les travaux 
historique.', A., PH , c du M., secrétaire-archiviste. 

TITULAIRES. 

MM. 

BOLARD , Clovis-Augnstc Victor , bachelier-ès-leUres. 

CADART, Joseph O , principal du collège, officier de 

l'Université 

DENEUVILLE , Edouard (*) , négociant. 

DESCHAMPS , docteur en médecine, membre de plusieurs 
sociétés savantes. 

DESMARQUOY (*), ancien médecin en chef des armées, 
membre de l'Académie royal.- de médecine de Paris et 
de plusiems autres sociétés savantes, A. 

GI.VEN<-HY, Romain d e , propriétaire. 

LA P U N K , H.:«ri d e , propriétaire. 

LËGBAND , Albert f). trésorier de la ville , correspondant 
du ministère de l'instruction publique pour les travaux 
histo.iq.es. 

L10T , Edmond de , propriétaire. 
MARTEL, Lonis, docteur en droit. 
MONNECOVE, Edouard d e , propriétaire, membre de la 

chambre des députés. 

OUÏS, Horace, agent comptable des subsistances militaires. 

PAGART, Charles, propriétaire. 
PLEY-LEGRA3SD , ( * ) p r o p r i é t é , président de l'admi

nistration des hospices et de la société d'agriculture. 

http://histo.iq.es
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PLEY, Orner, propriétaire, FH. 

PRINCE, Atbert-Joseph, docteur en médecine , à . , c . d a M , 

RÉCICOURT , Charles ' de , capitaine au corps royal da 
génie. ' 

WATERNAU, Chartes, notaire. 

Membres Honoraire» et Correspondants 
Habitant Saiut-Omer. 

MM. 

ARMAND, Germain , membre de la chambre des députes, 
maire de la ville de St -Orner, M. H. 

BEAUFORT, architecte, M.. c. 

CUVELIER, peintre, M. c . 

DERHEtMS, Jean f) ( « ) , pharmacien , membre de plusieurs 
sociétés savantes, M. H. . -

DESCftAMPS, Auguste, élève en droi t , M. c. 

DESCHAMPS, Louis, élève à l'école potytechniqu,, M. c. 

GRÉGORY , propriétaire, homme de lettres, M. c. 

LEB0T1R, peintre, M. c. 

VANHENDE, (*)(•*) professeur de langues, M. N. 

ABBEVILLE ( Somme ) . 

MM. 

BOMY , C. de , propriétaire et antiquaire. M. H. 

BOUCHER , Aimable , bibliothecarre , M. H. ; 

BOUCHER, père, ancien directeur des douanes, littérateur, M.H. 
BOUCHER DE PERTHES , directeur des douanes , président 

de la société royale d'émulation, M. H. 

ESTANCEUN , propriétaire, membre de la chambre des 
députés, M. H. 

LOUANDRE , ancien conservateur de la bibtiothèqu,, M. *. 
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ftlOREL DE CAMPENNELLE , propriétaire, membre de la 
société des antiquaires de France, etc., M. H. 

POILLY , André de , ancien professeur de philosophie , M. II. 

AIRE. ( Pas-de-Calais ). 
M. 

MENCHE, Charles, antiquaire, M. C. 

ASIBOISE. ( Mndre.el-B.oire. ) 

M. 

CARTIER, antiquaire et numismate, M. C. 

AfflETTES. ( Pas-de-Calais ) . 

M. 

DECR01X, l 'abbé, directeur du petit séminaire, M H. 

ARS1EKS. ( Somme ) . 

MM. 

BOUTHORS, greffier en chef de la cour royale, M. H. 

COLSON, numismate, M. C. 

DDSÉVEL, Eugène, auteur des recherches historiques sur 
l'arrondissement de Doulens, M. H. 

DUSEVEL , Hyacinthe, auteur de l'histoire d'Amiens, mem
bre des sociétés des Antiquaires de France et de Nor
mandie, M. H. 

LEDIEU, auteur des recherches historiques sur la Picardie, 
M. C. 

RIGOLLOT, antiquaire, membre de plusieurs sociétés 
savantes , M. c. 

ANGOCLÊME. {Charente). 

M. 

CASTAIGKE, Eusèbe, bibliothécaire , M. C. 

http://Mndre.el-B.oire
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ARRAS. (*»«*-« fe -CtoI« l» ) . 

MM. 

BAILLY, l 'abbé, grand doyen de l'église de Notre-Dame, 
M. H. 

COLIN-THILLOY , propriétaire , M. c. 

COLIN-VAAST, propriétaire , M . c . 

CORNtfXE , président du tribunll civil , M. H. 

DELADKRRIÈRE , propriétaire ; M. c. 

GARN1ER, ingénieur en chef des mines, M. C. 

GRANDGUILLMIME, antiquaire, M. c. 

GODIN , archiviste du departement , M. C. 

BARBAVILLE , président de l'académie royale d'Arras, M. H. 

LEROUX DU CHATHLET , propriétaire , M. H. 

NAU DE CHAMPLOUIS, préfet du Pas-de-Calais, M. H . 

PETIT , Emmanuel-Alexandre, juge au tribunal civil, M. a. 

PHILIS, propriétaire, M. H. 

PtCARD , antiquaire , M. c. 

SERVATIUS, le colonel , commandant la gendarmerie du 
départemen,, M. c. 

VANËECHOUDT (") (**), chef de bataillon du génie, M- H. 

ACCB. (Géra). 
M. 

BAZY , Julien , professeur de phi)osoph!e , M. C . 

AVRANCHES. (Manche). 

M. 
MAUGON DE LALANDE, antiqoaire , M. II. 

BEACME. ( Cote-U'O).. 
M. 

BARD, le Ch." Joseph, correspondant da ministère de 
l'instruction publique ponr les travaux historique,, membre 
de plusieuss sociétés savantes, françaises et étrangères, M. c. 
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BE&UVA13. ( Oise). 

MM. 

GRAVES , secrëtaire-général du département de l'Oise, M. C. 

WOILLEZ , Emmanuel , propriétaire , M- c. 

BERGVES-SAINT-WIKOC. ( Nor* . . 

MM. 

BOMAR , professeur au collége , M. H. 

D E B A E C K E R , membre de l'institut historique, N. C . 

DELABARRE , receveur de l'enregistremen,, M. H. 

DESCHAMPS , secrétaire de la mairie , M. H. 

DUHAMEL , Eugène , propriétaire , M. B. 

DUHAMEL, Auguste, propriétaire, M. H. 

FOCKEDEY, médecin, M. c. 

BERNAT. {Eure). 

M. 

LE PRÉVOST, Auguste , membre de la chambre des dé
putés , de la société des Antiquaires de Normandie et 
de plusieurs autres sociétés savantes, françaises et étran
gères , M. H. 

BÉTHUNE. (J»<i« .<fe -Cï f l« i« \ 
M. 

LEFEBVRE-DUPRÉ, président du tribunal civil, membre 
du conseil général du Pas-de-Catais, M. H . 

BLOIS. ( J b o i r - e f - C / t e r . ) 

M. 

LA SAUSSAYE, Louis de , conservateur honoraire de la 
bibliothèqee , membre des sociétés des antiquaires de 
France, de Normandie et de plusieurs autres sociétés 
savantes, M. n. 
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BONN. {Pruame). 
M. 

F . DE ROIS1N , antiquaire , M. * . 

BORDEAUX. ( « i r o t u t e ) . 

M. 

MONDELOT , censeur des études an collège royal , M. ci 

BOULOGNE. { Pas-de-Calais ) . 

MM. 

ABOT DE BAZtNGHEVT., antiquaire , M H. 

ADAM, maire , membre du conseil général du Pas-de-
Calais , M. H. 

BERTRAND, docteur en médecine, auteur d'une histoire 
de Boulogne , M. H. 

BhUNEAU-MARMIN, ancien inspecteur des Postes, M. H. 

COUSIN ., Louis , ancien Procureur do Roi , M. H. 

DEMARLE, pharmacien, conservateur du musée , M. H. 

DESSAUK, président du tribunal civil , membre du con
seil général, M H. 

DUTERTRE HYVART, pharmacien, membre de la société 
d d V i c u l t a r e , M. H. 

GAtLLON , receveur principal des douanes, membre de 
plusieurs sociétés savantes, M. H. 

GÉRARD, avocat, conservateur de la bibliothèque de Bou
logne , M. n. 

GUtZET , imprimeur-libraire , M. C. 

HEDOUIN , avocat et homme de lettres, M. H . 

HENRY , CU, adjudant du génie, M H. 

HOREAU, piésidcnt de t'administration des hospices, r e 
ceveur des invalides d • 'a marine , M. u . 

LEDUC, médecin , membre de la société d'agriculture, M. n. 
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MARGOET, ingénieur des ponls-et-chaussées, M. H. 

MARM1N, négociant, dessinateur et numismate, M. H. 

MORAND, avocat, M. H. 

RINCQUESENT. W. d e , propriétaire, M. H. 

ROSNY, Eugène d e , ancien officier d'artillerie, M. H. 

WATTIEZ , le baron , contre-a.uiral en retraite, M. H. 

BOURBOURtt (ftora). 
M. 

BRASSEUR, homme de lettres, M . c . 

BRES9U1RE. ( Beua^Sèvreg ) . 
M 

ANDRÉ, Procureur du Roi , M. C . 

BROXEELE. ( i V o r r f ) . 

M. 
LORENZO, percepteur des contributions directes , M, C. 

BRUGES. ( Belgique ). 
M. 

SCOURION , secrétaire de la régence, M. H. 

BRUXELLES. ( Belgique ) . 

MM. 

QUETELET , secrétaire-perpétuel de l'académie des sciences 
et belles-lettres, M. H. 

STASSART , le baron d e , président de l'académie des 
sciences et belles-lettres. 

CAEN. ( Calvados ) . 

MM. 

CAUMONT, A, d e , propriétaire, membre correspondant 
de l'institut, membre titulaire non-résidant du comité 
historique des aria et des monumens, attaché au minis* 
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nistère de l'instruction publique ; fondateur de là société 
des antiquaires de Normandie et de l'association Normande, 
membre de la société' des Antiquaires de France, secré
taire de la société linn'éenne de Caen, etc,, etc., M. H. 

LAIR , P. A. , conseiller de préfectuee dn Calvados , secré
taire de la société d'agriculture , membre dé la société 
des Antiquaires de Normandie, M. H. 

LËCHAUDÉ D'ANISY, membre de la société des Anti
quaires de Normandie et de plusieurs sociétés savantes, 
françaises et étrangères , M. H. 

MAGNEVILLE, d e , trésorier de la société des Antiquaires 
de Normandie , fondateur du mnsée de Caen , membre 
de plusieurs sociétés savantes , M. H. 

PATTU, ingénieur en chef des ponts-etcebaussées, mem
bre de la société des Antiquaires de Normandie et de 
plusieurs sociétés savantes , M. H. ' ■ 

RICHARD-DISIGNY , antiquaire , M. c. 

SPENCER SMITH , J . , membre de la société royale de 
Londres , de la société des Antiquaires de Normandie, et 
de plusieurs autres sociétés savantes, françaises et étran
gères, M. u. 

-SUEURS-MERLIN , receveur principal des douanes , M. &, 

ClIIORS. ( JDol }. 

M. 
D ' H E R B I G N Y , Henr i , avocat, M. c . 

( , i l . V l S ( i » « » . r f . - C f l / « J S ) . 

MM. 

DERHEIMS, ancien couitier de navire, M. H. 

DERHEtMS, fils, antiquaire, M. c . 

DUFA1TELLE, propriétaire et antiquaire, M. H. 

HENNEGUIER, véri6icateur des douanes , M. H. 
2 
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PIGAULT DE BEAUPRÉ, membre du conseil-général du 
Pas-de-Calais, M. H. 

CAMBRAI. 
M. 

LESNE, Edouard , .numismate, M . c . 

CAS§EL. ( N a r a ) . 
MM. 

BEHAGHEL, Louis, contrôleur des contributions directes, M. c. 
VÉNEM, notaire et conservateur des arcbives de Cassel , 

M. C. 

VLAMYNCK, Denis de, propriétaire, M. C. 
WAKERNYE, imprimeur-lythographe, M. C. 
WINDRIFF, Louis, docteur en médecine, M. C. 

CHAUVIGNY. ( Vienne ). 
M. 

AUBER, l'abbé, doyen ] M. C. 

CHERBOURG. (Manche). 
M. 

IfAGONDE, bibliothécaire, professeur au collège, membre 
de la société des Antiquaires de Normandie, etc., etc., M. C. 

CLERIHONT-EERRAND. ( Pn„-<Ie-D<î,ne ) . 
MM. 

BOOILLET , inspecteur des monumens historiques du Puy-
de-Dôme, M. H. 

DESPREZ («) , professeur de seconde au collège royal, M. H. 

COCRTRAI. ( Belgique ) . 
MM. 

GOETHALS-VERCRUYSEN , antiquaire, membre de plusieurs 
sociétés savantes, M. H. 



VANDAELE-BEKAERT, antiquaire, membre de plusieurs 
sociétés savantes , M. H. 

C O I T I M E S (JUanehe). 
MM. 

PITON-DESPREZ, l'abbé, ancien curé, M. c. ' 
TOLLEMEB , l'abbé , professeur de rhétorique au collège, 

M . C . 

\ . D1EVAL. ( Pas-de-Calais ) . 
M. 

TERNYNCK , percepteur des contributions directes, M. «Ï 

ItOlVI ( iTprrt) . 
MM. 

BIGANT, conseiller à k cour royale, M. c. 
DUCHOSSOIS , avoué, M. c. 
DUPLESSIS , recteur de l'académie , M. H. 
DUTHILLOEUL , bibliothécaire ; M. c. 
HENNEQUIN , inspecteur de l'Université , M. C. 
HIBON , avocat général à la cour royale, M. H. 
JANNET, professeur de rhétorique au collège royal, ;M. c. 
MINART , juge d'instruction , M. C. 
PREUX, avocat général à la cour royale, M. C. 
QUENSON (a îné), conseiller à la cour royale et membre 

d'e plusieurs académies , M. H. 
SÉNÉCA , (*») , avocat général à la cour royale, M. H. 
TAIDLIAR, conseiller à la cour royale, M. C. 
VALERY-P0TT1EZ, conservateur du muséum , M. C. 
VANVINCQ, conseiller à la cour royale,-M. C. 
WALLET, professeur de dessin au collège royal, » . M. 
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D lXKEItaLt ( , W < I ) . 

MM. 
DASSENBERGHE , littérateur , M. C. 
PIETERS, bibliothécaire, M. H. 
POULAIN , notaire et antiquaire, M. H. 
SCHOUTTËR, notaire et numismate, M. C. 

EVREUX. ( JEwre ). 
M: 

SAUVAGE , professeur au collège, auteur de l'bistoire de 
St.-Pol , M. c. 

FALAISE. ( CaMvaàoa ). 
MM. 

BEAUREPAIRE-LOUVAGNY, le comte de, ancien minis
tre plénipotentiaire, membre de plusieurs sociétés savan
tes , M. H. 

GALERON, procureur du Roi, membre de la société des 
antiquaires de Normandie, M. c. 

I U 05 EMCLHGUES. ( M'as-rte-talais ). 

M. 
LENS, médecin, M.-O. 

FOUGÈRES, (lire-et-filalnc) 
M. 

DE-LA PYLAIE, membre de la société des antiquaires de 
Normandie et de plusieurs autres, M. C. 

ERIBOCRG. ( Granit Duché tte Mimlcu). 

M. 
WARNKOENIG, recteur de l'Université, membre de pluv 

sieurs, sociétés savantes, M. «. . 
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« A N » . ( MtelffiQue ) . 
MM. 

LOYS , le chevalier d e , major de la gendarmerie nationale 
belge, M. H. 

MOTTE DE SEVENEECKEN, antiquaire , M. C. 

SERRURE, professeur d'histoire à l'Université, M. H. -

„ VOISIN, professeur à l'Université, M. H. 

OUBNES. ( Jt*as-ae-Calais ) . 

MM. 

ISAAC , secrétaire de la mairie , M. C. 

MONTEUUIS (««), l 'abbé, doyen, M. H. 

H A Z I B R O K K ( i W t f ) . 

MM. 

DANCOISNE , notaire et numismate , M. C. 

DESCHODT , avocat , M. c. 

QUENSON , Augustin , juge d'instruction , M. H. 

lILIÎSirv-COiriGXY. (*-««.<fe-Ctol<**s). 

TV/T 

MONT-D'HIVER, Edmond d e , propriétaire et maire , M . c . 

BESOIN. (Pits-de-Calais). 

MM. 

DOVERGNE, fils, amateur d'antiquités, M. H. 

PRÉVOST , propriétaire et maire , membre du conseil gé 
néra l , M. H. 

n i C Q I E L I E K S . ( M>a*.ae.Caiale ) . 

M. . 

MARISSAL, juge-de-paix, M. c. 
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LIEGE. (Ile1<ji<l«c). 

M. 
REIFFEMBERG, le baron d e , directeur de r'Université", 

membre de plusieurs sociétés savantes, françaises et 
étrangères, M. H. 

M L L E . ( i T o r r t ) . 

MM. 

BARROIS , ancien députe , membre de plusieurs sociétés 
savantes , M. H. 

BRUN-LAVAINNE , archiviste de la ville , M. c. 

CUNYNGHAM , littérateur a Esqnermes , M. c. 

DUCAS, antiquaire, M. c. 

DUMÉRIL , président de la commission des hospices, M. c. 

GODEFROY , Charles de , propriétaire , ancien sous-préfe.. 
M. H. 

HAMEL-BELLANGLISE , le vicomte Paul de , propriétaire, 
M. C. 

LAFFCITE,, bibliothécaire, M. c . 

LE GLAY, docteur en médecine, membre des sociétés 
des antiquaires de France et de Normandie , archiviste 
du département du Nord, M. H. 

LEGRAND, Pierre, avocat, M. e. 

LINAS, d e , officier au H ' ' régiment d'infanterie légère, 
M. C. 

MAFROY , ancien avocat aux conseils et à la cour de cas
sation , M. c. 

ROSNY , Charles d e , antiquaire. 

NONDKE§. (Ani/telerr)., 
M. 

SMITHS~ Charles-Roch, membre de la société de numis
matique , M. c. 
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LOCVAIN. (Belgique^ 
M. 

SCHAYES , A. G. B . , homme de lettres, M. H.' 

METZ. (Moselle). 
MM. 

MAGUIN ( « ) , commissaire des poudres , M. H. 
MAGUIN, inspecteur des lignes télégraphiques, M. G. 
DE SAI3LCY , officier d'artillerie , correspondant du minis

tère de l'instruction publique pour les travaux histori
ques, M. c. 

D1BDDLEIIILL. ( Angleterre ). 
M. 

SIR THOMAS PHIL1PPS, baronet, antiquaire anglais, M. C. 
MONTRECIL. {Pas-tU-Catais). 

MM. 
DELYE, adjoint au maire, M. C. 
ENLART , fils , président du tribunal civil, membre du 

conseil général, M. H. 
FRASILL1ER, médecin, M. C. 
GUEROULT DE BOISROBERT , propriétaire et antiquaire, 

M. C. 

NANTES. ( Loire-Mnférieure ). 
M. 

VERGER, F . , propriétaire, membre de plusieurs sociétés 
savantes , M. c. 

ORLEANS. (Zoiret). 
MM. 

Mgr. BRUMAULD DE" BEAUREGARD , évêque de cette 
Ville, M . H. 
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VERGNAUD-ROMAGNESI, raembre d e l a société des anti

quaires de Frauce , de Normandie, etc. , etc.j M. H. 

. FARIS. 

MM. 

BARANTE, le baron de , pair de France , M. H. 

BARBIER, sous-conservatenr à la bibliothèque du Loavre, 
M. C . 

BARRYB directeur des archives de la couronn , , M. C. 

BOTTIN, ancien secrétaire-général de la société des anti
quaires de France , membre de plusieurs sociétés savantes, 
M. H. 

BRUCHEZ , membre de l'Institut historique ,' M. c. 

CABOCHE , homme de lettres , M. c. 

C A V E N T O U , chimiste , M. c. 

CHATEAUBRIAND, le vicomte de, ancien ministre, M H. 

CHAUDRUC DE CRAZANNES , le baron , conseiller d 'état , 
M . H . 

DANIÉLO, auteur de l'histoire de toutes les villes de 
F i ance , M. c. 

DELALLEAU , avocat aux consèils du ro i , M. H. 

DÈLEBECQUE, directeur du personnel aa ministère de 
, l'instruction publique, M. H. 

DESMITTÈRE, médecin de l'hospice Cochin , auteur d'un 
ouvrage historique sur Casse!, M. H. 

DESNOYERS, Jules , bibliothécaire au muséum d'histoire 
naturelee, M. H. 

DESSESSARTS , Alfred, homme de lettres , M. c. 

DUMÉR!L, piofesseur d'histoire naturelle au jardin des 
plantes , M. H. 

DURANT , antiquaire , M. H. 

EDWARDS, membre de l 'Institut, M. H. 
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FORTIA D'URBAN, le marqais, membre de l'Institut royal 
de France , M. H. 

GUIZOT, ancien ministee , M. H. 

HAZE, membre de l'académee des inscriptions et belles-
lettres, M. H. 

JUBINAL , Achille, homme de lettres , M. c. 

JULLIEN, M. A . , fondateur de la Revue Encyclopédique, 
membre de plusieurs sociétés savantes, M. c . 

LACROIX , Pau l , dit le bibtiophile Jacob, M. c . 

LEFRANC, archttecte, M. c. 

LEFRANC , Emile , homme de lettres , M. c. 

LENORMANT, Chartes, conservateur des médailles et anti- • 
quités à la hibliothèque du r o i , M. H. 

LONGPÉR1ER, d e , employé au cabinet des mëdail les,Mc.. 

MARÉCHAL , ancien inspecteur de la maison du Roi, M. H:, 

MARTIN, Aimé, homme de let tres, M. H. 

MATTER , Jacques , inspecteur-général de l'Université, M. H. 

MAZAS , auteur de l'histoire des grands capitaines fran
çais, M. H. 

MÉRIMÉE, inspecteur des monumens historiquss, M. n . 

MICHELET , chef de la section historique aux archives du 
royaume, M. H. 

MIONNET, premier employé à la conservation des mo
dailles, M. H. 

MONMERQUË, d e , conseiller à la cour royale, M. H. 

NAU DE LA SAUVAGERE, avocat à ia cour royale, M. c. 

PELET DE LA LOZÈRE, le baron, ancien ministre, M. u, 

PÉNONDEL DE LA BERTOCHE, propriétaire, M. c . 

PILLON, emptoyé à la bibiiothèqee royale, H . c. 

RAOUL-ROCHETTE, membre de l'Institut , M. H. 
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KEY , membre dp la société des antiquaires de Franca , 
M. C. 

ROLLIN , numismate , M. c . 

ROYER-COLLARD, Hyppolite , ancien chef de division au 
ministère de l'instruction publique , M- H. 

ST -AMOUR , Jules , homme de lettres , M. c . 
SALVANDY , de , conseiller d 'Etat , membre de la chambre 

des députés , ministre de l'instruction publique, M. H. 

SILBERMANN, ancien sous-préfet, M. H. 
SIMÉON, le vicomte, pair de France , conseiller d 'é ta , , 

ancien préfet du Pas.de-Calais , M. n. 

SO.MMERARD , du , antiquaire , M. H. 

THIERRY , Amédée , auteur de l'histoire des Gaulois, M. H. 

THIERRY, Augustin , auteur de l'historre des conquêtes 
des Normands, M. n. 

THOMASSY, Raymond , membre de la société des anti
quaires de France , M. c. 

URBAIN, Auguste, ancien agent comptable des vivres à 
St.-Omer, M. c. 

URBAIN , Nestor , rédacteur en chef de la France dépar
tementale , M. c. 

V1LLEMA1N , pair de France , membre de l'Institut, M. a . 
VITET , conservateur des monumens historiques de France, 

M. M. 
POSTIERS. ( Vienne ) . 

MM. 
CARDIN , d e , membre de la société des antiquaires de 

l'Ouest et de Normandee , M. n. 
COUSSEAU , l'abbé , directeur du grand séminaire , M. n . 

DUPUtS , Félix , juge , membre de la société des antiquaire» 
de l'Ouest, M. c. 

LAFONTENELLE DE VAUDORÉ, conseiller à la cour royale, 
membre de plusieurs sociétés savantes, M. n . 
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LECOINTRE-DUPONT , propriétaire et antiquaire , M. H,. 
REDET, archiviste de la préfecture de la Vienne, M. H. 

PONT.SCR-YONNE. ( lionne ). 
M. 

LEYS , numismate , M. C. 

POPERI1VGUES. ( Belgiaue). 
M. 

DENUNCQ, l'abbé, antiquaire, M. H. 

REIMS. {Marne). 
MM. 

BÉRANGER , Charles , rédacteur en chef de l'Industriel de 
Champagne, M. H. 

CARLIER (**), professeur d'histoire au collège royal, M. H. 
PARIS , Louis, bibliothécaire-archiviste , M. H. 
VAR1N, censeur des études'au collège royal, M. H. 

RENTY. ( Pas-tte-Catais ). 
M. 

LESERGEANT DE MONNECOVE , Amédée , propriétaire et 
maire, M. H. 

ROQCEEORT. {Seine-Mnférieure). 
M. 

LE VER , le marquis , membre de la société des antiquaires 
de Normandie et de plusieurs autres sociétés savantes, , 
M. H. 

ROUEN. ( Seine-Inférieure ). 
MM. 

DEVILLE, Achille, membre des sociétés des antiquaires de 
France , de Londres, d'Ecosse , de Normandie , et de 
plusieurs autres sociétés savantes, M. H. 

FRÈRE, Ed. , membre de la société des antiquaires de 
Normandie, M. H. 



STABENRÂTH , Louis de, juge d'instruction , membre de 
la société des antiquaires de Normandie , auteur de 
plusieurs ouvrages archéologiquss sur le départemntt de 
l'Eure , M, n. 

SABLES m'OLOJVNE. ( Vendée ) . 
M. 

MASSIOU , Procureur du Roi , M. c. 

SAINTES. ( Charente-Intérieure ). 
M. 

MOREAU , bibtiothécaire , M. c. 

SAINT-POL. 

M. 

DAUVIN , docteur eu médecine , M. c . 

SAINT-VALERY. ( Somme ) . 

MM. 
RAVIN, docteur en médecine, M. c . 
ROUSSEL, César, antiquaire , M. c. 

SISTEROrV. ( Basses-Alpes) ) 

M. 
LA PLANE, Edouard d e , propriétaire, antiquarre, mem

bre de plusieurs sociétés savantes, M. H. 

SOUCUET. 
M. 

HÉRICOIWT, antiquaire, M. c. 

STRASBOUGG. ( Itas-IShin. ) 
M. 

MALLE, sécrétai)e-perpétuet de l'académie des sciences et 
belles-lettres, M. c. 

TOULON. ( Var.) 
M. 

LOUIS ( « ) , Joseph, chef de bataillon au corps royal du 
génie, M. H. 
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TOULOUSE. {Itaule-Garoniie). 
M. 

DU MÉGE, le chevaliei-, Alexandre , secrétaire-général de 
la société archéologique du midi. 

TOURNAT. ( Beloiauc. ) 
MM. 

FAUQUEZ , numismate , M. C. 
HENJNEBERT , bibliothécaire, M. C. 

UPEN. ( * - « * - * e - C a l a t s . ) 
M. 

LESERGEANT DE BAYENGHEM, propriétaire et maire, M. H. 
VALENCIENNES. ( Non* ) 

MM. 
DINAUX, Arthur , rédacteur des archives du Nord, M. C. 
LEROY, Aimé , bibliothécaire , M. C. 
VILLARCY, de, sous-directeur d'artillerie, M. C. 

VALOGNE. ( Manche. ) 
M. 

GERYILLE, de , membre des sociétés des antiquaires de 
Paris, de Londres, d'Ecosse, de Normandie et de 
plusieurs sociétés savantes, M. H. 

VIEU&-BERQUIIK. ( Nova, ) 
M. 

BINAUT, homme de lettres, M. C. 
YPRES. ( JBetgiQue. ) 

MM. 
LAMBIN , archiviste de la régence, M. H. 
WALWEIN-DEYOSS , propriétaire , M. H. 
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Travaux de Fannée~ 
Bu à la Séance pnnliqne du 22 Janvier 1838e 

M. L.' DR CIVEKCHY , Secrétaire-Perpétu el. 

■ EMieUd» ) 

Je vais avoir l'honneur de .vous présenter le 
rapport de vos travaux pendant le courant de l'année 
académique dont cette séance est la clôture. 

J'ai eu l'honneur de vous proposer, l'année der
nière, et vous avez adopté en principe, qu'à l'avenir 
votre programme serait disposé de telle manière 
que les personnes, désireuses de répondre aux 
questions proposées par vous, eussent toujours deux 
ans pour les traiter. Vous avez été amenés à adopter 
cette mesure par la conviction que dix à onze mois 
ne suffisaient pas pour faire les recherches néces
saires à l'étude de ces questions , et que la cause 
principale qui nous avait privés de mémoires , 
l'année dernière, Jcnait à la brièveté du délai 
accordé. L'expérience vient justifier encore cette 
année vos prévisions : ia même cause a produit les 

PAR 



mêmes effets, et j'ai de nouveau le regret de vous 
annoncer qu'aucun mémoire n'a été adressé à votre 
Secrétaire-Perpétuel, en réponse aux questions por
tées au programme de 1837. 

On tomberait dans une grave erreur , si l'on 
attribuatt ce silence des concurrens à un affaiblis
sement de l'intérêt qu'insprrent vos travaux; je 
crois être dans le vrai , et je l'attribue a une tout 
autre cause. Au début de votre société, vous avez 
dû naturellement présenter un appât facile à l'am
bition de ceux qui prétenderaient à vos couronnes 
académiques, et je dis facile, non sous le rapport 
de l'importance des questions en elles-mêmes, mais 
relativement au nombre et à la nature des recherches 
à faire pour les traiter ; en agir autrement eût été 
peu sage et imprudent sous deux rapports : le pre
mier, parce que vous donniez aux concurrens un 
délai trop court pour étudier des questions ardues ; 
le second, parce que votre société naissante n'étant 
point connue dans le monde littéraire, le mérite 
des palmes académiques que vous présentiez à l'am
bition des vainqueurs, n'avait pu être encore 
apprécié. Cette pensée est tellement simple qu'il 
devient inutile de la développer. 

Maintenant il n'en est plus de même : vous 
comptez cinq années d'existence ; vos travaux ont 
été appréciés du public qui a lu les trois volumes 
de vos mémoires, et par le gouvernement qui a 
encouragé et récompensé vos efforts. On sait que 
votre compagnie, loin de ressembler à ces sociétés 
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éphémères qu'un même jour voit naître et mourir, 
présente des gages de durée et de progrès. Dës-
lors vous deviez donner une plus grande extension 
au choix des questions proposées au concours , et 
n'en adopter que d'une importance historique plus 
étendue; dès-lors aussi vous deviez accorder un 
délai plus long : c'est ce que vous avez fait. Par 
suite de ce même principe, vous avez décidé que 
les deux questions proposées au concours de 1837 
et restées sans réponse , seraient reportées à celui 
de 1839, et que votre programme des années 1838 
et 39 rappelleratt , pour mémoire , les questions 
du concours de 1838, adoptées et publiées par vous. 
l'année dernière. 

La création de votre société, suite de l'exemple 
donné par celle des Antiquaires de la Normandie, 
a donné elle-même une impulsion à nos voisins. 
La Picardie, cette noble province qui fut le ber
ceau de notre antique monarchie, et que les ennemis 
de la France n'ont jamais pu en démembrer, cette 
province, dis-je, vient aussi d'établir à Amiens, 
son ancienne capitale, une compagnie semblable à 
la vôtre, sous le nom de Sooiété ' ~rchéologique de 
Ptcardie. Vos statuts ont servi de modèle aux 
siens ; seulement ils contiennent une disposition 
que nous devons peut-être regretter de ne pas trouver 
dans les nôtres, celle de reconnaître deux catégo
ries de membres titulaires : les uns résidans , les 
autres non-résidans. En donnant à ces membres 
les mêmes droits , les mêmes prérogatives et à peu 
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près les mémos charges , ils attachent d'une manière 
plus étroite et plus intime à la société les membres 
qui n'habitent point Amiens, et on a suivi en 
cela le mode adopte par nos confrères- de la Nor
mandie. Vous avez adressé à ~'autorité une demande 
à l'effet d'obtenir cette addition à vos statuts. 

Avant dënumérer vos travaux de l'annee cou
rante, permettez-moi, Messieurs, de vous parler 
de deux pertes bien vivement senties par nous 
tous. La mort nous a ravi pendant le courant de 
cette année, notre estimabee concitoyen, M. ALLENT, 

dont l'amour pour sa ville natale dominait toutes 
les pensées , tous les sentimens , toutes les action,, 
c'est lui qui, dans le désir de procurer a St.-Orner 
un nouveau foyer d'instruction et voulant stimuler 
parmi ses concitoyens le goût des bonnss études, 
et surtout de celles qui ont pour objet l'histoire si 
attrayante de la patrie , a conçu la première idée 
d'établir à St.-Omer une société archéologique ; 

. c'est lui qui a posé les bases de nos statuts, sanc
tionnes depuss par l'autorité royale. Nous devons 
le considérer comme notre fondateu.. 

Il ne peut entrer dans mon sujet de m'étendre 
sur les vertus de cet excellent citoyen ; seulement 
je ne crains pas d'être contredtt par vous, Messieurs, 
en lui appliquant ce que l'on a dit d'un homme 
de nos jours, qui lui ressemblait par les qualités 
du cœur et le mérite : 

Ut Insperati fonlis aquarum in deserto, 
Sic viri boni conspsetus animam pirificat. 
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Un de nos collègues vous lira, "a cette séance , 

une notice biographique sur M. Allen.. 

Une autre perte non moins sensible est venue 
nous affliger peu de jours après votre dernière 
séance solennelle; cellle du respectable abbé MACREZz 
ancien vicaire du St.-Sépulcre, puis curé du Haut-
Pon, , enfin grand doyen de l'arrondissement de 
Boulogne et vicaire-général du diocèse d'Arras. Le 
nom seul de ce vénérabee ministre de Dieu rappelee 
toutes les vertus évangéliques des premeers âges de 
l'église. Simple , modeste, généreux et d'un esprtt 
conciliant, l'abbé Macrez était à la fois un apôtre 
par son zèle, le père des pauvres par son inépui-, 
sable chartté et l'ami de ses ouailles par l'harmonie 
qu'il avait le talent de maintenir ou de rétablir 
dans l'intérieur des familles. Eniin il est du pettt 
nombre de ces hommes dont on peut dire : 

Il n'a vécu que pour faire le bien. 

•L'instutution des congres scientifiques se poursuit 
malgré les diatribes de certains journaux qui sem
blent prendee à tâche de chercher à paralyser tout 
ce qui peut encouragrr les études historiques. La 
5.* session a eu lieu , cette année , à Metz ; plus 
de 300 membrss s'y sont réunss ; de graves ques
tions y ont été examinée.. Aucun de vos députés 
n'a pu paraître a cette réunion ; votre secrétaire-
perpétuel à qui vous avez déféré plusieuss fois 
l'honneur de vous représenter aux sessions précé
dentes , n'a pu remplir ce mandtt, cette année , 
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parce qu'a l'époque de l'ouverture du congrès de 
Metz, il faisait partie d'une commission d'enquête 
pour les chemins de fer, convoquée à Ârras. On 
s'est particul.èrement occupé a Metz de plusieurs 
questions de numismatique , présentées par vous , 
Messieurs, sur la proposition d'un de vos membres 
avantageusement connu parmi les hommes qui s'oc
cupent de cette branche si intéressante de l'histoire. 
Vous venez de recevoir le compte-rendu de la 4. ' 
session tenue à Blois en 1836 ; vous recevrez éga
lement celui de la 5.° session tenue , cette annéet 
à Metz. 

Vous avez adopté, dans le courant de cette an
née , une mesure qui aura, je n'en doute point , 
les plus heureux résultais ; celle de désigner parmi 
vos membres honoraires et correspondans qui ha
bitent le sol de la Morinie , des inspecteurs spéciaux, 
chargés de vous indiquer les monumens historiques 
de toute nature qui -existent clans le voisinage de 
leur demeure ; de vous faire un rapport sur la situa
tion de chacun d'eux et sur les mesures qu'il y 
aurait à indiquer pour leur conservation. Vous avez 
ainsi été au devant des désirs du gouvernement. 
En effet, M. le ministre de l'Intérieur, dans une 
circulaire récente, a ordonné à MM. les préfets de 
faire des recherches de ce genre et de lui*en trans
mettre les résultats. Le préfet de notre département 
vous a écrit , a ce sujet, et la mesure que je viens 
d'indique,, adoptée par vous, au mois d'avril der
nier, vous mettra parfaitement en position de 
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donner des détails circonstanciés a M. le ministre 
sur les monumens de la Morinie ; le gouvernement 
acquerra par là une nouvelle preuve de votre em
pressement constant à remplir les devoirs que vous 
vous êtes imposés , et à justifier sa bienveillance 
qui s'est encore manifestée cette année en vous 
allouant un nouveau secours , en vous accordant 
un exemplaire gratuit de la magnifique collection 
des documens inédits relatifs à l'histoire de France, 
publiés sous la direction de M. le ministre de 
l'Instruciion publique, et en continuant à vous en
voyer tous les mois le Journll des Savans. 

faawux *e l'amife. 

!.• M. Ed. DE LAPLANE, membre honoraire à 
Sisteron, vous a adressé une dissertation sur plu
sieurs médailles romaines trouvées dans les environs 
de cette ville, et particulièrement sur une médaille 
d'or attribuée à Néron. Cette médaille présente un 
Intérêt particulier aux numismates : la tête n'exprime 
point le type connu de cet empereur, et l'on 
n'y retrouve point ses caractères iconographiques 
ordinaires ; ses cheveux au lieu d'être relevés sont 
rabattus sur le devant. Néron avait atteint sa vingt-
deuxième année , lorsque cette pièce fut frappée ; 
elle porte , en effet, la date de la cinquième an
née de sa puissance tribunitienne. Cependant ses 
traits annoncent un âge plus tendre. L'auteur de 
la dissertation cherche à expliquer d'une manière 
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fort ingénieuse ces contradictions, et attribue l'ex
pression de calme et d'innocence que l'on remarque 
dans les traits du tyran qu i , précisément à cette 
époque, venait de se souiller d'un exécrable par
ricide , il l'attribue, dis-je, à une vile adulation 
du sénat qui , en décernant la couronne de laurier 
au meurtrier d'Agrippine , a dissimulé le remords 
dont ses traits devaient être empreints , pensée que 
l'auteur a rendue , en prenant pour épigraphe, ce 
passage énergique de Tacite : Fœdum crimen ser-
vitutisH 

Cette dissertation vous a été présentée au mois 
de janvier dernier ; à cette époque, votre troisième 
volume était sur le point de paraître ; vous avez 
voulu donner à votre docte collègue un témoignage 
de la satisfaction que vous avait fait éprouver son 
ouvrage, en le faisant imprimer immédiatemsnt 
dans votre 3 / volume, tandis que , régulièrement 
parlant, il n'auratt dû l'être que dans le 4.° 

2." Vous avez chargé M. EuDEs de vous faire un 
rapport analytique sur une brochure de M. H. 
DUSEVEL, relative à l'arrondsssement de Montdidier. 
Ce rapport vous a été présenté au mois d'avril ; 
l'auteur y a consigné une observation qui se rat
tache au monument de la Croix Pélerine , située 
a St.-Martin-au-Laërt en face du Long-Jardin : c'est 
que le tombeau de Jean de Hautbourdin, bâtard 
de St.-Pol, héros du pas d'armes de 1449 , se 
trouve dans l'église d'Ailly-sur-Noye, près de Mont
didierj et que tout porte à croire que la belle 



— 9 — 
Pèlerine, en l'honneur de qui ce pas d'armes à eu 
lieu et dont le nom était resté inconnu, n'est 
autre que Jacqueline de la Trémoille, qui est 
enterrée près de ce même Jean de Hautbourdin , 
son époux. C'est ainsi que les travaux de nos 
collègues , éloignés de la Morinie, viennent porter 
un nouveau jour sur les vôtres et éclaircir des 
points d'histoire restés jusqu'alors incertains. 

3." M. HERMAND VOUS a présente une dissertation 
sur une médaille* découverte par lui dans le muséum 
de Boulogne, médaille qu'il croit être le gros tour
nois d'Alost, attribue mal à propos par Leblanc et 
autres auteurs à Philippe d'Alsace , comte de 
F landre , et qu'il attribue, l u i , à Philippe-Ie-
Hardi, gendre de Louis de Mâle, premier duc de 
Bourgogne, de la seconde dynastie. 

L'opinion de l'auteur de cette dissertation , in
sérée clans un des n . " de la revue de la numis
matique française , a été généralement adoptée ; 
cependant quelques légères objections y ont été 
opposées par M. Bigollot, l'un de nos collègues 
d'Amiens. Ces observations portent particuiièrement 
sur ce qu'il y aurait lieu de s'étonner que Phi-

* lippe-le-Hardi qui , dans ses sceaux et dans ses 
diplômes , s'est toujours qualifié de filius regis 
Francorum ou Francice< se fut contenté, sur ses 
monnaies , du titre , beaucoup plus modeste , de 
fdius cnmitis Flandriœ, quoiqu'il ne fut que le 
gendre du comte de Flandre, Louis de Mâle. 



— 10 — 
On a répondu 'a cette objection que cette 

monnaie, frappée par le peuple du comté de Flandre, 
a la suite de sa rebellion contre Louis de Mâle, 
son seigneu,, et nullement par ordre de ce der
nier, avait dû naturellement porter le nom de son 
gendre, parce que d'une par j , le peuple n'étant 
pas encore réconcilié avec le comte de Flandee , 
ne voulait pas faire paraître son nom sur les nou
velles monnaies; mais que l'usage voulant qu'elles 
portassent le nom. d'un prinee , il était naturel 
que les Flamanss adoptassent celui du mari de la 
fille de leur souverain , qui devait l'êrre lui-même 
après la mort de ce dernier, et qu'ils aimaien; ; 
car bien que le comté de Flandee ne fut pas un 
fief salique et pût être possédé par des femmes , 
ce n'était point ordinairement le nom de la prin
cesse qui figuratt sur la monnaee , mais bien celui 
de son mar, , qui alors prenatt naturellement le 
titre de fdius comilis Flandriœ, tandis que, dans 
ses sceaux et diplômes , Philippe a dû tenir à 
l'honneur de faire connaître son illustre origine, 
et prenait le titre de fils de France. 

A.' M. LENS, l'un de nos collègues à Fauquem-
bergue,, a découvett dans une fouille faite auprès 
de l'église de cette commune, un tombeuu dans 
lequel se trouvaient les ossemens d'un individu dont 
on n'a pu reconnaître l'identité. Il s'y trouvatt 
aussi une tresse de cheveux roux qui paraissaient 
fort ancien.. Il vous a fait hommage de cette tresse 
et y a ajouté quelquss conjectures sur l'origine de 
ce tombeau. 



5.° M. MARTEE VOUS a présenté une analyse de-
taillée du 9.°" vol. des Mémoires de la société des 
Antiquaires de la Normandie. 

6." M. Louis DESCHAMPS, l'un de nos collègues 
de St.-Omer, vous a présenté une Notice histo
rique et bibliographique sur la vie de St.-Vandrille, 
contenue dans le n . ' 764 des manuscrits de la 
bibliothèque de St.-Omer. Ce manuscrit, du 9.m ' 
au 1 0 . - siècle, est remarquable par des figurcs 
de guerriers et de courtisans, qui retracent les 
costumes du temps. Notre jeune collègue les a copiés 
et coloriés avec une grande exactitude, et y a 
joint un fac-similé de plusieurs passages de ce pré
cieux manuscrit. J*ai fait hommage, en votre nom, 
d'un exemplaire colorié de ces figures à ]a bi< 
biiotheque du Roi et à celle du Jardin-des-Plantes : 
ils ont été reçus , des deux côtés , avec une vive 
reconnaissance qu'on m'a chargé de vous exprimer. 

Ces divers dessins formeront neuf planches qui 
paraîtront dans un de vos prochains volumes. 

7." M. LE G~AY, l'un de nos collègues à Lille, 
conservateur des archives des comtes de Flandre, 
vous a adressé un mémoire sur les actes relatifs à 
l'Artois, qui existent dans ces archives. Ce travail, 

' d'un grand Intérêt pour notre province, sera im
primé dans un de vos prochains volumes. 

8." M. Henri DE LAPLANE, l'un de nos collègues, 
vous a fait hommage d'un fragment des chroniques 



— 12 — 
manuscrites de Tramecourt, fragment qui rapporte 
la bataille d'Azincourt. Il paraît avoir été copie-
sur l'original dans le commencement du dernier 
siècle ou à la fin du précédent. 

Votre Secrétaire-Perpétuel s'est mis en rapport1 
a ce sujet, avec' M. le marquis de Tramecourt, 
propriétaire actuel des chroniques de cette ancienne 
famille de chevalerie. Il résulte des renseignemens 
que ce dernier a bien voulu lui transmetrre , l'éclair
cissement d'un fait qui jusqu'alors était resté obs
cur. La tradition portait en effet que le manuscrit 
de Tramecourt avait été perdu pendant la révo
lution ; cependant M. Mazas, dans son histoire 
des Grands Capitaines Français , cite ce ma
nuscrit comme ayant été consulté par lui. Cette 
apparente .contradiction restait donc à expliquer. 
Il résulte des renseignemens donnés par M. de 
Tramecour,, qu'il possédait en effet, en 1789, 
deux manuscrits bien distincts: le premier écrit 
par un de ses ancêtres, contemporain de la bataille 
d'Azincour,, lequel contenait une relation détaillée 
de cette bataille célèbre, écrite conséquemment par 
un témoin oculaire ; ce premier manuscrit , qui 
serait aujourd'hui d'un prix infini, a été effecti
vement perdu pendant la tourmente révolutionnaire. 
Mais M. de Tramecourt possédait et posséde encore 
un autre manuscrit de ses ancêtres, qui est une 
chronique antérieure et postérieure à la fois à la 
bataille d'Azincour,, écrite successivement par plu
sieurs membres de sa famille. C'est de ce second 
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manuscrit qu'est extrait le fragment dont il est 
question , fragment fort Intéressant sans doute , 
mais qui n'a point, comme le premier manuscrit, 
le mérite d'avoir été écrit par un témoin oculaire, 
à moins toutefois que l'on ne suppose que la 

- relation de la bataille d'Azincour,, contenue dans 
la chronique, soit une copie fidèle de la relation 
originale écrite par le sire de Tramecourt , qui 
était acteur dans ce mémorable combat. C'est un 
point que M. le marquis de Tramecourt n'à pu 
me certifier. 

9." M. D É T E L L E , notre collègue de Calais, 
connu par son érudition et aussi par un esprit de 
critique sage et éclairée, vous a envoyé une notice 
très-curieuse sur Markennes , situé non loin du 
château de Ham, devenu célèbre comme prison 
d'état pendant l'occupation du Calai»» par les 
Anglais, de 1347 a* 1560. L'auteur, clans son inva
riable amour pour le vrai, seule base de l'histoire, 
y relève de nombreuses erreurs échappées 1» divers 
auteurs qui avaient écrit sur ces lieux voisins de 
nous. 

10.° M. Louis COUSIN , l'un de nos collègues de 
Boulogne , vous a adressé un mémoire détaillé sur 
le château-fort du Mont-Hulin, près Desvres, dans 
lequel il retrace les divers faits historiques qui ont 
rapport à cette ancienne forteresse. M. Louis Cousin, 
cédant à vos instances, lira lui-même ce mémoire 
dans votre séance d'aujourd'hu.. 

D'après les renseignerons que m'avait transmis 
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M. Cousin, j 'ai fait pendant mon dernier séjour 
à Paris des recherches à la bibliothèque du Roi , 
et j 'ai découvert une -vue et un plan fort exacts du 
château du Mont-Hulin , qui seront joints à cette 
intéressante notice. 

11.0 M. Louis .DESCHAMPS vous a présenté une 
notice sur les divers monumens anciens qui se 
trouvent dans l'église de St.-Denis à St.-Omer ; un 
fragment en sera lu à cette séance. 

12.» M. DERHEIMS, un autre de nos collègues à 
Calais, qui ne met point de bornes à son zèle et 
ne ménage ni peine" ni dépense lorsqu'il s'agit de 
faire faire un pas à la science , après avoir fait de 
nombreuses recherches à la tour de Londres , est 
parvenu à découvrir un plan du siège mis devant 
Thérouanne par l'armée anglo-impériale, en 1537; 
il vous en a fait hommage. Vous avez ordonné que 
ce plan fût lithographie et publié dans un de 
vos volumes, avec une notice. Entre-temp,, notre 
infatigable collègue, M. DUFAiTELLE, et M. DERHEIMS, 

fils, firent d'autres recherches à Paris et parvin
rent à découvrir un autre plan beaucoup plus dé
taillé de cette même tentative sur Thérouanne, 
qu'il faut bien se garder de confondre avec les 
deux siéges que subit cette place en 1513 et 1553. 
Non contens de cette précieuse découverte, ils par
vinrent encore à se procurer des documens précieux 
sur cet événement militaire, sur lequel il n'existe 
guères jusqu'ici d'autres renseignemens imprimés 
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que ceux dont il est fait mention dans les mémoires 
de Guillaume du Bellay. 

M. Dufaitelle a recueilli avec soin ces importans 
détails historiques, et nous avons tout lieu d'es
pérer qu'il voudra bien accéder à la demande qui 
lui a été adressée ; d'après votre désir, par votre 
secrétaire-archiviste et qu'il nous donnera , pour 
notre prochain volume, une relation de ce fait 
historique peu connu jusqu'ici. Cette notice sera 
d'autant plus intéressante que nous pourrons y 
joindre la copie du plan que MM. Dufaitelle et 
Derhcims, fils, ont découvert à Paris, en regard de 
celui qu'a trouvé a Londres M. Derhcims, père. Ce 
sont les deux seuls plans authentiques de Thérouanne 
qui existent jusqu'à ce jour. 

Il entre dans mes attribuiions , je pense, de 
vous faire remarquer , après avoir parlé du zèle 
ardent de nos deux collègues de Calais, que si 
d'une par t , nous avons à regretter que celui de 
quelques-uns de nos membres résidans n'ait pas 
pris tout l'essor que nous aurions pu désirer , et 
si même quelques-uns d'entr'eux se sont un peu 
découragés, par contre, nos membres non-résidans 
ont redoublé d'empressement et d'activité : beaucoup 
d'entr'eux nous ont donné des mémoires ou des 
notices, et il est a ma connaissance personnelle 
que plusieurs autres s'occupent en ce moment de 
travaux très-imporaans. 

1 3 / M. Alexandre HERDUND a l u , h l'une de 



vos dernières séances , un mémoire étendu sur le 
vieux château qu'habitaient autrefois les comtes de 
Flandre, près d'Arqués. Il a relevé en quelque 
sorte les ruines du château de Rihoult , dont on 
ne voit plus que de faibles traces sur la lisière de 
la forêt de ce nom, et par ses nombreuses recher
ches a fait reparaître à nos yeux l'antique ma
noir d'où Philippe d'Alsace, aidé des conseils de 
son père , retiré à Watten , gouvernait nos pro
vinces , conférait et étendait les franchises de notre 
cité. Ce mémoire, contenant des faits historiques 
fort intéressans, sera lu à cette séance. 

14.0 M. Edouard DENEUVIIXE VOUS a lu une no
tice sur le village d'Alveringhem, situé dans le 
Furne-Ambach.. Il a animé cette notice par une 
légende retrouvée dans les archives d'Hondschoote, 
relatant plusieurs faits curieux qui se rapportent 
au saint fondateur de no're ville. Celle notice sera-
lue par l'auteur a cette séance. 

15.° M. Albert LEGKAND explore depuis plusieurs 
années les faibles restes de la malheureuse Thé-
rouanne : outre un grand nombre d'armes, d'us
tensiles et autres objets du moyen-âge qu'il a trouvés 
dans les ruines causées par la cruauté de l'impi
toyable Charles-Quin,, il a aussi recueilli dans son ca
binet des antiquités provenant de la ville gallo-romaine 
et même de l'antique oppidum gaulois des Morins. 
Il ne s'est point borné à décrire ces divers objets, 
il en a tiré des conséquences qui l'ont mis à même 
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de faire des observations curieuses sur la civilisa-
tion et l'industrie des vieux Morins, à l'époque 
de l'occupation romaine , comme sur les progrès 
que nos aïeux avaient déjà faits alors dans les arts. 

Voici les différens hommages qui vous ont été 
offerts pendant le courant de l'année. 

1.° Par M. RAVIN, membre correspondant à St.-
Valery : 

Observations anatomiques sur les fanons de 
baleine, sur le mode d'insertion entre eux et avec 
la membrane palatine. 

Mémoire géologique sur le bassin d'Amiens. 

Notice sur une pirogue gauloise , trouvée à l'em
bouchure de la Somme. 

2." Par M. BoimcoN, professeur d'histoire à la 
Faculté des lettres de Besançon , une notice sur 
une borne romaine trouvée près de Pontarlier. 

3.° Par M. MoNTÉMAUT R une pièce de vers inti
tulée : Une nuit ~'crages aux ruines de St.-Bertin. 

4.° Par M. HENNEEERTR une notice biographique 
et littéraire sur M. Delmotte , président de la 
société des bibliophlles de Mons. 

P.» Par M. MoRANND membre honoraire à Bou
logne, une notice sur les archives de Boulogne-
sur-mer. 

a.. E* M. i™. ««h» « - p - t a t k n * 
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sur-Yonne, une notice sur une médaille de Ves-
pasien, intitulée : Judœa navalis. 

7.» Par M. J. BARD, inspecteur des monumens 
historiques de la Côte-d'Or.. l'un de nos collègues: 

Une brochure intitulée : VArchéographie de 
l'insigne Église collégiale de Notre-Dame et du 
beffroi de Baune. 

Une autre brochure intitulée : Histoire et Poésie 
ou Description historique de l'Église de Nuyts, 
en Bourgogne. 

8.» Par M. LENS, membre correspondant à Fau-
quembergues , une médaille romaine de Julia 

9.» Par M. RIGOLXOT, membre correspondant à 
Amiens , une brochure intitulée : Monnaies incon
nues des Évéques des Innocens. ■ 

10.» Par M. de ROSNY, membre correspondant 
à Lille, un exemplaire de sa notice sur l'abbaye 
de Loos, qu'il a dédiée à la société. 

11." Par M. le Baron d'OnDRE, membre hono
raire à Boulogne, un recueil de poésies intitulé : 
Chants d'amour et de fidélité. 

12." Par M. WARNIER, percepteur à Thiembroline, 
un tableau que la société a déposé au musée. 

13.» Par M. GALERON , membre honoraire à Fa
laise , un exemplaire de sa description de la com
mune de Boulon. 
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14.° Par M. LOUATORE , membre correspondant à 
Abbeville, un exemplaire des lettres inédites de 
Louis X ï , publiées par lui. 

15.° Par M.me CLÉÇIENT-HÉMERY E de Cambrai , 
un exemplaire des documens inédits publiés par 
elle sur l'histoire de Cambrai. 

I6." Par M. DUPUIS , membre de" la société des 
antiquaires de l'Ouest et notre collègue, une no-
tice historique sur le château de Montreuil-Bonnin. 

17.° Par M. DOTHtLLŒUL L membre correspondant 
à Douai, une notice sur François Vanderbuck , 
archevêque de Cambrai au 17.™ siècle. 

18." Par M. Hector PIERS , une seconde notice 
sur les manuscrits de la bibliothèque de Sfc.-Omer. 

19.0 Par M. DE LA SAUSSAYE, le compte-rendu 
de la 4 . ° session du congrès scientifique de France, 
tenue à Blois , en 1836. 

20.° Par M. DE LA FONTENELLE L membre hono
raire à Poitiers, les quatre numéros de la Revue 
anglo-française pour t837. 

31.° Par M." le ministre de la justice, les numéros 
mensuels du Journal des Savans. 

22.° Par les auteurs du Puits-Artésien , deux 
livraisons par mois de ce journal. 

23.° Par la société royale d'émulation d'Abbé-* 
ville, le volume.de ses mémoires pour 1834-35: 

24.° Par J'Académie des sciences, belles-lettres 

http://volume.de
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de Besançon, le comple-rendu de ses séances pu
bliquss du 24 août 1836 et du 28 janvier 1837. 

25.° Par la socie'té de l'histoire de France, son 
Annuaire historique pour 1837 et ses comptes-
rendus mensuels. 

26.» Par l'Académee royale des inscriptions et 
belles-lettres, le rappott de sa commission des 
antiquités sur les mémoires envoyés au concours 
pour 1836. 

2 7 / Par la société des antiquaires de Picardie, 
la première partie du 1." volume de ses mémoire.. 

28.° Par la société des bibiiophiles de Mons, la 
chronique inédtte du bon Chevalier messire Gilles 
de Chin, publiée par cette société. 

29.° Par la société des antiquaires de l'Oues,, 
le 2.' volume de ses mémoires et ses bulletins tri
mestriels de l'annee 1837. 

30.° Par l'Athénee des arts, à Paris, le procès-
verbal de sa 103/ séance publique. 

31.» Par l'Académee royale des sciences, arts 
et belles-lettres de Bruxelles , ses bulletiss mensuess 
pour 1837. 

J'ai eu l'honneur de vous dire en. commençant 
que M. le ministre de l'instruction publique vous 
avait accordé gratuitement un exemplaire de la col
~ectIon des documens historiques inédits relatifs à 
l'histoire de Franee , publiés sous sa direction ; 



21 — 
voici la liste dont se compose la partie de la col
lection qui vous a déjà été adressée : 

1.° Histoire de la croisade contre les Albigeois, 
1 vol. in-4.° 

2.° Chronique des ducs de Normandie, 1 vol. 
in-4.' 

3.° Le Livre des métiers, par Etienne Boileau, 
ou Rcglemcnt sur les corporations au 13.° siècle, 
1 vol. in-4.° 

4.° Paris sous Philippe-le-Bel, 1 vol. In-4.» 

5.0 Procès-verbaux des séances du conseil du 
roi Charles VIII, 1 vol. in-4.» 

6.° Journal des états généraux de France, tenus 
u Tours en 1484, sous Charles VIII , 1 vol. h>4.° 

7,° Mémoires militaires relatifs à la 'succession 
d'Espagne sous Louis XIV , 2 vol. in-4.° avec un 
at)as format grand monde. 

8." Négociations relatives a la succession d'Es
pagne sous Louis XIV, 2 vol. in-4.° 

9." OEuvres Inédites d'Abëlard ,• 1 vol. In-4.* 

10." Rapport au Roi , par le ministre de l'ins
truction p u b l i q u e , t vol. in-4.° 

11°° Statistique monumentale de la France, par 
M. Grille de Beqzelin, atlas in-f.° : les trois pre
mières livraisons de l'Archéologie. 

J'ai terminé, et non sans dessein , cette longue 
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énumération d'hommages que vous ont offerts plu¬ 
sieurs sociétés et un grand nombre de nos co)lè
gues et de gens de lettres, je l'ai terminée, dis-je, 
en vous rappelant le présent que vous a fait M. le 
Ministre de l'instruciion publique, parce que j'ai cru 
de mon devoir de vous entretenir non seulement de 
cette noble marque de sa bienveillance pour votre com
pagnie, mais encore d'une preuve bien autrement im
portante de sa sollicitude pour les sociétés littéraires et 
scientifiques du royaume et de son zèle éclairé pour 
les pousser dans la voie du progrès : je veux parler 
d'un arrêté, récemment pris par lu i , qui doit 
avoir la plus heureuse influence sur l'avenir de 
ces sociétés et particulièrement de celles qui, comme 
la vôtre, se sont distinguées par des travaux dont 
l'Institut a apprécié l'utilité. Cet arrêté doit avoir 
pour résultat de vous mettre en communication 
directe avec ce corps savant. En effet, de.même 
que l'Institut est divisé en cinq académies, de 
même cinq comités spéciaux sont attachés au mi
nistère , correspondant aux cinq académies de l'Ins
titut. Ces comités sont composés, chacun, de 15 
membres titulaires résidans à Paris, ayant pour 
président un. membre de l'Institut ; plus d'un 
égal nombre de membres titulaires non résidans 
qui seront pris dans le sein des sociétés scienti
fiques du royaume, selon la spécialité relative de 
leurs travaux ; enfin d'un nombre indéterminé de 
membres correspondans , pris aussi parmi les mem
bres de diverses sociétés savantes. 
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Ainsi le premier comité , dit de la langue et de la 
littérature française , est mis en rapport avec l'Aca
démie française ; le second, des chroniques , chartes 
et inscriptions, avec l'Académie des inscripiions et 
helles lettres; le troisième, des sciences; le quatrième, 
des beaux arts et le cinquième, des sciences morales et , 
politiques , avec les trois académies de même nom. 
Par suite de cette sage organisation, les comités 
et les sociétés savantes se trouvent rattachés à l'Ins
titut, qui est et doit rester la clef de voûte des 
établissemens sc~entifiques et littéraires de la 
France. Et si1 d'une part, ce corps illustre y 
€agne des moyens d'action plus directs et si les 
comîtes en acquièrent plus d'importance, de leur 
côté, les sociétés savantes se trouveront rattachées 
a un centre commun , qui imprimera à leurs tra¬ 
vaux une direction utile et pourra apprécier et en
courager le zèle de chacune d'elles. Honneur donc 
au ministre éclairé qui a conçu cette noble et utile 
pensée et- a créé cette belle institution ! 

Je terminerai mon rapport en vous affirmant, 
Messieurs , que votre compagnie jouit d'une haute 
estime dans l'esprit des sommités littéraires: la 
publication de vos trois volumes a été reçue avec 
une grande faveur dans le monde littéraireJ et 
l'on attend impatiemment celle du 4/' volume qui 
paraîtra sous peu. Tel est, au moins, le témoignage 
qu'ont bien voulu m'en rendre tout récemment 
plusieurs membres de l'Institut et des comités , 
j'ajouterai même M. le Ministre en personne , qui 
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m'a renouvelé l'assurance de sa bienveillante pro
tection à votre égard. 

Si ces autorités vous portent Intérêt, il est éga
lement vrai de dire que vos relations ont pris une 
grande extension au loin : de toutes parts , on sol
licite l'honneur d'être agrégé à votre compagnie ; 
je pourrais vous en citer des exemples bien remar
quables , mais ils vous sont connus. La correspon
dance devient plus active , on vous demande des 
conseils, on sollicite votre patronage. Aussi puis-
jesans crainte annoncer que , malgré quetques con
trariétés éprouvées, vous avez devant vous un long 
et brillant avenir de prospérité et de progrès. 

Permettez-moi, Messieurs, de finir en vous ex
primant ma profonde reconnaissance de la nouvelle 
preuve de bienveillance dont vous m'avez honoré ; 
le souvenir en est d'autant plus profondément grave 
dans mon coeur, que j'avais fait bien peu pour 
la mériter. 
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A l'ouverture de la SéaMce solennelle 
du 8 Avril 1839. 

. Une autre voix que la mienne devait ouvrir 
cette séance, mais une indisposition retenant-sur 
un lit de douleur notre honorable présiden,, c'est 
à moi qu'est réservé cet honneur. Nous recueil
lerons sans doute cette attention, toujours si bien
veillante, accordée a notre société depuis cinq ahnées 
par tous les amis des lettres que la science ras
semble dans - cette enceinte : car nous avons la 
conscience de ne pas en avoir démérite. En effet, 
et permettez-nous ce langage, qu'avons-nous fait 
jusqu'à présent, dans la communauté de notre zèle 
et dans l'association de nos travaux qui nous procurent 
des jouissances si pures, que des efforts continus 
pour chercher à mériter l'estime de nos concitoyens 
en justifiant le but de notre institution, c'est-à-dire, 



«— 66 — 

en sauvant de l'oubli tout ce que la poussière des 
anciennes archives recouvre, tout ce que la terre 
renferme de débris d'antiquités et d'anciennes 
traces de civilisation, enfin, tout ce que l'action 
meurtrière du temps frappe chaque jour? Mus par 
l'intention de mieux faire connaître les événcmens 
des peuples qui nous ont précédés, de les estimer 
a leur juste valeur et d'essayer d'en faire jaillir, 
pour la génération actuelle, tout ce qui peut être 
bon dans l'ordre moral, le progrès intellectuel et 
l'amélioraiion des intérêts matériels de la société1 
nous mettons au grand jour de la publicité la 
vérité de faits souvent mal connus ou mal ap
préciés , parce que la véritable source en était 
ignorée, ou avait été altérée par le temps et 
les passions. Nous ne cherchons point à faire 
de la science historique un système : plus modestes, 
nous en préparons les matériaux pour les grands maî
tres qui déjà, depuis un quart de siècle, ont 
jeté tant de lumière dans le monde savant. 
Pour notre part , où plaçons-nous ces jalons de la 
science? Dans des ruines qui toutes ont des anna
les si riches dans l'Artois et la Flandre, dans le 
sol même du pays si souvent dévasté par les guerres, 
dans les institutions, dans les mœurs, dans le langage 
de nos ancêtres et surtout dans ces monumens 
encore debout, témoins de leur piété .et d'une 
grandeur déchue, monumens, objet de notre culte, 
de notre sollicitude et pour lesquels nous formons 
une coalition de conservateurs. 
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Voilà donc la tâche que nous nouss sommes Im-i 
posée dans le but moral de notre société,, ainsi 
que nous l'avons annoncé quand, une première 
fois, nous avons initié le public à nos travaux. 
Nous sommes fiers de l'avoir entreprise , cette obli
gation , car nous pouvons avancerisans trop d'a-
mour-propre, que déjà elle a porté ses fruits : des 
hauteurs de la science, nous avons reçu des appro
bations que l'autorité a confirmées ; solidaires des 
autres sociétés savantes sorties enfin de la centra
lisation , nous avons , comme elles, suivi cette noble 
impulsion donnée par le gouvernement pour agran
dir l'histoire, ce grand enseignement des peuples. 
Que dis-je? nous l'avons même donnée dans notre 
petite sphère, parce que cet élan ravive dés sym
pathies nationales, qui parlent toujours si haut an 
coeur français ! Aujourd'hui notre jeunesse n'at< 
tend même plus la fin de ses études scolastiques, 
qui se renferment dans des généralités , pour aimer 
et chercher à connaître l'histoire des lieux qui l'ont 
vue naître; ceux même qui n'ont point eu le 
bonheur d'une première éducation, poussés par ce 
désir d'apprendre, si favorable au progrès in
tellectuel de l'époque, ne veulent pas y rester 
étrangers. Interrogez sur ce point nos libraires ; 
visitez notre bibliothèque, notre musée, l'un et 
l'autre si'riches d'élémens historiques et d'antiquités 
précieuses pour le pays : ils rendront témoignage à la 
vérité de mes paroles. Il n'est pas jusqu'au sexe qui ne 
prenne part à ce mouvement entraînant de la science; 
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et comment eji serait-il. autremen,, lorsqu'une multi
tude de révélations de. ces amours si longues et si 
chastes des.nobles demoiselles et de ces vertus des 
dames châtelaines, sont faites aux femmes pour 
frapper leur imagination, remuer les sentimens si 
tendres de leur cœur, au récit des prouesses de 
nos preux, des chants du ménestrel et des poésies 
si douces et si naïves de nos Trouvères? Les beaux 
arts que nos jeunes personnes cultivent avec tant 
d'ardeur et de; succès dans cette cité, les modes 
même qui lui retracent et le moyen âge et cette 
époque brillante de la renaissance, .tout ne leur 
fait-il pas une obligation de l'étude, afin de mieux 
apprécier ce qui a fait pour les femmes le charme 
de ces époques et a contribué à relever la beauté 
et les grâces de-tant de célébrités du sexe d'alors? 
Enfin sa présence, ici ne devient-elle pas la preuve 
de mon assertion ? 

U n n autre effet moral est aussi résulté de quel
ques-uns de nos essais : c'est qu'en décrivant les 
monumens religieux du moyen-âge, on en a fait 
connaître la beauté, on est parvenu à les faire ai
mer sous le rapport artistique ; l'oeil de l'indfffé
rence s'est ouvert sur nos anciens temples ; chacun 
a; été étonné d'y voir ce qui lui était jusqu'alors 
inconnu c car là , il faut l'avouer, dans la gran
deur de cette architecture gothique~ tout monte, 
tout s'élance vers le ciel. Alors, remué par cette 
impression , l'esprit s'élève jusqu,à Dieu pour qui 
ces antiques basiliques ont été éditiées; et déjà, 
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nous-en avons eu des exemples , à l'aspect de tout 
ce que de pareils monumens ont d'imposan,, de? 
sentimens religieux endormis : ou' une foi chance
lante se sont réveillés; ta' méditation enlevant 
la sécheresse d'un coeur, longtemps refroidi mais 
pur , semblable à la douce rosée tombant sur une 
plante flétrie, a fait descendre la quiétude dans 
l'âme de celui qui ne connaissait pas encore tout 
le bonheur. 

L'esprit d'association guidant ceux que les lettres 
réunissent, tend il est vrai à exciter l'émula
tion, à agrandir les Idées,' à enflammer t'imagina
tion, mais partout c'est la. gloire du pays qui 
anime le poète comme l'historien ; l'un et l'autre 
ne voient que la patrie, et tout ce qui peut 
étendre son auréole est pour eux - un bonheur. 
Aussi nous , antiquaires de la Moririie, tout en nous 
renfermant dans le cerclé de nos attribuiions , nous 
n'avons pas négligé, pour honorer le mérite et la vertu, 
de faire rendre aux illustrations du pays les hom
mages et les honneurs qui leur sont dus : les hono
rer , c'est souffler sur l'esprit de la jeunesse une 
étincelle électrique. C'est par ce sentiment patrio
tique que l'un de nous, M. Jules de St.-Amour, 
a eu l'heureuse inspiraiion de concevoir et de faire 
adopter par l'autortté municipale de St.-Omer, a 
qui nous en devons de la reconnaissance, le projet 
d'élever un monument à notre fondateur, le con
seiller d'Etat, M. AIlent, enfant de la cité, que ses 
talens distingués avaient élevé à une si haute po-
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sition comme administrateu.. Désormais son buste 
sera placé dans une salle de l'hôtel dde -ville v 

Ornée de tableaux représentant deux événemens 
qui rappelleront à nos derniers neveux que ce 
fut la victoire d'un d'Orléans, qui nous délivra 
du joug de l'étranger et nous fit rentrer dans la 
grande nation française :. je veux parler des ba
tailles de Cassel et de la prise de St.-Omer en 
1677. 

Mais si les hommes célèbres sont rares pour 
mériter un pareil honneur, combien le sont plus 
les grands hommes à qui la postérité est avare 
de décerner ce titre ! Des. siècles séparent presque 
toujours ceux que le monde produit, et cependant 
St.-Omer peut offrir à l'admiration universelle un 
de ses enfans. Comme Homève, plus d'une ville 
se l'est disputé , mais enfin nous l'avons, reven
diqué et SuGER est définitivement acquis à notre 
cité. Déjà la postérité lui avait donné la palme de 
l'immortalité et plus d'une muse avait célébré sa 
gloire, sans attacher d'importance au lieu de sa 
naissance; il était dû principalement au vénérable 
doyen de notre société , M. Desmarquoy , qui fit 
en 1820 un recueil de recherches sur cette question 
de localité , ainsi qu'à M. Siméon , Préfet du Pas-
de-Calais, qui les soumit à l'Académie des inscrip
tions et belles-lettres, de faire décider cette ques
tion et de présenter au gouvernement un travail 
qui trancha la difficulté. Le gouvernement l'adopta 
et fit frapper une médaille de Suger, destinée 



— 31 — 
a être rangée dans la galerie métallique des grands 
hommes de la France. Depuis, un de nos membres, 
M. PiERs, nous a offert sa biographie; le ciseau 
d'Elshoë,, a reprodutt ses traits, mais tout cela 
ne suffisait point : il fallait, pour la gloire de 
la Morinie, que cet illustre Audomarois fut encore 
mieux connu ; il était nécessaire enfin que la der
nière pierre fut placée au monument Impérissable 
que tous les Français lui ont élevé : c'était de faire 
connaître l'influence que ce grand homme avait 
exercée sur son siècle comme ministre d'Eta.. C'est 
ce qu'a fait notre société. Pouvait-elle ne pas rem
plir ce devoir, si impérieux pour elle, dans une 
cité, mère de cette grande illustration de l'Église, 
qui sortit des rangs du peuple, devint le conseiller 
et l'ami de deux Rois, chose rare dans les monaiv 
chies , et mérita si justement de ses contemporains 
le titre bien plus rare encore pour un Ministre, 
celui de Père du peuple. 

Mais, Messieurs~ il est temps que vous connais-
siez le héros de cette fête et que nous terminions 
ces quelques mots , où nous vous avons peut-être 
trop parlé de nous : c'est que nous avions à 
cœur de vous prouver que nous avons tout fait 
pour bien mériter de la cité, en vous conviant à 
une" solennité, la plus belle sans doute qui sera 
jamais offerte aux Audomarois par son principal sujet. 
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Lu à la Séance Solennelle du 8 Avrll 1839. 

Lorsqu'une société nouvellement établie débute 
dans la carrière littéraire ou historique , elle est 
naturellement portée , clans les premières réunions 
solennelles qu'elle présente au public, à entrer 
dans quelques détails sur ses premiers travaux qui, 
comme ceux de l'enfance de toutes les associations, 
n'ont pas toujours toute l'importance et la maturité 
d'une plus longue expérience; aussi les voyons-nous, 
presque toutes les sociétés naissanlcs, venir énumé-
rer avec une sorte de complaisance les hommages 
que lui ont adresses d'autres compagnies , les éloges 
qu'ont faits d'elles certains journaux, les récompenses 
ou plutôt l'encouragement que lui donne l'autorité, 
et faire ressortir avec une sorte de coquetterie le 
moindre ouvrage sorti de la plume de chacun de 
ses membres. Telle est en effet la marche ordinaire 
de l'esprtt de l'homme : il cherche à être stimule 
par l'approbaiion de ses semblablese et lorsque 
cette noble émulation se renferme dans des bornes 
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commettes et modérées, elle ne peat mériter le 
blâme. Aujourd'hui votre société compte déjà près 
de sept années d'existence , le cercle de vos tra
vaux s'est considérablement élargi et a pris un 
grand développement ; cette séance publique est 
la sixième, et ce serait abuser de la patience du 
nombreux auditoire qui daigne nous écouter, de 
venir le fatiguer par la longue et fastidieuse énu-
mération des ouvrages qu'on vous aenvoyés et par le 
récit minuiieux de vos moindres travaux ; je me 
bornerai donc a indiquer sommairement la voie 
très-marquée de progrès dans laquelle est entrée la 
société depuis sa dernière réunion solennelle. 

Voici la note des principaux ouvrages produits 
par les membres de la société pendant l'année 1838. 

Par M. EuDES. 

1.° Rapport analytique et critique sur la chroni
que de Rains, publiée pour la première fois d'après 
un manuscrit de la bibliothèque royale par M. L." 
Paris. 

Cette chronique, écrite en langage du 12.» siècle, 
est d'un vif intérêt pour l'histoire des premiers 
temps de la monarchie française. 

2.° Notice historique sur les compagnies bour
geoises d'archers, arbalétriers et arquebusiers de 
St.-Omer au moyen-âge et jusqu'à leur dissolution. 

Par M. HERMAND. 

1 ■." Notice historique sur les châtelains de St.-Omer 
et sur cette ancienne famille de chevalerie. 
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2.° Dissertation sur les dalles du 13 .° et du U . " 

siècle, qui formaient anciennement le pavement de 
quelques chapelles de la collégiale de St.-Omer, et qui, 
depuis l'érection de cette église en cathédrale, se sont 
trouvées éparses ça et là et ont été rassemblées et res
taurées par la société. Cette dissertation est suivie d'une 
notice historique sur la famille de Ste.-Aldegonde--

3.< Notice sur les monnaies trouvées en novembre 
]838 chez le sieur Bochet, rue de Dunkerque à 
St.-Omer. 

4." Récit de la joyeuse entrée de Philippe II , 
comme comte d'Artois, à St.-Omer en 1549< 

Par M. le Général FÉREY. 

Analyse raisonnée sur la description de l'Auvergne 
sous le rapport de ses monumens et de sa géologie, 
par M. Bouillet. 

Par M. le Général Du TERTRE. 

Dissertation historique sur les événemcns à l'occa-
casion desquels l'illustre héroïne Jeanne d'Arc écri
vit aux Magistrats de Tournay une lettre récem
ment retrouvée dans les archives de cette ville, et 
publiée par M. Henneber.. 

Par M. PAGART. 

1.° Recherches historiques et archéologiques, sur 
les villages de Bilques, Hcifaut, Wisernes, Ilallines,. 
Esquerdes, Setques, Lumbres, Elnes , Wavrans et 
Wismes , travail dans lequel notre collègue a fait 
entrer la description des églises, châteaux du moyen-
âge et autres monumens qui s'y trouvent, en a examiné 
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les détails architectoniques et en a tiré les induc
tions sur l'époque de leur construction; travail 
enfin, qui n'est que la première partie de recherches 
du même genre dont M. Pagart a bien voulu se 
charger pour toutes les communes du canton de 
Lumbres. 

2.- Analyse raisonnée sur le 10.™ volume des 
mémoires de la société des antiquaires de la Nor
mandie. 

Par M. le Docteur DESCHAMPS. 

Un épisode de l'histoire d'Artois dans lequel 
figure la comtesse Mahaut, petite nièce de St.-Louis. 

Par M. A. LEGRAND. 

Recherches sur Thérouanne avant et pendant la 
domination romaine , suivies d'une description de 
quelques antiquités qu'il y a découvertes. 

Par M. DE RÉCICOURT. 

Une analyse historique et critique des trois pre
miers volumes des mémoires publiés par la société-
archéologique du midi , séante à Toulouse. 

Par M3ft. PRINCE et WATERNAU. 

Analyse semblable des trois volumes des mémoires 
publiés par la société des antiquaires de l'Ouest, 
séante à Poitiers. 

Par M. BAZT. 

1.° Aperçu historique, philosophique et compa-
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ratif sur les trois plus grands hommes du 12.-° 
siècle, St.'Bernard , Abeilard et Suger. 

2.° Examen critique de la censure qu'ont faite 
les prétendus philosophes du 1 8 . - siècle des actes 
du pape Grégoire VII, et justification de ces mêmes 
actes. 

3 / Aperçu historique sur l'état de l'Orient et de 
l'Occident à l'époque de la première croisade. 

Par M. BRASSEURU 

1.0 Notice historique sur Bourbourg. 
2.° Description architectonique du chœur de 

l'église de St.Jean-Baptiste de cette même ville. 

Enfin par M. L. DE GIVENCHY. 

1.° Recherches sur les chartes communales de 
la ville de St.-Omer. 

2.° Guillaume de Normandie en Flandre, épisode 
de l'histoire des comtes de ce pays au 12.™ siècle. 

0 

Je pourrais citer encore divers opuscules d'une 
moindre importance de plusieurs de vos membres ; 
je passe à l'exposé de quelques mesures que vous 
avez prises dans le but d'imprimer un nouveau 
mouvement d'activité à vos travaux. 

1.° Vous avez arrêté qu'a l'avenir vos séances 
publiques , au lieu d'avoir lieu le 3.™ lundi de 
décembre, seraient invariablement fixées au lundi de 
Quasimodo; l'agrément du public a été le principal 
motif de cette détermination , et aussi le désir de 
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voir assister à cette solennité un plus grand nombre 
de vos membres non résidans. La rigueur de la 
saison rendait souvent ces séances peu agréables 
aux, habitans de St.-Omer, surtout aux dames, et 
empêchait les étrangers de s'y rendre. Le nombreux 
et brillant auditoire qui a bien voulu nous honorer 
de sa présence prouve que cette mesure était 
convenable. 

2.° Vous n'avez eu garde d'oublier que M. ALLENT 
était le fondateur de votre société et vous vous 
êtes empressés de rendre un double hommage à la 
mémoire de notre honorable concitoyen : d'abord 
en associant notre compagnie en corps à la sous
cription ouverte pour élever un monument en son 
honneur, et secondement en y prenant part chacun 
individuellemen.. 

3." Vous avez formé dans votre sein une com
mission permanenee de recherches archéologiques 
et architectoniques, composée de six membres chargés 
d'explorer, sous ces deux rapports, toutes les com
munes de l'arrondissement de St.-Omer et d'en 
publier les résultats. Cette commission est composée 
de MM." EuDEs, présiden,, général Du TERTRE, 
PAGARRT HERMAND , Albert LEGBABD et Louis DE 
GtV-ENCHY. Cette mesure était devenue indispensable 
pour répondre aux désirs du gouvernement qui vous 
a demandé des renseignemens sur k^monumens 
historiques de tout genre qui existent ou- dont il reste 
des ruines dans l'étendue: de la Morinie, et leur 
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descripiion sous le rapport artistique. Un travail de 
cette importance me pouvait pas être l'ouvrage d'une 
seule année : aussi vous avez décidé qu'on com
mencerait par l'arrondsssement de St.-Omer et 
qu'à l'aide de nos collègues non-résidàn,, on con
tinuerait cette longue et difficile exploration les 
années suivantes dans les autres arrondissemens ; 
déjà cette mesure a reçu un commencement d'exécu
tion et le rapport lumineux de M. Pagart, que j 'ai 
mentionné plus haut , est une preuve éclatante de 
son zèle et un noble exemple qu'il a donné à ses 
collègues. 

La demande du gouvernement ne vous étant par
venue que dans l'automne, tous n'ont point pu 
présenter des résultats aussi satisfaisans que M. Pagart. 

4 / Enfin depuis long-temps vous regrettiez que 
les faibles ressources de votre budget ne vous per
missent pas de consacrer quelques fonds a faire 
des fouilles, dont plusieurs motifs vous portaient à 
espérer d'heureux produits. Grâce à la munificence 
du -gouvernement qui vous a accordé quelques se
cours, vous le pouvez maintenant et vous vous 
êtes empressés de lui témoigner votre reconnaissance 
par des faits plus encore que par des paroles. Trois 
comités spéciaux ont été organisés par vous, à S t -
Omer , à Boulogne et à Cassel pour diriger ces 
fouilles et veiller à ce que les produits n'en soient 
pas égarés. Une somme de six cents francs a été 
affectée provisoirement à cette dépense, en propor
tion de l'importanee relative présumée des foaiUcs 
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a faire; dans peu sans doute vous vous occuperez 
de former un comité semblable à Calais, et à mesure 
que vos ressources financières augmenteron,, vous 
donnerez plus d'extension à vos recherches, et il 
est à espérer que le gouvernement, quand il con
naîtra l'usage que vous faites de ses dons, sera plus 
disposé à les étendre qu'à les restreindre. 

Concours de 1838 . 

Deux questions ont été mises au concours de 1838. 

L'une sur l'influence que Suger a exercée sur son 
siècle, comme homme d'Etat. 

L'autre sur les établissemens militaires crées par 
les Romains, près des routes stratégiques qui sillon
naient la Morinie. 

Trois mémoires vous ont été adressés sur la pre
mière question relative à Suger. 

Le n.° 1." portant pour épigraphe ces mots : 
hir bonuu et sapiens magnn operatus est , 

m'est arrive de Bordeaux. 

Len.<> 2 , portant cette épigraphe: 
Summa pettt livor , 

m'a été envoyé de Gand. 

Le n.° 3 venu d'Arras, portait ces mots : 
Post regen, quass rex, sceptra secunda tend. 

Les membres de votre commission d'examen, après 
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avoir lu isolément chacun de ses mémoires clans le 
silence du cabinet, se sont réunis deux fois pour 
se communiquer leurs observations , formuler leur 
opinion et vous présenter un rapport sur le mérite 
relatif et intrinsèque de ces oeuvres. Avant de 
vous prononcer sur les conclusions de ce rappor,, 
vous avez également pris connaissance de ces mé
moires et vous avez décidé : 

En ce qui concerne le n.° l . " , que l'auteur 
n'ayant pas répondu a la question d'une manière 
satisfaisante, il n'y avait pas lieu à lui décerner 
de récompense. 

En ce qui concerne le n.° 2 : que ce mémoire 
se distinguait par un grand esprit d'ordre et de 
méthode, par un grand nombre de recherches qui 
annoncent à la fois du goût et de l'érudition; qu'il 
avait satisfait en partie aux exigences du programme 
et conséquemment méritait une récompense ; néan~ 
moins que la troisième partie de son mémoire laissant 
quelque chose à désirer dans les dévetopperons 
qui tendent à faire ressortir l'influence que les insti
tutions, dont Suger avait posé les fondemens, ont 
eue sur les progrès de la civilisation et le bien-ètre 
de la France , il n'y avait pas lieu à décerner 
à l'auteur la médaille d'or promise comme prix 
complet. 

En ce qui concerne le n.° 3 : que ce mémoire 
se recommande, surtout dans sa première partie, 
par la pureté et l'élégance du style, mais que Tau" 
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tea», dans sa seconde partie , ne paraissant pas 
avoir bien saisi l'inteniion formulée par le pro
gramme, ne méritait point le prix; que son 
mémoire avait néanmoins trop de mérite pour ne 
pas être digne d'une mention honorable. 

En conséquence vous avez arrêté : 

Qu'une médaille en argent du module de 65 
millimêtres , portant d'un côté le buste de Suger 
ou la tête de la Minerve de Coririthe au milieu 
d'une couronne ~de laurier et de chêne, et de l'autre, 
cette inscription : 

« Médaille d'encouragement décernée à M. 
M pourvu mémoire sur Suger, le 8 Avril 1839, 
» et en légende ces mots : ~ociété des Antiquaires 
» de la Morinie à St.- Orner, » serait donnée 
dans la séance de ce jour à l'auteur du mémoire 
n / 2 , portant pour épigraphe ces mots : 

Summa petit livor. 

Qu'une mention honorable était accordée au mé
moire n.» 3 , portant pour épigraphe: 
Pvst fe~eM , quasi rex , sceptra ~ecunda <enet. 

Qu'en exécution de l'art. 26 du règlement, il 
sera donné lecture des passages les plus remarquables 
de ce mémoire ; mais attendu que des extraits sé
parés et pris au hasard ne présenteraient pas un 
intérêt assez vif, pour donner une juste idée de 
celui que le mémoire est d'ailleurs fait pour ins
pirer , M. le général du Tertre, à la prière de ses 
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collègues, a bien voulu prendre la peine de ré
duire le mémoire n.<» 3 à des proportions telles 
qu'il puisse être donné lecture des passages les 
plus intéressans, en les reliant ensemble de manière 
a présenter un résumé complet de l'œuvre entière, 
et de le lire à cette séance. 

Quant à la deuxième question du concours, rela
tive aux etablissemens des Romains dans laMorinie, 
le seul mémoire qui vous a été adressé ne peut, de 
l'aveu de l'auteur lui-même, être considéré que 
comme un essai incomplet sur cette matière qui 
demanderait de longues recherches. Vous n'avez 
donc pas eu à vous occuper de décerner un prix; 
seulement pour encourager l'auteur , vous avez ar
rêté qu'on mentionneratt dans votre procès-verbal 
l'expression d'un éloge pour les recherches faites 
par l'auteur, et les hautes espérances que donne 
cet essai. Vous avez arrêté en outre que cette 
question serait reproduite au concours de 1840, en 
donnant aux concurrens jusqu'au premier janvier 
1841 pour vous faire parvenir leurs mémoires. 

M. le secrétaire-archiviste va avoir l'honneur de 
vous rappeler les questions mises l'an dernier au 
concours de 1839 et le programme du concours 
de 1840. 

L.* DE GlVENCHY. 
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Il y a bientôt deux cents ans , le 5 janvier 1638, 
les helles et joyeuses cloches des six paroisses de 
la bonne ville de St.-Omer sonnaient a grande 
volée ; plus d'un curieux passait la tête à la fenêtre 
de sa maison ; des rassemblemens se formaient dans 
les rues , se dissipaient, et le peuple montait vers 
le haut de la ville. La foule grossissait incessam
ment aux abords de l'hôtel de-ville gothique, dont 
le grand escalier était monté et descendu par un 
double courant d'archers et de peuple, qui s'épan-
dait ensuite sur la place. Les conversations s'échauf
faient et parmi les groupes curieux de voir et 
d'entendee , on distinguait un personnage au geste 
anime , à la parole abondante. C'était M. Gilles 
Desfontaines, licencierai droit, ex-second conseiller 
de ville. 

S Savez-vous , disait-il ,< a ceux qui l'entouraien,, 
que les Français ont laissé des troupes dans la Bour
gogne , après l'avoir dévastée, et que depuis la 
grâcieuse entrée de S. A. R. Ferdinand d'Autriche 
dans les Pays-Bas, leurs armées occupent la Picardie? 
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— Je n'ai garde de penser, continua un bour

geois nommé Morcamp , qu'ils n'assiégeront point 
une ville comme la nôtre , la clef de toute la Flandre, 
et que défendent les fidèles et loyaux sujets de 
S. M. Catholique Philippe IV. 

Ces paroles produisirent des impressions diffé
rentes sur les bourgeois qui prêtaient l'oreille aux 
dires de M." Desfontaines et de Morcamp. Les uns 
tremblaient à la seide pensée de l'invasion qui les 
menaçait; les autres paraissaient heureux de pouvoir 
combattre bientôt des ennemis qu'on proclamait 
invincibles. 

- Oh ! dans les circonstances actuelles, dit 
M.° Desfontaines, le magistrat convoquera sans 
doute les trois états de la ville, comme au temps 
de Maximilien d'Autriche. 

Ces mots prononcés par un homme d'une aussi 
haute importance que le licencié, se répandirent 
bientôt dans la foule : mais ce fut le oreseit eundo 
de Virgile, car , à cinquante pas , sa supposition 
avait revêtu tous les caractères de la réalité ; à cent 
pas , les trois états étaient constitués et de plus , 
on nommait les hommes qui devaient en faire partie; 
a l'extrémité de la place enfin , ils allaient dès le 
lendemain entrer en fonctions et gouverner de 
concert avec le magistrat. 

P Place ! place ! cria la voix forte et rude d'un 
sergent du bailli, quand le licencié allait parler 
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de nouveau pour satisfaire à la curiosité de ceux 
Hm l'entouraien,, place ! cria-t-il encore! Les groupes 
s'ébranlen,, on reconnaît le caresse aux armes de 
Monseigneur Christophe de France, évêque de 
St.-Omer ; on se précipite pour voir lequel des 
deux, de lui ou de son vicaire, assistera à la 
cérémonie qui se prépare à l'hôtel-de-vllle. Le prélat 
se montra bientôt : le peuple s'agenouilla pour re
cevoir sa bénédiciion, et l'évéque escorté des gens 
de pied du bailli, monta l'escalier de l'hôtel-de-
ville, dont les portes se refermèrent aussitôt après 
son entrée.. 

- M a i s pourquoi donc tant d'empressement J, 
voir votre évoque, s'écria un drapier d'Ypres, 
homme de grosse et joyeuse figure , lequel était 
étranger aux mœurs et aux coutumes de St.-Omer ? 
Pourquoi ce peuple ainsi rassemblé? Pourquoi ces 
cloches sonnant comme aux jours de fête ? 

- On fait choix aujourd'hui d'un magistrat. 
Telle fut la réponse de M/ Desfontaines, et il s'em
pressa d'expliquer à l'habitant d'Ypres, ce qu'était 
à St.-Omer le chef du magistrat, le Mayeur. Le 
MayeMrj dit-il, signifie chez nous même chose 
que bourguemestre en Flandre , maire en France ; 
c'est lui qui a le droit de commander et c'est 
pour cela qu'on l'appelle magistrat ; magistratus. 
à magistrando dicti sunt, qui per imperia ~o~en-
tiores sunt, comme dit Festus , ou mieux selon 
Aristote, en sa politique, chap. v , liv. iv 
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Un geste négatif du drapier arrêta sur les lèvres 

du licencié la citation d'Aristote ; le drapier ne 
comprenait pas le latin. 

Son interlocuteur lui tourna le dos, honteux 
qu'il était de parler à un homme d'ignorance pa
reille. 

Leur conversation ne se renoua plus, car l'arrivée 
d'une escorte les sépara. 

C'était celle de M. le grand bailli, Monseigneur 
Gilles , vicomte de Lierre , seigneur de Berneville 
et autres lieux. 

' - 0 le digne personnage ! s'écria l'un des spec
tateurs. Quel seigneur d'un doux et bon naturel 
que M. le bailli ! 

— Qui a vieilli au service de S. M. Catholique, 
ajouta un autre. 

_ Saint homme et digne de la gloire du paradis, 
continua un troisième ; le couvent de St.-Bertin 
est comblé des aumônes de toute sa maison. Et 
ces dires étaient vrais, car M. de Lierre était un 
loyal , brave et pieux capitaine. 

On vit bientôt paraître encore pour les élections 
les 12 échevins et les 10 jurés. C'étaient Messire 
deBeaufort1 chevalier, seigneur de Mondicourt, 
homme affable et vertueux; Messire Jacques de 
Croy , chevalier, seigneur d'Ecoult , homme qui 
joignait à la douceur du caractère le courage et 
la piété, si bien que, peu d'années après, il fut 
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deux fois réélu mayeur. Vint ensuite Robert le 
Vasseur, éciiyer. Quand il s'approcha, le peuple 
lui livra passage avec respec.. On connaissait sa 
bonté, sa chartté pour les maiheureux, les ser
vices qu'll avait rendus en des temps difficiles, et 
dans sa march,, il recevatt plus d'une bénédiction. 
Puis c'étaient Jacquss Muselet, l'un des dix, avec 
Jean May et Guillaume Sauvel, ■ hommes que le 
peuple aimait aussi, parce que, appelé au conseil 
pour soutenrr ses droits, ii les avait toujours fait 
respecter. Les autres échevins et jurés ne tardèrent 
pas à les suivre, et bientôt les vingt-deux se trou
vèrent réunss dans la grand'salle de l'hôtel-de-ville. 

11 y a quelquss années seulemen,, nous pouvions 
encore voir cette grande salle, lieit des reunoons de 
nos magistrass depuis le 14.° siècle; nous pouvions 
admirer sa voûte au fond d'azur semée d'étoilss 
d'or , et dont les arêtes gothiquss s'élançaient hardess 
et légères; son beau pavé de marbee blanc, ses 
boiseress où la main d'un artiste du temps avait 
habllement sculpté la représentation des plus célè
bres arrêss de justice; tout cela subsistait-encore 
il y a cinq ans. Mais la main des hommes qui 
se met parfois plus vite a l'œuvre que la faulx du 
temp,, a renversé la grande salle avec l'hôtel-de-
ville tout entier , pour élever sur leurs ruines un 
monumntt nouveau ! 

Revenons a notre grand'salle. 

Les douze échevins et les dix jurés s'y trouvaient 
7 
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rassemblés, quand le greffier les invita a passer h 
la halle pour faire choix de neuf électeurs, à sa
voir de deux ecclésiastiques, ( l'évoque y était de 
droit ) , de trois nobles et de trois bourgeois des 
plus notables , expérimentés et judicieux qui soient 
en la ville. C'étaient eux qui devaient compléter le 
nombre des électeurs pour la formation du magistrat. 

— « Vous tous , et chacun de vous, dit le gref
fe fier, et il se tourna vers un crucifix , jurez 
» et promettez par le serment que vous devez 
? à Dieu et au Roi notre sire, de nommer 
? et élire deux personnes ecclésiastiques, cures ou 
» pasteurs des paroisses de cette ville, trois nobles 
M et trois bourgeois , de la meilleure renommée 
? que l'on puisse trouver en chacun de ces états, 
» âgés de quarante ans ou au moins au-dessus de 
H trente-quatre, lesquels aient une connaissance 
? toute particuiière des lois , par la longue et 
? continue habitaiion en cette ville, personnes 
M zélées à la religion catholique, apostolique et 
N romaine , et au service du roi notre sire, idoi-
B nés, qualifiées et expertes pour être de la loi de 
? cette ville , afin de procéder au renouvellement 
H de la dite loi, suivant l'instituiion, lettres-pa-
» tentes, dépêchées sur l'ordre et réglement dudit 
» renouvellemen,, et de l'interprétation faite par 
» après. » 

Les échevins et les jurés prêtèrent serment, et 
s'adjoignirent pour procédrr aux élections Monsei
gneur le révérendissime M." Martin Ogier, pasteur 
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de St.-Denîs, et M.° Antoine ~Delabarre, pasteur 
du St.-Sépulcre. Ces deux ecclésiastiques représen
tèrent le clergé ; les autres électeurs messieurs An~ 
toine de la Haussaye , Charles de Grenet et Louis 
de Disque, la noblesse ; les sieurs Louis Castien, 
Allard Dugardin et Louis Titelouze, la bourgeoisie. 

Quand les gens du bailli descendirent de l'hôtel" 
de-ville pour aller les chercher. 

— Holà! vous autres! s'écria quelqu'un du 
milieu de la foule, quels sont les élus de Messieurs 
les échevins et jurés ? 

L'un des sergents avait reconnu le son de cette 
voix : 

- Louis Mahaut, répondit-il, vous les verrez 
tout-à-l'heurc ; mais vous n'êtes pas de ceux-là ; 
croyez-le bien. Qui oserait vous dire homme de 
la meilleure renommée que l'on puisse trouver en 
la ville, idoine, qualifié et expert ? 

Les paroles du sergent furent accueillies par h 
foule, elle y applaudit. Mahaut était homme de 
mauvaise conduite , et plus d'un spectateur avait 
pu apprendre à connaître la force de son poignet. 
Personne ne l'aimait donc ; aussi , chacun fut aise 
de la leçon qu'on lui donna , parce que personne 
ne pouvait avoir à se repentir de la lui avoir faite, 
hors le sergent; et Mahaut, s'il avait porte la 
main sur lui , n'en eut point été quitte à bon 
niarch,é. 
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Le drôle contin,, malgré lui , lVxplosion de son 

ressentiment, et pour éviter les regards peu amis 
de le multitude , il se sauva non sans peine. 

— Le bel électeur ! vraiment que ce misérabee ! 
dit M." Desfontaines. Sont-ce gens de sa sorte qui 
eussent pu élire ce fameux magistrat de St.-Omer, 
Jean de Ste.-Aldegonde, dont la prudenee et la 
sagesse étaient si grandss , quill fut choisi comme 
arbitre dans la querelle des trente-neuf du Magis
trat de Gand avec leur souverain F 

— Quels mayeuss ou quels échcvins éiiraient-ils, 
interrompit un second , aujourd'hui qu'une invasion 
nous menace ? Léurs échevin,, au lieu de veiller la 
nutt sur les clefs de notre ville, s'endormiraient, je 
crois , près d'un broc de vin ou d'un jeu de dés ! 

— Et le matin , continua un troisièm,, à la 
tête d'une garde vigilanee , paraîtrait un magistrat 
ivre et chancelant ! 

— Voyez , au contraire , quel digne magistrat 
les électeuss de l'annee dernèère ont choisi, reprtt 
M.0 Desfontaines , et leur choix, espérons-le, ne 
sera pas moins sage aujourd'hui. Jamass mayeur 
veilla-t-il avec plus de sollicitude sur la ville confiée 
a sa loyauté? Peut-on àire que sous lu i , les deux 
officiers préposés aux portes, ne se soient pas exac
tement acqutttés des devoirs de leur charge ? 

- - Que lui-même ne soit pas venu tous les jours 
au lever du soleil, prendee les clefs de la ville à 
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la maison du Roi, ou les échevins les gardent toute 
la nuit. 

- L'a-t-on vu quelquefois, le maycur, ne point 
paraître à la tète de ses gens pour aller ouvrir les 
portes et les visiter avec soin. 

- Oh! les Français nous trouveront tout dis
posés a les recevoir, car, avec tant de précautions~ 
une surprise de leur part est impossible. 

- Mais est-donc là tout, s'écria Morcamp ; ou
bliez-vous aussi que le magistrat doit faire respecter 
nos franchises et nos libertés communalesF que 
c'est à lui de défendre nos droits? Dans la lutte 
qui se prépare nous serons courageux , sans doute, 
mais sommes-nous invincibles ? Et malheur -a nous, 
si nous succombons ! car l'épée du vainqueur fe
rait bientôt bon marché de ces franchises et de ces 
libertés dont nous sommes jaloux. Plaise donc à 
Dieu d'éclairer les électeurs , de fixer leur choix 
sur un homme qui sache conserver nos préroga
tives sous un pouvoir nouveau, si la fortune venait 
à nous abandonner ! 

Des battemens de mains , des cris d'enthousiasme 
accueillirent les paroles de Morçamp ; car , a cette 
époque, que nous avons injustement flétrie des 
des épithètes de grossière et de barbare, le peu
ple de Flandre avait déjà conscience de ses droits 
et voulait qu'on les respectât. 

Cependant les électeurs arrivaient. Lorsque le 
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docte et élégant pasteur de St.-Denis, Monseigneur 
Martin Ogier vint à passer : 

- Oh! dit l'un des bourgeois, je suis sûr qu'il 
donnera sa voix à M. de Haffreingue ! ils sont liés 
d'amitié1 et ce dernier aura sans doute réclamé 
son appui , pour entrer au magistrat. 

- Ignorant! répliqua son voisin, on vous par
donne un tel soupçon ; car la loyauté de Monsei
gneur Ogier est connue de tous, et l'on sait qu'il 
ne choisira point un homme qui ait voulu le cor
rompre pour obtenir son suffrage. Croyez-vous 
d'ailleurs qu'il ignore les lois , et elles sont posi
tives à cet égard. 

La conversation des bourgeois en resta là. 

La cloche sonnait dans l'élégant clocheton a jour 
qui surmontait l'une des quatre tourelles de la 
chapelle de l'hôtel-de-ville, dédiée à St.-MicheI. La 
première messe des élections commençait, et le son 
de la cloche l'annonçatt aux habitans, afin qu'ils 
pussent joindre leurs prières à celles de leur évoque 
et des électeurs, pour attirer la bénédiction de 
Dieu sur le choix qu'on allait faire. 

Cette messe finie, on en célébra deux autres , 
et l'on procéda enfin à la cérémonie des élections 
du magistrat. 

En sortant de la chapelle, le bailli se rendit 
avec les électeurs dans la grand'salle, et la , en 
présence de tous : 
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- H Je jure , dit-il, de nommer et élire quatre 

? personnes, gens de bien , de légitime mariage, 
» des plus notables prud'hommes de la ville de 
M St.-Omer, de l'âge de vingt-huit ans et au-dessus, 
» lesquels, avec les électeurs , feront le parfait de 
» douze ; je donnerai mon vœu à l'un des douze 
» pour être mayeur. Je jure aussi de garder le 
» secret en tout ce qui sera dit et besoignë en 
» ladite élection. » 

Ce serment achevé, l'évêque, les deux pasteurs, 
les nobles, les magistrats, les notables jurèrent a 
leur tour, suivant la formule lue par le greffier, 
formule que voici: 

_ « Vous jurez et promettez par le serment 
» que vous devez à Dieu et au Roi notre sire , 
» que vous choisirez et étirez aujourd'hui, selon 
M votre entendement et conscience , huit personnes 
» qui , selon ce que vous savez , sont de légitime 
* mariage, qu'ils aient passe vingt-hutt ans d'âge, 
M des plus zéleux à la foi catholique, apostolique 
» et romaine , et au service du Roi , que vous 
» pourrez trouver en la ville, idoines, qualifiées 
, et expertes pour être , avec les quatre que dé-
» nommera le bailli de cette ville, au nom et de 
» la part de S. M., être du magistrat de cette ville, 
» et remplir le nombre des douze échevins et 
H mayeur, pour un an seulement, commençant à 
v ce jour , et finissant au soir des Roys de l'année 
» prochaine. Ici vous assignerez à chacun des éche-
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» vins sa place et séance, selon que sa qualité, 
» expérienee et science , et ses anciens précédents 
» et servcces mériteront. Vous choisirez et élirez 
» les dix jurés du commun des gens notables , et 
» prudhhommes à la communauté ; vous n'élirez 
x aucun de ceux qui vous auront requss ou fait 
5> requérir , mais vous elirrz justement et sans fa-
» veur, et pour le seul bien de la ville. Vous 
» jurez que pour l'élection que vous fen,z, vous 
» n'aurez reçu ni recevrez aucun présent d'or ou 
» d'argent, directement ou indirectement , pour 
» les élections que vous faites et que vous garderez 
» le secret en ce qui sera dit. Ainsi Dieu vous 
», assiste ; ainsi Dieu vous veuille aider. » 

Le greffier avait cessé de parler ; le bailii se leva : 

- « Au nom du Roi, j'ai choisi pour échevins 
» Messire Robert de Lens, écuyer ; seigneur de 
M Blandecques; Eustache Doresmieux , écuyer, 
,M sieur du Widebrceucque, Charles de Gcnevières 
» et Antoine Levaldin , écuyer. Voici l'ordee de la 
» cour qui confirme ce jugemen.. » 

Les électeurs s'inclinèrent, en applaudsssant au 
choix du bailli et bientôt furent nommés par eux 
échevins Louis de Laben , Pierre de Haffrenngue 
Jean Coquillon , M." Antoine Oburt, Etienne ie Pot', 
Eustache Quarré , Nicolas Taffin, Guillaume de 
Haffreingue et Frédéric Démons. 

Les douze échevins étaient- élus, on se disposait 
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•à choisir parmi eux un mayeur, quand le vicomte 
de Lierre prit la parole : 

— Messieurs les électeurs , dit-il, la renommée 
des belles et éminentes qualités de M. de Blan-
decques est arrivée jusqu'à S. À. H. le cardinal 
Prince, archevêque de Tolède, Ferdinand d'Autriche 
qui désirerait le voir encore, cette année , con
tinué dans sa charge de mayeur ; en conséquence, 
j'ai reçu, revêtue de son scel, une lettre qu'il vous 
adresse et que voici : 

— « Chers et bien-aimés, nous vous écrivons la 
» présenee pour vous dire que nous avons trouvé 
» convenable, par bonne considération et la grande 
» satisfaction que nous avons eue des bons ser-
B vices que M. de Biandccqucs a rendss l'annee 
» passée en sa charge de mayeur , quill soit con-
H tinué en ladite charge l'annee qmi vien,, sans 
» toutefois que personee y ait préjudice ou que 
» l'on en puisse tirer quelques conséquences ; c'est 
» pourquoi , nous vous ordonnons que, procédant 
» aux élections de l'année qui vient , vous vous 
» régliez selon ceci, sans faute.—Le 2 janvier 6638. 
- E t il ajoute en poste-date : ' - « Et notre inten-
» tion est que le sie~r de Blandecques soit continéé 
» mayeur de St.-Omer, nonobstant que nous savons 
» que son aïeule maternelle était Française; en 
» quoi nous le dispensons par la présente. » 

De longs applaudissemens couvrirent la lecture 
de cette lettre : c'était un hommage .rendu a la 
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tonee administration de M. de Blandecquss que 
chacun félicita de la faveur dont il était honoré. 
Et en effet, l'évènement n'était pas ordinaire, 
puisqu,, depuss plus de cent ans, on n'avatt vu le 
înayeur continué trois ans dans sa charge. De toutes 
parts, M. dé Blandecques recevatt des protestations 
d'amitié et de dévouement ; tous l'assuraient qu'll 
auratt encore réuni les suffrages de chacun, quand 
bien même la volonté du souverain ne se fut hau
tement manifestée. 

E Et cependant le nouvel élu refusait, et s'il céda, 
ce fut grâce aux prièrss de l'évoque et du hailli 
qui lui repréeentèrent que ne point accepter la 
charge dont l'investissait la confiance de son sou
verain , c'étatt lui désobéir. 

Il restatt encore à faire choix de dix jurés à la 
communauté ; ils furent bientôt nommé,, et le bailii 
procaama les noms de Jacquss Durray, Eugène 
Caucheteu,, François le Prévô,, Philippe Guilly, 
Jean Titelouze, Cornllle Michel, Claude Boudeno,, 
Oudard Sagot, Eustache Mursille et Jean Pipelarcl. 

Les élections étaient finies, le bailii fit quérir 
les nouveaux élus. A leur arrivée ils furent conduits 
au doxal, et Ta le grefficr leur lut , au nom de 
ceux à qui ils devaient leur entrée au magistrat, la 
profession de foi et le serment suivans : 

- « Vous jurez par le Dieu tout-puissant et 
» sur la condamnation de votre ame, que vous 
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» croyez tout ce que croit la sainte Eglise catho-
K lique , apostolique et romaine , que vous vivez 
» clans la doctrine qu'elle a tenue et tient de notre 
H Saint Père le Pape , détestant toutes les hérésies 
» qui lui sont contraires, et que vous vous oppo-
» serez à icelles , autant qu'll vous sera possible , 
» que vous serez toujouss obéissanss et fidèles au 
» Roi, notre sire, et que vous le servirez de tout 
» votre cœur et affection ; vous jurez encore que 
» vous garderez les droits, privilègss et émolumens 
» de cette ville, les droits des veuves et des orphe-
» lins , que vous ferez bonne et sincère justice 
» aux sujets, sans prendee garde ni au gain, ni 
» à la haine, ni à l'amitié d'aucun d'eux, tout 
M cela suivant l'ordonnance du Roi, notre sire. 
» Ains,, Dieu vous veuille assister. » 

La cérémonee était terminée, au grand conten
tement et des électeurs fatigués d'une aussi longue 
séance, et du peuple non moins las d'attendre 
au dehors. La foule se pressait pourtant sur la 
place, aussi nombreuse que nous l'avons vue d'abord, 
et l'intérêt qu'elle avait pris aux conversations de 
M.° Defontaines, de Morcamp et des autres, n'avait 
pas été le moindre aliment de cette curiosité. 
Bientôt on vit élus et électeurs descendre de l'hôtel-
de-ville, et alors la joie d'éclater partout, le peuple 
de féliciter les électeurs de leur choix. Monsieur de 
Blandecques surtout put recueillir sur son passage 
des preuves non-équivoques de l'amour des habi-
tans. L'un avait à rappeler le souvenir des bien-
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faits rendus, l'autre exprimait l'espoir de bienfaits 
a rendre ; chaque jour presque de l'administraiion 
passée du nouveau maycur fournissait matière aux 
élnges, et les éloges ne tarissaient pas. M. de 
B!an lecques fut recondutt chez lui en triomphe. 

Tel fut le résultat de cette élection de 1638, 
l'une des plus remarquables dans l'histoire de St.-
Omer. Aucune n'inspire d'intérêt plus vif et plus 
soutenu, gràce à cette invasion française qui arrive 
peu de temps après. 

Si la relation du siège nous a laissé de brillans 
témoignages de l'héroïsme de nos pères , elle a été 
non moins fidèle à nous parler aussi avec éloge du 
courage et de la prudence du magistrat, qui sut 
ainsi réaliser les espérances que le peuple avait 
conçues le 5 janvier 1638. 

Aug.«-Cl0vis DOLARB. 



RECHERCHES HISTORIESS 

SUR 

ET 

M.es aéveMoppenten* <<e cette cieé eou* ta 
JPériotle romaine . 

PREMIÈRE PARTIE 
Lue A la séance solennelle des Antiquaires de la 

~orinie, le 8 aviil 1839. 

Un grand nombre d'historiens modernes ont 
cherché à faire revivre, dans leurs écrits, quelques-
uns des souvenirs tragiques qu'a légués à la pos
térité, Tbérouanne, l'antique cité des Morins; mais 
aucun d'eux, pour compléter son oeuvre ou du 
moins pour la laisser moins imparfaite , ne s'est 
eiforcé de franchir l'époque de la conquête romaine, 
afin de remonter jusqu'à l'origine de ce peuple, qui 
nous précéda sur la terre que nous habitons et 
qui peut avec raison être compté parmi nos aïeux. 
Si quelques conjectures ont été hasardées sur le 

, nom de leur ville et de son prétendu fondateur , 
il est facile de démontrer, en s'appuyant du témoi
gnage des historiens de l'antiqutté, que souvent 
les rêveries du moyen-âge, inventées pour charmer 
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les loisirs de quelquss nobles seigneuss érudits seu
lement dans l'art de la guerre, avaient accrédité 
des fables reçues bientôt comme vérités historiques, 
si elles souriaient à liimagination romanesque des 
trouvères ou se prêtaient , par de complaisantes 
allusions , aux naïves interprétations étymologiques 
de pieux compositeurs de chroniques. De là une 
ignoranee entièee sur l'origine de ce peuple, sur ses 
mœuss , ses usages, sa religion, avant qu'il fut 
façonné au joug de l'esclavage; de là des idées 
fausses et inexacess sur ses développrmcns et sa 
civilisaiion naissante, lorsque, dépoulllé de sa liberté, 
ses maîtres eurent cessé d'inscrire son nom parmi 
ceux des nations barbares. 

De grandss difficultés surgissent, il est vrai , 
de toutes parts , lorsque , pour réunrr quelquss 
lambeaux d'une histoire , il faut écarter d'une ville 
les cendres amoncelées par tant de ruines succes
sives auxquelles travaillèrent siobstinémenl les hommes 
et les siècles ; mais alors commenee pour l'archéo
logue une bien noble mission, celle d'évoqurr les 
ombres du passé; et si, fidèles à sa voix, elles lui 
confient des secrets importai* , ils suffiront pour 
le venge,, au milieu de ses patientes investigations, 
des ridicules dédains dont naguèee encore on 
était convenu d'environner ses utiles travaux. C'est 
en recueillant avec soin toutes les lumières des 
historeens grecs et romains , en m1 appuyant de 
toutes les découvertes archéologiques venant con
firmer leur récit, que je chercherai à jeter quelque 
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jour sur les annales de ce peuple, qui doiven,, plus 
que celles de tout autre , éveiller nos sympathies 
et appeler notre intérêt sur tant d'évènemens divers 
qu'amenèrent pour lui ses fatales destinées. 

Située dans la Gaule-Belgique , la Morinie avait 
au nord, pour limites naturelles, les flots de la mer 
des Bretons ; au midi, a l'orient et à l'occident, 
ses frontières se confondaient avec celles des Atré-
bates , des Ménapiens , des Ambien.. Elles étaient 
mobiles comme les caprices de la victoire. L'aspect 
que présentait cette contrée était celui d'une vaste 
forêt. Les arbrss qui y croissaient étaient peu élevés. 
L'exagération de quelquss écrivains ne craignatt pas 
de lui assigner une étendue de quatre mille stades, 
mais cette évaluaiion était en dehors de la vérité. 
Des marais ou l'eau stagnanee exerçait une funeste 
influence sur l'état de l'atmosphère , sillonnaient, 
en la découpant, cette immenee forêt. Jamais un 
ciel serein ne venatt apporter l'espérance et la joie 
dans le cœur de ses tristes habitans ; a peine 
le soleil, au milieu du jour, après avoir lutté long
temps contre les épaisses vapeurs qui restaient sus
penduss dans les airs, parvenait-il à laisser tomber 
sur la terre quelquss rayons affaiblis : cette absence 
de chaleur nuisait beaucoup à la maturité des 
moisson.. Peut-être avaient-elles encore à craindee 
d'autres chances de dépérissement ou de destruction, 
les vents impétueux qui ravageaient parfois une 
partie de la Gaule. Ils s'élevaient, pendant l'été, 
du nord ou de l'occident et soufflaient avec une 



telle violence qu'ils roulaient çà et Ta les petites 
pierres devant eux et les réunsssaient en monceau.. 
Parfois aussi des cavaliers se voyaient dépouillés 
d'une partie de leurs armes et de leurs vêtemens 
ou renversés de leurs chevaux par la force de la 
tourmente. L'hiver sans doute, a cause des grandes 
forêts qui abritai nt la Morinie, était moins rigou
reux que dans d'autres partiss du nord de la Gaule 
et de la Germanee ; il ressemblait à ceux de la 
Grande Bretagne où les pluies étaient plus abon
dantes que^ la neige ; mais toutefois le climat était 
trop froid/ t rop exposé aux gflées pour permettre 
à la vigne et à l'olivier d'y croître et de porter 
leurs fruit. 

Productions naturelles du pays, le chêne, l'orm,, 
le bouleau , le pin , l'if surtout confondaient leurs 
épais ombrages. Sous ces tentes de verduee vivaient 
les Morins , peupee pasteur peu soucieux de l'agr-
cultur, , mais qui s'occupatt du soin d'élever et 
de garder de nombreux troupeaux formant sa prin
cipale richesse. Pour les défendee contre l'intem
péree des saisons , apparasssaient ça et la que)quss 
pauvrss chaumières de forme ronde , construites 
en planches et soutenues par des pieux. De 
grands toits de chaume couronnaient en s'abasssant 
ces sauvages habitations. Les Morins portaient pour 
vétemens, une saie grossière , une braie que sa 
largeur démesurée rendatt flottante , et au lieu de 
tuniques , ils revêtaient un hablllement garni de 
manche,, tellement court qu'll descendait à peine 



à la naissanee des jambes et les laissait à découvert; 
une agrafFe ou même une simple épine attachatt 
sous le cou cet accoutrement barbare. Chez quelquss 
peuples de la Gaule où la civilisatinn avait fait 
plus de progrès, les familles riches employaient, 
pour se vêtir, des étoffes très-fines; mais les Belges, 
dont faisaient partie les Morins, avaient une aver
sion profonde pour tout ce qui semblait amoliir 
le courage et disposer à la servitud.. Ils mépr¬
saient un usage qui leur rappelait un luxe étranger. 
Tout dans leurs mœurs se ressentait de cette 
simplicité. 

Étrangers à ces grands mouvemens qui poussaient 
une partie de la Gaule vers l'Italie , jamais la 
voix d'un Brennus ne les avait fait soupirer, dans 
leurs froides forêts, après un ciel plus doux et des 
trésors que leur genre de vie rendatt inutil?.. 

Si des projess d'agrandissement et de conquêtes 
souriaient peu à leur imagination, une noble fierté 
toutefois les soulevatt d'indignation à la pensée de 
voir des étrangers se partagrr leur patree ; et leur 
réputation de bravoure, dont jouissaient avec eux la 
plupatt des autres" Belges, suffit pour les délivrer 
de la présenee des Teutons et des Cimbres, lorsque 
la Gaule gémissatt en se courbant sous le passage 
de ces hordes innombrables de barbares. Cette 
conscienee de leur courage valait à leurs yeux 
plus que les richesess et toutes les douceuss de la 
vie. Ils éloignaentt de leurs frontières les comme--
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ÇÎUIS romains, dans la crainee de se voir affaiblir 
par le luxe et de donner accès a l'esclavage. Les 
febitans de la Grande Bretagne ne leur inspiraient 
pas cependant la même -défiance. C'étatt à leurs 
yeux des compatriotes auxquess ils se trouvaient 
unss par toutes les sympathies- d'une vie également 
sauvage. Entre eux existait un échange réciproqee 
des productions de leur pays. Les Morins appor
taient l'excédant de leurs nombreux troupeaux et 
recevaient en dédommagement, de l'étain, des col
liers d'ambee et des chiens qu'ils dressaient d'une 
manière mervelleuuse pour la chasse du sanglier. 
A cette mutuelle associaiion d'intérêts, la religion, 
par des rapports qui rapprochent les cœurs des 
hommes et les disposent à une amitié indissoluble, 
venatt apposer quelque chose de sacré. C'étatt par 
la' Morinie que se rendaeent dans la Grande Bre
tagne les adeptes des druides qui voulaient se 
perfectionner dans les hautes études de la théologie. 
De tous les poinss de la Gaule on accouratt pour 
entreprendre ce pieux pèlerinage, destiné à main
tenir les croyances religieuses dans leur pureéé pri
miiive. Les sombrss forêts qui couvraient la Mo
rine, , devaient disposer l'esprit aux pensées con
templatives et façonner l'ame à recuelllir ces graves 
enseignemens, seuls capables de préparer l'homme 
à l'honneur du sacr-rdoce. 11 serait sans doute inté
ressant de faire revivee les traces que les siècles 
nous ont laissées du culte de nos aïeux, de relever 
ces pierres jadis ensanglantées par les sacrifices 
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druidiques ou implorées comme fécondes en ver
tus mystérieuses; mais ces monumens de barbarie 
auront disparu sans doute sous la main d'une 
époque plus civilisée et auront abandonné leur place 
au soc fertilisant de la charrue. 

Aucune statue, aucune empreinte même des plus 
grossières n'est venue trahir les secrets religieux 
de nos pères , et l'on peut croire avec quelque 
certitude que, suivant la doctrine des Germains, ils 
pensaient réduire la majesté des dieux en les repré
sentant sous une forme sensible. Ils préféraient 
entendre leurs voix dans les mugissemens des vents 
et les bouleversemens des tempêtes et reconnaître 
leur présence à la sainte horreur qu'inspirait l'ap
proche de leurs sombres forêts. 

Ces idées vagues et mélancoliques sur une divi
nité qui se faisait sentir sans se laisser voir , qui 
semblait parler à' l'homme dans tout ce qui anime 
la nature , convenaient à un peuple qui, rejetant 
les douceurs de la vie, subissait souvent les caprices 
des saisons et vivait pour ainsi dire face à face 
avec les merveilles de la création. Elles entrete
naient chez lui une terreur superstitieuse dont les 
druides savaient profiter habilement, pour les re
tenir dans une humble dépendance qui leur assurait 
une domination absolue. Leurs cérémonies .religieuses 
s'exerçaient pour la' plupart au milieu de la nuit , 
a travers les torches ardentes qui projetaient au 
loin une lueur lugubre se perdant dans la cime 
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des grands chênes. Dans ces momens solenness le 
sang des victimes humaines était présenéé à la divi
nation des augures. Leurs lentes agonies, leurs der
nières convulsions étaient étudiées avcc soin comme 
dévoilant la volonté des dieux et indiquant si 
leur colère était apaisée. Cet amas de superstitions 
grossièrss ne pouvatt subsister que chez un peuple 
qui toujouss avait méprisé les bienfaits de la civi
lisation. Les Morins, par leur ignoranee profond,, 
par leur étoignement pour les arts , étaient donc 
parfaitement disposés à accueillir comme vérités 
sacrées ces erreuss absurdes. Si l'on veut en effet 
consulter les rares monumens qui sont parvenus 
jusquàà nous, en commençant par leurs monnaies , 
qu'y verra-t-on? des emprenntes informss où la 
pensée de l'auteur se perd souvent dans l'énigme 
du dessin, où l'on reconnaît à peine quelquss 
animaux entourés de signes hiéroglyphiques , des 
faucllles, des plantes de gui qui viennent protester 
de la vénération des Morins pour le culte druidique. 
Quelquss haches en cuivre dont la destination est 
encore incertaine, complètent ce que nous con
naissons de' leurs oeuvres artistiques. 

Si , continuant notre examen, nous passons de 
la description de petits objets à d'autres d'une 
plus haute importance pour les Jlorins, nous ver
rons combien tout se ressentait chez eux de l'en
fance de l'ar.. Leurs frontières du Nord les plaçaient 
en face dela mer: leurs ché~ives nacelles, si utiles 
à leur commeree avec les Bretons , devaient donc 
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appeler souvent leurs méditations pour y apporter 
les perfectionnerons que réclamait leur construc
tion grossière ; et cependant, pour remplir les vides 
que laissaient des planches mal assujetties, ils se 
contentaient d'y introduire et d'y comprimer des 
panicules de têtes de roseaux. Ils ignoraient ou 
méprisaient l'usage du goudron. Comment s'étonner 
de cet état de barbarie , si l'on réfléchit à l'isole
ment dans lequel ces peuples pasteurs passaient la 
plus grande partie de leur vie.? Pour s'y arracher, 
il leur fallait la nécessité impérieuse de l'échange 

' ou de la vente de leurs troupeaux, des cérémonies 
religieuses ordonnées par leurs druides , ou bien 
une délibération à main armée sur les affaires im
portantes de leur nation. Alors ils se réunissaient 
dans un lieu qui était tout à la fois le siège de 
leurs transactions commerciales, le centre de leurs 
assemblées religieuses, le rendez-vous de leurs tri
bus guerrières. Cette petite portion de terre si 
privilégiée était appelée, dans leur langue, tarvenne 
ou tarovanne : Ptlolémée et les Tables Antonines 
nous ont fidèlemcnt transmis ce nom. Ce sol qui 
jamais n'avait été foulé par un vainqueur étranger, 
était embelli de tous les souvenirs de la patrie, 
de tous les prestiges de la liberté. 

Est-il besoin de réfuter ici comme une fable 
absurde l'arrivée d'un prince africain nommé Maurus, 
qui serait venu s'y arrêter en conquérant et aurait 
élevé une forteresse? Devons-nous mentionner le 
nom d'Ubran, roi des Bretons, qui aurait attendu 
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la mort de ce jeune aventurier pour lui. succéder 
dans sa. conquête? Pour s'en emparer ensuite, 
ferons-nous apparaître les Cimbres , puis les Divi-
tiac et les Galba, rois de Soissons? Enfin pour ter
miner cette fantasmagorie, mettrons-nous en scène 
Arioviste, roi des Germains? Nous ne croyons pas 
devoir nous arrêter à ces rêveries chimériques, 
quand nous pensons avoir la mission d'envisager 
sérieusement l'histoire et de lui refuser toute croyance, 
si elle ne s'appuie pas sur le récit d'historiens qui ont 
puisé a des sources authentiques. 

Une ère nouvelle a commencé pour l'histoire: 
l'école moderne a su se prémunrr contre les erreurs 
goûtées si aveuglément par le moyen-âge. De sages 
théories ont été développées par les grands maîtres 
qui l'ont créée ; c'est à nous de profiter de leurs 
savantes leçons; elles nous traceront la route que 
nous avons à parcourir. 

Dans son histoire des Gaulois , M. Amédée Thierry 
• nous apprend la méthode suivie par les peuples 

d'origine celtique pour établir la classification de 
leurs cités. «Ces nations, dit-il, adoptaient généra
lement des noms tirés de la nature du pays qu'elles 
occupaient ou empruntés à quelque particularité 
de leur état social. » A l'appui de cette observation, 
il cite différentes qualifications données à ces peu
ples. Habitaient-ils les rivages de l'océan, de hautes 
montagnes, des terres fertiles en pâturages, arro
sées par un fleuve, fécondes en troupeaux? fls 
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s'appelaient alors Armorikes , Àrvernes, Al longes , 
Helvètes, Séquanes, Edues, mots celtiques signifiant 
voisins de la mer , hommes des hautes terres, du 
haut pays , contrée des troupeaux , du fleuve si
nueux , terre du petit bétail ou des moutons. 

Cet usage n'étatt pas seulement particulier aux 
nations celtiques, il était commun à tous les peuples 
dont le berceau était placé près de l'origine du monde. 
Si nous ouvrons le livre qui se recommande le plus a 
notre estime par sa haute antiquité et par son caractère 
sacré, la bible , nous trouverons chez les peuples 
pasteurs dont'elle décrit les mœurs , des noms 
rappelant également la position de leurs terres ou 
le genre de leurs productions. Ici c'est la maison 
du froment, celle des fruits , de l'ouverture des 
vallées. Plus loin c'est la cité des forets , des peu
ples voisins de la mer , la terre des trafiqueurs et 
des marchands, celle de l'abondance et de la fer
tilité, ou bien la raison noircie par la tristesse. 
Une pensée providentielle ne semble-t-elle pas avoir 
préside au choix de ces diverses dénominations, 
montrant à ces peuples parfois voyageurs , le lieu 
de leur station, de leur trafic, de leurs approvi
s i o n n e n t , ou bien ceux qu'ils devaient fuir 
comme ne présentant qu'une désolante stérilité ? 

Maintenant donc , faisant l'applicaiion des prin
cipes que nous avons établis , nous fixerons nos 
regards sur l'emplacement topographique de Thé-
rouanne dans ces siècles reculés. 
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Assise sur la pente douce d'une montagn,, abritée 

au nord du souffle glacial des vents par une cou
ronne de forêis , échauffée au midi par les rayons 
d'un soleil bienfaisant, elle voyait se dérouler à ses 
pieds les ondes que la Lys épanchait sur le sol qu'elee 
rendait fécond. Tandss que d'en d'autres contrées 
de la Morinie, des marais à l'eau stagnante, des 
vallées envahies par la mer , des bruyères couvertes 
de bois laissaient la tristesse dans le cœur du 
pâtre , trouvant à peine de quoi nourrir ses trou
peaux amaigrss , de gras pâturages tout autour de 
la <ité des Morins offraient à leur avidité une 
nourriture abondanee : nouvel Eden pnur ces peu
ples pasteurs, ou tout souriatt au gré de leurs 
désirs, où leurs richesses s'accrossaaient en peu 
de temps sous l'empire d'une puissanee végétation. 
Pouvons-nous dès-lors nous étonner que, trouvant 
dans ce lieu la source de leur prospérité, de 
leur bien-être matériel, ils aient cherché a en con
sacrer le souvenrr par lm nom aussi simple que 
celui de la natuee à laquelle ils le devaien.. Tar-
venne ou Tarovanne résuma l'éloge de ces lieux 
fortunés. C'étatt là le pâturage des animaux faisant 
leur bonheur, leur fortune; là était la demeure 
des taureaux que la religion rendait sacrés. Tar-
venne donc composé de deux mots celtiques , tarv, 
taureau, ren~e, pâturage, signifiait, par leur réu
nion, pâturage «'es taureaux. C'étatt un lieu et 
non une ville que l'on désignait ainsi , les histo
riens de l'antiquité sont unanimes sur ce point. 
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C'est donc avec raison que Ptolémée et les Cartes 
Antonines emploient Indifféremment le nom de 
Tarvenne pu celui de Tarovanne, e x p i i o n s synonj-
miques servant à indiquer un, endroit par la n,a-
ture de sa destination. ; 

Cette terre que nous venons de représenter comme 
si fertile et si riche en troupeaux, aurait-elle été 
frappée de malédiction sous César? La stérilité 
aurait-elle flétri ses prairies désolées, et le mot de 
terra varia, rappelant tout à la fois la trahison 
des Morins et une vengeance atroce du conquérant, 
aurait-il été ratifié par la postérité et imposé 
comme un souvenir sanglant à la Capitale de la 
Morinie? Nous ne pouvons partager cette sup
position. En effet, sur les frontières du pays 
des Atrébatcs existaient, au pied d'une colline, 
des pâturages également arrosés par une rivière 
et qui, par leur heureuse position, n'avaient rien à 
envier à la cité des Morins : on les appelait aussi 
Tarvenne. Faudra-t-ll dès-lors leur appliquer le 
terra vana pour origine? Et cependant ne regar-

. derait-on pas comme absurde , comme contraire au 
récit de César lui-même, que l'on enveloppât les 
Atrébates bdans les vengeances exercées contre les 
Morins? Ne faudrait-il pas oublier Commius mar
chant avec ses guerriers sous les étendards du pro
consul, préparant lui-même l'expédition contre les 
Bretons et assurant tous les moyens de parvenir à 
la conquête de la Grande-Bretagne ? 

Nous ne combattrons pas davantage un système 
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qui est en désaccord flagrant avec l'histoire. Dans 
une autre partie de ces recherches historiques, nous 
aurons à décrire les luttes que soutinrent les Morins 
avant d'abjurer leur liberté, et les brillantes méta
morphoses que firent subir à la Capitale de la Mo-
rinie, la religion, les arts et la civilisation répandus 
par la domination romaine. 

Albert LEGBAND. 

HC Jâi 
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I f E toutes les périodes artistiques, il n'en est pas 
qui se présente sous un jour plus séduisant, sous 
un point de vue plus romaniique, sous un cachet 
plus spintualiste que celle au sommet de laquelle 
brille la fin du treizième siècle si monumentale-
ment poétique. Des chefs-d'œuvre enfantés par la 
pensée religieuse, immatérielle et sentimentalite qui 
remplissait l'Europe, s'élevèrent avec elle jusqu'aux 
deux. L'homme né se donna plus d'autres limites 
que le possible, d'autres règles de construction que 
toutes celles qui lui permirent de quitter la terre 
pour s'approcher des nuages. Quelle hardiesse d'élé
vation, quelle richesse de détails, quelle magie de 
couleurs dans ces monumens géants et fluets ! Par
tout des sculptures dentelées sous mille formes 
diverses; des groupes de figures sculptées, des 
statues élégamment drapées, des bas-reliefs repré-
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sentant des scènes bibliques, des culs-de-lampe 
Taries , des dais légers , des clochetons et des pi-
nacles aériens, des colonnettes groupées et annelées, 
des chapiteaux historiés , des frises élégantes, des 
arceaux, des nervures, des meneaux faits avec un 
art infini ; partout les effets les plus éclatans de 
peinture. Les rayons du soleil portent de tous côtés 
le reflet des teintes dont ils se sont colorés en 
passant à travers les vitraux peints ; ils les marient 
avec les couleurs répandues à profusion sur les 
murailles, sur les plafonds, et distribuées artisti
quement dans les creux des pierres intailles du pavé. 

Voilà bien en abrégé les monumens pieux de 
la période ogivale, dénués de leur symbolismet 
tels qu'ils n'ont pas toujours été compris. Méconnus 
et dédaignés, on leur préféra pendant trois siècles 
en France, les massifs produits d'un art que notre 
brumeux climat , que l'aspect de nos paysages ne 
pouvaient pas faire éclore, et qui se trouva surtout 
étranger dans nos régions septentrionales. 

La défaveur qui pesait sur les monumens vul
gairement nommés gothiques, depuis l'époque de 
la renaissance, amena une coupable Indifférence 
pour leur conservation et surtout pour leur res
tauration dans le style originel : de là si peu de 
monumens qui aient conservé un caractère unique. 
C'était déjà trop que cette lente et progressive 
destruction des chefs-d'œuvre de l'architecture ogi
vale, mais ce n'était pas assez pour compléter leur 
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ruine en peu de temps. Une catastrophe terrible 
vint marquer la fin de l'ère exclusive d'architecture 
grecque et romaine. Un vertige enfanté par l'irré
ligion et soufflé par la Capitale sur les provinces 
françaises atteignit presque toutes les populations: 
on se rua sur les monumens consacrés au culte de 
la divinité ; rien ne préserva la plupart d'entre eux 
de leur ruine, puisque l'on n'avait pas appris à 
les respecter comme des chefs-d'œuvre qui, mieux 
qu'une page d'histoire, rappelaient les moeurs et 
les usages, ainsi que l'état des arts des générations 
passées. De pieux enfans auraient même religieu
sement conservé, comme un souvenir de leurs pères, 
les monumens, produits de leurs études, de leurs 
veilles et de leurs fatigues. Il n'en fut pas ainsi : 
des ruines, partout des ruines, voilà ce que nous 
avons fait sur le sol de la patrie, insoucians que 
nous fumes de ne pas paraître un peuple né d'hier 
a la civilisation, un peuple sans aïeux , un peuple 
qui ne comptait pas sur un lendemain. Ce fut un 
vrai sommeil , une léthargie profonde de l'intelli
gence française, d'une bien longue durée et dont 
le réveil eût été affreux, s'il n'eût été lent et progressif. 

Déjà , depuis quelque temps , nos yeux se sont 
entr'ouverts, mais c'est seulement d'hier que nous 
comprenons toute l'étendue de nos pertes; aujour
d'hui nous cherchons à les réparer. Pensée tardive 
et par cela même impuissante, malgré la faveur 
bien méritée qu'elle obtient tous les jours de plus 
en plus , malgré la révolution presque complète 
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opérée dans les esprits, à l'avantage d'une architeo 
ture nationale et appropriée à là civilisation moderne, 
tout autant spiritualiste que la civilisation antique 
était matérielle, : 

La réhabilitation de l'architecture ogivale devait 
nécessairement amener l'étude approfondie des di
vers objets d'ornementation qu'elle comporte, en 
la dirigeant surtout vers les monumens religieux 
dans lesquels se développa complètement la pensée 
d'art européenne du 13.* au 16.° siècle de notre 
ère. Les ornemens appropriés aux diverses parties 
des édifices varient de siècle en siècle et sont plus 
ou moins bien connus. Parmi ceux dont la con
naissance est la moins avancée, je citerai les orne
mens du pavé- des églises. La cause en est toute 
simple et toute naturelle. Exposés à ene détériora-
ration continuelle , les objets qui composèrent les 
pavés sont pour la plupart arrivés jusqu'à nous dans 
un état de dégradation complète. Les rares échan
tillons conservés , souvent presque informes et sur
tout jetés çà et là sans ordre et sans symétrie, de
puis qu'ils ont été négligés et qu'ils ont dû 
céder leur place aux pierres tumulaires ou aux 
pavés é t ique tés , laissent à peine comprendre et 
leur style et leur agencement si dignes d'être étudiés. 

Avec les principes dégénérés de Fart de bâtir 
des Romains s'était conservée dans la Gaule, l'habi
tude de paver les édifices en mosaïques. L'opéra 
de Mosy (œuvre de mosaïque), ainsi, que la nomme 



VYstoire de li Normant, publiée par M. Cham-
potlion-Figeac sur un manuscrit du 13.° siècle, 
fut fréquemment employée pour aorMer h pavement 
des églises pendant toute la durée de l'architecture 
roman.. Peu propee à se prêter aux nouvelles 
combinaisons de dessins compliqués , aux enroule-
mcns multipliés, aux courbes variées, et surtout 
aux arches aiguës, introduits à la suite.de l'ogive, 
la mosaïque devint d'un rare emploi après le 12.» 
siècle. Déjà s'étatt mêlé avec elle l'ornement nou
veau qui devatt la faire oublier presque complète
men.. Dans le pavé mosaïque de St.-Bertin exécuté 
en 1099 ( 1 ), avaient paru des pierres gravées au 
trait, contenant quelques creux symétriques dans 
lesquess un mastic unicolore se faisait remarquer. 
Cette idée perfectionnée amena dans le nord de la 
France, environ un siècle plus tard, la confection de pa
vés entièrement composés de dalles semi-gravées, semi-
sculptées en bas-relief, dans la valeur posiiive de ce mot, 
hbassn rilievo des Italien.. Les figures méplates n'ont 
pas de saillie et sont représentées sans aucune rondeur, 
sur le fond rempii par un mastic de diverses cou
leurs, qui s'afSeurc avec les reliefs ( 2 ). Le talent 
des artistes sculpteuss du 13.° siècle s'exerça sur 
ces dalles : à la richesee et à la variété des sujets 
et des dessins , à la magie des formes élégantes 

( 1 ) Mémoires de la Société des Ami,q de la Morinie, .om. 1, p. S I 1 

. ( 2 ) Le travail est presquu fait dans le style des Egyptiens qui creusaient 
dans la pierre un trait autouu du bas relief et t'exécutaient de manière à cequ''i~ 
ne sailli: pas du plan ; ce qui en fait une espècc de gravur». 
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et pures vint donc se joindre l'éclat des couleurs. 
Le mastic, introdutt dans le champ creux des dalles, 
fît ressortir avec force les sujets sculptés et , 
bientôt par son effet brillant, oublier les teintes 
ternies des mosaïques ( 1 ). A la même époque, 
les pavés des châteaux où les progrès de l'art archi
tectural s'étaient fait sentir, étaient formés de briques 
ëmaiUées représentan,, comme ceux des églises, des 
dessins historiés de différentes couleurs. 

( 1 ) Il est assez probable que le pavé construtt à la fin du 12 • siècle dans 
l'église Sainte-Marie de Chartres , selon Guillaume le-Breton , dans sa vie de 
Philippe-Auguste, le fut en pierres gravées et sculptées. Voici les paroles de 
l'auteur: /n fine sequentss /unii ( H 9 4 ) ecclesia teatee Mariée Caree tensis 
casuali incendio consumpta est, sed post à fidelibus incomparabiliter mire 
et miraculoso talulato lapideo reparata est. (Reruell des historiens des Gaules 
tom xvii, p. 72 ). Voir à la fin de la notice ce que je dis des pavés de Téglise 
d'Arras e'. de celle de BIaringhera. 



L ' É G L I S E de Notre-Dame, ancienne cathédrale de 
l'évèdié de St.-Omer, possède quelques dalles semi-
sculptées, semi-gravées, restes d'un de ces précieux 
pavés du moyen-âge devenus d'une rareté extrême. 
Déjà plusieurs auteurs en ont parlé d une manière 
très-succinte et sans chercher à approfondir aucune 
des questions qu'elles ont soulevées , et dont les 
principales sont : la date de leur confection , la 
ville et le lieu pour lesquels elles ont été travaillées (1). 

Deneuville, curé de l'église de Sainte-Aldegonde, 
mort en 1731 , dont l'ouvrage manuscrit s'arrête 
a l'année 1728 ( 2 , , est le premier auteur qui 

( 4) Je ne penss pas qu'il puisse y avoir de doutt sur la destination de cet 
pierres et sur leur emploi comme pavés. M.Vitet qui a soulevé celle question ne 
savait pas que des pavéé presque pareils existaient autrefois à la cathédrale d'\rra5 
et dans l'église du village de Blaringhem, non loin d'Haaebrouck. Il ne pouvait 
pas connaître les fragmene des dalles usées ren,ermées dans les murailles que je 
cilc plus bas. 

( 2 ) Annales de la ville de St.-Omrr , appartenant à M. L ' ' de Giveacbjr, 
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Ven soit occupé. Il a fait de simples mentions des 
pierres principales, à l'occasion de quelques bour
geois deSt.-Omer dont les noms y sont inscrits en 
légende. Ce rappel n'est pas sans utilité, tout 
incomplet, tout fautif qu'il soit, par son appré
ciation de l'époque de leur fabrication ; il nous 
prouve deux choses importantes : la première , 
que les dalles sculptées n'ont jamais appartenu , 
comme on l'a pensé, à l'église paroissiale de Sainte-
Aldegonde dont elles n'auraient dû être distraites 
qu'à sa destruction, pendant la révolution de 1793, 
puisque le curé Deneuville signale leur existence 
dans la basilique canoniale devenue cathédrale ; la 
seconde, que l'espèce de tradition qui fait provenir 
ces dalles de la cathédrale de Térouanne , détruite 
en 1553, n'existait pas encore au commencement du 
18.me siècle. En effet , Deneuville dont la critique 
n'est pas toujours sûre , eût été sans doute impres
sionné par cette tradition si elle avait existé, ou il eût 
cherché à la combattre. Rien de tout cela ne se fait 
voir dans ses écrits, et ses très-courtes observations 
sur les dalles de notre ex-cathédrale découlent évi
demment de la pensée qu'elles ont été offertes à 
cette église, en l'honneur du patron de la ville, 
deuxième patron de l'église, par de puissans et 
généreux bourgeois de St.-Omer. 

Echo d'une tradition erronée et peu ancienne, 
P. Collet ( 1 ) a publié l'opinion que ces dalles 
provenaient de la cathédrale de l'ex-capitale des 

( ~ \ ) Notice historique de St..Omer, pag. 57, 182. 
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Morins, d'où elles auraient été apportées à l'époque 
de la destruction de cette ville, par Charles-Quint, 
avec d'autres images, en pierre, parmi lesquelles 
il comprend encore avec erreur le cénotaphe de 
Saint Orner, évêque de Térouanne. 

Dans un des nombreux ouvrages dus à la plume 
de M. Piers ( 1 ), on trouve encore quelques mots 
sur les dalles sculptées dont je m'occupe. Le bibliothé
caire de St.-Omer paraît avoir adopté complètement 
les Idées de l'historien Collet : il fait venir, comme 
Un , beaucoup d'objets différens de la cité des 
Morins, et s'il a dit que ces dalles, dont le musée 
de notre ville possède quelques échantillons, pro
viennent de Térouanne, c'est probablement faute 
d'avoir connu les registres du chapitre de St.-Omer 
dont je donnerai plus tard des extraits, et faute 
d'avoir examiné à fond la question qu'il traitait. 

M. Vitet, alors inspecteur-général des monumeris 
historiques de France, fit a la fin de l'année 1830, 
un voyage d'inspection dans le nord. Les impressions 
justes et fâcheuses qu'il avait reçues à la vue de 
l'anéaniissement des ruines de St.-Bertin , et qui 
l'ont rendu si injuste à l'égard desAudomaross (2),-

( 1 ) Histoire de la ville de Thérouanne, pag, 48 et 49. 

( 2 ) M. Vitet a commis plus d'une erreur en parlant du département du 
Pas-de-Calais, dans son rapport à M. le ministre de l'intérierr sur tes monu-
Mens, tes bibliothèques, les archives et les musées 'des 'départemens de l'Oise , 
de l'Aisne, de la Marne, du Nord et du Pas-de-Calais. Il dit que dans les dé-
partemens du Pas de Calais et du Nord , il n'y- est non-seulement pas ques
tion de monumens de <ronsition, mais que ceux du XIII,' siècle y sont tout-
à-fait inconnus. L'arrondissement de St.-Omer possède non-seulement des 
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ne l'avaient heureusement pas suivi dans sa visite 
du plus bel édifice religieux des départemens du 
Pas-de-Calais et du Nord, qui eût survécu à la 
tourmente dévastatrice de 1793. Dans son examen 
des rares richesses architectoniques de détail, con
tenues dans notre ex-cathédrale, M. Vitet fut sur
tout frappé de la beauté des dalles de pierre qu'on 
y rencontrait sous les pieds, pêle-mêle avec les 
pavés. Son premier désir fut de les voir enlever 
a une plus longue détérioration. Le compte-rendu 
que M. l'inspecteur a présenté fau ministre de l'in
térieur à son retour dans la capitale , exprime ce 
vœu , motivé sur la valeur artistique de ces dalles 
dont , dit-il : Les figures sont d'un dessin éner
giquej pures comme l'antique et pleines de mou-
venient, les arabesques d'une variété et d'une fi
nesse merveilleuses. 

Le peu de relations que M. Vitet a eues avec 
les archéologues audomarois et le peu de temps 
qu'il a passé dans leur ville , sont les causes qui 
l'ont empêché de bien comprendre le pavé de l'église 
de Notre-Dame, et qui lui ont fait commettre quelques 
graves erreurs dans la lecture des inscriptions por
tées par les pierres principales. La description his
torique et minutieusement archéologique des objets 
tgl.ses de campagne, dont des partie* entières appartiennenn à la transition da 
plem cintre à l'ogive, mais même des église. qui renferment des parties plu» 

11 a oublié de parler des écoles communales et gratuttes de dessin, d'arch¬
tecture et de musique de !a ville de St.-Ome,, de son musée ; de ses sociétés 
d'agriculture, d'archéologie et philarmonique, il ignoratt que ses archive? 
sont explorées et que le goût des ans y est très-développ.. 
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d'art qu'il visitait, n'entratt pas dans les attribua, 
tiens de M. l'inspecteur des monumens ; il ne pou-
vait dans ses très-courtes inspections , malgré tout 
le talent qu'il possède, faire autre chose que signaler 
a l'atteniion du ministre des beaux-arts , les objets 
qu'il en trouvait dignes, en vue de provoquer les 
moyens de les conserver et de les restaurer. 

Le voyage de M. Vitet à St.-Omer a porté son 
fruit : c'est avec l'appui de son rapport que nous 
avons obtenu une partie des secours pécuniaires 
indispensables pour la mise en état de conservation 
et pour la restauration dans l'édifice même où elles 
étaient placées (I) de quelques-unes des dalles, deve
nues presque uniques dans leur genre. C'est là le résul
tat le plus heureux de son voyage que pouvait se pro
mettre M. Vitet, dans son amour éclairé pour les 
arts, lui qui , comme je l'ai déjà di t , ne devait 
pas entrer dans les détails d'une description corn-
plète. Mais là où s'est arrêté le devoir de M. l'ins
pecteur des monumens, commence celui des membres 
de la société archéologique, par les soins de laquelle 
la restauration des dalles précieuses a eu lieu. Eux 
seuls peuvent à loisir fouiller les dépôts d'archives 
locales, pour y puiser les renseignemens dont ils 
ont besoin. Convaincu de l'opportunité'd'une des
cription critique du pavé de l'église de Notre-Dame, 
j 'ai fait quelques recherches dont je vous apporte 

( d) M, Vitet, p. 113 , avait émis le désir de les voii transporter à la bi
bliothèque ou dans un autre lieu sûr ; il vaut beaucoup mieux les avoii restau
rées dans l'égeise de Notre-Dame pour laouelle elles ont été travaillées. 
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aujourd'hui le fruit.- Pour la cinquième fois, on se 
sera occupé de ces beaux bas-reliefs d'un si grand 
pr)x pour l'histoire de l'art en général , qui ac
cusent le mérite artistique d'une époque réha
bilitée depuis peu de temps, par le moyen de ses 
oeuvres. C'est bien comme le dit le vers heureux 
de Lafontaine, parce que : à l'œuvre on cnnnait 
l'artisan, que justice a été rendue aux talens su
périeurs d'hommes remplis d'un mérite humble1 
dont les noms ne sont pas pour la plupart venus 
jusqu'à nous , indifférons qu'ils étaient de se faire 
connaître. 

Les dalles sculptées de l'église de Notre-Dame 
se divisent en deux catégories bien distinctes. Les 
pierres votives, si je puis m'exprimer ainsi, quoi
qu'elles ne soient pas le produit d'un voeu, et 
les pierres d'accompagnemen.. Les premières, en 
moindre nombre que les autres, portent toutes des 
inscripiions historiques, en ce sens qu'elles expriment 
l'hommage que font quelques bourgeois de St.-Omer 
au saint patron Orner; les secondes très-nombreuses, 
n'ont pour la plupart aucune légende ; les inscrip
tions de quelques-unes d'entre elles n'ont rapport 
qu'aux sujets qui y sont représentés et sont pour 
la plupart tirées de l'écriture sainte. 

Je vais, quant à présent, négliger les pierres d'ac
compagnement, pour ne m'occuper que des pierres 
votives , les seules utiles, par leurs inscriptions, à 
la déterminaiion de l'époque à laquelle elles ont 
été exécutées. 
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Ces dalles sont donc offertes par des personnes 

de familles différentes , à Saint Orner, patron de 
la ville et protecteur, après la Vierge Marie (1), 
de l'église où elles se trouvent. Parmi toutes les 
dalles votives encore subsistantes en entier ou par 
partie, cinq seulement ont conservé des légendes 
avec noms de famille, assez intactes pour nous 
donner des renseignemens positifs. 

Un fragment incomplet d'une pierre sculptée, 
jadis assez grande, présente un écu ou bouclier 
aux armoiries de la famille châtelaine de St.-Omer (2). 
Cet écu est renferme dans un cercle épais sur le
quel est gravée cette inscription : scutum Wilhlmi 
castellan.. Deux autres pierres presque intactes 
appartiennent à la famille de Ste.-Aldegonde. Autour 
de deux chevaliers montés sur leurs coursiers et 
armés en guerre, au bras, l'écu armorie, au poing, 
la lance garnie de son pennon , sont ces deux ins
criptions : Fulco filius Johannis de Sancta Alde-
gunde dédit istum lapidera beato Audomaro.-Egi-
dius fdius Fulconis de Sancta Aldegunde dedit 
istum lapidem, in honorent beati Audomari. 

Les deux autres dalles votives avec noms de fa
mille , . assez bien conservées, • proviennent de la 
famille Wasselin. 

( 1 ) Balduinu, preposilus ecclesie sancte Dei genilricis semper virgini, 
Marie et sancti Audomari, anno 4042. (Grand cartulaire de St.-Bertin,tom. 
1, pag. 97. Ce n'est pas le seul exemple à beaucoup près. ) Plus tard on trouve 
aouvent le nom de Saint-Omer seul : Prcpositus, decanus et capitulum ecelesie 
Sancti Audomari de Sancoo Audomaro... , etc. ( H . tom. 5, p. 356, anno 
1382, et arch. de l'ex-chapitre pendant une période d'environ 300 ans. 

(2 ) D'azur à la face d'or. 
12 
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Deux chevalier» presque semblables à ceux de Ste.~ 
Aldegonde sont encadrés dans ces deux légendes : 
JSinho/aus fiHus Wilhlmi Wasselini dédit istunt 
lapident ad honorent beati Audomari.- « 
Willclmi Wasselini dédit istum lapident ad hono
rent beati Audomari episcnpi e 

Il est encore quatre dalles équestres dont on eût 
pu tirer quelque lumière; malheureusement deux 
d'enlr'elhs sont dans un tel état de détérioration 
que l'on n'y voit même plus les armoiries des che
valiers et que, de leurs légendes, il n'y a guère» de 
lisible que la fin, consacrée à l'hommage fait à 
Saint Orner. La troisième, en moins mauvais état, a 
conservé le commencement et la fin de sa légende 
et les armoiries assez visibles. On y lit : Heitinug 
fV™ Hugo , . istum lapidem beato Audomaro. 
Les armoiries paraissent être trois coquilles de pè
lerin , deux et une. 

Il m'a é'é impossible d'utiliser ce nom et ces 
armoiries, n'ayant pu découvrir à quelle famille 
ils appartiennent ( I ). 

( 1 ) La famille de Ricnmez qui joua un asseï grandi rôle à Sl.-Omer dan. 
le 16« siècle, portait pour armoiries trois coquilles d'or snr un fond de gueules. 

Pierre Michau, ehantre du chapitre de St. Orner, avait aussi trois coquilles 
dans ses armoiries. Philippe de Rons portait en 1541 , trois coquilles au lambel 
, trois pendant. 

Ces familles ne sont pas connues à St.-Omer au13.» siècle ni même au 14.», 
pas plus que quelques autres ayant les mêmes armoiries que Ton voit dan» 
les auteurs flamands et entr'autres dans Lespinov : antiquité* et noblestet de 
Flandres, p . 343 , 3 3 1 , 3S1, 971, 9 7 7 . 
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La quatrième dalle équestre, presque fruste, mais 

beaucoup plus travaillée que les autres dont les 
dessins sont bien plus compliqués, est restée malheu
reusement très-incomplète. De la tégcnde il n'y a 
rien a faire, et des armoiries sculptées sur l'écu, je 
ne sais quel usage tirer par la raison que je 
n'oserais garamir ce que je crois y apercevoir. Il 
me semble voir un écu long à pointe sur lequel 
gérait un rais-d'escarboucle. Je ne ferai aucune 
conjecture pour ne pas être entraîné dans une di
gression longue , que ne justifierait sans doute pas 
la ressemblance des armoiries avec celles du tombeau 
du comte de Flandre, Guillaume de Normandie, et 
avec celles de premiers avoués de Térouane, 

Quelques pierres votives d'un autre genre n'ap
partiennent plus, comme les premières , à des che
valiers : elles ont été offertes pur des femmes dont 
la condition est inconnue, et par des bourgeois 
n'ayant encore aucun nom de famille. Au milieu 
d'un grand nombre de ces pierres dont les inscriptions 
sont plus ou moins méconnaissables, on en distingue 
portant ces légendes : Istum lapidem fratres dede* 
runt de gilda (1 ) , autour d'un grand sujet 
pieux; Istum lapidem dédit Daniel filius Alexandri, 

II est possible que le chevalier sculptp sur cettt dalll ait été de la famille 
de Ste.-Aldegoude el que ses armoiries soient une nouvelle variété de celles de 
tette famille Le motif qui me fait émettre cette pensée est que la seconde braar 
che deSte.-Aldegonde avait des coquilles dans ses armoiries, mais elles étaient 
autrement placées. 

(<) Ces frères dont les noms manquer, se disent de la ghitde, c'esH-à-dire, 
bourgeois. 
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Audomaro o encadrant une figure debout dans une 
position indéterminée. Sur le fragment d'uneaautre 
dalle, on voit encore le nom d'Alexandre. 

Enfin la dernière dalle comprise parmi les ex 
voto dont je crois devoir parler pour le moment , 
montre deux figures a genoux, recouvertes d'un long 
vêtement élégamment drapé; elles sont placées comme 
presque tous les autres sujets des dalles votives , 
d'angle en angle de la pierre carrée , qui elle-
même dut être posée en losange ( ) ). Dans chacun 
des angles de la pierre est une fleur-de-lys sculptée. 
L'inscription très-incomplète laisse voir ces mots : 

rt et sarra dederunt istum /apiaem 
beato Audomaro ( 2 ) . 

Le nom de Sarra très-commun au 13.° siècle, 
dans notre pays , ne m'a pas découvert la qualité 
des personnes représentées sur cette pierre , ni 
les familles auxquelles elles appartenaient; mais 
les fleurs-de-lys qui s'y trouvent semblent indiquer 
qu'elles occupaient un rang élevé. J'ai regret que 
ce nom ne s'accorde pas mieux avec celui d'une 
des deux châtelaines de St.-Omer, Mahaut et Adeline, 
qui dirigèrent l'administration de la châtellenie au 

(d) Il n'y a que deux chevaliers qui soient posés en carrr snr la pierre. 

(2> Il existe un fragment d'une autre dalle sur lequel on aperçoit très-dis
tinctement 1 e bas du corps d'une femme à genoux, couverte d'une ample draperie 
fourrée de vaii absolument dans la même position que les figures de la dalee dont 
je parle dans le texte. An lieu de fleurs de-lys dans les angles se trouvent de» . 
feuiile» d'acan.he. On n'y voii plus que ce restt d'inscription 1ROSVO 
DED1Ï 1STVM LAPIDEM SAKCTO AUDOMABO. 
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milieu du 13.' siècle; car cet emblème de la fleur-
de-lys leur convenait parfaitemen.. En effet , sur 
ses empreintes sigillaires, Mahaut, ornée du man
teau fourré de vair, tient le lys armorial en main; 
Adeline, de la noble famille des comtes de Guines, 
avait bien aussi des motifs pour le prendre ( 1 ); 
rien ne nous autorise cependant à penser que 
cette pierre votive ait été offerte par les deux 
châtelaines de St.-Omer. 

L'inscripiion : Soutum Wilhlmi castellani ne 
détermine aucune date précise, puisque-le nom de 
Guiilaume fut porté par huit châtelains différons , 
depuis le milieu du 11 / siècle jusqu'à la fin du 13/' Ce
pendant la circonstance qu'il n'existe pas de dalle éques
tre de ce Guillaume, m'a fait supposer que la pierre 
sur laquelle est son écusson a été offerte à une épo
que où le châtelain n'était pas encore chevalier, à 
cause de son jeune âge. C'est la seule manière d'ex
pliquer le pourquoi de cette espèce de suprématie, 
accordée à de nobles bourgeois, sur le premier ma
gistrat de la chàtellenie. 

Voyons si noss trouverons dass l'histoire des 
châtelains de St.-Omer, des circonstances qui s'ac
cordent avcc ma pensée. Telle que cette histoire 

(4) Ducbesne (Histoire de la maison de Béthune, p. 209) a reconnu avant 
moi la valeur significaiive de la fleunde-lys portée par les femmes au moyen-
ige: il dit en parlant d'Isabeau deMoreauine, femme de Robert de Bélhune, 
à la date de d233, qu'on la coil sur son sceau représentée avec une fleur-de-
lys en la main, à l'a façon des grandes dames de son temps. 
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■a été donnée jusqu'à ce jour (I), elle ne se prête 
en aucune manière à favoriser mon idée, mais telle 
que je vais l'esquisser, il n'en sera plus de même. 
Je rétablirai donc, en l'abrégeant autant que pos
sible , la chronologie fautive des châtelains de St.-
Omer ; je ne me servirai que de documens certains 
et pour la plupart inédits ; ils pourron,, avec ce que 
l'on sait déjà, servir à compléter la chronologie des 
nobles châtelains audomarois. 

Je réclame ici , Messieurs , plus que partout ail
leurs votre indulgence , car il m'a été impossible 
d'éviter le retour fastidieux des dates, sans lesquelles 
je ne pouvais rien établir. 

Le nom de Guillaume répété huit fois dans la 
généalogie des châtelains héréditaires de St.-Omer, 
dont la durée certaine fut d'environ trois cent cinquante 
ans, absorbe une partie des deux premiers de ces trois 
siècles. Tous les auteurs ont redit d'après dom De
vienne (2), peu d'accord lui-même avec Malbrancq(3) 
et avec Baudouin d'Avesnes (4), parent de ces châte
lains , que Hoston vivant en 1050, était la tige 

il) Aubert Lemire. opéra diplomaties tom. 1, p. 756, n'a pu donner qu'une 
tourte observation fautive ( notalio) sur Us chàtelaius de St.-Omer. Malbranrç, 
Lecarpenlier, Deneuville, Duchesne, Hennebert, Dom Devienne et aprèè eux 
M. Fiers, ont commis de. «rreurt et dei omissions, au sujet des cbâtelaius de 
St.-Ome, 

(2) Histoire d'Artois. 

(3) De Mortni, e< Morinorum rebut, tom. ni, p. 726. 

(4) Recuell des historiens des Gaules, tom. xm, p. 660-564. Baudouin 
écrivait vers 1289 
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de la famille de St.-Orner (1). Je ne discuterai pas 
aujourd'hui longuement cette assertion ; je dirai seu
lement que je n'ai jamais trouvé dans les chartes 
le nom du premier Hoston, dont l'existence me 
paraît bien douteuse. Je vois un châtelain du 
nom de Lambert ( Lantbertus ) en 1042, et c'est 
pour la première foi<. Ce magistrat de nouvelle ins. 
titution, dont la création avait pour but de restrein
dre la puissance, devenue trop indépendante, des 
avoués (2) qui s'étaient arrogé une partie de l'auto
rité des comtes (3), était alors d'un grade inférieur 
au leur. Lambert comparaît après l'avoué de St.-
Bertin, dans le diplôme de cette date, passé à l'occasion 
d'un ,échange de terres situées dans les limites du 

(1) On a dit aussi, sans que je sache sur quoi on s'est appuyé, que tes châte
lains de St.-Oa.er descendaient de Lydérie de Harlebecq, grand forestier d t 
Flandre. 

(2) Les avoués de St.-Berlin furent très-nomhreux; le plus ancien que je 
connaisee est Odgrin en 839; ensuite Hugbert en 866 , Odgrin en 8S5; Otger, 
en S85; Everard en 96 t et 975; Gerbodou 1 . " en 986; Arnoud en„1026; 
Gerbodon I I en 1056 et d067, etc., etc. 

L'abbaye de St.-Bcrtin eut encore beaucoup d'autres avoués dissémines dant 
' ses diverses possessions et spéciaux a chaque localité . mais ils ne possédaient 

pas une autorité générale comme ceux-ci paraissent l'avoir eue ; les seigneurs 
«VArdres ne furent que des avoués spéciaux. 

L'autorité des avoués de St.-Beriin alla toujours en diminuant après l'éta
blissement des châtelains H est encore parlé de l'avoué de St.-Bertin d'une ma-, 
nière générale dans tes chartes de commune données a St. Orner en «27-1198-. . 
Beaucoup plus )ard. le bailii ddet-Orner prit habituellemen,, lorsqu'il s'agis
sait des affaires de l 'abbay,, le titre de gardien des religieux, abbé et couvent 
de St - Bertin. 

(3) Unroch, comte en 839 Mtc. ( G . Catt. id.) . 

http://St.-Oa.er
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château de St.-Omer. (I) . Ensuite on trouve peu 
après le nom de Guillaume chàtelain ( Wilhl-
mo c~stellam ) ; il est repris parmi ceux des 
tcmnins présens à l'acte de fondation du monastère 
de Watcen, fait in villa Sithiu (S t . -Omer ) , 
upud cœnobium S. Bertini M. LXXI.. VI M«s 
Junii ( 2 ). Ce châtelain ne peut être que celui 
qui reçut des mains d'Eustache, comte de Boulogne, 
le comte Robert-le-Frison fait prisonnier à la ba
taille de Casse! en 1072. Le châtelain de St.-Omer, 
qui favorisa l'entrée du roi de France dans cette 
ville, est nommé Wlvric Rabelle par l'auteur de 
la génëaiogie des comtes de Flandre (4). Cette dis
semblance de noms peut provenir de plus d'une 
cause; je me dispenserai de les chercher ici. Quoi
qu'il en soit, je lui donnerai le titre de Guillaume 
] . " , que la signature dont j'ai parle plus haut 
justifie suffisamment ( 5 . . 

Saudouin, ciiàtelain de St.-Omer, qui paraît porr 
la première foss a ma connaissance en 1022 ( 6 ) , 

(1) Grand cartulaire de St.-Bertin, tom. 1, p. 9G. Le motif de l'échange 
fut l'éreciion, dans tes limites du château d'une eg)ire paroissiale, dont on 
vonta.t donner la turidictinn au prévôt du chapitre. L'égiise avait été construite 
aux frais d'un nommé Lambert qui signe aussi. 

(2) Auberii Mi,œi, opera d.plomatica, supplémen,, p. 1311. En cette 
innée ~072, je trouve le signum d'Eustache de St.-Ome,, (S. Eustachii de 
S "> Audomaro) dans Aubert le Mire, p. C9. C'est sans doute cet Eustache de 
St--Omrr ami de Robert-le-Frison, selon Matbrancq. 

(4) Recuell des historiens des Gaules, tom. xi, p. 391. 

(5) Malbrancq, tom. H, p. 801 l'appelee Guillaume Rabelle. 

(6) Le S. Baldumi Castdlani, est place à uu acte de Jean, abbé de St.-
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signe la charte de translation des reliques de St." 
Folquin en 1097 ( 1 ). Le nom du second GuiU 
h u m e , sans doute son fils, apparaît peu après 
dans les chartes , comme châtelain. L'histoire l'avait 
déjà signalé plusieurs fois à l'occasion de la pre
mière croisade et de deux de ses gendres ; il con
tinue à se faire voir pour le moins jusqu'en 1125 (2). 
Après lui paraît le châtelain Hoston signant, avec 
son frère Guillaume , la charte de commune octroyée 
en 1127 , aux Audomarois par le comte de Flandre 
Guillaume de Normandie ( 3 . . Dès l'année suivante, 
Guillaume IIÏ , celui-là même sans doute qui est 
repris sous le titre de frère de Hoston en 11271 

Berlin, qui eu. lieu à l'occasion du village d'Arqnes situé à une petite lieue 
de St.-Omer et l'une des possessions les plus importantes de notre abbaye. 

(1) Malbrancq. tom. m , p . 2 1 . - G r a n d carlulaire de St.-Bertin, tom. I. p.' 
140–Duehesnesn maison de Guincs, preuv. p . 62 , donnn différemment des 
deux autres auleurs, la signature du châtelain Je St.-Omer": il met Guillaume 
a i lieu de Baudouin. Son autorité ne semble pas devoir balancer celll du 
grand carlulaire de St.-Bertin et celll de Malbrancq qui écrit après lui et qui 
eut ses raisons pour corriger sa version. 

( 2 ) En 1096, il signe, Guillaume de St.-Omrr ( Lecarpentier, preuves p . 
S 4 ) . _ E n 1406 , il prend le titre de châtelain ( Id . ) -Duches ,es , maison de Bé-
thune, preuv. p . 44).—Il continue en 111J, (Ma)brancq);-en 1114, (Id. et 
Grand cartulairc;)nen 1149, (Ma)br.)j en 1125, (Grand cart. et Malbrancq). 

En 1121 , Guillaume signe un acte avec son frère Gillebert et son neveu 
Hugues (Malbrancq). 

Guillanme I I avait épousé Millésande de recquigny, selon Lambert d'Ardrei 
qui, en;Parantt de leurs enfans, se trompe, lorsqu'il place Hoston après Guillaume 
(Hist. des Gaules, tom. xm, p . 4 2 9 . ) 

( 3 ) Charte originaee en double expédition, dans les archives de St -Orner s 
elle a été imprimée plusieuss fois ; Hosto Castellaiws et GuilUlmus /rater 
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appose sa signature comme châtelain de St.-Omer(l), 
et il continue de même jusques au moins l'année 
1143 ( 2 ) . Ici se présente une difficulté touchant 
Hoston son prédécesseur. Ce châtelain, qui nous a 
dit lui-même qu'il avait un frère du nom de 
Guillaume, ne serait-il pas le même que H«,-ston de 
St.-Omer, grand maître de l'ordre du Temple, 
présent aux funérailles de l'abbé Suger ; le même 
que Hoston qui , en 1132, comparut dans une 
charte avec un autre Guillaume, sous l'expression 
de frère du châtelain Guillaume III (3) ; qui signait 
en 1147 et en 1151, Hoslo miles templi ; enfin 
en 1150, frater Oéto Sancti Audomari (4). 

11 me semble naturel de supposer que Hoston , 
dont on ne connaît qu'une seule mention au titre 
de châtelain , quitta celte dignité qu'il transmit à 
son frère, pour entrer dans l'ordre du Temple dont 
Geoffroy , son oncle ou son parent très-rapproché, 
avait été l'un des deux fondateurs. Tous les actes 
cités s'accordent parfaitement, par leurs expressions 
et par leur date, avec cette pensée que fortifie en
core la'révolte des Audomarois contre Hoston, le 3 

( 1 ) Charte confirmalive de Tbierri d'Alsace en 1128. dans l'octave de 
l'Assomption, en original aux archives de Si -Orner , imprimée plusieurs fois, 
ma.s beaucoup inoins souvent que celle de 1127. 

( 2 , En 1130. l Aub: Mirai , loc. cit. pag 278) ; en 1132, ,'Graml cart ) ; 
en 1139. ( Yperu-s); en 1143, ( Archives de l'ex-chapitre de St . -Omer) . 

( 3 ) Grand cartulaire de Si-Berlin. 

( 4 ) < Id. > En 1160, Otto de Sancta Auàomaro fratre templi ; souscrit 4 

l'acte d'accord entre Louis, roi de France, et Henri, roi d'Angleterre (fiecueil 

des hist. des Gaules, loru. xvi , p . 2 3 . ) 



— 99 — 
février 1128. Ceux-ci accusaient le châtelain d'avoir 
ravi par violence leurs biens et leurs fortunes et de 
vouoir encore le faire (1). Delà, le parti pris 
par Hoslon de quitter la châtellenie de St.-Omer. 

A Guillaume III succéda Gauthier son fils (2). 
Celui-ci signe au titre de châtelain pendant environ 
douze années (1145-1157) (3). Puis ensuite se 
présente Guil'aume IV. C'est sans doute lui qui 
comparait en 1157 (4) , dans une affaire adminis
trative, sous le nom de Guillaume, neveu du châte
lain Gauthier , que tous les auteurs s'accordent à 
faire mourir sans enfans. C'est encore lui en 1159, 
sous le nom seul de Guillaume de St.-Omrp (5) ; 
enfin c'est lui, raétu de la dignité de châtelain, 
depuis quelque temps sans doute , dont je trouve 
mention en 1161 d'abord (6), puis en 1164 avec 
son titre (7). La vie de Guillaume IV fut longue et 

( 1 ) Galbert : vie de Charles-leBon. 

( 2 ) Wilhdmo , H 0 , „ , castellanoet Walttro ejus fitio presentibus 
1143. [Charte des arehiv. de l'ex-chapitre. ] 

( 3 ) Duchesne, 1 1 4 5 , 1153 . Grand cart. 1146, 1147. Deneuville, 1154. 
Arehiv. de la ville de St.-Orner , 1151 , 1157 ou 1158 Lecarpcntier , 1145 . 
«Iules de St.-Génois, 1145 . Archives de l'ex-chapitre, 1147.11 parait probable 
que Gauthier fut châtelain jusqu'en 11GÛ environ. 

( 4 ) Arch. de l'ex-chapitre. Sur l'empreinte sigil'.aire le jeune Guillaume 
à cheval tient l'oiseau noble sur le poing. Willehelmo nepote CaUeltani. 

( 5 ) Grand cart. 

( 6 ) Charte des archives du chapitre d'Aire, la plus ancienne qui soit connue 
jusqu'à ee jour. 

( 7 ) A r r h i v de la ville Recueil des chartes des Mayeur etc., p . 14 . Lecar» 
pentier, 1166, 1184 Grand cart. 1172 1192. Aubert Lemire, 1169. 1190.' 
A la date de 117S, on voit Guillaume dans une charte du Grand cart. parler de sa 
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yemplie d'activité et de mouvement. Des luttes fré
quentes s'élevèrent entre lui et les deux monastères 
établis dans la ville.de St.-Orner, l'abbaye de 
St.-Bertin et le collége des chanoines, dont la puis
sance était grande encore sur la ville et qui y 
possédaient par partage les droits de tonheu et une 
grande partie des droits seigneuriaux. Guillaume IV 
alla mourir en Palestine en 1192 ( 1 . . 

Guillaume V , fiss du précédent, est un des 
châtelains de St.-Omer les plus remarquables : 
placé dans des circonstances difficiles, il eut besoin 
de déployer sa prudence déàà exercée soss l 'ad- i-

mère Mathilde et de sa femme Ide. (Ide d'Avesues, selon Dom Devienne, qui a 
aans (toute suivi Baudouin d'Avesnes)) Sous Guillaume tV parait un Nicolas de 
St.-Omer : S. Nicolai de S. Andomaro, (Malbrancq , ton), m , p 3 2 S ) , 
celui peut être quKse fit remarqurr dans la Grèce par ses exploits. En 4<lh6, 
Cuillaume parle de sa femme Ide et de son fils Guillaum: : Qui /am quintum 
iecimum Iransegit annum. (Auberti Mirwi opera diplomatica, tom. 4, p 551) 

(i> Dans la confusion de noms des deux Guillaume qui se succédèrent immé
diatemen,, si je n'avais eu , pour déterminer la date où finit Guillaume IV et 
où commence Guillaume V, que les caractères archéologiquss des empreintes 
sigillaires souvent très-utiles , j'eusee été exposé à commettre une erreur de 
plus d'une année. Le scel emptoyé fréquemment depuis l'annee 1175 jusqu'au 
commencement de UM, est totalement différent de celui qui fut apposé depuis 
cette dernière date jusqu'à la mort de Guillaume V. Les dissemblances les plus 
marquées sont :'sur le plus ancien sceau, l'absenee de contre-scel et d'armoiries 
eur t'écu que porte le chàtelain, velu entièrement d'une cotte de mailles, tandis 
que 'sur les empreintes du plus nouveau scel , le châtelain, dont la cotte de 
mailess est recouverte, sur la tête, d'une toque de fer a sur son écu les armoiries 
de sa famille répétées sur le ontre-sceUGtand cart.). Eh bien! la date de ce chan
gement de scel n'est pas la date du changement de chàtelain. La cause en est 
que Guillaume V, après la mort de son père (1192,, se servit encore pendant 
p!us d'un an du sceau paterne,, avant que le sien fut confectionné. La preuve 
en est acquise de plusieurs diplômes ( 1192, 1193, 1194), par )esquess Guil
laome V règle des affaires commencées sous son prédéceseu,, qu'il termine 

http://ville.de
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nlstratîon de son père (I.. La mort de Philippe 
d'Msace avait séparé St.-Omrr de la Flandre. Le 
châtelain soumis sans contestation à Louis de France, 
fils de Philippe-Auguste , son souverain légitime, 
s'occupatt de termnner ses affaires de succession. 
Après avoir réglé (H194 , , de concert avec son 
frère Jacquss de St.-Omrr (2) , une dette que leur 
père avait contractée à l'égard de leur sœur Béatrix 
par qui fut continuée la filiation des châtelains , 
Guillaume V pensa jourr paisiblement des honnuurs 
nouveaux qui lui étaient échus. Il n'en fut pas 
ainsi : le partage force de la Flandee avait laissé 
des regress profonds dans l'âme du fils de la com
tesse Marguerite. Baudouin IX , parvenu à la sou
veraineté de la Flandre, résolut de reprendre par 
les armes ce qui lui avait été enlevé par les traités: 
il marcha sur St.-Omrr et s'en empaaa en 1198. 
Le sort des armes continuant à le favoriser , Bau
douin força Philippe-Auguste, comme tuteur de 
son fils Louis, de lui céder en toute propriété 

en bon fils, en faisant des concessions à l'abbaye de St -Berlin, afin d'assurer 
ie repos de l'ame de son père, la santé de sa mère, de ses frères et de ses sœurs 
( Grand car.t ) C'est en I211 que je vois, pour la première fois, Guiilaume V 
parler du repos de l'ame de sa mèrre 

(4) I l comparatt sautent avec son père dans les diplômes. En 4205, Guil¬ 
laume n'étatt pas encore marié, puisque dans la nomenclature qu'il fait de ses 
parens auxquess il souhaite la santé, il ne parle pas de sa femme tsménie 
( Imagina, sœur du comte de Loss, selon Baudouin d'Avesnes) , que l'ou voit 
paraîtee dans les chartes en 1208 et en 1232. On connait un nombre considé
rable de diplômes de Guillaume V . 

(2) Grand cart. Jacques de St--Omrr paraît dès 1192 , avec son frère Guil
laume, châtelain. 
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St.-Omrr et Aire : ce fut l'objet d'un accord passé 
à Péronne en l'annee 1200 (nouv. style). 

Le châtelain de St.-Omrr éprouva la disgrâce de 
Son nouveau seigneur ; il ne souscrtt pas avec les autres 
notabilités, à la charte de privilèges ou mieux à 
l'acte de confirmation octroyée en 1198 aux Audo-
marois par Baudouin IX , pas plus qu'a l'acte con-
firmatif donné la même année par la comtesse 
Marie (1). Il est même très-remarquable que cette 
d<rnière ait daté son court diplôme de la maison 
d'un Guillaume, fils d'Albert, noble bourgeoss de 
St.-Omrr (2). Cependant Guillaume Y ne tarda 
pas long-temss 'a reprendre sa place ; il r e p r i t 
en 1200 (3). Le traité passé entre son souverain 
de fait et son souverain de droit, avait tranquillisé 
sa conscienee et lui avait permss de retourner à 
son poste. ( La chronique de Ftandee dit positive
ment que le châtelain de St.-Omrr était demeué¬ 
fidèle au roi de Franc.. ) 

Quelquss années après , en 1212, nouveau chan
gement dont notre châtelain fut encore un instant 
la victime. Par un accord fait au Pont-à-Vendin , 
la ville de St.-Omrr devait retourner au prince 
Louis, pour être réunee à l'Attrébatie. Guillaume V 

(j) Archives de la ville, armoire A B, bulle xm, n." 3 et boile xvm n.° 1. 

(2) ~c/um apud ~anctum Audomarum, in demo WilUlm< filii Albert!. 
Voii ce que nons en disons un peu plus bas dans une noie. 

(3) Histoire de la Flandre et de ses instituiion,, par M. Warnkœnig, pièc. 
jtut. traduction tom. 1, p 344-—Lecarpertier loc. cit. année I2UI– — Aubert 
Um^e, opéra diplomatie, tom, 1, p. 560 (1200). 
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avait sans don te été opposé à ce nouvel arrang¬
ment : aussi le Roi Phiiippe-Auguste fit-il compa
raître, dans l'acte d'accord, Jean de Lens sous le 
titre de châtelain de St.-Omrr ( I . . Ce titre fut 
bien éphémère pour Jean de Lens , et Guillaume 
ne tarda pas à obtenir justice t il recouvra sa charge 
héréditaire peu de temps après. Sous la qualité 
de châtelain de St--Omer, Guil.aume fut cautton 
de Philippe de Wast in ,s , d'Heliin de Wavrin , 
de Gauthirr de Formcselles , faits prisonniers à la 
batallee de Bouvines par les soldats du roi de 
Franee (2). On conserve aux archives du royaum,, 
une lettre écrite par le châtelain de St.-Omer, à 
l'occasion de ce dernerr (3). Jacques, frère de Guil
laume, qui hahet terramt subtus domnum Marti-
num, dit la chronique, se réuntt à son frère pour 
ces caution.. 

Guillaume V avait eu plusieurs frères dott 
l'un, du nom de Gauthier , prévôt du chapitre de 
St.-Omer, est conuu par des diplômes (4) et par 

(1) Malbrancq, tora. m, p . 412, e t c . - Warnkœnig loc. cit tom. 1 , p . 347-— 
D u c h é s , maison de Béthune. preuves, p. S9—0'Oudegh-îrst, p. 166, Tous 
ces auteurs orthographiett de manière à faire croire que Jean de Lens comparut 
au l'ont-fl-Vendin, comme châtelain de St.-Omer; aussi ai-je suivi cette Tersinn 
que Deneuville et une foule d'aurres auteurs ont admise avant moi. Cependant 
je nesuss pas convaincu qu!! ne faille pas voir deux individuddifférens dans Jean 
de Lens et le chatelain de St. Orne.. 

(2) Chronique de Guillaume-le-Breton, Recueil des hist. des Gaules, tora. 
XVII , p 1Û5-106. 

(3) Journal de la société de t'Institut historiqu,, tora. I , p . 249 . 

(4) Malbrancq, tora. m , p . 345 . Dans un diplôme du chapitre d'Aire, on 
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la généalogie de Baudouin d'Avesnes (1). Son autre 
frère, nommé Guillaume comme lui et seigneur de 
Pitgham, est le seul dont la carrière se soit pro
longée et qui lui ait survécu. Dans un contrat de 
l'année 1230, le chàtelain l'appelle son frère uni
que (2). Guillaume V vivait encore certainement 
en 1242 (3) ; il était alors âgé de 71 ans (4). A 
sa mort le seigneur de Pitgham lui succéda (5). 

Guillaume VI , déjà vieux lorsqu'il devint châ
telain de St.-Omer, n'avait pas d'enfans ; il fut si 
peu d'instans en charge qu'il n'eut pas le temps 
de faire changer son scel. En 1247 (6) et en 
1248 (7) , sur des diplômes dont l'entête porte: 
Wilhrmus castellanus Sancti Audomari miles.... 
est apposée l'empreinte du scel dont il se servait 
avant la mort de son frère et qui montre ses armoi
ries avec une brisure (8). Dans un autre diplôme 
trouve : Guilldmu3 Sancii Audomaii castellanu /ra<rum meorum JVal-
Uri prepositi Sancii Audomar,, Jacobi et ïVilhlmi. 

(1) Recueil des historiens des Gaules, tom xin, p. 562. 

(2\ Grand cartulaire de St -Bertin, 
(3) Le sceau qui est attaché au diplôme de 1242, tiré des archives de la 

Ville, est celui de Guillaume V; son frère en eut un autre, ainsi que nous 
l'alloua voir. 

(4) Voir la note7 . . 99 ci-devant. 

(5) Baudouin d'Avesnesl loc. ci.. 

(6) Grand cartulaire de St.-Bertin, tom. m. 

(7) Archives de la ville de St.-Omer. 

{S) La brisure consiste en ce que le champ de Vécusson est semé de billelle». 
Déjà le même écusson avait paru en 1220, sur un diplôme de Guillaume 
comme seigneur de Pitgham, pendant la vie de Guillaume V, son frère et pré
décesseur. 
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clé cette dernière année on aperçoit le nom de 
Mathilde sa nièce (1) , que nous allons revoir au 
titre de châtelaine. 

Béatrix, femme dé Philippe d'Aire'(2), se trouva 
l'héritière de ses frères, Guillaume V e t V j , qu'elle 
suivit presque immédiatement dans la tombe (3). 
Aucun acte de la châtelaine Beatrix ne nous est 
connu. Elle eut pour lui succéder, sa fille Mathilde 
bu Mahaut d'Aire, qui se démit presque immédiate
ment clé la dignité de châtelaine de St.-Omer en 
faveur de son fils Guillaume. 

Ce fils qu'elle avait eu de son mari Jean d'Ypres, 
sifiur de Rtiningues , titre qui fut transmis à leurs fils 
cadets, abandonna son nom de famille pour prendre 
celui de sa grand'mère ; il est devenu la tige 
de la deuxième famille du nom de St.-Omer. Guil
laume VII administratt la châtellenie vers l'année 
1250 , mais ce frit pour bien peu de temps. La 
mort vint le surprendre tout jeune encore et il 
laissa des enfans en très-bas âge. Guillaume VII 
paraît en 1252 (4), année Voisine de celle où il mourut, 
si même elle n'est pas l'année de sa mort. 

Il y eut alors dans la châtellenie de St.-Omer 
une administraiion complexe entre les mains de 

(I)Archives de la ville. 

(■,2) Thilippe d'Aire souscrit à la charte déjà citée du comte Baudouin IX , 
eh Vannée 1198. 

( 3 ) Baudouin d'Avesnes et les autres auteurs. 

( 4 ) Archives de la ville. 
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deux femmes, qui s'adjoingnaient leurs parens les 
plus rapproches pour remplir les fonctions dans 
lesquelles il fallait nécessairement des hommes, 
comme, par exemple , pour la tenue des grands 
plaids, toujours présidés par le châtelain lorsqu'il 
avait son âge (I) . La châtelaine Mahaut avait cédé 
sea droits a son fils; à sa mort, elle crut devoir 
les reprendre. Mahaut donna donc au mois d'août 
1253 , une commission à Baudouin de Salpcrwick, 
pour exercer les fonctions de châtelain (2). 

L'année suivante ( 1254,, la comtesse d'Artois 
Marguerite, se fondant sur le texte des chartes de 
privilége communal, données aux bourgeois de 
St.-Omer (1127-1198) : Si quis extraneu. 
postmodum vocatus a castella~o vel uxore ejus seu ab 
ejus dapifero ordonne aux échevins de St.-Omer 
de recevoir Adeline, dame de Fauquembergues, 
veuve de Guillaume VI I , pour châtelaine, comme 
ayant le bail ou la tutelle de ses enfans , héritiers 
du. châtelain décédé (3). Aussi Adeline remplissait-
elle en 1256 (4) les fonctions de châtelaine et de tu-

( 1 ) Archive» de la ville , boîte cxxv.li, !,,»• I et 2. Gauthier et Jean de 
Reningues qui se disent oncles du jeune châtelain, tinrent plusieurs fois les 
plaids pendant la minorité de Guillaume VIH. 

(2 ) Arehiv de la ville. En Ï276 , Guillaume VIII confirma des donations 
faites au chapitre de St -Orner, par Baudouin de Salperwcck [Arch. de l 'ej-
chapitre3. 

<3) Arch. id. Dans les diplômes de I256 4I2G8, Adeline iAdeiuja'i, 
porte le nom de dame de Fauquembergues. 

( 4 ) Archiv. dela ville. 
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l'année suivante , elle n'engage la volonté de son 
fils que jusqu'à ce qu'il ait son âge , en se ser
vant de cette phrase : Quan< Willames me fiiz 
aura son âge (1). Adeline conservait encore 
la tutelle de son fils en 1264: elle dit alors en 
parlant de lui : de Willelmo filio meo quem habeo 
in manuburina et tutela (2). 

Cependant l'autortté légalement reconnue d'Ade-
line n'empêcha pas la vieille châtelaine Mabaut, 
dame de Reningues, sa belle-mère , de passer en son 
propre nom des contrats qui intéressaient le châtelain 
son petit-fils et l'administratinn de sa cbâtellenie. 
On voit dans les dépôts d'archives de la ville de 
St.-Orner , plusieurs actes faits sous son autorité, de
puis l'année 1257 jusqu'en 1269, actes dont quelques-
uns furent ratifiés par Guillaume VIII, à sa majorité (3). 
La minorité de Guillaume fut longue : en 1268 , 
il prend le titre de castelains de St.-Omer et sires 
de Faukem~er~e ; mais il dit encore dans le 
préambule du diplôme : Ke jou par le conteil de 
mes chiers oncles, medame Mehaut me taien (4) 
castelaine de Saint Orner, de plusieuss de met 

(1) Grann cartulaire de St.-Betlin. 

(2) Grand cailulaire id. 

( 3 ) Ï257. [Grand cart.]; 1265 [Arch. de !'ex-cbapitre ]j 1268 CArchives 
de la ville. ] ete. 

( 4 ) Dans une des ratfficaiions de Guillaume VIII, [1276] ce châtelain 
nomme Mahaut adoac, chatelaine de St.-Omer, sa <ate , mot t[u'U répète plu. 
ticurs fois et qui est le féminin de tay<n q,ui veut d~re aïeul. 
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*» (m* «*•»* ri m Wéwmmt à ma ohière sereur 
Mehaut.,..A. A la fin de l'acte, le frère et la 
soeur- déclarent. s'êfce servis des sceaux de leurs 
a m i s , , parce que , disent-ils, mcwe n'avons nul 
mi. 0), 

Le terme fixé pour la majorité de Guillaume VIII 
approchait : en 1272, le châtelain qui ne pouvait 
guères avoir moins de 21 ans , parle encore du 
conseil de ses amis et de ses hommes , mais il 
agi* à peu près comme un homme majeur (2) ; 
enfin L'année suivante , il ne mentionne plus le 
conseil de personne et prend le titre de chevalier (3). 

Feu après sa majorité, Guillaume VIII paya son 
tribut aux idées dominantes : il partit pour la Terre 
Sainte où il était en 1278, En son absence, il 
avait pour suppléant le sieur Philippe* de Km-
•ùih Chevaliers (4) tenant le liu et warde de h 

( I ) A,rch. de 1% ville. Guillaume VIII n'y parle pas d'Adeline sa mère, 
'morte ou.remariée sans doute. 

lin. 1269 et d270| Gauthier de Rendues, qui se dit fils de la châtelaine 
Mahaut, fait quelques actes d'administration. Gauthier et Jean de Reningues 
son frère appellent le jeune Guillaume VIII leur neveu, ce qui éclaircit com-
jlèle.ment un point d'histoire resté long-temps douteux. De plus, Gauthier de 
Reningues, prenant en 1278 [Grand cart ] les titres de chevalier, sire de Mor-
becques. nous fait savoir qu'il est la tige des St -Orner, seigneurs de Morbeeques 
dont descendait ce Denis de Morbeeques, dans les mains duquel tomba le Roi 
Jean, à la bataille de Poitiers. 

(.2) Arch. de la ville. 

( 3 ) Arch. id. 

( 4 ) 1 1 est nommé Fh.elippps d'Ypre, chevalier, sire de Kîenville, dans un 
«ÈNtde l'an -1-27.4, produit aux pièces justificatives du mémoire des doyen, cha
noines de St.-Omer 
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tière mon chier scgneur momegmur Willaum* 
cmtelain de Saint Orner liquels est en lointaines 
tières (I) . Guillaume en était certainement revenu 
en 1280, année dans laquelle il fit à St.-Omer 
un acte d'administration , toujours avec le titre de 
chevalier ( 2 ) ; il y était encore l'année sui
vante (3). Il paraît y être mort vers l'année 1290, 
d'après un diplôme de cette date de sa fille et héri~ 
tière, la châtelaine Eléonore ( 4 . . ` 

Je termine ici mes observations un peu déve
loppées sur la chronologie des châtelains de St.Omer~ 
parce qu'après ce huitième Guillaume , il n'y a 
plus de chàtelains du même nom. Du reste, après 
l'extinctinn masculine de la deuxième famille du 
nom de St.-Omer , opérée par la mort de Guil
laume VIII, les châtelains ne résidant presque plus, 
commencèrent à perdre une partie de leur autorité 
et de leur puissance. Les rois , les comtes, souve
rains du pays , le clergé régulier et les commu
nautés de bourgeois y portaient de continuelles 
atteintes : ils y étaient* amenés par les ventes nom
breuses de leurs droits , faites par les châtelains 

( 1 ) Grann cartt Il n'y avait donc plus de Dapifcr dans la chAtellenie de 
St -Orner, fonction dont on voii encore le titre dans la charte de commune de 
St -Orner de 119S. 

( 2 ) Arch.de la ville. 

(3") H . 

( 4 ) Aliener, ain, nie fille eetoirs de Guiilaume, chevalier, seigneur, châte
lain de St.-Ome.. Arch , id. boite r.cxifx, n.« 8. 12S9,vieux style ~mars]. La lé
gende de eon scel est S. Aliéner, castelaine de Saint Orner, dame de F.... 

http://Arch.de


edx-mêmes, pour se procurer quelque argent dont 
leurs dépenses excessives leur faisaient continuelle
ment ressentir le besoin. 

Les châtelains, sortis des familles nouvelles qui 
se succédèrent par les droits héréditaires de leurs 
femmes, n'appartenaient plus à une époque où iis 
purent adopter le nom de St.-Omer pour nom patro-
nimique, tandis au contraire que ce nom se per
pétuait par des branches cadettes de la deuxième 
famille des châtelains (1). Les châtelains nouveaux 
conservèrent leurs noms et souvent leurs armoiries, 
ce qui les rendit bien plus étrangers dans leur 
châtellenie. Ainsi se présentent Rasse de Gavre, 
mari de la châtelaine Eléonore (2) de St.-Omer , 
fille de Guillaume VIII ; Robert de Fiennes , con
nétable de France, époux de la châtelaine Béatrix 
de Gavre, héritière de sa mère Eléonore, dont la 
succession (de Béatrix) fut disputée par plusieurs con-
currens (3); enfin Jean, dit Sanse de Beaumont, descen
dant par les femmes de Guillaume Vil. Sanse prit 
possession de la châtellenie en février 1364 ( 4 ) , 

( 1 ) Indépendamment de la famille de St.-Omer, seigneur de Morbecques, 
on trouve dans le Grand cartt Jean et Mathieu de St.-Omer dits de ia Jumelle, 
enl407. [Supplément lom.x, p. 5 7 ] . 

(2 ) En 4318. la chatelaine commet, pour faire les fonctions de chatelain, 
son consin Baudouin, seigneur de la Boure [Archiv. de )aville.. 

( 3 ) Elle mourut en 4363 [Arch. de la ville;; en 4361, Robert de Fienues 
etablit un lieutenant de châtelain à St.-Omer. [ld.] On voit déjà Rober,, en 
1353 CM. 1 

( â ) Archiv. de la ville. Sanse de Beaumont était à St.-Omrr en 4365 ; il 
y-signe des diplômes tt y appose son scel aux. armoiries de St.-Omer, regar-
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et la rendtt en 1385 (12 décembre.. Le dernier 
acte officiel de ce châtelain fut sa présence aux 
obsèques de Louis de Mâle , comte de Flandre et 
d'Artois, mort le 23 janvier 1384., Sanse de Beau-
mont offrit un des heaumes de guerre dans la 
cérémonie imposante qui eut lieu à cette occasion (1). 
La châtellenie de St.-Omer rentra aux mains des 
souverains par le retrait seigneurial du comte d'Artois 
Philippe-le-Hard,, du 30 avril 1386 (2). Depuis lors il 
n'y a plus que des châtelains amovibles, dont l'office 
finit par se confondre avec celui de grand bailli 
deSt . -Omer , dignité restée dans la dépendance 
étroite des souverains ( 3 ) . 

J'ai désiré trouver la circonstance d'une mino
rité dans la vie d'un des châtelains de St.-Omer 
du nom de Guillaume, pour pouvoir lui attribuer 
la dalle qui porte son nom, et j 'en ai découvert 
une assez longue, puisqu'elle commence en 1253 
et finit en 1273. Elle offre d'autant plus d'avan
tages que sa date concorde avec l'époque probable 

iées sans doutt alorr commm celles de la châtellenie. En 4378, Sanse nomme 
Lambert Plais pour châtelain remplaçant [Begislreau renouvellement de la loi], 

Jean Amours était lieutenant du châtelain en 1384 [Grand cart.] et châte
lain pour le comte d'Artois en 1393. [Id ] 

( 1 ) Continuation de la chronique de Flandee qu'a publiée incomplètement 
Denis Sauvage. (Recherchessur Louis de Bruges, par M.Van Praët, p. 258-59). 
Autre relation tirée du manuscrit, n.° 100, des archives du royaume de Betgique. 

(2 ) Déjà en 1286 , Guy avait acheté quelquss droits en la châtellenie de 
St;-Omer, de Gauthier de Reningue,, sire de Morbecques. 

( 3 ) Des l'année 1448, il ne parait plus y avoir ~e châtelain différent dn 
baill.. 
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ou les autres dalles ont &é offertes a l'église, et 
avec quelques autres rapprochemens heureux. Je 
les ferai valoir toùt-a-1'hewe, après ~voir parle des 
dalles équestres ayant un nom patronimique eh 
inscripiion , seutes dalles qui en aient et qui 
durent en avoir un au milieu du 1 3 / siècle. 

L Les inscriptions de ces dalles votives sont au 
moins aussi favorablès que là dallé châtelaine à 
la détermination de l'époque à laquelle elles appar
tiennen.. Deux' d'entre elles sont de la famille de 
Ste.-Aldegonde ; voici de nouveau leurs légendes join
tes aux armoiries de chacun des chevaliers qui y sont 
sculptés:: Fulco filim Johannis de Sancta Aldegunde 
dedit istnm lapidem beato Audomaro, écu losange; Egi-
éiu. fiHus Fulomis de Sancta Aldegunde dedit ûtum 
lapidem in honorem beati Audomari ~ écu chargé 
de quatre feuilles et fretté. Je n'indique pas les 
émaux des armoiries ; les couleurs mélangées dans 
le mastic qui remplit les creux des pierres, ne les 
reproduisent ni entièrement ni fidèlement. 

La famille de Ste.-Aldegond,, l'une des plus an
ciennes de notre pays, appartient essentiellement 
u la ville de St.-Orner où elle tenait le premier rang 
après celle des châtelains (1). LesSte.-Aldegonee pre
naient dans les chartes le titre important de bour
geois de St.-Orner, dès le commencement du 13.° 
siècle , alors que déjà ils appartenaient à l'ordre 
équestre et qu'ils recevaient le titre de chevaliers. 

( 1 ) Dans un parchemiu des archives de la ville de St.-Omer [ boite axaix 
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Les dalles équestres prouveraient assez au besoin. 
que ce titre leur fut donné, mais j'en ai encore 
un peu plus tard beaucoup d'autres preuves posi
tives. Jean de Ste.-Aldegonde cAevalier fait quel
ques donations a l'église de St.-Aubert de Cambrai 
en 1294 (1). Le titre de chevalier fut depuis fré
quemment donné aux membres de cette famille, dans 
une foule d'actes officiels. Seion quelques auteurs , 
la famifie de Ste.-A)degonde serait originaire du 
Hainaut. Ceux-ci fondent lcurs suppositions mo.ii» 
sur ce qu'on voit des Ste.-Aldegonde possédant 
des terres dans cette province, à une époque assez 
reculée, que sur ce que la Sainte, du nom d'Alde-
gonde, était originairedu Hainaut, dans la persua
sion, partagée par la fàrn.Ue elle-même, que c'est à 
cette Sainte qu'elle doit son non). De suppositions 
en suppositions, ils sont arrivés à penser que la sei
gneurie du val de Ste.-Atdegonde , située dans la 
banlieue de la ville de St.-Orner, avait reçu son 
nom de quelqu'un de cette famille. 

Aucune de ces idées ne me parait suffisam
ment motivée. Saiete Aldegonde , filee du comte 
"Walbert, habitait il est vrii le Hainaut au 7*" 
siècle, mais les noss de famille ne remontent pas 
n . ° 4 ] , qui contient la prisée et l'estimation des maisons de quelques rues de 
St. Orner en 134G, et qui donne en même temps le nom de tous tes propriétaires. 
Jean de Ste -Atdegonde, seigneur de Nortque.me», est )e seul de toute la liste 
qui reçoive le nom de monseigneu;; on yvo i t : Mon,, de Nortkelmez, ene 
maison et une grange, cent et ehincauantc Ib. Cette maisou est une des plus 
estimées. 

(i) Lecarpentier, preuv. p . 8 9 . • - • . 

http://mo.ii�
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à une époque aussi ancienn.." Il y a quatre ou 
cinq siècles de distanee enree l'époqee où vivait 
Sainee Mdegonde et celle où s'introduisirent les noms 
patronimiques. Le souvenrr traditionnel de parenéé 
auratt donc pu seul engager la famille de Sainle-
Aldegonde à prendee le nom de )a Sainte, chose 
inusitée et difficile à admettre pour peu que l'on 

'veuille faire usage de la critique historique. L'esprtt 
de famille n'a pas toujours existé de la même 
manière, pas plus que l'hérédité des charges , des 
honneurs et de quelques-unes des propriétés terri-
torialss, et l'introduction des noms de famille cadre 
parfaitement avec une constitution nouvelle de la 
propriété , qu'il est impossible de faire remonter 
au 7.° siècle , et qui n'appartient qu'au onzième. 
Il n'était du reste pas dans les usages ordinaires du 
moyen-âge qu'une famille donnât son nom à une 
teree seigneuriaee; en règle commune, c'est le 

• contraire qui avait lieu, et les premier* noms patro-
nimiques furent ceux des terres possédées par les 
familles. Il en fut sans doute ici comme partout 
ou presque partout ailleurs (1). 

Dans les limstes de la seigneurie nommée le val 
de Ste.-Àldegonde (2), commençant vess Wisques, 

( 4 ) Je ne connais autour de moi qu'un spul exemple de nom patronimique 
tiré (l'une autre terre, imposé par une famille à un territoire- formé de plusieurs 
fraction» de villages. C'est celui de la seigneurie de Haveskerque [voir ton,. 3 
p 119. ] qui remonte au motns au commencement du xin.« siècle. 

( 2 , La seigneurie du val de Ste.-Aldegonde. qui était, en ~ 7 3 9 , possédée 
par la famille Mailly de Mametz, est sans doute sortie des mains de la famille 
de Slèv-Allegonde , à l'époque de l'extinction masculine de la branche alnée. U 
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passant sur le territoire de Longuenesse dans l'en. 
foncement formé par deux colline,, et finissant dans 
l'intérieur des murs de la ville de St.-Omer, s'élevatt 
intrà-muros une église dédiée 'a Ste.-Aldegonde f 

vulgairement appelée Ste.-Orgone. C'est au commen
cement du chœur que se terminait la seigneurie du 
val de Ste--Aldegonde (1 . . Cette église avait une 
grande ancienneté de fondaiion : déjà dès l'annee 
113J, le Pape Innocent II la cite ( 2 ) et la 
nomme avant toutes les autres églises parois
siales de la ville, sans doute a cause de son anté
riorité de fondaiion." A cela j'ajouterai que la famille 
de Ste--Aldegonde et ,it réputée fondatrice de 1'église, 
évidemment bàlic avant l'introduction des noms de 
famllle ( 3 ) . Voila une bien grunde ancienneté 
d'établissement des Slc(-\l.l.gonde dans la ville de 
St--Omer, et je ne p< use pas qu'il soit possible 
d'en reconnaît;e une pareille autre part. Ce n'est pas 
la fondation pieuse faite à'Cambrai en 1221 , par 
Jean de Ste.-Aldegonde, qui puisse lutter d'ancien
neté avec celle que je viens de constater (4). La terre, 

seigneurie de Nortkelmes était déjà en 4739 dans la famille Deslions. 
~Procès-verbal de rédaction des coutumes de St -Orner, pag. 40 et 11 ]1 

( 4 ) Le chœur de l'église de S.e.-Ald,gonde, bâti en 45~4 ou ~ 5 ~ 5 , avaii 
été élevé en dehorr de la seigneurie de Ste..Aldegonde avee la permission du 
magistrat de St.-Omer, afin d'agrandir l'église. [ Deneuville ] . 

( 2 ) Deneuville. On voii les églises de Ste Marguerite t de St.-Jean et de 
St -Martin mentionnées dans une chartt en 1096 [Grand cart J . 

( 3 ) Elle étaii réputée fondatrice, et d'après d'anciens titres de famiill qui le 
dtsaient, les Ste.-Aldegonde mirenn leurs armoiries mêmes sur le nouveauchœut 
dont le magistral de'St.-Omer se disaii seigneur [Deneuvil le] . 

( 4 ) Lscarpentier, 3 . ' partie, page 6 9 . Les Ste.-Aldegonde, après celui de 
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jobjet de la fondaiion, et les autres propriétés terr-
toriales que la famille de Sle.-AJdegonde continua 
de posséder dans le Canjbrésis , peuvent lui être 
venues par une alliance matrimoniale ou par quel-

.qu'autre circonsaance inconnue. 

Je crois pouv'oir établir cjue l'église de Ste--AI-
degonde, de même que l'autel consacré à la même 
Sainte dans l'église des chanoines de St.-Orner, aura 
reçu son nom de la vénération portée à cette Sainee 
par les peuples de touee l'ancienee Flandee ; que 
la seigneurie du val de Sle.-Aldegonde se sera 
ainsi appelée à cause de l'église, son principal éta
blissement ; enfin que la famille de Ste.-Aldegonde, 
comme presque toutes les autres familles seigneu
riales du 11° et du t2.° siècle, aura adopté pour 
nom patronimique celui de sa terre féodale. 

Je donne donc pour berceau à la famille de 
Ste.TAldegonde la partie de sa seigneurie renfermee 
dans la ville de St.-Omer. Je ne doute pas qu'avant 
d'habiter son hôte,, bâti au !4. ' siècle au coin nord-
est de la, GrandTlace ( 1 , , elle n'ait eu plusieuss ha
bitation, placées dans sa seigneurie même, sur laquelle 
la ville primitive ou mieux le bourg de Sithiu (2) 

4221 , n'apparaisse»! que très-rarement dans les chartes du Cambrésis , ce qui 
<ndique sans dQu.e qu'ils n'y résida.ent pas. 

( d ) Il n'en reste plus aujourd'hui que tes cuisines de la maison qui fait le 
Coin ouest des rues df Dunkcique et de Calais Elles portent les caractères d s 
44.« siècle, ainsi que tout le bâtiment qui les surmonte. 

( 2 ) Fremier nom de la ville de St.-Omer. 
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qui lui a donne naissance, s'étendait autrefois-
beaucoup plus qu'auoourd'hui (1). 

Quoiqu'll en soit, je ne vois pas mentionner le 
nom d'un Ste.-Aldegonde dans la ville de St.-Omer 
avant le milieu du 12.e siècle, époque où apparatt 
dans un diplôm,, Pieree de Ste.-Aldegonde, cha
noine de St.-Omrr (2), devenu plus tard Prévôt du 
chapitre selon les registrss obituaires (3). Ce titre de 
Prévôt dénote a lui seul toute l'importance de la famille 
de Pieree de Ste.-Aldegonde puisqu'il fut possédé à 
cette époque par des hommes tels que Pieree et Gérard, 
tous deux fils du comte de Flandee Thierry d'A)sace. 
Après lut, je trouve sans intermédiaire Jean de 
Ste.-Aldegonde , echevin de notre ville communale, 
en 1221 (4). Cette apparition tant soit peu tar
dive et cette interruption des Ste.-Aldegonde s'ex
pliquent très-facilement. Les archives de la commune 
ne contiennent pas un grand nombee de chartes 
antérieur, s au 1S.° siècle ; les archives de l'ex-cha-
pitre n'étatt pas encore classées , on ne peut 

('1 ) Celait tout autouu de l'égtise de Ste.-Aldegonde, ques'était concentrée 
Ja famille de ce nom. En 4 2 5 1 , Cuillaume de Sie.-Aldegonde, le 
Jeune, achett au chapitre de St.-O.ner une maison située entre le cimetière 
de celtt église paroissiale c. l'église collégiale. [Archives de la vi i le , boite 
IXXxI. i,.o 4 ] . Vmr la noie 3 , page 119 . 

( 2 ) Archives de l W h a p i t r e de St . -Omrr , diplôme communiqué par M. 
Albert Legrand. Ce diplôme sans date est d'Arnaud , avoué de Térouane, qui 
vivait au milieu du 12 ' " siècle ; il eu porte tous les caractères archéologique». 

( 3 ) Archiv. id. 

( 4 ) Archiv. de la ville. On voit dans un autre diplôme à la date de 1 2 4 8 : , 
maison autrefois à Pierre de Ste.-Aldegonde, fils de Jean. 
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savoir exactement ce qu'elles contiennen,, et le 
Grand cartulaire de St.-Bt-rtin, copie complète des 
archives de cette abbaye , laisse voir assez tardive
ment le nom de Ste.-AIdegonde, par la raison que 
les seigneurs de cette famille habitaient une partie 
de la ville, non placée sous la juridiction féodale 
de l'abbaye, mais bien sous celle du chapitre. 

Depuis l'apparition de Jean les noms des Ste.-
Aldegonde se font voir sans interrupiion et en 
grande quantité , dans toutes les charges munici
pales (I) et dans des chartes de fondations pieuses 
faites par eux. 

Dès le milieu du 13.° siècle, la famille de Ste.-
Aidegonde se trouve déjà divisée en quatre branches 
distinguées par des armoiries différentes (2). Le 
prénom qui reparait le plus souvent dans ces cliffé-

( 1 ) Il se passa peu d'années depuis 4221 jusqu'en 1440 , sans qu'il y eût 
ër.s Ste.-Aldegonde dans le magistrat de M -Orner ; bien souvent il y en eut 
plusieurs à la foiis 

(2) Deneuvilee donne cinq armoiries différentes, mais comme je n'ai jamais vu 
la cinquième autre part, )e pense que c'est une erreurd. cet auteur. Cette armoi-
rie frettée comme L'une des deux uortee< par les chevaliers des dalles, n'a d'autre 
différence que celle de lys setufs au lieu de rosaces. Le monument sur lequel 
Dcneuville l'aura copiée , mal coniervé sans doute, aura été la cause qui lui 

■a fait prendre les rosaces pour des fleurs de lys. La chose est d'autant plus 
probable qu'Adolpee de Ste.-Aldegonde, auquel il les donne, se dit fils de 
Gillon, en 1335 . 

Plusieuss Ste -Aldegonde furent reçus dans diverses communautés et abbayes. 
Non-seulement Pierre que j 'ai déjà cité, fut prévôt du chapitre de St -Orner au 
4 2 - siècle, mais Gillebert en était doyen en ~324, [Arohiv de t'ex-ebapitre]. 
En 4322, d'après une fort belle dalle à inscription de celle date, qui se trouve 
dans notre ex-eathédraie. Gillebett fonde avec son frère Gnillaume deux anni
versaires ; ils se disent fils de Jean, fondateur d& la Chartreuse. 
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rentes branches , est celui de Jean. A toutes les 
dates, depuis celui dont j'ai parlé sous l'année 
122t jusqu'au milieu du t5.° siècte, il y a des 
Jean de Stc-Aldegoade , souvent même plusieurs 
à la fois. Aussi ne serai-je pas embarrassé a. l'occa
sion de ce nom repris dans l'inscription d'une des 
dalles équestres. Les Foulques de Ste.-Aldcgonde , 
autre nom porté dans la légende de l'une des dalles, 
sont bien plus rares; je n'en ai pu trouver qu'aux 
années 1221 , 1248 (1) et 1262 (2), ce qui n'ex
prime sans doute qu'un seul et même individu. 
La mention indiquée sous la première de ces dates 
est péremptoire, puisqu'elle dit comme la dalle : 
Foulques, fils de Jean de Ste.-.Udcgonde (Folke 
h fils de Jehan dè Saint Audegunde ) (3). Quant 
au troisième prénom" fourni par les dalles , celui 
d'Egidius (Gilles), moins commun que celui de 
Jean , moins rare que celui de Foulques , je l'ai 
trouvé d'abord en 1248 (4), puis ensuite fort fré
quemment de 1304 à 1331 (5). Le nom d'Egidius 
ainsi relevé indique probablement deux Ste.-Mde-
gonde différens: le premier en l'année 1248, le 
deuxième aux autres années successives. Au premier 
conviennent les mentions : Jean, fils de Gillon de 

( 1 ) Archives de l'e*-chapitre et Deneuvillei 

( 2 ) Grand cartulaire de St • Bertin. 

(3 ) Archiv de la ville. D'après U charte de concordat enhe Je chapitre et 
le magistrat de St -Orner, Foulquss demeuratt dans t'enclos des chanoines. 

( 4 ) Archiv de.lVx chapitrc.-Dencuville. 

( 5 ) Archiv. de laville.—Grand. cart.-Deneuville, 
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Steld\ldcgonde (1) en 1287; Jean, fils de J ean , 
fils d'Egidius de Ste.-Addegonde, en 1289 (2). 

J'ai dit que les quatee branches de la famille de 
Ste--Aldegonde se distinguaient par des armoiries 
difi-érentes : cette circonstance indiquerait seule 
l'ancienneté des trois branches cadettes qui , au 
14.° siècle, n'auraient pas changé les armoiries pa
ternelles , mais les auraient simplement brisées. Les 
armoiries sculptées sur les deux dalles n'appartien
nent pas aux deux branches principales dont l'une, 
celle des Ste.-Aldegonee de Nortkelmes (Noircarmes), 
subsiste encore aujourd'hui (3). 

Celle complication d'armoiries, inquiétante au 
premier aspect , viendaa cependant en aide pour 
mes recherches : elle facilitera la détermination de 

( 1 ) Deneuville. 

( 2 ) Grand catt. 

( 3 ) Les armoiries de la branche qu'on a crue être t 'a îné, , étaient d'hermine 
à la croix de gueules , chargée de cinq quinte-feuilles d'or. On les voit assez 
fréquemment , notamment sur le manuscrtt dn 14.« siècle, de la bibliothequs 
de St.-Omer, n ° 270; dans le Grand cartulaire, aux années 1336 et 1373, etc. 
etc Ce qui peut faire croire que cette branche était véritablement Palliée, c'est 
que Gillebcrt, qui en porte les armoiries en 436S, prend le ~itre de sire de Ste -
Atd~gonde et d'Oxelaere La seigneurie du val de Ste -Atdegonde, qui devait 
<tre le partage du chef de famille, était donc à lui. 

Les armoiries de )a branche des Ste -Atdegonde de Nortkelmes qui long-temps 
!utta assez de puissance avec la précédente, pour qu'on ait à tor't pense qu'elee 
fût l'aînée, la seule qui ait subsisté jusqu'aujourd'hui, étaient d'or à la bande 
de sable chargée de trois coquilles d'argen.. 

M. Albert Legrand possède dans snn cabinet un petit scel du 45 e siècle 
ayant pour tégende : Jehan de Ste,-MJegonde. Les armoiries recouvertes de la 
barre de bâtardise, sont un quinte feuille dans un champ d'hermine. 
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l'époque à laquelee les dalles ont été confectionnées; 
Le hasard m'a fuit rencontrer sous la main , dans 
l,s archives de l'ex-chaprtre auquel appartenait 
l'église dépositaire des dalles, un diplôme de l'annee 
1248. IL ce diplôme est appcndee une empreinte sigil-
Iairc aux mêmes armoiries que celles qui sont sculptées 
sur la dalle portant le prénom d'Egidius (1). La légende 
de cette empreinte sigiilaire présenee aussi le pré
nom d'Egddius de Ste.-AJdcgonde répété dans le 
diplôme avec le titre de bourgeois de St.-Omer. 
En faut-ll davantage , vu la circonsaance que 
l'autre Egidius se nomme en ~3t5 fils de Pierre (2)/ 
pour dire avec une espèce de certttude que celui 
qui a fait don d'une dalle équestre au patron de 
sa ville natale, est l'Egidius de 1248. Cet Egidius 
de St.-Aldegonde sera , comme le dit l'inscription 
lapidaire , le fils du Foulques dont j'ai trouvé 
le nom aux années 1221, 1248 et ! 262 , du 
Foulquss des dalles , le même que celui des 
archives, puisque mes recherchss ne m'ont fait 
découvrir aucun autre Ste--Aldegonde ayant le 
même prénom. La différence d'armoiries entre 
ces deux Ste.-Aldegonde n'est pas une raison 
suffisante pour faire repousser ma supposition si 
fortement appuyé.. Elle n'a pas arrêté Deneu-
•ville : cet auteur a pensé comme moi que les 

(1) La se,.le différence qu'il y ait dans les armoiries, c'est qu'au lieu des 
quatre-feuilles, ce sont des quinte-fruilles. Les mîmes armoiries se retrouvent 
en <344, à Adeuouûe de Ste.-Aldegonde. [Archives de la ville. J. 

(2) Dencuvillel 
16 
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deux chevaliers de la famille de Ste.-Aldegonde, 
scu!ptés sur les dalles , étaient le père °et le 
fils (1). En effet, il est une chose reconnue in
contestable, c'est le changement d'armoiries dans 
les diverses branches de la famille qui m'occupe, 
et puisque l'on ne sait à quelle date il s'opéra, 
pourquoi n'admeltrait-nn pas qu'il ait eu lieu au 
13.= siècle, époque parfaitement convenable à cette 
manière d'agir? J'adopte donc complètement la 
pensée que c'est Egidius qui a pris un blason dif
férent de celui de son père, dont il était sans doute 
un fils cadet. On voit assez souvent au !3." siècle 
nor-seulcmntt un changement d'armoiries entre le 
père et le fils , mais même encore un changement 
de nom. Le fils prenatt alors le nom d'une des terres 
seigneuriate de son père, lorsque celui-ci en avait 
plusieurs, ou de l'une des siennes lorsque, par alliance 
ou par tout autre moyen, il en possédait à lui. Il 
transmettait encore, a cette époque, à ses enfans ce 
nom nouveau et différent de celui de son père, 
nom qu'il avait adopté et qui devenait patronimiqu;; 
j 'en connais quelques ex mp)es. Je crois que Mont-
faucon et quelques autres auteurs se sont trompés 
en pensant que les armoiries furent fixées dans tes. 
familles au !2 . ' siècle: la nouvelle méthode du bla
son et ceux qui l'ont suivie sont, it me semblé, 
plus près de la vérité , lorsqu'ils disent que ce fut 

Cl) Deneuvilee se trompe en croyant que la dalle est de Gille9 . deuxième 
mayeur. en ~325 11 fait ronfusion avec Gilles, échevin en ~312 qu'll dit fils 
de Simon et que, plus foin, il appelle pius justement frère de Simon. 
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vers le milieu du Y3.° siècle que les armoiries pas
sèrent communément du père aux enfans et devin
rent fixes dans les familles. 

Il n'est pas étonnant de voir le père et le fils 
occuper en même temps les charges administratives 
■qui nous tes fait connaître : c'est une chose fort 
ordinare à St.-Omer , surtout jusqu'à la réformation 
de la loi établie eu 1306. Cette réforme fut vainement 
faite pour défendre la perpétuité des offices muni
cipaux dans les familles et pour empêcher la réunion 
de plusieurs de leurs membres, dans les mêmes fonc
tions. Les bourgeois, à cette occasion, en dissenti
ment grave avec leurs échevins, avaient par un 
compromis, donné à la comtesse d'Artois le droit 
de réformer leur loi(1). 

La famille de Ste.-Aldegonde, dont un des mem
bres, du nom de Gillebert , avait assisté à la ba
taille de St.-Omer en 1340(2), parait avoir quitté 
sa ville originaire dans la première moitié du 16.' 
siècle, alors que les emplois municipaux perdaient 

(~) Archive» de la ville, boile 4 2 1 . 

(2) Sur la dalle dont la longue inscripiion est datée de novembre 4322, 
on lit que Gillebett de Ste.-Aldegonde, seigneur de Lo~s, doyen du chapirre 
et Guillaume son frère, fils de Jean de Ste.-Aldegonde, fondateur de la Char
treuse et seigneur du val de Ste.-Judegunde d'enconstre St.-Aumer , ont 
fondé deux anniversaires. Celle pierre est placée contre la parui extérieuee 
du chœur de. l'égtise de Notre-Dame de St.-Omer. 

Un mausolée en marbre provenant de l'église paroissiale de Ste.-Aldegonde 
à St.-Ome,, est maintenant placé dans le jardin du château de Ba tam à 
Arques. 11 représenee un seigneur de Ste.-Aldegond.. 



ïeur importance par l'empiétement successif des sei
gneurs du pays. On n'aperçoit plus tes noms d c s S i c 
Aldegonde dans les charges munccipales dès avant la 
grande réformation de la loi communlle da St.-Omer, 
faite en 1447 par Ph:lippe-le-Bon, quoique nous 
ayons la certitude par des titres authentiques , qu'ifs 
l'habitaient encore en 1488 (1). Ils y avaient été 
tellement nombreux et ils y avaient joui d'une telle 
considération que des six membres de leur famille 
dont les registres de la ville donnntt les noms en 
1402, cinq occupaient ensembee des emplois admi
nistratifs (2). Dans les deux années suivantes, deux. 
autres paraissent encore dans les mem^s empio s ,3), 
et un neuvième se trouve sur la liste des individus 
presens en 1414 aux Etats d'Artois (4). 

Les Stel-\ldegonde de Nortkelmes (seuee branche 
qui ait subsisté ) se rapprochèrent de la cour des 
souveranss de la Flandee où ils jouèrent un rôle 
important, et reçurent des titres et des emplois bien 
dus à leur mértte et à leur naissance. En souvenrr 
de leur pays originaire, ils conservèrent long-temss 
la seigneurie du village de Wisques , voisin de la 
ville de St.-Omer et attenant à leur premier pa-

(~) Grand cartulaire de St.-Berlin. Jacquee de Ste.-Aldegonde, seigneur 
de Nortkelmes, de Wisques, châtelain de Desvres, habitait en 1452 , alternaa . 
tivement son château de Wisques et son hôtel à St.-Omer. 

( 2 ) Registre au renouvellement de la toy. 

( 3 ) H . 

( 4 ) llecnebcrt, tom. 3 , p . 4 1 2 . 
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trimoine dont ils portaeent le nom (1). Délègues alors 
par les souverains , ils revinrent occuper les pre
mières charges administratives dans la ville, berceau 
de leur famille , dans laquelle ils avaien,, pendant 
des siècles rempii les places les plus importantes oc
troyées par les bourgeoss leurs concitoyens-, et 
devenuss ensutte presqee héréditaires. Plusieuss 
membres de la famille de Ste.-Aldegonde habitèrent 
donc St.-Orner pendant le cours du ) 6 / siècle, 
revêtus du titre de grand bailii (2), Cette dignité 
était la première non-seulement de la ville, mais. 
encore d'une certaine circonscription de territoire 
nommée bailiiagc correspondant à l'étendee «le l'an
cienne chàtelhnie (3) augmentée d'une partie de la 
régale ou avouerie de Terouane (4). Elle avait une 
grande action sur la magistrature çommunale dont 
la puissance était affaiblie. 

Il résulte donc de l'exposé que je viens de faire, 
que tes dalles équestres aux noms de Foulquss et 
de Gilles de Ste--AIdegonde, ont été ofFertes, selon 
toute probabilité, par deux individus dont les noms 
apparaissent dans les chartes aux années 122! , 1248 

( ~ ) Le motif principal qui dut engager tes S.e.-Atdegonde i conserver la 
propriété .le Wisques , était qu'elle leur donnait le droit de séancc aux Etalt 
d'Artois , droits dont jouiisaiene tous ceux qui possédaient une terre à clochee 
dans la province, pourvu que la noblesse de leur fàm.lle fût séculaire. 

( 2 ) Jean de Ste -Aldegonde en 1532, et Philippe en 4555. 

( 3 ) Ballivu, rillc et fotiu, casltllani, Sancli Audomari ~386. [Grand 
cart,, toin, v, p . bl\. ] 

( 4 ) Procès-verbal de rédaction de la coutume de St.-Orner, [ 1 7 3 9 ] . 
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et Ï262. Première concordance d'époque avec celle 
que j'ai obtenue comme résultat de mes supposi
tions touchant la dalle au nom de Guillaume. 

Les deux dernières dalles votives qui soient utiles 
a mon travail pour déterminer une époque, sont 
celles de la famille Wasselin. Toutes deux équestres, 
elles portent les mêmes armoiries : trois massacres 
de cerf, deux et un (!). Leurs inscriptions sont, 
sur l'une : Nicholaus films Willelmi Wasselini 
dedit istum lapidem ad honorem beati Audomari; 
sur l'autre : * Wilhlmi Wasselini dedit is-
tum lapiaem ad hcnorem beati Audomari epis-
copi e (2). 

Ce sont donc deux fils d'un Guillaume Wasselin, 
deux frères sans doute, qui ont fait hommage à 
Saint Orner de ces deux dalles. 

Le prénom de Guillaume, très-commun dans cette 
famille pendant le cours dn 18 / siècle, y devient 
excessivement rare après l'année 1304. Le premier 
Wasselin que j'ai trouvé portant ce prénom, remonte 
a l'année 1200 (3). L'année suivante, on le voit 
avec le titre d'échevin , ainsi désigné : Willelmus 
filius Wasselini (4); et en 12t0 , compris encore 

( 1 ) Les émau* ne sont pas indiqués. 

( 2 ) L'inscription n'est pas complète. 

( 3 ) Grand cart. 

( 4 ) Archir. de la ville. On voit encore WiUeîmm Wasceli,i, en 122». 
[Grand cauulairc}. 
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parmi les échevins : Willelmus Wauelini (1). Le 
nom patronimique de la famille Wasselin auquel 
n'a jamais été ajoutée la particule dec n'est pas 
un nom de terre, de seigneurie ; c'est sans doute un 
prénom patronimisé, comme on en voit tant d'exemples 
non-seulement en France et en Flandre, mais encore 
chez toutes les nations européennes. Cette interpré
tation donneratt la raison pour laquelle le nom Was
selin se trouve, pendant un long intervalle de temps, 
presque toujours employé au génitif latin avec le 
prénom de chaque individu au nominatif. Guillaume 
serait le fils du Wasselin dont le nom aurait été 
adopté pour nom de famille par sa race et que 
j'ai vu comparaissant comme témoin à un diplôme 
de l'année 1166, sous cette mention : S. Wasselini (2). 

L'époque de la fin du ~2/' siècle est parfaitement 
convenable a celle interprétatipn : c'est celle 031 
dans notre pays , les familles municipales et nobles 
tout a la fois, mais ne posscdunt p: s de seigneu
ries , adoptèrent des noms patronimiquss (?). Ce 

( 4 ) Diplôme des archives du chapilre d'Aire, SS. n.° dr , 

( 2 ) Celle lettre S indiquant ]e mot Signum n'est pas répétée à chaque nom ¡ 
elle précède tons les noms des témoins repris au diplôme fa'sant partie des 
archives de t'ex-ebapitre de St.-Oraer. Un autre diplôme des archives de la 
ville de St.-Orne, , de la même année, porte en souscription le nom Guace-
linus; c'est probabeement le nràne que fVassdinus. 

( 3 ) Deux autres noms de familles échevinales de la ville de St.-Omer, qui 
pa ra fent s'être formés de la même manière que celui des fVamlin et à la 
tneme époque, sont les noms Albert et Floren,, ce dernier porté par des mayeurs 
etéchevins jusqu'au 4 5 ° " siècle tnctusivement. On voit entr'autres exemples 
en ~269 , Johannss Florencii et en même temps yohannes Alberti. L'Albett 
qui a taissé spn nom à sa descendance, est sans doute le père du noble bourgeois 
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GuillaumeWasselin, connu par moi jusqu'en 1222, 
pourrait bien être le père des deux Wasselin 
nommi'-s sur les dalles. L'un s'appelait Nicolas; le 
prénom de l'autre est inconnu, la pierre étant brisée 
à la place qu'il devait occuper (1). 

Le nom de Nicolas Wasselin n'apparaît dans nos 
archives qu'une seule fois à ma connaissance. 
Eu 1239, son frère Guillaume et lui se disent 
bourgeois de St.-Omer : WiLleimo Wi.sselini et 
AV/Wo (s ic) fratre suo hurgonsibus sancti Au-
tl.mnri (2). Si nous admettons ce Nicolas pour 
celui dont le nom se trouve dans l'inscription lapi
daire , nous aurons retrouvé le nom de son frère, 
de l'autre fils du Guillaume qui se trouve nommé 
sur les dalles. Cette coïncidence remarquable entre 
le Nicolas des archives et le Nicolas des dalles, d'avoir 
l'un et l'autre un frère , fournit encore un 
argument en faveur de ma persuasion que les deux 
mentions indiquent le même individu : il faudrait 
donc rétablir par la pensée, sur l'inscription de la 
dalle, le prénom Witlelmus si ordinaire au 13.' siècle 
dans la famille Wasselin' (3). 

a.i!.i la maison duquel Marie de Ch.mpngne , femme du comte de Flandre 
Baudouin de Coustautinople, a douné son petit diplôme en 119S ( Voir plus 
haut, p. 102). 

( I ) Le haut de la dalle est une restauration toute nouvelle. 

(2> [Grand cart ] Ces souscriptions reproduites par Auberl Lemire. Opéra 
êiplomalica: ont été mal lues et mal copiées par lui, il les donne ainsi : WMelma 
W«>s*lun [sic] et Nicolao fratre ,uo, burgensibus S. Audomari. Tom. 1, 
page 756 

( 3) Il y a une difficulté .rue je ne veu* pu affaiblir, pour admetl» « • 
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J'admets pour ma part et je regarde comme 

presque certain que picotas et Guillaume Wassetin,' 
paraissant dans un diplôme en 1239, sont ceux dont 
les noms se voient sur les deux dalles équestres. 
Tout se réunit pour me le persuader, et c'est une 
seconde coïncidence remarquable d'époque avec celle 
que j'ai signalée en finissant mes observations sur 
!a famille de Ste.-Aldegonde. 

La famille Wasselin, une des plus considérables 
de la commune de St.-Orner, n'a pas, comme celle 
de Ste.-Mdegonde, poussé de rejetons jusqu'à nos 
jours. Les plus anciennes mentions connues des 
Wasselin dans nos archives, sont celles de 1166 et 
de 1200 dont j'ai déjà parlé. Les descendans de 
ces deux Wasseiin partagèrent avec les de Ste.-Alde
gonde, les de Wsssoc, les Flourens, les de le Deverne, 
les Bollard, les Albert , les honneurs et les charges 
communales, Il ne se passa presque pas une année, 
pendant deux siècles, sans qu'il y eut un ou plu-
sieurs Wasselin dans la composition du magistrat 
de St.-Omer, soit parmi les douze échevins , soit 
parmi les douze jurés au conseil, (jurati ad em-
silium ville): les dix bourgeois conseillés jurés sur 
les revenues et mises de le ville, soit parmi les 
deux maieurs de le Hanse, les quatre maieurs 

discussion, que le mot à rétablir soit celui de Guillaume, c'est' que sur la dalle 
i) n'y a place que pour neuf ou dix lettres, tandis qu'il en faudrait quatorze z 
WMelmus film, pour avoir une restauration complète. Il faut supposer une 
abréviation dont il n'y a, dans les autres dalles équestres conservées, qu'un seul 
exemple au mot film,, ou il faut admettre que le mot filiu, a été omisi ainsi qu'il 
l'est L les d i ^ e s . 
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du Caltre (1) , soit en,fin parmi les deux <rgen
tiers (2). 

Souvent et presque toujours même, eux et les 
membres des autres familles principales de la com
mune cumulaient, avec les charges de la magistra
ture la plus élevée, celles d'un rang inférieur. Us 
occupaient les premières places dans les keures ou 
corporations des métiers les plus Importantes , telles 
que celles des tisserands, des foulons, des ton
deurs , du pain , du grain, du poisson, des tan
neurs , des bouchers etc. , etc., qui toutes au moyen-
âge jouaient un rôle important dans les communes 
flamandes (3). Cette aggrégation aux corporations 

( ) ) Le caltre est synonime de draperie i on peut s'en convaincre facilement 
non-seulement dans le supslément au glossaire de Ducange, mais encore bien 
mieuu dans les archives de St.-Omer, d'où est tirée la piècc de 1447 dont 

' parl t Lecarpentier. Une foull considérable de pièces des archives de St.-Omer 
pa t l ,nt du caltre. 

( 2 ) Registre au renouvellement de la loy. 

(3) Voici la liste complète des diverses keures de St.-Omrr au milieu du 
14 « siècle. 

Des tisserand,, des foulons, des tondeurs, du caltre , du pain du grain, du 
cuit et du rôti, de la volaille, des <haudeillers de suif et des fabricans de mou
tarde, des poissonniers de mer, des frais poissonniers, des tanneurs , des mar
chands de chevaux , des gourliers . des selliers et des peintres . des orfevres, 
des tisserands de toile, des verriers, des commet , de la vieille pelleterie, de 
la friperie , des huniers . des tourneuss , des marchands de chaux e! de fer-
raile., des couvreurs de tuiles, des potiers de terre, des épiciers, des marchands 
de tcutes laines des caucheteurs, des cordonniers, des pourpointiers, des mar
chands de (agots , des barbiers, des cordiers, des corroyeurs des tasseteurs, 

t e s gantiers de la bateleerie et des pots d'é~ain, des faiseurs de neifs [bateaux] 
des parmentiers, des bouchers, des mesureurs du frais poisson, des serp<oUrs, 
des vanniers, des coutelllers, des licheurs, des savetiers . des lys de la sawt-
ch<ne, des fourreurs, RBegislre au renouvellement de la loy. ] 
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de métiers augmentait leur influence et leur don-
naît même une puissance réelle à laquelle rien ne 
pouvait résister dans le sein de la commune, à 
tel point que les élections aux charges municipales 
étaient devenues presque illusoires. 

Dans le même temps , les honneurs ecclésiastiques 
s'arrêtaient sur les Wasselin : plusieurs d'entreuux 
furent reçus dans les abbayes et dans les collèges 
de chanoines du pays (!). Berthëlemy Wasselin, éiu 
abbé de St.-Beriin par les moines en 1238, ne fut 
refusé par l'autortté ecclésiastique supérieure que 
parce qu'il était affligé de la perte d'un œil (2). 

Cependant la grande puissance de la famille Was
selin dans la ville de St.-Omer paraît s'être amoin
drie vers les dernières années du 14.° siècle (3). 
Les dalles équestres au nom des Wasselin, les 
armoiries qui y sont portées par eux au milieu du 
13.' siècle, avant l'époque des annoblissemens , le 
titre de sire donné habituellement aux membres de 
cette famille (4), ne paraissent devoir laisser aucun 
doute sur la caste à laquelle elle appartenait. Toute
fois on ne trouve jamais joint au nom Wasaelin ce

(1 ) Ph. [Philippus] DecanusetP. ~Petnis] JVasselini canonici S. 
~udomari ajudices à *ede apostolica legati, 1225. lAubcrti Mirœi opéra 

diplomatica, auctor et correclor Johannes francisa,* Foppens, tom. 2 p. 4903 

(2) Grand car.ulai.e el Iperius. 

(3) AJeiiouffle Wasselin, paroissien de l'église de St.-Jean en 1399 [Grand 
carlulairc], 

(4 ) A la fin du 14.°" siècle [1382] , sire Baudin Wasselin habitait sut 
]e marché de St.-Omrr [ Grand cart. ] 
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lui d'une terre quelconque : aucun Wasseiin ne se 
voit porté dans les listes' les plus anciennes des 
membres des états d'Artois. Avec le commencement 
du 1 5 / siècle, alors'que les hommes possédant des 
fiefs ruraux prirent dans les communes une supé
riorité maaquée sur les anciennes familles bourgeoises 
qui n'en possédaient pas, nous voyons l'abaisse-
ment progressif des Wasselin. Plusieurs individus 
de~ ce nom se font encore voir, mais ce n'est plus 
dans les charges premières et supérieures : ils pa
raissent simplement dans les keures, ou au titre 
inférieur . d'Etoancaite des mayeurs et échevins, 
ou tout au plus parmi les dix bourgeois conseillers 
inférieurs de la commune. 

Qu'est devenue la famille Wasselin après le 1 5 / 
siècle, époque où nous la perdons de vue à St.-
Omer.PJe ne puis le dire. Elle s'éteignit probable
ment ou quitta la ville sans que nous puissions la 
suivre long-temps au dehors. Les seuls individus de 
ce nom que je connaisse au loin, sont Arnoud Was
selin , bailli d'Estaples au commencement (1404-
!406)( I ) et Jean Wasseiin, écuyer lieutenant du 
baiili de la ville d'Aire au milieu du 1 5 / siècle, 
(1454) (2), Antoine Was.elin , écuyer bailli général 

( 1 ) Grand carlulaire. 

( 2 ) Id. 11 est douteux que Jean appartienne à la famille Wasselin de St.-
Omer j ses armoiries ne sont pas les mêmes. 

On voit encore une Péronne Wasseiin ayant un fief àTurbessent en 4468, et 
Antoine et Ilutin Wasselin , tous deux éeuyers habitant le village deLestrem 
en 4522. 
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de Lestrem et un Hutin Wasselin , écuyer l'un et 
l'autre en 1522 (1). 

Avant de passer à la description détaillee de l'an
cien pavé de l'église de Notre-Dame, tel que je t'ai 
compris, je vais récapituler pour la déterminaiion 
de l'époque à laquelle il a été travaillé , les résu)tats 
ohtenus par mes recherches, spéciales à chaque fa
mille dont les noms se trouvent sur tes, dalles, et je 
vais essayer d'en tirer une conclusion générale en 
l'appuyant encore sur quelques considérations nou
velles qui découlent des caractères architectoniques 
des dalles. 

La pierre scutptée, aux armoiries et au nom d'un 
châtelain de St.-Omer, est sans doute de Guillaume 
VIII et doit alors avoir été faite entre les années 
1253 et 1273. 

Les dalles équestres au nom de Ste-Mdegonde 
sont, selon toute probabilité, de deux individus 
dont les noms paraissent dans les archives en i221, 
1248 et 1262, années qui ne limitent pas leur 
existence. 

Les deux autres pierres votives portant des che
valiers du nom de Wasselin , ont été probablement 
offertes par les deux membres de cette famille dont 
on voit les noms en 1239 et qui vécurent sans doute 
encore de nombreuses années.après cette date. 
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Ainsi, la dalle châtelaine est celle dont les données 

d'époque sont les plus précises, puisqu'elle ne laisse 
de latitude , pour choisir une date, que dans une 
série de vingt années, ouverte en 1253 et fermée 
en 1273. A cela s'ajoute une autre considération 
basée sur l'âge des donateurs connus des autres 
dalles, pour faire adopter une date , indéterminée 
il est vrai, mais plus près de la première que dela 
seconde de ces années. Les deux Wasselin que nous 
avons vus en 1239, avaient déjà sans doute alors 
un certain âge; trente-trois ans après, en 1273, 
il aurait été peut-être doublé. Foulques de Ste.-Alde-
gonde. donateur d'une dalle, était le père de Gilles, 
déjà chevalier lorsqu'il fit son offrande , et déjà par
venu à l'âge.d'homme lorsqu'il comparait dans une 
charte en 1248^ ce qui suppose des années assez 
nombreuses, à Foulques, à cette dernière date, et lui 
donnerait un âge très-avancé en 1273, puisqu'il 
parait déjà, comme homme fait en 1221. 

Tout bien considéré , je me crois autorisé à dire 
que c'est vers l'année 1260 que le pavé sculpté de 
l'église de Notre-Dame a été établi (Foulques de Ste.-
Aldegonde vivait encore avec certitude en 1262). 
Cette date concorde parfaitement avec celle ou de 
grands travaux d'agrandissement et de reconstruction 
furent faits à cette église, concordance très-remar
quable sur laquelle il est utile de ne pas passer 
légèrement. 

J'examine maintenant si les caractères archéolo-
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giques du pave s'accordent avec mes preuves histo
riques. M. Vitet, dans son compte-rendu, pense que 
la forme des lettres des diverses inscriptions et légendes 
indique positivement la fin du douzième siècle. Ces 
sculptures, dit-il, sont de la fin du 12.' siècle, 
les lettres dont se composent quelques fragmens 
d'inscriptions ont une /orme qui ne laisse pas de 
doute à cet égard. 

Quelques personnes ont cru remarquer que les 
dalles où il y a des inscriptions votives, ne portent 
pas les caractères d'une aussi haute antiquité que 
les autres. 

J'avoue que je n'ai pu faire aucune différence 
essentielle entre les caractères des lettres formant 
les inscriptions des diverses pierres ; je vois partout, 
avec bien peu de dissemblance, des lettres de tran
sition entre l'alphabet roman et l'alphabet gothique 
ou mieux de style ogival, des lettres plus ogivales 
même que romanes, des lettres du 1 3 / siècle en 
Flandre. Je signalerai, a cette occasion, une obser
vation que j'ai faite , mais qui a besoin d'être 
mûrie avant d'être formulée positivemen.. Je crois 
donc que la transition du plein-cintre à l'ogive 
s'est opérée dans notre pays plus tardivement que 
dans quelques autres parties de la France, qu'elle 
est en retard d'un siècle environ sur l'ouest ou 
la Normandie, celle de toutes nos anciennes pro
vinces dont la statistique monumentale soit la mieux 
établie. Cette transiiion paraît avoir eu lieu dans 
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l'extrême nord à peu près en même temps que 
dans les provinces de l'est, limitrophes du Rhin, et 
dans les provinces les plus avancées vers le ~sud. 
Ces observations, non encore exprimées, ne pouvaient 
être appréciées par M. Vitet, et c'est la cause qui 
lui a fait attribuer à la fin du 12.° siècle des carac
tères archéologiques qui conviennent chez nous au 
milieu du treizième. 

Je me demande ensuite, sans pouvoir me donner 
une réponse affirmative satisfaisante, s'il est possible 
de croire à une exécution non simultanée d'un 
pave travailié, selon toute probabiitté, par des artistes 
étrangers et dont l'ensemble méthodiquement com
bine remplissait sans doute le vaste chœur de l'église 
et les chapelles qui en étaient voisines (1)? Si l'on 
pouvait douter de la contemporanéité des diverses 
dalles et de leur fabrication totale au 13.* siècle, 
ce serait tout au plus ( encore je n'y crois pas ) 
au sujet de quelques dalles sur lesquelles sont sculp
tées des figures humaines entières dans des niches 
à plein-cintre. Les fragmens d'inscriptions conser
vées les font considérer comme des espèces d'ex voto 
quoiqu'elles soient isolément d'une proportion beau
coup plus petite que les autres dalles votives. L'idée 
de leur antériorité, corollaire en partie de la 
croyance erronée que toutes les figures sculptées 
dans ces niches représentent des pélerins , n'est 
sans doute pas plus exacte que cette croyance elle. 

( 1 ) Voii plus loin le passage ,ui a traii à 1. chapelle de St.-Omer dont 
on a extrait les dasles iniullw. 
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même; n'oublions pas que mon observaiion tou
chant le retard de la transition du piein-cintre à 
l'ogive a considérablement affaihli les conséquences 
tirées des niches semi-crrculaires que l'on y voit 
et des colonnes romanss qui les soutiennent. La 
légende Agnes uxor ejus, la seule qui soit con
servée intacte sur cette espèce de dalles, est gravée 
en caractères semi-gothiques : aussi dans ma pensée, 
ces dalles faisaient-elles partie du pavé entier et 
enlraienl-elles dans son agencement généra,, comme 
je l'exprimerai tout-a-1'hcure. 

La distinction de deux époques de fabrication 
offriratt bien des difficultés, en suppoaant, ce qui 
n'est pas, la différence des caractères archéolo
giques des lettres entre les pierres votives et les 
pierres d'accompagnement. Quelle sera l'utilité des 
pierres d'accompagnement, si vous les séparez des 
autres? Quelle place leur donnerez-vous dans l'église, 
quelle distribution leur affecterez-vous C Compren
drait-nn le but des dalles votives offertes par les 
plus riches habitans de St.-Omer, pour être placées 
au hasard dans un pavé antérieur dont elles se
raient venues détruire" l'harmonie, ou posées isolé
ment au milieu de pierres ordinaires avec lesquelles 
elles n'eussett eu aucun effet d'ensemble N Non, pour 
moi, je ne le comprendrais pas. J'ai donc la con
viction qu'll en fut dans l'église du chapitre à 
peu près de même qu'll en avait été dans celle 
de St.-Bertin, plus d'un siècle auparavant (H109). 
Le comte de Flandee , Robert-le-Jeune, établisantt 



la sipultuj* d > de ses fils a St.-lîertin , plaça' 
au-cjessus. de ses restes mqrtcls une pierre sépul
crale en mosaique, lui donna pour accompagnement 
un pave dang le même travail, et cette mosaïque remplit 
le cbtpur entier de l'église. Ainsi , seion moi, lesJ 

pierres votives sont tout simplement les pierres 
principales dont les autres n'étaient que l'accom
pagnement. L'offrande cumulative de dalles, faite 
par les b.ourgepis de St.-Orner, avait pour but de 
paver arfistemntt et à neuf le chœur de t'église 
du chapitre , en même temps que l'on y faisait 
d'autres travaux considérables. Je saisis alors la dis
position symétrique des daJes votives au centre 
et je les vois entourées de pierres travalllées dans 
le même style , mais n'ayant que des sujets d'orn¬^ 
ment et de fantaisie. Je comprenss encore l'acte 
d'amour-piopre des donateurs , faisant inscrire leurs 
noms sur les pierrss princppales du pavé. 

S'il existe quelque faible différenee d'exécution 
entre les dalles votives et les autres, c'est celle 
que l'on remarque presque toujouss entre le sujet 
principal d'un travall quelconqee et ses accompa-
gnemen.. J'ai encore ici pourp potnt de comparaison 
le pavé mosaïque de St.-15ertin, dont les sujets prin
cipaux étaient exécutés avec beaucoup plus de soin 
que les autres. Je ferai remarquer que la dalle où 
est le bouclier aux armorriss du châtelain , moins 
belle et pour cela même moins ménagée , moins 
soignée que les dalles équsstres, ne se distingue 
absolument en rien de toutes les autres dalles du pavé. 
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J'ai quelquss rapprochement quelquss coïnc'* 

dipces. heureuses à faire valoir en faveur de l'opir 
nion que j'ai émise touchant la fabricatinn da pavé 
dans le second tiers du )3.° siècle. Indépehdam-* 
ment des caractères archéologiques généraxx quP 
conviennent tous a cette époque, et parmi lesquels 
nous ne devons pas oublier de placer l'analogee" de 
quetquss figures symboliques avec celles qui sont adm-
ses dans le système heraldique, j'ai trouvé des traits 
frappans de ressemblance entre les sujets de quelquss 
empreintes sigillarres et ceux des petites dalles d'ac
compagnement du pavé. Des espèces de chimères 
dans le genre de celles qui sont sculptées sur ces 
dalles comprises parmi les plus anciennss pat les' 
personnes dont j'ai parlé, se font voir plusieuss 
fois au milieu du 13.* siècle sur le contre-scei 
de Guillaume VI , châtelain de St.-Omrr (l'.. t 'est 
aussi sur des manuscrits, la plupatt du 13.' siècle 
que j'ai retrouéé dessinée,, et souvent coloriées, 
une grande partie des figures fantastiques sculptées 
sur les dalles. • 

Les figures équestres des dalles sont formées à 
l'imitation de celles des empreintes sigillaires des 
châtelains de St--Omer au 13.° siècle; les chevaliers 
au 12.' et au 14.% sont en général représentés 
sur leurs sceaux avec des caractères différen's-. Lës~ 

0) En 1239 et -1247 , dans le Grand cartnlaire de St -Berlin, et"en 124S 
en naturr d»n. les archive» de ia ville de St -Orner. 

J.e sujet de ce contrc-se)l est un monstre à buste humain sur un corps d'oi
seau aWûrie queue de serpen.. 
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dalles équestres seules portent des noms de famille, 
les autres pierres votives assez nombreuses ne laissent 
voir que des noms de baptême , des prénoms Da
niel filius Alexandri etc. , etc., ce qui n'aurait pas 
eut lieu sans exception au 14.° siècle. 

Je ne négligerai pas de parler d'une dalle sur 
laquelee on voit une femme debou,, recouverte d'un 
maneeau fourre de vair , ains< que le portent les 
châtelaines Mahaut et Adeline sur leurs einpn inlcs 
sigillaires de 1257 à 1269. Ce n'est pas que je 
veullle trouver dans cette dalle une pierre votive 
offerte par l'une de ces châtelaines : telle n'est 
pas ma pensée ; je lui reconnais au contraire des 
caractères tout différfns. Les restes de l'inscription 
en pariie fruste, joinss a d'autres indications, la font 
comprendre parmi les pierres d'accompagnement 
représentant des attribuss de beaux-arts ou de saison, 
ou mieux le signe de la vierge du Zodiaqu.. Ce-
pendant le manteau vairé que lui a donné l'artiste 
sculpteu,, la rattache à l'époque ou ce manteau était 
d'un usage ordinaire et souvent reproduit sur les 
monumens. 

De toutes les recherchss dont je vous ai fait part 
jusquàà présen,, il résulte non-seulement la presque 
certitude que le pavé sculpté en bas-reliff de notre 
ex-cathédrale a été exécuté dans le second tiers du 
13. ' siècle, époque oùhs bas-reliefs sont profusion-
némcnl employé,, mais encore, ce me semble, les 
plus grandss probabilités que sa destination pre-



•miere a été la ville de Saint Orner et même l'église 
placée sous te vocable de ce Sain.. En effet les 
trois familles dont j'ai relevé les noms sur les ex. 
vo<o, sont tout< s audomaroises et leur offrande, comme 
celle des autres individus dont les noms de famille 
sont inconnss , est adressée au saint patron de la. 
ville et de l'église. On pourrait donc à la rigueur 
assurer déjà que ce pavé ne provient pas de l'église 
de Térouane et qu'il n'a jamais quttté le monumntt 
ou on le trouve aujourd'hui, surtout quand on se 
rappelle, qu'au ■ 13 / siècle, on n'estimait rien au-
dessus de sa ville natale, on ne voyatt rien au-
delà de sa ville communale, aux honnuurs de laquelle 
se bornaient presque toutes les ambition.. Pour 
laisser le moins d'incertitude possibee , je vais, par 
des preuves matérielles faire ressortir jusqu'à l'évidenee 
la Fausseté de la pensée toute moderne qui fait voyager 
les dalles de Térouaee à St.-Omrr en compagnee 
du grand Dieu de Térouane (1 , , après queCharles-
Quint eut détrutt cette ville en 1553, car pour la 
croyance, peu répandee , qu'elles proviennent d'un 
prétenuu temple de Minerve existant à Stthieu 
( St.-Omrr ) sous les Romains , elle est si peu ap
puyée , si peu raisonnabble, que je ne m'en occu
pera, pas. 

Je trouve ce' preuves dass l'église de St.-Omer 
( 1 ) Le grand Dieu de Térouane est une figure rolossale représentant le 

Christ couronne d'épines, assis sur un monument du ~3 • siècle et acromp'gne à 
droite et à gauche de deux figures a genoux et en prière [la Vierge et St.-Jnnn3. 
Ce groupe, qui provient de l'ancienne cathédrate de Terouane, est dans le genre 
des sculptures placées au-dessus des portails d'église au 12.* <t tu 13.* siècle. 
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elle-même : des constructions attribuées avec toute 
probabilité ..au milieu du 1 5 / siècle. (.1) , .renfer
ment en guise.de pierres brutes, des dalles sculp
tées, antérieurement.employées dans le pavé, ce que 
prouvent, pour quelques-unes , les traces d'un long 
frottement des pieds. L'église de style roman, 
construite quelques années après 1033 ( 2 ) , de 
laquelle il ne reste que la partie basse du chevet , 
£*ait reçu dans le 1 3 / siècle une restauration con
sidérable dont le pavé avait été le complément. 
Les dalles sculptées qui le composaient , restèrent 
symétriquement disposées, jusqu'aux travaux complé
mentaires de l'église au 1 5 / siècle. Alors détério
rées et mal appréciées, elles furent enlevées du 
choeur et des chapelles voisines et replacées pèle-
Méle dans les nefe , dans »ri provisoire qui a duré 
psqu'à nos jours. Quelques-»™* de ces dalles furent 
mises dans, des magasins d'où en, les tirait au' fur e* 
à mesure des besoins du payé àè l'église , ^ n s lequel 
on les> trouvait é-parses de tous côtés. La certitude 
e*ï est donnée no^seùiement par l ' inspectiondu 

(A) Ui." septembre 442S, il fui exposé en enapitre généra], qu'on exigeait 
en cour de tfome, pour l'expédition des b u l l . s : nuper impetretarum ad opus 
et décoration,, tedesim. ce.,, ving.-<,«.,e ducats etc. [Registre c ap i t u l a i s , 
„ M 4 1 , du chapitre de St.-O.oer , pag 90 . v e r s o ] Les pilierT du BSS de/ 
la nef priunpale sont posé» sur des pierres tombales du 14 • siècle. 

(2) Anno Do,nini milOsimo XXXIII, KonasterUan Sancti Audomari 
ïgnecotismprrtn est. [ l'riS At.ils un c.*m>ir ainhmtiqut! d'itn vieux nyanuW.t 
Ah; ircKv'ésd% la prévôté. dé Wàtlert. AM'Iiivésde l'éx-irtopitre d* St -Qrtwr j> 
Ofc était &'reconstruire Péglis* lorsqu'on (if pMaiWitftt'dSi corfs'ds SrfiilrOtUeV 
eh 40b$, puisque Voii ttiorila-> su¥ lépnlsrefiirtï* prépares'ptourr moutre/ 1* C&fs* 
sa'1Rta« peuple-. 

http://guise.de
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payé, mais encore par un passage des comptes 
du chapitre de St.-Orner de l'année. 140,0 ; il 
est ainsi conçu : Item , pour metlre les pierres 
mlaihjnes de le oapelle de St.-Omer, es greniers. 
(Archives de l'ex-chapitre ). 

Comme complément à ces preuves , j 'en ajouterai 
d'autres devenues presque surabondantes après-ce 
que j'ai déjà dit , mais qui ont pour utilité 
de fixer définitivement la nature du don fait au 
chapitre de St.-Omer par Charles-Quint. Je les 
extrais, cette fois, des registres aux délibérations 
de ce chapitre dont les archives sont si pré
cieuses (1). On y voit mentionné dans quatre para
graphes dont trois se trouvent ici en note (2) 

(-1) Le plus ancien de ces registres commence à l'année 4361 et finit en 
*3S5. Celui qui vient, après est de 1427 et la série s'en continue jusqu'à la 
«voltilion de 179i}. Les travaux de l'église qui, d'après la.bulle papale de 1441 , 
étaient alors en pleine activité et qui furent terminés en 149!) , si Ton en croit 
cette date placée au haut de la tour, ne furent pas commencés avant le 15.» 
s,iècle Dans le plus ancien registre oapitulaire de 436 I à 4385, il n'y est nul
lement gest ion de ces travaux , pas plus que dans deux lettres cap.tulaires 
de 4 3 7 9 , dans lesquelles les chanoines énumèrent les surcharges et les dé
penses qu'ils ont à fatre et se plaignent des malheurs du temps, 

TJne indication peut encore être tirée des lettres de 4405. de Jean de Bour
gogne: ce prince en défendant aux communautés de payer la dime exigée par l 'an-
ti-pape Benoit M i l . parle de, malheurs qui ont afll,?é lesmonastèresdes Marches 
de ses états, et qui les ont obligés de laisser leurs édifices en ruines. [Grand 
cartulaire ] 

(2 , Eâdem die [ mensis i»lii die dcriinâ 15S3 ] âomlni mei [canonici] àe<-
putarur.t vcVrabile, viros magistros , Lamberlum de Cavçrel fabricœ rteep-
tarem, Al. tlejmc, T. Vamin et L. do Uemps canonicos ut, prout melite 
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et l'autre dans le texte, tout ce qui s'est fait 
dans le chapitre à cette occasion. Il n'y est en 
aucune manière question d'autre chose que du grand 
portail de l'église des Morins. Les chanoines de 
St.-Omer, désireux de mettre l'entrée principale de 
leur belle église en ^rapport de décorations architecto-
niques avec le reste de l'édifice, députèrent quatre 
d'entre eux pour aviser aux moyens de faire trans
porter dans leur enclos le portail entier qu'iis devaient 

pot.runt, confiant cum ïatonus, fabris lignariis aliisque operariis ad depo-
nenJum et in hoc oppido vehendum magnum porlale ecclesiœ Aiorinensis huic 
ecclesiœ ttono datum in demohtione ejusdem ecclesiœ. 

Eâdem die [ .m-nsis juin die duodecimà ] venerabiles Wri magistri, Lam-
lerfus de Covrrd, receptor fabricœ, Marcus Heyme, recepfor bursœ communié 
Theodoricus Yamin et Ludovicus de Hemps canonici nuprr ad cum laloniis 

'• tl cœleris operarus ad deponendum etiam magnum porlale ecclesiœ Alorinensic 
deputati conveniendum relulerunt Duminis meis iuxta opinionem eotum et ope-
rariorum quod diclum portale nullo modo posset huic eccleùœ applicari neo 
aptari. Quo audito Domini mei ordinarunt eisdem Dvminis deputatisut pul-
chriores vnagines ex dicta pvrtali extrahunt et deponi faciant et ut prœfatus 
Dominus de Caverel eâde causâ exponat summam centum flotenorum et non 
vit, à. 

Mensis Jugusti die quartâ [ 1 5 5 3 ] reneralilis vir magister Lamber-
tus de Caverel canonicus receptor fabricœ déclarât Dvminis meis capituli 
congregati se exeorum ordineexposuisse ex sud receptâ summam centum flo-
renorum pro imaginions lapideis ex portali ecclesiœ Morinensis extractis et 
in hoc oppido vectis petens à Dominis meis pro reliquis imaginibus adhuo 
aliquid exponi retint, cui Domino de Caverel ordinarunt ut similem summam 
cenlum florencum eâde causa, si fieri possit, exponat quam Domini mei m 
siw computo admitlercnt. 

Ilans un appendice [ p . 36 ] , ajouté au lom. IX, du Grand carlulaire de St.-
Eirlin, niais d'une écriture plus ancieun.-, on trouve analysés les divers acles ca
p i l l a i res que je donne Celte analyse finit par ers mots : On voit encore aujour
d'hui dans l'église de St -Ouier des fiS„r,s,olossale3 de pierre dure, qui viennent 
de re démolissemenl, cl dont l u n e entr'autres représente le Seigneur qu'on nomme 
vulgairement le grand Dteu de Terouane. 
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aux libéralités de l'empereur. Dans l'impossibilité 
d'exécuter ce transport , ils se bornèrent à faire 
enlever les plus belles images de pierres qui l'or
naient (pulchriores imagines ex diclo portait) et 
ils consacrèrent à ces travaux la somme de deux 
cents florins (pro imaginibus lapidcis ex portai* 
ecclatiœ morinensis exlractis ). Les chanoines ré
pètent ces expressions ou d'autres équivalentes 
presque à chaque ligne des quatre paragraphes. 

Peut-on exprimer d'une manière plus positive la 
nature des objets enlevés par le chapitre de St.,Omer, 
à la destruction qui s'étendit d'un seul coup sur 
tous les édifices publics et particuliers de la malheu
reuse cité des Morins? Je ne le pense pas. Il .est 
donc inutile que j'entre dans plus de détails pour 
prouver de nouveau que les dalles sculptées, qui au
raient recouvert dix à douze fois le portail de l'église ca
thédrale de Térouane , n'étaient pas des ornemens 
qui lui convinssent, et que par conséquent èlles 
n'ont jamais pu être comprises dans le don fait 
au chapitre de St.-Omer. J'introduirai dans mon 
texte le dernier paragraphe des registres capitulaires 
qui ait trait au don du portail de l'église des Mo
r ins , afin de faire connaître l'emplacement donné 
aux images de pierre apportées en 1553, empla
cement que le groupe nommé le grand Dieu de 
Térouane occupe encore aujourd'hui: Eodem die 
(rnensis octobris xxvn, 1553) domini met ordi-
narunt quod imagines lapideœ portails quondam 
ccolesiœ Morinensis sub campanuli ( sic ) hvjus 
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ecclesiœ eœùtenti reponantur in domo servitoris 
fahrioœ looo commodiori quo invemri possit. 

Les autres images de pierre du portail de l'église 
de Térouane ne sont plus connues dans l'église de 
Kotre-Dame de St.-Orner ; elles auront été dissé
minées au dehors, à diverses reprises. On suit la 
trace d'une seule d'entr'elles et c'est au village de 
Lambres, près d'Aire, qu'il faut aller la chercher,, 
Le chapitre en fit don au gouverneur d'Aire , en 
1604 , pour décorer l'église de St.-Lambert (1). 

Il n'est pas impossible de recomposer à peu près 
par la pensée le pavé tel qu'il était , lorsque les 
dalles (2) sortirent des mains des artistes sculpteurs 
du ' 13.° siècle dont nous ne connaissons ni les 
noms, ni la patrie. Ces hommes détalent étaient-ils 
indigènes ou enfans d'un pays où les arts étaient 
alors plus cultivés qu'en France, en Flandre, à 
St.-Omer? Etaient-ils grecs ou sarrazins comme les 
ouvriers que Désiré , abbé du Mont-Cassin, dans 
l'impossibilité de s'en procurer même en Italie, fit 
venir pour exécuter le pavé en mosaïque de son 

( 1 ) Die XI februarii [ 1604 ] Domini mei consenserunt nobili viro Do. 
mino de Gouy, ïocum tenenli oppidas aeriensis unam ex magnis statuts tapi' 
deii eaistentibus in fabricâ hujus ecclesiœ allatis olim hùcex destructo Mo. 
rir,o id<,ue ad decorandam ecclesiam Sancti Lamberli sitam prope dictum oppi-
dum. [Registres capitulaires ] . 

(2) Les pierres qui ont été employées, plus ou moins dures, sont de l'espèce 
des roches jurassiques ou oolithiques Elles ont sans doute été extraites des car
rières du Boulonnais où l'on en trouve d'analogues, et d'une earrière des envi-
rons de Marquise qui n'est plus exploitée depuis longtemps, mais qui est bien con. 
nue dan» le pays. 
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église au milieu du 1 1 > siècle? Étaient-lls nés 
sous le beau ciel de la rènaissante Italie, ou 
dès le 12/ et le 13° siècle, on peut citer des 
maîtres-ès-arts assez remarquables pour leùr époque, 
les Buono, les Buna.no, etc., etc. , et surtout 
le célèbre Nicolas Pisano , mort en 1270 et nommé 
par les Italiens : Riirovatore del buon gusto nella 
~culptura ? Les artistes qui sculptèrent et gravè
rent les dalles, d'un dessin en général assez correct 
mais plus ou moins pur, selon le talent inégal qui 
distinguait les auteurs dont on pourratt presque 
reconnaître le nombre à l'inspeciion des touches 
différentes, furent sans doute les élèves des maîtres 
que je viens de citer; on ne connaît pas en France 
de sculpteurs renommés avant la fin du 14/ siècle. 
Ces artistes ont dù faire à St.-Omer et dans ses 
environs , un séjour assez prolongé. Les dalles et 
les nombreux fragmens de dalles qui existent encore, 
accusent l'immense quanttté qu'il y en eut dans 
l'église de Notre-Dame. Une partie de l'église ou 
peut-être même l'église entière du village de Blarin-
ghemfutpavéede dalles semi-sculptées , semi-gravées 
dans le même genre, mais dont les sujets ne sont pas ab
solument semblables à ceux des dalles de St.-Omer. Le 
chœur de l'église cathédrale d'Arras, au dire des Béné
dictins, dans leur voyage littéraire, était aussi pavé 
de dalles sculptées sur lesquelles était représentée 
en bosse l'histoire de la Genèse, et dont ils qua
lifient le travail d'admirable et de très-ancien (1). 

(1) Ils font remonter l'église à peu près à l'époque de la séparation de 

http://Buna.no
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Pour arriver à la recomposition du pavé de l'église 

de St.-Ome,, il faut se bien pénétrer de la pensée 
quill a été exécute au 13.' siècle, époque qui pro
duisit le plus de bas-reliefs et de sculpture poly
chrome, comme complément de travaux considé
rables faits à l'égiise et par un mbyen correspon
dant à celui de nos souscriptions des temps mo
dernes. L'examen attentif des dalles le démontre à 
l'évidence; il nous indique en même temps la 
manière dont cette dernèère opération fut faite : ce 
n'est pas, comme on le fait maineenant, par le 
moyen .des offrandes en argent dont le produit 
sert au paiement des travaux dirigés par l'ad
ministration de l'égiise , mais c'est en joignant 
les uns près des autres les sujets d'ensemble 
offerts en natuee par un ou par plusieuss indi
vidus réunss et cotisés selon leurs moyens pécu
niaires. Pour les plus riches bourgeois, l'offrande 
consistait en une dalle votive accompagnee de 
quelques autres dalles d'accompggnement, le tout 
enfermé dans une borduee à dessins continss, ce 
qu'indique évidemment la grande variété de ces 
bordures. Pour les bourgeoss d'une fortune mé
diocre , le don était tout simplement d'une dalle 
votive seule, ou bien ils s'associaient pour offrir un 
sujet d'ensemble composé de cinq à six pierres , ainsi 
qu'on le voit par l'inscription des sujets bibliques 
.et de quelquss autres dalles. Enfin les bourgeois 

t'évielii d'Arras d'avec celui de Cambrai [~094] etils disent ,ue le pavé pa-
raissait aussi aucien. C'est une supposition de leur part. 
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les moins Fortunes prenaient le mode d'une association 
plus étendue pour faire une offrande de quelque 
importance : la chose est mise hors de doute par 
la recomposition des sujets d'ensemble dans lesquels, 
autour d'une figure quelconque, se voient régulière-
ment disposées toutes petites niches à plein-cintre, 
dans chacune desquelles est le portrait en pied du 
donateur ou celui de son patron, avec le nom du 
donateur grave sur le demi-cercle dont il est sur
monté ( 1 ). 

Ceitc interprétation à laquelle les légendes des 
dalles m'ont principalement conduit, donne l'intel
ligence presque complète de la manièee dont le 
pavé sculpté fut disposé dans le chœur de l'église 
et dans les chapelles voisine.. Il ne peut rester une 
Incertitude, et elle est de peu d'importance, que 
pour détermnner les pierres d'accompagnement qui 
appartenaient à l'une ou à l'autre des dalles prin
cipales que j'ai toujours appelées votives, je le répète, 
par la raison qu'elles portent toutes dans leurs inscrip
tions la formule de l'hommage fait à Saint Orner. Les 
pierres votives à légendes , jadis très-nombreuses , 
formèrent donc séparément, pour se réunrr ensuite 
dans un ensemble méthodiquement combiné , le 
centre d'une composition bizarre semi-religieuse, 
semi-profane, dans laquelle dominait le goût oriental 

( 4 ) Je serais porté à regarder les figures placées dans les nichef commm 
celle, d,. donateurs eux-mêmes : le motif en fat que les signee du pèlerinage, 
les sandalles , l'escarcelle et le bourdon .ont ptacéé auprès de quelaues-uneS 

d'entre elles. Voir pag. 137. 
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répandu en Occident depuis les croisades. Quelques-
unes de ces pierres représentent des chevaliers 
montés sur leurs coursiers , tenant dans la main 
droite une lance garnie de son pennon armoriéj et 
au bras gauche un vaste écu chargé de leurs armoi
ries. Ces chevaliers dans le sUle occidental rendu 
traditionnel par les empreintes" s igi l lées , la tête 
garnie d'une couronne de fleurs, le corps recouvert 
d'une armure et d'une draperie flottante par-dessus, 
le talon chargé d'un éperon à pointe , sont posés 
sur une selle au-dessous de laquelle est une espèce 
de chabraque, et s'appuient sur des étriers trian
gulaires; ils sont entourés, dans le champ, de 
dessins fleuragés et sinueux ( l ) . D'autres pierres 
votives portent des sujets variés : des écus ou bou
cliers armoriés (2) accompagnés de dessins formés, 
pour la plupar,, de rubans entrelacés et renfermés 
dans des cercles qui se touchent ; des finîmes à 
genoux, des figures debout dont l'action ne peut 
être déterminée, et surtout de grandes et belles scènes 
bibliques composées de plusieurs pierres réunies : 
on y voyait l'Annonciation , la Nativité et sans 
doute d'autres scènes consacrées par la religion 
chrétienne, mais dont les pierres sculptées ne sont 
pas venues jusqu'à nous. Non-seulement les légendes 
indiquaient les noms des donateurs, mais de courtes 

( 1 ) L'un des deux chevaliers de la famille de Ste.-AUegonde, au lien de 
dessins flesragés, a dessous son cheval une plantt d'acanthe et des feuilles de 
la même plantt sercées dans le éW,p. 

(2) Dans uu bouclier soutenu par deux personnages courbés, sont, sous un 
eAefviie, trois fleurs-de-ljs, deux et une, de la forme la plus ancienne. 
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Inser t ions placées dans le champ déterm!na!en& 
la scène pieuse qui y était représentée. 

Les grandes pierres d'accompagnement qui sépa, 
raient l'une de l'autre les dalles votives, portaient 
des dessins sculptés, d'un genre d'idées bien varié: . 
des rosaces élégantes et diverses ; des arabesques ; 
les signes du zodiaque accompagnés de figures dont 
l'action indique les travaux propres à chaque mois 
de l'année; Dieu créant le monde , le soleil dans 
une main et la lune dans l'autre; les emblèmes 
des arts personnifiés, tels que la musique, l'astrono
mie, etc., etc.; des sujets de fable, le renard et la grue; 
des élëphans armés en guerre; des guerriers couverts de 
la cotte de mailles et d'un vaste bouclier, combattant a 
pied des ours; des centaures ; quelques encadremens 
renfermant des oiseaux diversement poses; des médail
lons disposés symétriquement sur une même pierre ou 
sur plusieurs qui s'ajointaien,, dans lesquels sont des 
évêques assis, crosse en main, mitre en tête; des figures 
humaines drapées et placées diversement ; enfin des 
animaux fantastiques dans des poses plus ou moins 
bizarres , etc. , etc. 

Tous ces différons sujets si disparates étaient 
encore séparés l'un de l'autre par de nombreuses 
rangées de petites dalles carrées de onze pouces 
de diamètre , du même genre de travail, sur les
quelles sont sculptés tous les objets qui se sont 
présentés à l'imaginaiion déréglée des artistes et 
dont ils sont des jeux et des caprices. Des ara
besques, des rosaces variées à l'infin,, des animaux 



chimériques, fantastiques ou apocalyptiques et dans 
les positions les plus contraintes et les plus forcées ; 
des chimère,, des sirènes, des oiseaux fabuleux 
et quelquefois allégoriques, tels que l'éternité repré
sentée par un serpent tenant sa queue entre les 
lèvres ou par deux animaux, dans le genre du 
crocodile, aboutés en rond de la tête à la queue ; 
des satyres, des centaures, des griffons , des singes 
mangeant des pommes, des ânes jouant de la harpe, 
d<s lions, des ours, des éléphan,, des chevaux, 
des oiseaux monstrueux ou à télé humaine, des 
aigles dragonnss ou à queue de serpen,, des loups 
dévorant leurs mamelees^ des sangliers mangeant 
des glans, des oiseaux montés sur des quadrupèdes, 
des coqs à buste d'homm,, des hommes montés 
sur des licornes marinss dont ils tiennent la queue 
fourchue et recourbee dans une main , tandis que 
de l'autre ils prennent la corne de l'animal et la 
portent à la bouche ; des hommes ou des singes 
a tète de perroquet avec des oreilles de quaduupède, 
tenant un serpent fabuleux entre les jambes ; 
des dromadaires à tète humaine, de la bouche 
desquess sortent des fleurs idéales; des oiseaux 
adossés et enlacés de la tête et du cou, des 
éléphans chargés d'une tour , des hommes et 
des animaux fantastiques entrelacés, des bustes 
radiés du soleil terminés en queue de pois-on 
recourbée sur elle-même ( t ) , enfin un ange-

( 1 ) C'est ce qu'on appelle figurr mariné, en terme Je blason.-
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ailé et nimbé ( 1 ) etc . , etc. : voila le détail 
d'une partie des objets qui figuraient ensemble et 
qai accompagnaient les pierres équestres, les sujets 
bibliques et tous les autres sujets dont j'ai parlé 
plus haut. 

Tout cela était encadré par carrés particuliers 
dans des bordures variées, pour être réuni ensuite 
et former l'ensemble du pavé. Parmi les dessins his
toriés de ces bordures, tous plus ou moins élégans, 
quelques-uns forment des losanges continus renfer
mant des globules, d'autres des volutes, des spi
rales ornées dans lesquelles sont posés des archers 
lançant des flèches, des oiseaux à tête humaine tels 
que l'art moderne a cru les avoir inventés , des bi
pèdes à tête de quadrupède et à queue de serpent. 
D'autres bordures ne sont formées que par la suc-
cession uniforme d'un de ces animaux fantastiques, 
et de dessins élégans , disposés en rinceaux. Tous 
ces sujets, dans le genre de ceux des autres dalles, 
démontrent la pensée d'ensemble qui dirigea les 
artistes, ainsi que la contemporanéulé de toutes les 
dalles semi-sculptées, semi-gravées. 

Enfin la dernière espèce de dalles comprend 
celles dont j'ai déjà parlé et dont la composition 
des dessins était appropriée au but de l'hommage 
fait en commun, qu'elles devaient exprimer : au 
centre , un sujet quelconque; tout à l'entour des eom-

( 1 ) La figurr d'ange paraît provenir d'une dalll plu* grande , réduiti aux 
prosortions des petite, dalles; Us autree surets des petites dalles sont plusieurs 
fois répétés. 
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jjhrtimeiw égaux et étrotss en forme de niche voûtée' 
à plein cintre, dans chacun desquess se trouve une 
figure en pied , image du donateur ou de soii 
saint patron ; sur chaque cintre est gravé le nom 
du donateu,, homme ou femme. Ces dalles, dont 
l'ensemble formait divers carrés assez grands et 
de dimensmns differentes, sont celles qui ont le plus 
souffert dans la dégradation générale du pave ; elles 
ne devaient présenter, dans leurs courtes légendes, 
que des prénoms sans aucun nom de famdlle , ce 
que justifient les fragmens dmscr.ptibn conservés. 

Quelquss dalles sculptées dans le même style, mais 
dont les niches sont d'une dimension plus petite, 
n'ont jamais dù former une composition d'ensemble. 
Les petites bordures qui" les entourent, indiquent 
qu'elles ont été posées isolément deux à deux dans 
quelqee partie du pavé, quill serait impossible de 
déterminer. 

En refusant devoir des pélerins sur toutes les dalles 
de cette espèce, je n'ai pas en vue de contester les sou
venirs muli plies descroisades et des pélerinages que le 
pavé rappelle. Ces souvenirs sont reconnaissables sur 
beaucoup de dalies et ils sont surtout incontestables 
suir l'une d'elles. Au milieu d'un encadrement de 
forme ronde apparasssent des pèle<ins ou des crotsés 
dans un vaisseau, et dans chaque angle de la pierre 
carrée, des monumens de forme orientale ; enfin 
au haut de la piètre, dans un cartouch,, le mot 
IhERVSALEM. 
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r Vn mastic peu solide, composé de briquss rouges 
et jaunes , dans les proportions des cinq sixièmes, 
et de raisiné pour l'autre sixième, remplissait 

> s creux des 'intailles. Les couleuss assez tranchantes 
dont le mastic était teinté, rempaaçaient en partie 
la peinture que toutes les nation,, à la naissanee 
ou i la décadenee de l'art de la sculpture, ont tou
jours cmptoyée. Elles faisaient du pavé une' déco
ration Fort remarquable dont on peut se Faire une 
idée par la restauration des dalles conservées. Le 
brun et le rouge de plusieuss nuance,, qui sont les 
couleurs le plus ordinairement employées au moyen-
âge , joinss à des granils variés où l'une de ces 
deux couleuss domine, se retrouvent sur toutes 
les dalles. Les contouss des lignes fortement accen
tués par l'enduit coloré, offraient une assez grande 
pureté de dessin, digne des arlislss du 1s,. siècle, 
époque où l'art de la sculpture s'étatt élevé a une 
hauteur à laquelle il ne se maintint pas , et qui 
s'exprima partlculièrement par la composition de 
nombreux bas-reliefs dont l'exécution offre tant de 
difficultés. 

Maintenant enlevées a la détérioration (1839,, les 
dalles les mieux conservées sont replacées dans une 
disposition nouvetle commandee et par la forme de la 
chapelle qui les renferme, et par le désir de pré
senter à l'œil un effet agréable d'cnsemble. La res
tauration prudenee qui leur est donnée, semble rendee 
une seconde fois la vie et le mouvement à ces 
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chevaliers municipaux de notre ville communale, sous 
les auspices desquels St.-Omer prit un développe-
ment commercial inconnu depuis eux. L'emplacement 
qui leur a été affecté dans une des chapelles de 
l'abside, contre les parois des murailles, en garantit 
la conservation pour un long temps. Les autres 
dalles, aussi restaurées et rendues à leur destination 
première, forment le pavé de cette même chapelle 
à i'achèvement de laquelle nous devons donner tous 
nos soins. Sa consécration à St.-Omer est une pensée 
heureuse qui s'harmonise on ne peut mieux avec 
les inscripiions des dalles votives. Le zète du curé-
doyen (M. DUR.Ez) et des membres de la fabrique 
de i'égiise de Notre-Dame , appuyé par le vôtre, 
Messieurs . ne laissera pas inachevée une restaura
tion qui doit donner au plus beau monument reli
gleux de l'extrème nord de la France une chapelle 
sévèrement ornée dans le style admirable du ! 3 / 
siècle. Un artiste distingué de notre ville, M. Hip-
polyte CUVEL,ER, dont les travaux de peinture mo
numentale viennent de recevoir à Paris des étog~s 
mérités, a déjà, par ses soins éclairés, secondé nos 
efforts et pourra nous être d'un grand secours (1). 
C'est à son crayon que je dois les dessins joints 
a mon présent travail. Un autre de nos concitoyens, 
M.WALLET, dont le talent est connu, et le zèle qui l'en
traîne au-dessus de toute expression, est le seul artiste 

(1, No», devons auSSi d« remerclmens à M DEBflEtMS. de Cal™, membrb 
de notre «H-léte, des peine» o/ i l s'est données de faite des essai» indui t pour 
!a restaura lion des dalles. 
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qui ait eu le patient courage de dessiner la totalité 
de nos dalles ; il nous les fera connaître entièrement 
dans une des livraisons du bel ouvrage qu'il élève 
à la gloire de sa ville natale. 

En finissant ma lecture, Messieurs et chers col
lègues, j'ai le besoin de vous exprimer la satisfac
tion que j'éprouve en voyant nos efforts pour la 
conservation des monumens anciens, couronnés de 
succès. Les secours pécuniaires que nous avons re
çus d'un ministre éclairé nous en font espérer d'au
tres. Si dans notre pays peu de monumens d'un 
autre âge sont venus jusqu'à nous, c'est une raison 
de plus pour apporter tous nos soins à la conser
vation de ceux qui nous restent en assez petit nom
bre. Il serait sans doute difficile de constater autour 
de nous l'existence de monumens architectoniques 
antérieurs à la troisième race des rois de France, 
mais nous pouvons facilement établir l'Age de quel
ques parties d'églises du style roman secondaire et d'un 
certain nombre d'édinices qui appartiennent à une épo
que véritablement intéressante et utile à étudier sous 
plus d'un point de vue. C'est à l'aspect des monumens 
de la période ogivale qu'on est amené surtout à mé
diter sur la puissance féconde des hommes animés 
d'une même pensée. C'est alors que l'on admire le 
génie producteur des nations aux époques organi
ques et de conviction. Les siècles de critique et de 
discussions ne fondent rien ; ils amènent souvent 
même la destruction de ce que l'homme a élevé lors
qu'il avait une foi religieuse et une foi gouverne-
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mentale. L'une s'est exprimée pendant le règne de 
l'architecture. ogiyale, par ia construction de châ
teaux immenses, d'hôtclS-de-vi|le et de halles gran
dioses ; l'autre, par l'édification d'églises et de mo
nastères. Cette période est la plus brillanee qu'ait 
eue la ville de $t.-Omer. Pendant les 1 2 / , 13.' t t 
14 / siècles, la vie y était Forte et laboreeuse. Deux 
monastères riches et chargés de privilèges, répandaient 
autour d'eux le goût des arts en même temps qu'ils 
renfermaient dans leur sein le germe fécond des 
sciences et des lettres; nous leur devons ces chroniques 
et ces beaux manuscrits qui font encore aujourd'hui 
la richesse et l'ornement de notre bibliothèque pu
bliqu.. La puissance communale développait le com
merce : sous l'administration de magistrats éclairés, 
le port de Gravelines, dépendance commerciale de 
notre commun,, fut fondé , un hôtel-de-ville élégant 
fut élevé et des halles nombreuses furent bâties, 
afin de favoriser et d'encourager les princppales in
dustress des bourgeois. Aggregé à la hanse flamande, 
dite de Londres, composée de dix-sept villes, St.-
Omer, au 1 3 / siècle, portait au loin ses produits 
manufacturiers ; nous en avons pour garanss les vers 
d'un auteur de cette époque: il énumèee les.prin
cipales villes dont les habttans allaient à la célèbre 
foire du Lendtt près de St.-Denis. Il cite Amiens, 
Doulens: 

Et Montreuil de dessus la mer, 
Et ~ainl-Cointïn et Saint-Omer. 
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Par les soins et en grande partie avec les deniers 

de nus puissans monastères , s'élevèrent sur tous les 
points de St.-Oiner , des monumens religieux d'une 
grande beauté , d'une grande richesse , qui excitaient 
le zèle et l'émulation des artistes disséminés alors 
partout bien plus qu'aujourd'hui, en même temps 
qu'ils leur assuraient une existence honorable, produit 
de leur travail. 

Combien une vue rétrospective de la prospérité de 
notre ville au moyen-âge, alors qu'elle rivalisait avec 
les puissantes communes flamandes et que sa charte 
communale leur servait de modèle , serait utile pour 
fortifier chez nous par l'exemple de nos ancêtres , 
les idées de commerce, d'études et d'art! Il n'enrre pas 
aujourd'hui dans mon sujet de vous la présenter, ce 
serait trop étendre mon travail et m'écarter de la 
description des dalles à laquelle se borne la tâche 
que je me suis , pour cette fois , imposée. 



I 



NOTICE SUR BOIT . 
PAR 

M. EUDES , Viee-Prégiaeni. 

. Le village de Bomy, situé dans l'arrondsssement 
de St.-Omer, dont il est distant de deux myria-
mètres cinq kilomètres, fait partie du canton de 
Fauquembergues. C'était anciennement une des douze 
pairies du comté de St.-Pol, contenant vingt-quatre 
fiefs; il ressortissait jusqu'en 1790, pour le civil, 
de la sénéchaussée de St.-Pol, et sous le rapport 
de l'église, comme doyenné, du diocèse de Boulogne. 

Ce village est situé sur un plateau élevé, sec et 
riant. Sa superficie territoriale, en y comprenant les 
hameaux de Rupigny , Greuppe , Petigny et Ber-
quigny, est de onze cent soixante-dix-neuf hectares, 
dont trois en eaux courantes, vingt-six en chemins, 
deux en places et deux cent trente-tross en bois ; 
les maisons et bâtimens couvrent trois hectares 
quatorze ares. Le nombre des feux s'élève à cent 
cinquante, et la population est de huit cents ames. 

Bomy était une seigneurie de la famille de Tra-
zegnies, descendant de l'illustre et ancienne famille des 

21 
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Wissocq de St.-Omrr , dont le souvenrr sera tou¬ 
jours cher an pays et notamment à notre ville, a 
cause des établissement qu'ils y avaient fondes. Au 
nombee de-ces fondaiion,, qui attestent encore leur re
ligion et leur piété, nous voyons l'hospice de St.-Jean, 
étabii en 1400, deux chapelles dans les églises 
paroissiales de Ste--Aldegonde et du St.-Sépul-
chre, le couvent des filles repenties, etc. , ainsi 
que nous l'avons rapporté plus pariiculièrement 
dans nos recherches historiques sur la ville de 
St.-Omer. 

Le village de Bomy a une origine fort ancienn;; il en 
est question au 8.' siècle: en effet, Maibrancq, dans 
sa carte géographique qui a pour titre : Mori-
norum sub Cœmre maymtudp, et /oonrum ab anno 
800 nomenclatura, l'indique par un clocher et 
le désigne , non sous le nom actuel de Bomy , 
mais sous celui de S. Fredesiridis, ce' qui lui fait 
penser qu'autrefois il était nommé Sainee Fredes-
wide ou Frewisse, ainsi que les faits suivans vont 
le démontrer. 

Cette Sainte, que nous allons faire connaître, 
fut , dans le principe , reconnee comme patronee 
titulaire du village , quoique depuis le 12/ siècle, 
ce titre soit attribéé à St.-Vaast, évêque d'Arras. 

Frewssse, jusquàà l'époque de la révoluiion, fut 
honorée dans une chapelle qui portait son nom, 
située sur une petite colline au pied d'un bois; 
elle. était desservie par un ermite. A cette cha-
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pelle était attaché un bénéfice fondé par les sei
gneurs de Bomy. Cette chapelle fut même la 
cure paroissiale jusqu'en ~188, épocpe où l'église 
actuelle fut bâtie et érigée en cure , en la 
valtée Guillaume. C'est ce que prouvent des 
lettres de Didier, 32.°" évoque de Térouanne, 
autorisant l'abbé de St.-Àugusiin à échanger , 
contre diverses terres, cette cure dont il était 
propriétaire, avec Gautier Butry , seigneur du 
lieu, à la charge.de bâtir ladite église en dedans 
l'année et d'y transporter les corps des défunts 
qu'on avait inhumés dans le cimetière attenant a 
ladite chapelle. 

C'est à cette même époque que le nom de Bomy 
parait pour la première fois, ainsi que le constate 
Matbrancq, tom. 3 , )ib. 10, c. 38, dans l'acte de 
donation de Walbert , de St.-Omer, à l'abbaye de 
St.-Rertin, de la terre d'Acquin. Dans cet acte, 
le premier curé de Bomy comparait avec le titre 
de doyen: en effet, sa signature porte GUbertus 
Decanus Bomiemis. 

La chapoille et son bénéfice ont été détruits par 
le torrent qui a passé sur tous les établissemens 
religieux, mais ce que la révolution n'a pu détruire, 
c'est la fontaine de Ste.-Frewssse et le culte qui 
lui a toujours été rendu. Cette fontaine située près 
de l'ancien ermitage, forme un peu plus bas la 
petite rivière nommée Laquelle, qui traverse, les 
villages d'Erny-St.-Julien, Enquin, Estrée-BlancKe,' 

http://charge.de
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Liettre , Quernes, Witternesse , et va se jeter dans 
la Lys au dessus d'Aire. Elle est en grande véné
ration parmi les fidèles qui , soutenus par la foi 
et l'intercession de la Sainte, viennent en boire 
l'eau pour se guérir de diverses maladies et notam
ment de la fièvre , surtout à l'époque de la fête 
de Frewisse qui se célèbre annuellement le dix-
neuf octobre , jour anniversaire de son trépas. 

Maintenant nous allons faire connaître ce qu'était 
Frewisse et la cause qui l'amena dans la Morinie. 
Pour cela , nous aurons recours à ces biographies 
des Saints , toujours si utiles à vérifier pour les 
recherches historiques sur le moyen-âge ; et , si 
beaucoup de saints personnages honorés par l'église, 
sont apocryphes ou sans famille , notre Sainte 
est du moins citée dans l'histoire profane, aussi 
bien que dans l'histoire sacrée. Il suffit de con
sulter sur ce point les histoires d'Angleterre, par 
Duchesne, Sarrey, Mathieu Paris et autres ; Mal-
brancq.Fleury, Baillet, etc.Voici ce que j'en ai extrait 
relativement au sujet que nous traitons. Frewisse, 
Frideswida ou Fredeswida , naquit en Angle
terre l'an 720 , de Didamus , duc d'Oxford , et de 
Safrida, sa femme , issue d'une des plus illustres 
familles de l'ancien royaume de Mercie. Destinée 
aux hommages de la cour, elle les fuit pour se 
livrer entièrement aux exercices de piété dans un 
monastère aux portes d'Oxford. Un prince nommé 
Algard, épris de sa beauté, la fait demander en 
mariage : elle remercie ses ambassadeurs; mais 
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ceux-ci à qui leur maître avait ordonné de l'enle
ver si elle refusait, veulent exécuter: ce projet : à 
l'instant même que Frewisse: appelait à son aide, 
les satellites du prince perdent la vue. Touchée 
de cette protection divine , elle demande pardon 
pour ses ravisseurs : elle est exaucée, et ceux-ci se 
retirent en bénissant la main qui les avait frappés, 
et la Sainte qui avait prié pour eux. 

Quand ils furent de retour chez Algard, celui-ci 
traita leur récit de table. Irrité par son amour-
propre et sa passion, il résolut d'agir par lui-même. 
FreAvisse avertie de son dessein, se sauve avec deux de 
ses compagnes dans la profondeur d'une forêt. Algard 
arrive au monastère et voit que sa proie lui a échappé; 
il la croit renfermée dans Oxford. A l'aide de ses 
gens d'armes, il va menacer cette ville de sa co
lère, si Frewisse ne lui es: livrée. Les habitans 
parviennent à le convaincre qu'elle n'est point 
parmi eux. Alors il parcourt les environs ; l'infor
tunée Frewisse en est avertie, elle part pour se 
réfugier dans Oxford. Algard qui la suit et la 
presse, arrive au même moment qu'elle à la porte; 
mais par un événement qui fut regardé comme 
miraculeux , cette porte lui est fermée assez tôt 
pour lui ôter tout espoir d'atteindre sa victime ; 
et pour le convaincre qu'elle est sous la protection 
du ciel, ainsi que ses ambassadeurs le lui avaient 
annoncé, sa vue s'abaisse et la lumière lui est 
ravie. Ses soldats frappés comme lui d'épouvanté , 
prennent la fuite. Il reconnaît, alors., mais trop 
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tard, la puissanee de Dieu; il invoque son pardon 
de Frewssee : celle-ci touchée de ses larmes, prie 
pour son oppresseur ; elle joint ses prières aux 
siennss et Algard recouvee la vue. 

Frewssee craignant de succomber aux sentimens 
d'une vaine gloire , importunée qu'elle était par la 
célébratinn de ses vertus , voulut aller visiter 
de sainss lieux: elle traveraa la mer et vint au dio
cèse de Térouanee , gouverné alors par St.-Erkem-
bode , 7.' ëvéque. Dans ce diocèse brillaient alors 
du plus grand éclat, sous la directinn de ce saint 
personnage, les églises de SIthieu, de Blàngi et 
d'Auchi. Frewssee voulant vivre dans la solitude, 
choistt Bomy pour sa retraite, et autour de sa 
demeuee vinrent se fixer des habitans du pays, 
attirés par sa piété. Elle y resta trois années , re
tourna ensutte en Angleteree et se retira dans un 
monastère bâti par son pèrej selon les uns, et 
selon d'autres , par Algard , à Thonnebury, près 
d'Oxford. Elle en devint abbessse , sous la consti
tution de St.-Benoît, et y décéda le 19 octobre 
vers 739. 

Il y a cette particularité à rappeler : c'est qu'en 
raison du miracle de la porte de la ville, fermée 
sur Algard, les rois d'Angleterre, d'après ce que 
rapportent Mathieu Paris et Duchesne , se sont abs
tenus jusquàà la reform,, sous Henri VIII, de 
faire leur entrée solennelle dans Oxford, par cette 
même porte, soit par la crainee de quelque malheu,, 
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soit par respect pour Ste.-Frewssse , qui était de-
venue patronne de la ville et plus tard de l'Uni
versité. 

Un autre événement a donné de la cétébrite au 
village de Bomy. La guerre qui avait commencé 
en 1527 dans les Pays-Bas, entre François I ." et 
Chartes-Quin,, qui cessa et fut reprise sur ce point 
à diverses fois , se renouvela encore après la rup
ture du traite de Madrid , arraché à François I ." 
désireux' de recouvrer sa liberté , traité par 
lequel on lui avait fait renoncer à la souveraineté 
de la Fiandre et de l'Artois. Dans l'année !537,, 
les.hostilités devinrent plus actives en Artois : une 
armée commandée par le Dauphin, se rendit maîtresse 
de Hesdin, St.-Pol, St.-Venan;; mais au mois de 
juin, celle de Charles-Quint vintsaccager St.-Pol, puis 
attaquer Térouanne. Néanmoins les deux.Souverains 
fatigues de ces diverses chances de succès et de 
défaites qui ne décidaient point leur querelle, reV 
solurent de conclure une suspension d'armes pour 
la Picardie et les Pays-Bas seulement. Le château 
de Bomy fut choisi pour la réunion des plénipo
tentiaires , qui furent de la part de la France, le 
seigneur de St.-André, chevalier de l'ordre du Roi, 
Poyet, Président au Parlement de Paris et Nicolas 
Berthereau, secrétaire du Roi. Cette trêve fut signée 
le 30 juillet 1537 pour d » mois. Notre pays put 
au moins jouir de quelques instans de repos, mais 
tout le monde sait qu'il ne fut pas de longue durée. 

Le souvenir de Jules-César est encore entier dans 
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cette commune : l'un de ses bois porte le nom de ce con
quérant et les anciens du pays y ont encore vu une statue 
qu'un des seigneurs avait fait ériger en son hon
neur , pour y perpétuer sans doute la mémoire du 
passage de ce vainqueur de la Morinie. 

Le château n'est plus celui de t537 : incendié 
peu d'années avant la révolution, il fut rebàti 
aussitôt dans le style moderne ; il a été depuis 
vendu nationalement. Son propriétaire actuel est 4 

M. Demoustier, receveur des finances à Douai. 
L'industrie aujourd'hui si active dans ses progrès, 
a envahi ce lieu : on y a établi une fabrique de 
sucre de betterave. La haute cheminée de ses four
neaux s'élance avec orgueil dans les airs , comme 
autrefois la tourelle du manoir féodal, signe de la 
puissance de ses anciens seigneurs , dont les habi-
tans de Bomy bénissent encore la mémoire , en 
reconnaissance du bien être qu'ils ont procuré à 
leurs aïeux. 

m%m 
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SUR 

UNE MONNAIE BYZANTINE DE BASILE I . - , 
Par M. LEÏSS, propriétaire à SENS , 

Membre Correspondant. 

•^P&c/d-tewtd, 

L'archéologie ne voit dans la numismatique qu'une 
branche particulière, quelle ne considère même pas 
comme la première ; cependant une seule pièce rat
tache souvent le chainon brise de l'histoire et fournit 
des renseignemens précieux à plus d'un titre. 

Je viens aujourd'hui vous soumettre l'explication 
que je crois pouvoir produire, d'une monnaie de 
Basile ï.", placée dans ma collection depuis peu de 
temps; je vous la livre sans préteniion pour que 
vous en fassiez l'usage que vous croirez convenir (I), 

Cette pièce, qui a quelque similitude avec celle que 
notre savant numismatiste de Saulcy a publiée dans 

(4) U «ocicîi .lala Morinic en a ordonné l'impression daos son 5 — roluœo 
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son~essâf de classification des suites monétaires by
zantines, p!. XVIH, n.° 10, en est sans nul doute une 
variété, quise distingue par des caractères bien tran
chés. Elle* porte à l'avers, à côté du B grec, une 
petite croix potencée ( B f ), au revers un P grec 
surmonte d'un 0 (fi-) (1). Je croîs apercevoir, sans 
cependant oser l'assurer, trois globules dont deux 
accôsteht à droite et à gauche le P grec, et le troi
sième se trouve posé au-dessous. 

Si la monnaie produite par M. de Saulcy et que 
•je possède en nature, appartien,, comme je le crois 
avec lui, a Basile le Macédonien , je ne vois pas de 
raison pour lui refuser la pièce qui fait le sujet de 
ma petite notice : je l'attribue donc également à 
Basile ï." 

Voici maintenant l'explication que je crois de
voir en donner , et c'est l'histoire en main que je 
vais procéder. 

Basile I ." surnommé aussi Ccp~alos, a cause de 
la grosseur de sa tête, étant venu de Macédoine 
chercher fortune à Constantinople, parvint à ga
gner la confiance et à mériter les faveurs de 
Michel I I I , par son adresse à dompter les chevaux. 
Cet empereur le nomma bientôt Patrice, à cause 
.de sa complaisance et surtout pour prix du meurtre 
de Bàrdas, son oncle, après la mort duquel il l'asso
cia à l'Empire. Basile, dès le commencement de son 
élévation au trône Impérial, chassa Photius du siège pa-

( J ) Voir les ptanche.. 
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triarchal deConstanlinople et y rétablit Saint Ignace. Il 
s'appliqua ensuite de concert avec ce dernier, à remé
dier aux grands maux que Photius avait faits à l'église. 

Ce fut en outre sous Basile que se tint le huitième 
concile général. Ce prince s'adonna à orner les églises 
et l'on en compte jusqu'à quarante-deux qu'il fit bâtir 
ou réparer u Constantinople ou dans ses environs. 

Parmi ces églises, cinq étaient particulièrement 
d'une richesse extraordinaire : c'étaient celles du Sau
veur , de l'ange Gabriel, du prophète Elie , de la 
Ste.-Vierge et de St.-Nicolas. ' 

Le zèle de Basile pour la religion, qui se mani
festa pendant toute la durée du huitième concile, 
le consentement formel qu'il souscrivit par plusieurs 
acclamations, l'accord unanime qu'il provoqua, dans 
les membres de l'assemblée pour confirmer la con
damnation prononcée contre Photius , par les papes 
Nicolas et Adrien , ont dû mériter à Basile un titre 
spécial. Celui de Prince fidèle, de Prince crcyant, 
lui convenait parfaitemen,, il l'avait mérité et il ne 
lui fut sans doute pas refusé. 

C'est ce titre que la monnaie que je publie a été 
chargé de transmetree à la postérité pour la plus 
grande gloire de Basile. Dans le type du revers 
composé des lettres 0 et P grec, j 'y vois les ini
tiales de 0PISTOS qui veut dire le croyant, ce
lui qui a illustré sa foi. C'est ainsi qu'a plusieurs 
siècles de distance, le Roi d'Angleterre Henri VIII, 
fut surnommé le défenseur de la foi. 
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C M BIBLIOTHÈQUE DE SA1NT-0MER, 

Par M Louis DESCHAMP.. 

Parmi les ouvrages qui ornent notre bibliothèque, 
le n.° 764 contenant plusieurs manuscrits curieux 
par leur belle conservation , mérite d'être cite ; il 
provient de la bibliothèque de St.-Bertin et a 
pour titre : Hntoria Genealoyica. Les ouvrages 
qu'il renferme , sont : 1.° l'office de St.-Vandrille; 
2 / une généalogie des rois de France de la seconde 
race ; 3.° la vie de St.-Vandrille ; 4." la vie de 
St.-Ansber,, éyeque de Rouen; 5.° une histoire de 
l'arrivée des Normands à Sithiu ; 6." enfin une 
histoire de St.-Winoc. 

Il est probable que ces ouvrages étaient ainsi 
réunis au 17 / siècle, ou plutôt qu'ils le furent 
alors, comme le. dit une note eh écriture cursive 
de cette époque, mise en tête de la vie de St.-
Vandrllle ; elle est ainsi conçue : In hoo volumim 
habentur genealogia inclyii Flandriœ Marohionis 
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Amdfr; Item vita d. Whndmgùî< ahbutîs j 
Item vita D. Ansberti rhotmnagensis arohiepisoopi; 
Item historaa adventés Danornm ad Sithiu ; Item 
vita Sti.-Wnnnoei abbatis. Signé , De Whitte 
H » Us provenaient probablement de différentes 
acquisitions faites par l'abbaye, car nous verrons, 
dans le coup d'oeil <pe nous allons-jeter sur chacun 
d'eux, que plusieurs, pour ne pas dire tous , avaient 
été ecrits par des personnes" étrangères; au monastère. 

Ces différens ouvrages sont. reliés dans l'ordre 
que nous avons indiqué plus haut. Le premiert 
dans lequel se trouve l'office de St.-Vandnlle, pa
raît n'être pas entier,, car la page qui commence 
n'est -~ue la suite d'une autre qui devrait précéder. 
Les antiennes et les ; réponses sont formées avec 
des traita de la vie du Saint ji l'écriture en est très-
fine et ne. paraît pas être.ja même, quc celle du 
manuscFit.' Les aspirations sont remplacées par des 
h , même dans les mots qui n'en ont pas , tels 
que «Aohscentium, Habrahœ. Cependant il est 
assez probable que l 'aute* au le copiste dè la vie 
de Su-Vandrille, est le même qui a écrit M e c 
précéden.. 

Après cet opuscule on trouve la généalogie de la 
famille des Carlovingiens ; elle a quelques rapports 
avec une autre généalogie publiée, par la Société 
des Antiquaires de la Morinie (1), laquelle commence 
de même h Ansbert, mais finit en 8SS. •■ » 

( 4 ) Tom. il, p. 355, première partie. 
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est probable.que Fauteur de cette généalogie, 
qui paraît être le même que celui de la ~ie 
suivante, écrivait sous le règne de €harles-Ie-~ros, 
sinon il eût continué sa généalogie plus loin1. Celle-
ci diffère de l'autre en ce qu'elle est beaucoup 
plus étendue, et qu'elle ne rapporte pas seulement 
une simple chronologie des princes, mais encore 
quelques-unes des actions les plus remarquables de 
leur règne ; elle s'occupe aussi de tous les enfans 
de chaque prince, ce que ne fait pas l'autre. 

Ce manuscrit est beaucoup mieux écrit que le 
précèdent ; les lettres majuscules sont en rouge , 
et les dates sont écrites en chiffres romains ; mais 
il est à croire que l'auteur , en relisant son ou
vrage, aura craint qu'on ne sache pas exprimer 
'ces nombres par leur nom latin ; car il a mis au-
dessus de chaque nombre la .terminaison latine, 
et même quelquefois le nom entier. 

Une chose tendratt à faire croire que cette gé
néalogie a été écrite en deu* fois différentes: l'uije 
en 869 , comme semble l'indiquer la phrase sui
vante : Tpse tamen Hludoticus (fils de Louis-le-
Débonnaire ) super film suos féliciter nuno prin-
cipatnm tenet, anno incarnations domini DCCC 
LXVIIII. C'est du moins là le sentiment de M. de 
de Whitte que nous avons cité plus haut : car à 
côté de la phrase précédente se trouvent écrits de 
sa main ces mots : celas scrtptoris* Quant à nous, nous 
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partageons le même avis : le mot nune exprime 
formellemen,, ee nous semble, que cette partie 
de la -généalogie fut terminée à l'époque rappelée 
dans le manuscrit. 

• I! paraît que c'est aussi là là généalogie de St.-
Orner et de St.-Bertin, du moins d'après Iperius : 
car en tète sont écrits sur le côlé, ces mots : 
HCBO est etiam gèneaïogia BB Audomari et Ber-
tinij vide Iperium ( 1 ). 

Elle se trouve publiée au tom. m, p. 185-187 
duspicilége de D. d'Acbery ( 2 ) . 

Après cette généalogie commence immédiatement 
la préface de la vie de St.-Vandrille, puis la vie 
même. Mais entre l'office et la généalogie se trouve 
écrite la table des chapitres contenus dans cet ou
vrage, table que nous allons rapporter parce qu'elle 
nous servira pour parcourir l'ouvrage. 

Incipiunt capitula sequentis operis. 

I. De nativitate beati viri. 
. II . De militià regali et administraiion ejus, 

et vità honesta. 
III. Quod quamdam sibi invitus despondit pu-

ellam, sed mox dissociabilem illi condit 
libellum. 

(4 ) Lts notes citées à côté du texte sont toutes de la même écriture et pro
bablement du même M. de Whitte; s'it en était autrement nous en ferions 
mention. . 

( 2) Edition en 7 volumes. — Hist. Litt. de Franc,, lom. ir, p. 51S. 
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IV. De vulgo contra viru.* domkn i n t e n t e , 

divinitus çorrepto, 
V. De loco nuncupante Monte-falconis, ubi 

clcricalùs habitum sumpsit. 
VI. De inclito rege Dagoberto ad palacium eo 

eyocante, et angelico obsequio sibi pras-
tito. 

VIL Qubd in Elisgaugio tevritorio in propriâ 
possession monasterium construxerit, et 
de multimodo certamine ejus. 

VIII. De temptatore repulso et afflictione rnul-
■ timodà. 

IX. Qubd primo in visu angelico ductu, et 
deraiim humano comitatu bobium adierit 
cœnobium. 

X. Qubd ad Romam perrexerit. 
XI. De Romanis monasterio et sanctà conver

sation ejus. 
XII. De allocpio angelico divinitùs sibi dato. 

XIII. De adventu ejus in territorium rotomagçnse. 
XIV. De situ Fontanelle cœnobii et largitione 

Erchinoldi praafecti. 
XV. De sancliï Bathilde reginâ et ejus fil.iis, 

et eorum largitionibus ac cœnobii œdi-. 
ficiis. 

XVI. De Waningo viro illustri. 

XVII. De sanctà Hildemargù virjjine, et viro 
sanclo Sindardo. 
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XVIIL De Bettone custode saltuum ob injuriai» 

viro sancto inlatam nequiter damnato. 
XIX. De sanctà Bathilde roginà in visu ammo 

nitâ, ut eidern alimenta mitteret. 
XX. De illustri Bardbainno praedium aliquocl 

sancto viro largieMe. 
XXI. De Ermberto nobili et ejus rébus viro 

dei traditis. 
XXII. De coenobio Monasteriolià viro dei fun-

dato ejus et laude d.gnâ. 
XXIII. Qubd obitus filiorum sanctae Bathildi re-

ginaa predixerit. 
XXIV. De setate ejus et œgritudine divinilùs 

sibi inlatà. 
XXV. De successoribus suis fratribus praesen-

tialiter prœdictis. 
XXVI. De viris sanctis in prœfato cœnobio tu-

mulatis , et exortatione ejus multimodà. 
XXVII. De obitu suo et dormicione ejus in Christo. 

XXVIII. De translatione ejus cum aliis sanctis, et 
de fraglantià odoris ex tumulis. 

Entre la préface et le premier chapitre de la vie 
du Saint, se trouvent des peintures curieuses que 
nous avons relevées exactement. Elles se trouvent 
figurées aux n . " 2 , 3 , 4 , 5 , 6 et 7 de nos 
planches ; elles ont rapport à l'histoire du Saint. 
Nous allons examiner successivement ce qu'elles re
présentent. 
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ee n." 2 représente St.-Vandrille, abbé de Fon-

tenelle et porte en tète : Sanctus Wandregùilu* 
abba8. 

Les autres sujets sont moins faciles à expliquer 
pour celui qui n'a pas lu en entier le manuscri:: 
quelques auteurs mêmes qui en ont parlé, faute d'at
tention dans la lecture , ont commis des erreurs. 

Le n.° 3 représente St.-Vandrille en habit de 
comte du Palais , accompagné de sa femme ; il se 
rapporte peut-être aux chapitres u et m. 

Quant au n.° 4 , il nous semble qu'il représente 
le Saint,,figuré par le personnage qui porte l'épée, 
à la tête des courtisans ou mieux, du peuple. 

On pourrait encore donner une autre Interpré
tation de ce n.° : le troisième chapitre rapporte que 
Si.-VandrUlle , après son marirge, conseilla à son 
épouse de se retirer, ainsi que lui, dans un monastè
re et que, cette dernière ayant accédé à ce conseil, 
it accomplit son projet. Ce sujet n.* 4 pourrai,, 
à notre avis, représenter St.-Vandrille suivi des 
courtisans reportant au Roi son épée pour marquer 
qu'il se démettait de son office de comte du Palais. 
Nous laissons aux antiquaires et aux hommes plus 
\ersés que nous dans la science de l'interprétation, 
à décider laquelle des deux explications est la 
meilleure, et même à en donner une autre . s'ils 
ne les jugent point vraisemblables. 

Les deux peintures suivantes sont beaucoup plus 
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ftttileb a expliquer. Le n.° 5 a rapport au chapitre 
W d~ ^histoire de St.-Vandrille. Ce chapitre est 
intitule : De tndgo contra virum Dei insurge, 
iïmtï* cortcpPo; en voici l'analyse. Tandis 
que, perlant encore l'habit sécuiïer, St.-Vm.drille 
s'éft allaid accompagné des siens , il arriva à 
ua endroit où le peuple se revotta et se pré
cipita sur lui. Le Saint demanda secours à 
Dieu : il n'y eut pas de sang humain répan
d u , ïnais la foute resta Immobile , de sorte 
qu'elle né pouvait avancer. Alors le peuple, rempli 
d'admiraiion , demanda grâce et se retira en p;»ix 
après avoir été rendu à son état primitif par les 
prières du Saint. 

Examinons maintenant la peinture n." S. Elle 
nous reppésente St -Vandrille en habit séculier, 
ayant la main levée comme pour imptor~r le secours 
~e Dieu; a droite du Saint se trouve le peuple avec 
ses bannières en tête, et parderrière sont probab
l emen t ceux qui l'accompagnent. Ces derniers pur
tent des boucliers ronds comme on sait qu'en por
tai~nt les Français a cette époque. Les autres au 
contraire, portent le bouclier ovale et ressemblent pat 
leurs costames aux Normands représentés sur des 
ïïionumens de l'époque : ce qui a fait croire à tort à un 
auteur (1) que ces peintures avaient rapport au mà-
îrascrit qui relatait l'arrivée des Normands à Sithiu. 
Seulement l'auteur pouvait dire avec quelque vra* 

(f) S. Fier.. 
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semblance que c'étaient des Normands; car à une épo
que ou ces barbares inspiraient tant de terreur, les 
auteurs représentaient, dans leurs ouvrages, leurs en
nemis ou ceux qu'ils disaient tels, sous le costume 
des envahisseurs (1). Ce qui prouve encore néanmoins 
que ces individus sont des Français, c'est que 
parmi eux il y en a qui portent aussi le bouclier 
rond, comme les Français qui sont à gauche.. 

Le sujet suivant, n.° 6 , a rapport au chapitre 
VI qui a pour titre : De inclito re~e Dago~erto ad 
palacium eo evocante, et angelico obsequio sibi 
prmMto; en voici l'analyse. Le roi D^obert aimant 
(amalor) Dieu, les églises et les monastères, avait 
entendu parler de la vie remarquable de St.-Van-
drille au monastère nommé au chapitre v; il le manda 
a sa cour. Le Saint se mit en route à cheval : ar
rivé devant le palais, il vit un pauvre (pauperr~-
lum) renversé de son char dans la boue ; alors des-
cendant de cheval, il releva le pauvre et son char. 
Mais comme dans cette opération, il avait nécessai
rement souillé ses vèlemens, il se trouva en butte 
aux railleries de la multitude ( quorunidam stolido-
rum), qui le montrait au doigt. Alors un ange 
descendit uu ciel et lui rendit ses habits propres 
afin de pouvoir paraître devant le roi. 

Si maintenant nous examinons le h." <*, nous 
voyons qu'il rend tout ce dont dont nous venons 

( i ) Communkalioa de M. Achille Demia. 
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de parler. A gauche on voit le Saint descendu 
de cheval, relevant le pauvre qui porte sur le corps 
deux plaies désignées par des ronds entourés de 
points ; ensuite l'ange qui touche St.-Vandriile et 
rend ses vètemens propres. Plus loin sont des gens 
qui se moquent du Saint et le montrent au doigt; 
enfin le roi assis sous une espèce de portique 
a plein cintre, ayant la main étendue, comme 
pour apaiser les courtisans dont un , entr'autres, 
porte une baguette en main, comme marque sans 
doute d'un office qu'il exerçait, et pour empêcher 
de rire du Saint. 

Quant au n.° 7 , nous n'avons pu trouver nulle 
part dans toute l'étendue du manuscrit ce à quoi il 
a rapport. Nous pensons qu'il représente l'auteur 
de la vie de St.-Vandrille offrant son livre à 
t'abbé de Fontenelle. On voit en effet un moine 
présentant son livre à un personnage assis sur. 
un pliant, et suivi d'un autre. Ils se tiennent 
sous une espèce de portique qui peut être l'église 
de l'abbaye, ou une portion de l'abbaye même. 
L'édifice est à pleins cintres , caractère des monu-
mens de cette époque. Telles sont les explications 
que nous avons cru pouvoir donner à ces peintures, 
et nous le répétons , si quelqu'autre plus expérimenté 
que nous,ne les jugeant point vraisemblables,en donne 
de meilleures, nous nous regarderons toujours comme 
très-heureux d'avoir signalé ces peintures curieuses. 

L'écriture de ce manuscrit est très-belle~ on e» 
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peut luger Far le fac-similé que nous en donnons. 
( Voyez *.• 1 ). Elle paraît être de la même main què 
la généalogie qui précède, et avoir été faite à la même 
époque ; tes titres sont écrits en rouge. Cette his
toire a été publiée par Mabillon(I) qui a omis quel-
ques miracles. Les diverses translations des relique 
du Saint, qui se trouvent écrites après sa vie ainsi 
que ses miracles , sont aussi publiées par les Bol-
landjstes (2), et Duchesne en a inséré une partie 
dans son recueil des historiens de France (3). 

Les miracles de St.-Vandrille paraissent avoir été 
écrits par une main et à une époque autres que la 
vie elle-même. C'est ce qu'indiquent la différence 
qu'on remarque dans quelques lettres et l'écriture qui 
est plus petite. Une autre chose vient encore cor
roborer ce que nous venons d'annoncer : c'est que 
l'ouvrage précédent finit sur une feuille dont le recto 
seulement a rapport à la vie du Saint, et que les mi
racles commencent aussi sur le recto d'une feuille ; 
tandis que, si les deux parties avaient été écrites 
sans interruptio,, on aurait.commencé sur' le verso 
de la dernière feuille de la vie du Saint, de même 
qu'on a commencé la vie de St.-Ansbert immédia~ 
tement après les miracles qui précèdent. 

Mais avant de parler de la vie de Sfc-Ansber, , 
il faut dire quelques mots sur un manuscrit placé 

-<4oTom.u ,p ig . 534-558. 

(2)22Jul . ,p .2S7-290. 

( 3 ) Ton». 3, p . 386-388. 
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entre !a v!e de St.-Vandrille et les miracles du même 
Saint. Ce manuscrit traite de ta vision de Charles III; 
c'est le roi lui-même qui est supposé parler; il ra
conte te voyage qu'il a. fait en esprit en enfer. Il y 
est conduit par un ange qui le tient au moyen d'un 
peloton de fil dont Charles lie un bout a son puce ; 
l'ange lui fait parcourir divers endroits de l'enfer 
où il voit, condamnes a d.fférens supplices, les évê-
ques de son père, ses principaux seigneurs, ses 
ondes et son père lui-même. Puis, avec le thème con
dacteur il va en paradis et voit son oncle Lothaire, 
qui lui prédit que son petit-fils Louis lui succédera 
à l'empire ; apercevant alors ce prince, Lothaire dit 
à Charles de lui donner le fil qu'il tient, et dans 
la main de Louis ce fil répand un éclat merveil
leux : ce qui sans doute présageait la grandeur de 
l'empire sous ce prince. L'esprit de Charles revient 
ensuite dans son corps, et c'est là que finit la vision. 

Ce document est très-curieux; il a probable
ment été écrit après la mort de Charles I I I , con-
sêquemment après la vie de St.-Vandriile et par un 
autre auteur. Ce qui nous le fait présumer, c'est 
l'écriture toute différente de ce manuscrit, ayant 
les mêmes signes pour indiquer des abréviations 
différentes. Ensuite le commencement de la vision 
est écrite sur le verso du dernier feuillet de la vie 
de St.-Vandrille, et les deux autres feuilles auront 
probab)ement été ajoutées depuis. Cette vision sem
ble même avoir été écrite par deux mains diffé
rentes , car vers la fin, les lettres sont plus petites 
et mieux faites que dans le commencement. 
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Nous n'avons pu trouver dans l'histoire littéraire 
de Fiance que cette vision eût jamais été publiée 
dans aucun recueil; aussi nous la donnons ici , per¬ 
suadé qu'elle peut être très-intéressante pour donner 
une idée du génie de cette époque. 

Visio quam vidit Karolus tercius imperator de 
suo nomine. In nomine dei, summi régis regum , 
ego Karolus gratuito dei dono rex Germanorum et 
palricius Romanorum atque imperator Fràncorum : 
sacrâ nocte dominici diei post celebratum noctur-
narum horarum divinum officium , dùm irem repau-
sationis cubiturn et vellem dormitionis carpere 
somnum, venit vox ad me terribiliter dicens : 
Karoie, exiet modo à te spiritus tuus , et venies et 
videbis justa dei judicia et tibi aliqua praesagia ; 
et tamen revertetur ad te iterùm spiritus tuus 
in horâ non modicà. Statimque fui raptus in spi-
ritum , et qui me sustulit in spiritum, fuit candi-
dissimus , tenuitque in manu suâ glomerem lineum 
clarissimè jubar luminis emittentem, sicut soient 
facere cometee quandb apparent ; cepitque illum 
disvolvere et dixit ad me : accipe filum glomeris 
micantis, et liga ac noda firmiter in pollice tuœ 
manus dexlerae, quià per illum duceris in labo-
rinthœas infernorum pœnas. Et hoc dicto prœcessit 
me velociter , distorquems lucifluum glomus, duxit-
que in profundissimas valles et igneas que erant 
plenœ puteis ardentibus pice et sulfure , plumboque 
et cerâ et adipe , ub\ inveni pontifices patris mei 
et avunculorum meorum. Quos cùm pavens mter-
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rogarem ob quid tàm gravia paterentur tormenta, 
résponderut mihi : fuimus episcopi patris tui et 
avunculorum tuorum,et dùm debuimus illosetpo-
pulum illorum de pace et concordià adinonere et 
predicere, seminavimus discordias, et incentores 
malorum fuimus. Undè nos incendimur justis tar-
tareis suppliciis , el nos et alii homicidiorum et ra-
pinarum amatores. Hùc etiam et tui episcopi et 
populi satellitum venient, qui similiter amant nunc 
faeere. Et dùm haec tremebundus auscultarem, 
ecce nigerrimi demones avolantes cum uncinis igneis, 
volebant apprehendere filum glomeris quem in manu 
tenebam, et ad se trahere, sed reverberantibus 
radiis iilius glomeris, non valebant filum continge, e. 
Deindè per tergum mcum currentes, voluerunt me 
aduneiare et in ipsos puteos sulphureos precipitaro, 
sedductor meus qui portavit glomerem, jactavitsu-
pcr scapulas meas filum glomeris, et duplicavit illutn 
traxitque me per se fortiler, sicque ascendirnus super 
montes altissimos igneos de quibus oriebantur pa-
ludes et flumina fervencia, et omnia metallorum 
gênera bullientia, ubi repperi innumeras animas ho-
miinum et principum patris mei et fratrum eorum 
et meorum précipi ta i , alias usquè ad capilios , alias 
usquè ad menlum, alias usquè ad umbilicum; clama-
veruntque ad me hejulando : dùm ,iximus, amavi-
mus tecum, et cum pâtre tuo, et cum fratribus tuis, 
et cum avunculis tuis faeere praelia et homicidia et 
rapinas pro cupiditate terrenâ; ideb in ista bullien
tia flumina et metallorum diversa gênera, sustine-
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mus tormenta. Et cùm ad hœc timide intenderem, 
audivi rétro me animas clamare : potentes potentia 
tormenta patiuntur ; et respexi, et vidi super ripas 
fluminis bollicnlis fornaces piceos et sulphureos pie-
nos magnis draconibus, et scorpionibus, et serpenti
n s diversis generibus; ubi eliam vidi aliquos patris 
mei principes, et meos , et fratrum meorum , nec 
non et avunculorum meorum dicencium ad me : lieu 
nobis! Karole, vides quam gravia babemus tormenta 
propler nostram maliciam, et superbiam, et mala 
consilia quae regibus nostris et tibi dedimus propter 
rem cupidiciti* ! Cùmque ha* dolendo congernesce-
rem, concurrerunt contrà me dracones, apertis el ple-
nis faucibusigne, et sulpbure, et pice, volentes me 
ingluttire. At ductor meus triplicavit super me eni-
xms filum glomeris , à cujus claritatis radiis supe-
rata sunt ora illorum ignea, et protraxit me validiùs 
et descendimus in unam maximam vallem, quae 
erat ex unà parte tenebrosa, ardens velut clibanus 
ignis, ex aliùverb parte, tain amœnissima et splen-
didissima ut nullà ratione dicere valeam. Verticpe 
me contrà tenebrosam et flammivomam partem, vi-
dique ibi aliquos reges mei generis esse in magnis 
suppliciis, et tune nimis constrictus angustià, putavi 
me statim demergi in ipsis suppliciis à gigantibus 
nigerrimis, qui ipsam vallem inflammabantcunctis 
generibus ignum. Et valdè tremens, filo glomeris illu-
minante oculos meos, vidi è latere vallis paulisper 
albescere lucem ibique duos fontes fluere, unum 
nimiùm calidum, alterum verè clarum et tepiduuv 
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ét Want duo ibi doîia. Cùmque ilïucirem, filoglomem 
régente gressus meos, innutus super nnom dolium 
ubierat fervéns aqua, vidi ibi stare genitorem meum 
Htudovicum usquè ad femora; et nimiâ dolô-e per-
culsûs et rigore àggravatus , dixit ad me : Dominas 
meus Karôle, nôli timere ; scio quià rursùs rever-
tetur spiritus tuus ad corpus tuum, et permisit te 
Deus hùc venire ut videres propter que peccata ego 
talia, et oinnes quos vidisti, toleramus supplicia. Uno 
enim die sum in isto ferVentis balnei dolio, et alià 
aie transmïttor in isto altero suavissimae 'aquœ doiio, 
hocque fil precibus Sancti Pétri, Sanctique RemiKii 
cujus patrociniis hactenùs genus nostrum regale regna-
vïsset. Si mini subveneris citb, tu, etmei 6del.-s er-is-
copi,et abbates, etomnisordo ecdes.asticus, niissls 
obïationibus, psaltoodiis, vigiliis, elemosi.m, velo-
citer liberatus ero de isto bullientis aquœ dolio. Knn 
frater meus Lotharius et filïus ejus Luedovieus inter-
cessionibus Sancti Pétri Sanctique Remigii exempti 
sunt de istis poenis et jam deducti sunt in gaudio para-
disi Dei ; dixitque ad me : respice sinistrorsùm. Cùm-
que respexissem, vidi ibi duo altissima dûlia bullrentia, 
ista inquïd tïbi sunt preparata nisi te ëméndaveris 
et penitentiam egeris de fuis nefandis delictis. Coe-
pique tune graviter horrere. Cùmque cerneret co
rnes meus in tanto pavore esse spirituïn meunï, 
dixit. ad me : seqûere me ad dexteram parlera 
lûddentissim* vàlîis pfradM. Et gràdïentes , côn-
tëmplâtus sum in inge'nti ïlaritate cùm gloriôsis 
lègibiis sèdefe Lo'thàriiim meum avancalum super 
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lapidem topazion mir* magnitudinis , côromtum 
diademàte preciosissimo, et juxta eum Lucdovieum 
filium ejus similiter corônâ ornatum. Vidensque me, 
cominùs accersïvit me blandà voce dicëns : Karole 
successor meus nunc tertius in império Romano-
rum,veni ad me. Sapio quùmvenisti per poenalem 
locum ubi et pater tuus fraterqae meus posilus in 
thermis sibi destinatis , sed per misericordiam 
dei citissimè de Mis liberabitur poenis, sicut et nos 
liberati sumus meritis Sancti Pétri Sanctique pre-
cibus Remigii, cui Deus magnum apostolatum dé-
dit super reges et super omnem gentem Francorurn. 
Qui nisi quisquilias noslr* propaginis suffragatus 
fuerit et adjuverit, jam deficiet nôstra gcneaiogia 
regnando et imperando, undè scito quùm modernis 
tolletur otius diebus potestas imperii de manu tua, 
et pré eâ:parvissimo vives tempore; tune conversus Luc-
dovicus contra me dixit mihi : imperium Romano-
rum quod actenus tenuisti jure hereditariâ, débet re-
cipére Lucdôvicus, filius filiae rneœ. Ethocdicto visum 
est mihiadforeinpresenciarium Lucdovieum infantu-
lum. Tum contuens Lotharius, avus illius, dixit mihi : 
talis videtur iste esse infans, qualis Me puer fuit 
quem statuit dominus in medio discipulorum et 
dixit talium est inquid regnum caelorum. Dico 
vobisquià angeli eorum semper vident faciem palris 
mei qui in caelis est. Tu verb redde Mi potestatem 
imperii .per Mura filum glomeris quem manu tenes. 

Disnôdaris filum de pollice meœ dextera donabam 
illi omnem monarchiam imperii per ipsum filum. 
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Stalïmque glanas fulgidum sicut jubar sol!s coa-
dunatum est totum in manu illius. Sicque per 
hoc factum mirabile visu reversus est spiritus meus 
in corpore meo, valdè fessus et conterritus. Denique 
sciant onmes velint aut nolint quam secundum 
destinationem Dei in manu illius revertetur totum 
imperium Romanorum, et quod super illum non 
prevaleo agere, preripienee me articulo meae voca-
tionis à domino , Deus qui vivorum dominatur et 
mortuorum illud perficiet et adimplebit ; cujus aeter-
num regnum et simpiternum imperium permanet 
sine fine in sœcula saeculorum. Amen (1). 

En lisant cette relation , on est frappé de la 
ressembtance qu'il y a entre elle et plusieurs passa
ges de l'enfer du Dante, toutefois avec cette différence 
que ce dernier met le plus souvent ses ennemis 
en enfer, tandis que Clxarles III y met ses parens 
et ses amis. Cette ressemblance entre deux écrits 
qui diffèrent de 4 ou 5 siècles, fait voir que les 
idées de l'enfer étaient a peu près leg mêmes au 
9 . - et au 1 4 . - siècle: car, quoiqu'on ne puisse 
ôter au Dante l'invention de ce poème, connu sous 
le nom de Divina comedia, il a dû certainement 
emprunter aussi un peu aux idées de son siècle, 
pour décrire les trois parties dont son oeuvre se 
compose. 

Passons maintenant à la vie de St.-Ansber.. Le 
manuscri,, comme nous l'avons déjà dit, parait 
avoir été écrit à la même époque que les miracles 

(i) On a suivi le. plu» scrupuleulement possible, l'oithographe du manusc.it. 

http://manusc.it
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de St.-Varidrille ou immédiatement après : car il 
n'y a entre la fin de ces miracles et le commen
cement de la préface de St.-Ansbert, écrite sur le 
même feuillet , qu'un très-petit espace , suffisant 
pour donner une suite des évoques de Rouen, com
mençant à Mallonu, et finissant au 3 8 . - , qui 
est Winto. 

Cette vie est tout entière publiée dans Mabillon (1). 
Elle a été primitivement composée par Aigrade , 
moine de Fontenelle, et dédiée à Hiltbert , abbé 
du même monastère, mort avant la fin de l'an 702; 
mais elle a été copiée plus tard par un autre 
moine de la même abbaye. Cette vie est celle dont 
parle l'histoire littéraire de France (2), qui ajoute 
qu'elle a été retouchée par une main étrangère, et 
cite particulièrement l'irrupiion des Agariens en 
Provence, passée sous silence à la fin de l'écrit 
d'Aigrade. Cette irrupiion se trouve citée au nom-
bre 8 dans le manuscrit. Nous avons dit que le 
recueil de Mabillon contient cette vie avec quelques 
petites différences qui n'influent pas sur le sens; 
elle se trouve aussi dans les Bollandistes (2) et 
dans le recueil de Surius (3). 

A la suite de la vie de St.-Ansbert se trouvent 
trois pièces de vers qui ont rapport à ce, Saint. 

( 1 ) Actet de l'ordrr St.-Benoit, tom. H, p. 1048-1062. 

( 2 ) 9 Feb., pag. 342-3S6. 

(39 9 beb , pag. 938-949-Nous renvoyons pour les savantes remarque, 
faites sur ce manuscrit, à l'histoire littéraire de France, tom. ir, pag. 33-35. 
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Nous n'ayons vu nulle part que ces vers fussent 
publiés, sans doute parce qu'ils étaient d'un intérêt 
trop faible à côté de la vie du Saint. Nous croyons 
qu'il n'est pas inutile de les rapporter (1). 

Ymnm de Sanclo Ansberto archiepiscopo. 

Ansebertus cliristi hères Fontanclloe Gnibus, 
Ob amorem paradysi factus est discipulus , 
Çhristf jugura quàm suave suis dans cervicibus, 
B-.nus pastor pavit oves in prœsulis viribus , 
Jacol) scala: miro modo ascendendo gradibus, 
Veste vilis. cibo parcus, humilis pre omnibus , 
Celsus pontifex electus rotomagensi populo, 
Speculator illis factus Galliarum finibus , 
Gregem christi custodivit à luporum morsibus. 
D.ido sacer nuncupatus Audoenus nomine, 
A prçlata urbe migrans cum perfecto opère, 
Cui dignus Ansebertus successif in dogmate ; 
Erat eoim clemens doctor, plenus bonis actibus, 
Ansebertus, verus pastor, mansuetus moribus, 
Verbuiu vit* predicando , aflfabilis omnibus , 
Fuie ( i rmus, ore fulgens legendi studio, 
lit J„l.annes Cbrjsostoma , ilim jam Bizantio, 
Daluro de saperais donum capiendi optimum ; 
Gloriosus praîsul factus Galliarum partium , 
Hospitum peregrinorum largus dator omnium , 
JEkmosinà studendo sinus implens pauperum. 
Hilaris erat in vultu , jocundusque facie , 
Miserendo cunctis dabat egentibus stipite ; 
Orlanorum pater pius ac si Job sanctissimus, 
Juba repoli inlustratus sancto quoque spiritu, 
Gregera christi informando circuit parrochia, 
Dei verbum Duntiando invitât ad premia , 

<*) Les onze premiers vers sont surmontés d'une notation musicale fort an
cienne. 
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Xapar agiograua repletus per omnia, 
Vetera novaque pandens de tbesaurô optimo, 
Vcluti scriba dootas cœlorain basileo , 
Largua" d-tor , lœtus semper luculcntèr tr ibucns, '• 
Ammarumcorporumqueabundan t ipabu lo , 
Viduarum , orfanorum verus pasto'r omnium, 
Mensa ejus patens erat cunctis indigentibus, 
Plures pauperes alebat atque multos advenu , 
Elemosynas utendo inter aufbas idiïmas, 
Notus inter illas gentes ut helias <theèbites, « 
Ortura contra illum bellum ac si ejus temporis, 
Falsitate accosatus in conspectu principe , 
Ob invidiam expulsas à Fiancoruni principe, 
Velut clcmens dudùm Roma à Trajano Cassare, 
Nullum adprobatus crimen essai factus patriœ, 
Plures clemens salvat gentes. sacro sancto dogmate, 
Et hic multos recto ducit ad œthera tramite , . 
Verbis et «empl is docens populo sicambrico, 
Quanti putas snb clémente salvi sunt in insulâ, 
Multique et sub Ansberto Belgica provintia , 
Quos docendo ad alterna excitavit prœinia, 
Rapax illi damna bostis nisus est infligere , 
Sed protector suo Christus auxit locra mili te, 
Ad quaaitft sibi plèbe circà Sambre flumine , 
Saam jamque prope Gnem propbetavit fratribus, 
Quod rediret Fontanellam consumraatis omnibus 
Sicque carne resolntus gaudet in edes t ibus , 
Tantus illic odor fratrum repleverat naribus, 
Ac si omnes paradysi intéressent floribus ,' 
Quod nec. lingua valet nostra proferre in vocibas, 
Vovit vivens quod defanctus adi,nP)cvit opère , 
Suo sancto deportato quô predixit corpore, 
Ipsinsque narrant gesta ostensa niiracula, 
Gbristi gloria canenda virtus et potentia , 
Cujus circà illum semper peru.anebat gralia, 
Gorpus iricorruptum serrans die jam tricesimà 
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Ymnidica agtnina sancta angelorum perfulgida, 
Cœlestem nunc Hierusalem ejas conjuncta anima, 
Cum Christo sine Bne fruens sempiternis gaudiis. 
Zona ejus circumcincti caritatisque vinculo, 
Zelo spiritali pleni d.ligamus proximum, 
Ut ipsum œterna: vil* tnerearuur socium. 

Gloria et honor deo usquequo akissimo unà patri filioqae 
mclvto paracljto çujus honor et potestas in œterna secula. 
CAP. I. De sanoto Amberto qui tempore Francorum 

regum HLotharii , Hitderici t ao Theodorici 
ortus extitit. 

Tempore quô regui Francorum septra regebat, 
Eximius regtun Hlolharius atque decorus 
Eifius , exceUi Hlodûvii régis aviti , 
Kec non et pariter Bilthilda, conjugis ejus, 
Germanisque suis , Hilderico et Theodorico , 
Esimium jubar eceiesi* , doclorque benignus, 
]Nascitur Ansbertus vhtutibus undiquè clarus, 
Atqoe sacërdotio dignus ; post rotomagensis 
Efficitur prxsui ; haod vili sanguine crètus 
Créditer hic primùm, sed magnâ stirpe parentûm , 
Tempsit amore dei cafos qui nempe parentes 
Quo foret œterni palris post filius almus. 
Traditur adprimè strennuis doctisque magistris, 
Imbuitur sacris studiis, ac rite docetar. 
Exin, namque domum rediens cum pâtre manebat, 
Cœpit eum genitor venatibus indiquè primùm 
Exercere nimis , sed mens non ista requirens 
Dévoti pueri , cœlestia mente volutat, 
.Eternoque volens potiùs parcere parenti , 
Ut caperet miles palmam sine fine perennem. 

CAP. II. Quod Simnus genitor beati Jnsberti, fi-

liant cujusdam nobilis, nomme HRoberti, fdio 
suo Amberto despmmre fecit. 

Tune fuerat quidam HRobertus Domine dictus, 
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Vir bonus atque potens, génerosâ slirpe créâtes, 
Hlotharii régis qui rignifer esse solebat , 
Cui specio^a quidem necnon gratissima nata. 

. .Esse videbatur , proprio q u s nomine dicta 
Augadrisma quidem, quam tune Siwinus alumno 
Ansbertoque suo cupidè sociare volebat. 
Cujus enim precibus HRobertus favit «pertè-, 
Casto castè quo juveni spondetur casta puella. 
Mox tamen in meliùs verterunt vota priora , 
Carnalem copulam cémentes mente fideli , 
Inspirante deo qui supplet corda suorum, 
Ipsa puella deun, devotâ mente precatur, 
Ejus qub faciem pulchram couvertat in atram : 
Ilicet obtegitur leprâ caput undiquè totum 
Virgînis, et turpi fedalfiqne scemale mansit. 
Cui plures psylli nullam prebere medelam 
Quiverunt, donec Christo sacrata fuisseb. 
Haro pater ut crevit perfusam peste puellam , 
Kec curam medicorum nec prodesse medelam, 
Protinùs exquint castam si ducere vitam , 
Eligat, et Christo libeat servire niarito. 
Tuncque puella deo , devotâ mente jugata, 
Abdita iamque diù cordis depromit apertè : 
Hoc peto, cure sator, hoc flagito, hocque reposco 
Affecta mentis lotis-ac nisibus, inqui t , 
Luxuriœ spurca: çarnalem tempnere pestem, 
Et Christo jugiter sponso servire decoro ; 
Instans vita quidem tara frivola tamque caduca , 
Cernitur, aime pater , blanditur, decipit, o rba t , 
Quam pluies choici sectantes prospéra mundi, , 
Et rapit ad pœnas necnon et ad impia mittit. 

Nous avons observé dans ces vers la ponctua-
lion telle qu'elle est dans le manuscrit. L'auteur 
aura eu probablement envie de donner à la suite 
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de son ouvrage , la vie de St.-Ansbert en vers, 
car les indications de chapitre qui se trouvent en 
tête de ces deux pièces, marquent le commencement 
d'un travail qui devait contenir plusieurs chapitres, 
mais qui n'a pas été achevé. 

Le 5.°" manuscrit, contenu dans ce volume, est 
l'histoire de l'arrivée des Normands à Sithiu. 
L'auteur commence par une espèce d'Invocation: 
avant de raconter l'histoire, il annonce qu'il ne 
dit jamais rien qu'il ne l'ait vu lui-même ou en
tendu rapporter par des personnes dignes de foi. 
Il parle du reste de lui-même avec beaucoup de 
modestie. Ensuite il commence l'histoire des Nor
mands par leur première arrivée à Sithiu, lorsqu'ils 
incendièrent St.-Bertin, et parle assez au long des 
quatre religieux qui y furent laissés pendant que 
les autres s'étaient réfugies dans les monastères voisins. 

Après le départ des Normands, les habitants portèrent 
sur l'autel des dons en argent, sans doute pour remer
cier Dieu de la délivrance des religieux; on en commit 
la garde à l'un des quatre mentionnés plus haut. Trois 
individus convaincus d'avoir enlevé ces présens, furent 
pendus entre les deux monastères. Cependant on se 
mit e~ devoir de rebâtir l'église ; l'auteur raconte 
à cette occasion divers miracles, entre autres celui 
de l'ouvrier qui, travaillant a la construction, tomba 
des échafaudages et ne fut pas blessé. 

Ikmze ans après leur première arrivée, les Nor~ 
n tods débarquèrent dé nouveau sûr ■ les côtes de 
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France • et vinrent attaquer le monastère antique 
du premier évéque St.-Omer. Leur arrivée fut 
annoncée au peuple réuni dans l'égtise , qui n'en 
fut nullement effrayé, comptant sur la protection 
des Saints Patrons de leur vitle. Une partie des 
jeunes gens sortit des murs et alla attaquer les 
ennemis , pendant qu'ils étaient occupés à piller 
dans la campagne ; ceux de la ville firent en même 
temps une sortie et les Normands furent taillés 
en pièces, à tel point que neuf seulement parvin
rent a s'échapper ; encore en retrouva-t-on cinq 
tués par ceux qui les poursuivaien.. On fit trois 
parts du butin: l'une fut donnée à l'église, une 
autre aux pauvres et à ceux qui faisaient des 
prières ( oratoribus ) , et la troisième fut partagée 
également entre les nobles et le peuple. 

Après cette délivrance, un moine de St.-Bertin 
reçut ordre, dans une vision , de la part de son 
patron d'encourager le peuple. Peu de temps après, 
une autre troupe de Normands survint et trouvant 
les corps de leurs compagnons gisant sans sépul
ture, ils s'enflammèrent de fureur. Us se dirigèrent 
contre St.-Beriin qui était alors fortifié, remplirent 
les fossés de combustibles et y mirent le feu; 
mais le vent éloigna les flammes , de sorte que 
l'abbaye ne souffrit aucun dommage. Cependant tous 
les assiégés s'efforçaient de renverser le chef de 
la troupe ennemie, mais en vain. Alors un jeune 
moine prenant un arc, ce qui ne leur était pas 
permis, décocha .une flèche qui atteignit au front 
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le chef de la troupe et l'étendit à terre. Après la 
mort de ce chef, a t taque s'arrêta. Les Normands, 
peu de temps après , enlevèrent leurs enseignes 
qui avaient changé de couleur et étaient devenues 
noires, et s'enfuiren.. Dans leur fuite, on leur tua 
encore beaucoup de monde. L'auteur, avant de finir, 
rapporte quelques miracles qui sont advenus en 
cette occasion. 

Telle est l'analyse de ce manuscrit, dont l'écri
ture est assez belle, comme on peut le voir par 
ie fac simile que nous en donnons (voirn:« 8 . . 
L'auteur, qui est probablement un moine de St.-
Bertin , parle des événemens qu'il raconte , comme 
s'ils venaient de se passer; il doit donc avoir écrit cette 
œuvre à la fin du 9.m* siècle, ou au commence
ment du dixième. Le latin en est très-difficile à com
prendre et présente quelquefois double sens, comme 
dans une phrase qui commence ainsi : Mittentespro-
tinus qui eventum , etc. : on ne sait d'abord si ce 
furent les Normands ou les défenseurs du monas
tère qui envoyèrent des hommes pour annoncer la 
mort du chef. La suite tend à faire croire que ce 
sont les premiers, puisque le manuscrit rapporte: 
Tardumque eis videbatur monasteri portas attin-
~ere ità ut potiûs îœtarent de exitu quà'm paulà 
Cntè super diu desiderata introitu. 

Ce qui augmente encore la difficulté que l'on a à lire 
le manuscrit, c'est la manière dont il a été relié. L'ou
vrier en rognant les tranches, aura, par inattention, 
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coupe de t rop , en sorte que toutes les pages de 
ce manuscrit ont quelque chose de moins à l'ex
trémité, ce qui peut quelquefois altérer le sens, 
puisque la fin de chaque ligne manque. Ce document 
historique très-intéressant a été publié dans le recueil 
des actes de l'ordre de St.-Bénoit (1). 

Le dernier manuscrit contenu dans ce volume 
est la vie de St.-Winnoc. L'auteur raconte l'arrivée 
de St.-Wnnnoc et de ses trois compagnons à l'ab
baye de Sithiu. Après quelque temps, St.-Bertin 
enchanté de leurs vertus , les envoie pour fonder 
une communauté dans un village que le manuscrit 
appelle Worumholt ( Wormouth ). Ensuite l'auteur 
rapporte trois des miracles de St.-Wnnnoc, un 
pendant sa vie et les deux autres après sa mort. 

Le miracle arrivé pendant sa vie est raconté dans le 
manuscrit : le saint, par ses prières, avait fait tourner 
la meule d'un moulin ; alors un des moines, curieux 
de voir ce que faisait St.-Wnnnoc, regarda par 
une fente : aussitôt la meule s'arrêta et le moine 
perdit la vue, qu'il recouvra cependant par l'entre
mise du Saint. Le second miracle dont il est parlé, 
a rappott à la translation du corps de St.-Wnnnoc; 
le troisième est une guérison. 

Telle est la vee contenue dans ce manuscrit. ïpé-

( i ) Nous avons fait d'inutiles recherches pour trouver ce manuscrit dans 
l'ouvrage indiqué par M. Piers . ( Variété, Mistoriques ). Il serait à désirer 
que cet auteur mit, en même temps que l'indication de l'ouvrage, celle du vo
lume et de la page, pour faciliter tes vérification.. 
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rius s'en est servi dans le commencement de ses 
chroniques', parce qu'il se trouvait à l'abbaye. L'his
toire littéraire de France parle de deux vies du 
même Saint (I) , mais ces'vies sont totalement dif
férentes de celle qui se trouve entre nos mains ; 
aussi nous croyons utile de la donner ici , quoi
qu'elle ne renferme guères que ce qui se trouve 
dans les autres. 

Jncipit vitavel actus Sancti Wînnoci confessons 
christi. 

Quandb agius christi confessor Bertinus signis 
atque virtutibus decoratus .in Sithiu monasterio mul-
titudini prœerat monachorum , ex multis undique 
partibus, divinâ eos stimulante gratiâ, religiosi ad 
eum veniebant viri , optantes etiam ut sub sacrœ 
régate jugo, secum in dei persévérassent servitio. 
Inter quas quatuor religiosi viri ex longe remotâ 
Briitonum terra qui his nominibus nuncupati fue-
runt : Quadanocus et îngenocus Madocus Sanctus-
que, Winnocus ; parentes patriamque secundùm 
domini prœceptum relinquentes, ad eum unanimiter 
venerunt, postulantes etiam ut inter agium mona
chorum gregem sub suâ curâ constitutum, eos in 
dei reciperet nomine. Beatus igitur Bertinus eos in 
dei amore flagrare cernens , perfeçtamque benè vi-
vendi m eis cognoscens fuisse voluntatem, bénignè 
eos recipiens sanctœ monachorum sine morà socia-
vit multitudini. Post hœc verb parvo temporis spa-

(1) Tom. vuetTin. 
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cio transacto, agius abbas Bertinus intuens pra* 
dictos dei famulos sagaces sacrae régulée sectatoreS 
fuisse, nec non perfectà caritate et verâ refertoà 
humilitate, eosque cum magnâ obœdientiœ indus* 
triâ animadvertens labori manuuin operam dare, 
eis in pago Terwanense aliquam in dei nomine jus-
sit œdificare cellam. Quidam enim vir dives , Here-
ïnarus no.nine, suam in prsedicto pago fructiferam 
hereditatem quœ Worumholt vocatur, et ideb eodem 
nomine prœdicta vocatur cella , deo et beato optulit 
Bertino. Sanctus igitur Berlinus dei famulis multi-
plicare volens hcbitacula et christi pauperibus hos-
pitia prœparare, quae eo tempore rara in prœdicto 
fuerunt pago , prœfati christi milites cum aliis fra-
tribus eorum prœcepto obedientibus, in prœdictutf 
transmisit pagum, ut in prœfato loco aptum dei fa-
mulis construerent habitaculum. Religiosi igitur viri 
cor unum et animam unam apostolico habentes exem-
plo , actualcm sectantes vitam, plus de pauperibus 
atque hospitibus christi solliciti quàm de semetipsis 
secundùm sancti abbatis Bertini jussionem, in prae-
fato pago commodam, favente domino, œdificaverunt 
cellam, atque in eâ per multa annorum spati'a in 
dei persévérantes servitio, extremum sortiti sunt diem. 
Post obitum verb prœdictorum sanctorum trium vi-
rorum, Quadanoci videlicet et Ingenoci et Madoci, 
beatus Bertinus conventiculo servofum dei in prae-
dictâ cellâ commoranti, sanctum praeesse concessit 
Winnocum, quià puericià à bealo Bertino et in. 
pradictis suis sanctis pagensibus, sub sacraa régula 
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jugo fuit nutitus. Quilicet preefatis dei famulis aetate 
dispar fuit, perfectâ tamen caritate atque obœdienliâ 
illorum erat sectator; magnamque ei dominus humi-
litatis largitus est gratiam : viliorem enim se omnibus 
hominibus esse putabat, implens quod scriptum est: 
qui vult inter vos major fieri, sit vester minister ; 
qui enim se exaltât, humiliabitur, et qui se humiliât, 
exaltabitur. Prœfatus igitur dei famulus Winnocus, 
hoc salvatoris praeceptum conservans, fratribus sibi 
subjectis christique hospitibus ad se venientibus 
ministrare solebat ; et qualecumque opus aliis fra
tribus secum cohabitantibus durum et grave vide-
batur , ipse, favente sibi domino, sereno perficiebat 
anïmo. Largus igitur bonorum operum retributor, 
qui non est personarum accepter, qui ait super 
quem aïium requiescam nisi super humilem , et 
quietum, et trementem, sermones meos, perfectam 
sui famuli Winnoci caritatem atque humilitatem 
inïuens, gloriosis eum virtutibus exaltavit, de qui-
bus, favente domino, pauca subsequenti narrabimus 
sermone. Cùm igitur agius Christi confessor W i n 
nocus' venerabili senectute fuisset adgravatus, car-
nali etiam virtute desertus, indefessâ tamen oboe-
dientœ voluntate, favente sibi domino roboratus, 
mente cogitavit sollicitâ quomodb deo et fratribus 
sibi subjectis suarum labore manum in suâ po-
tuisset senectute servire. Memor etiam sermonis do-
mini dicentis : qui perseveraverit usque in finem, 
hic salvus eri t , vir ergb venerabilis humilitate et 
oboedieneise plenus, inspirante sibi domino, salubre 
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invenit eonsilium : volens etiam molam suis sacris 
rotare manibus, ut grana in farinam redigens, fra-
tribus in eodem loco commorantibus et pauperibus 
Christi, quos ille bénignè s*pè recipiebat, tali ser-
viret cottidiè labore; memor etiam apostolici prœ-
cepti : non manducat, qui non laboret; misericors 
igitur dominus cui omnia possibilia sunt , suum 
mirando famulum molam solam divine numine ro-
tatam, sine ullo tumane manûs adminiculo, per 
mullos jam dies grana in farinam redigere concessit. 
Sanclus verb Winnocus , manibus ad t d u m ele-
vatis, dauso etiam secundùm domini prœceptum 
bosiio, sacras canendo orationes. et juxtà molam 
stando secunw, inmensas omnipotenti deo agebat 
gràlias, qui su* misertus senectuti, taie ei prœstitit 
solamen. Omnes ergà dei famuli in- prsedictâ cellâ 
commorantes, valdè admirantes inviëem inter se 
dicebant: quomodo vêtus liomo, carnali virtûte dè-
sertus, tantam cotidiè farinœ copiam suis per molam 
laborare potuisset manibus, nisi ei divina suffra-
garetur misericordia. Tune unus ex illis hoc mira^ 
bile signum explorare volens, audaci animo ad ean-
dem accessit domum , in quâ sanctus Winnocus, 
divinà adjutus misericordia, laborare solebat. Hinc 
miser per parvum foramen curiosis intuens ôculis, 
sanctum Winnocum intentâ mente, elevatis ad celum 
manibus, oratione instantem vidit, molamque divino 
numine rotatam et magnam circà illam sparsam 
farinœcernebat copiam. Hinc mola statim, postquam 
à stolido viro intuita fuit, à solito cessando cursu 
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subitb stetit immobilis. Ille verb y\r audax qui taie 
dei famulo offendiculum intulit, meritam recipiendo 
vindictam, promis subito in terram cadens, ocu-
lorum lumen amisit, et aliorum manibus vectu$ 
ocdis privatus, et tpto corpore tremulus, ad suam 
reportatus est domum. Altérâ autem die trepidus 
cunctis inprœdictâcellàcommorantibus, prœdictum, 
quod vidit, narrando miraculum suœque cum ffetu 
audaciœculpam confessus, ad sanctum accessit Win-
nocum ipsiusque confessoris Christi provolutus ves-
tigiis , veniam ab eo in dei flagitabat nomme. Tune 
agius Christi çonfesser Winnocus , infelici caecatî 
viri casu commotus, oculisque ejus ab eo in Dei 
nomine signatjs omnipotentis domini, qui malum 
non vult pro malo reddere, petivit clementiam, ut 
ei pristinum oculorum recuperaret lumen. Largus 
igitur suorum adjutor servorum qui prope est omni. 
bus invocantibus *um, et voluntatem timentium se 
fteit, oçulos prsedicti yiri per audacise culpam cœ^ 
çatos, perde.Yot.as sui confessoris Winnoci praaces, 
largo in>; eâdem-horà replevit lumine. Tune miser 
inmenso repktus gaudio , et cuncti quï toc .cerne-
bant miraculum, débitas omnipotenti domino et 
sancto Winnoço agebant. gratias. Misericors igitur 
dpWinus non;solùm per hune çonfessorem suum 
Winnocum, quandbincarnisfuitpraesentià, magnas, 
ut sumus pnfefati, fecit virtutes, sed post felicem 
ejus. obitum, gloriosa per eum operatus est mira-
q ^ , de quibusi favente domino subséquente nar-
rabÀmus sermpne. Post santfi igitur viri Winnoci 
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de hâc vitâ egressum, longo temporis spatio tran-
sacto, quàdam forte die fratribus in praedicto loco 
commorantibus, post meridianam œstivi diei horam 
somno quiescentibus , de quàdam domunculà juxtb 
ecclesiam posita inmensus surrexerat ignis : subi-
toque velôx flammarum impetus, postquam preedic-
tam consumpsit domunculam, ad ecclesiam in quâ 
corpus beati pausabat Winnoci, cum magno statim 
intravit strepitu, totaque ecclesia, flammis per arida 
ligna currentibus , inmenso ignis furore fuit exusta, 
cunctaque lignea quae in circuitu ejus erant aedi-
fitia, subito consumpserat flamma. Sepulchrum verb 
sancti Winnoci in eàdem ecclcsiâ positum cum 
ornamenlis quae ei adherebant, divinà illud pro-
tegente potentiâ, furor non tetigit ignis , sed flammae 
quasi inmenso venti retortae , longé recedebant ab 
eo: manus enim domini inter flammas et sepulchrum 
sui fuerat confessoris. Postquàm verb furor cessavit 
flammarum , omnes in prœdicto loco commorantes 
inménso incendii timoré perterriti, ad beati W i n 
noci sepulchrum undique concurrerunt, putantes 
etiam illud rapido flammarum impetu in cinerem 
fuisse redactum. Postquàm verb sepulchrum sancti 
confessoris Christi flammis intactum fuisse cernebant, 
et taecta in circuitu ipsius posita in cinerem re-
dacta , inmensas omnipotent! domino referebant 
gratias , qui non solùm animas suorum famulorum 
à flammis pœne liberet perpetuae, sed et eorum 
çorpora à praesentis ignis impetu intesa simul con-
servat. Post hsec verb corpus beati viri Winnoci , 
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« suo levantes sepulchro, de exustâ statim por-
taverunt ecclesiâ. Volentes etiam illud in remoto 
ab ecclesiâ ponere loco, usquœqub illa basilica in 
Deii nomine fuisset restaurata, mira res, divinâ opé
rante potentiâ, tune contigit. Postquàm enim illud 
beati viri corpus extrà eedesiam portaverunt, née 
illud ampliùs, divinâ retinente eis manu, movere 
valuerunt. Tune illi, inilointer se invicem consilio, 
dixerunt : forsitan non est nobis à domino hoc con-
cessum , ut istud beati viri corpus inremotum ab 
ecclœsiâ portemus locum ; quapropter omnipotentis 
doœini clementiam deprecemur, ut si in hoc or-
tulo huic adherenti ecclesiœ, hoc poni corpusculum 
sibi est placabile, nunc nobis illud movere con
cédât. Tune sine morâ beati viri membra levantes, 
in pradicto posuerunt horlulo ; ex prœdicto enim 
signe perterriti, non ausi sunt longiùs illud por-
tare. Non longo igitur post hec temporis intervallo, 
per eundem sanctum suum corfes-.orem Winnocum 
mirabilem omnipotens deus egit virtutem. Quidam 
enim vir claudus , longo videlieet tempore officio 
pedum privatus, et tremulo capitis et manuum in-
cessabili fatigatus sic motu , ut vix verbum voce 
proferret quassatâ , aut aliquid tremulis tenere 
valeret manibus , quâdam die ad beati viri Win-
noci venerabile venit sepulchrum. Quandb ergb 
fratres in eodem loco commorantes in nocte domi
niez resurrectionis nocturnas celebrabant vigilias, 
tune ille aliorum in ecclaesià manibus deductus, 
omnipotentis domini cum lacrimis petivit clemen-
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tiam, ut per gloriosa sui confessons Winnocï m * 
r i ta , sua membra intolerabili egritudine fatigata 
ad prislinum restauraret officium. Misericors igitur 
dominus qui non est oblitus orationis pauperura, 
quiadest adjutor in opportunitatibus, in tribulatione, 
misellum per mérita beati Winnoci audivit se de-
pracantem. Quandb enim lectio evangelii eâdem 
nocte post nocturnas more solito vigilias in eâdem. 

• fuit ecclesiâ recitata, tune prœfatus vir, inmenso 
lumine eircumdatus, duas igneas ex utrâque parte 
suis directas auribus vidit sagittas ; statimque unâ 
per ejus dexteram intrante auriculam , altérâ verb 
per sinistram , subito per sui capitis foramina in-
mensa sanguinis abundantia fluxit ; et ab intolera
bili praedictee egritudinis fatigatione solutus, subi-
tam, divinà largiente gratiâ, recepit sanitatem. Tune 
miser inmenso repletus gaudio, hùc atque illùc 
suis gradiendo pedibus , per spatiosam discurrens 
saliendo ecclesiam , débitas omnipotenti domino 
gratias et sancto agebat Winnoco ; fratribusque se 
circumstantibus per ordinem narravit, quomodô post 
impétum praedictorum suis auribus sagittarum, et 
post adventum prœdicte ad eum lucis subito ab 
eo recessit infirmitas. Tune cum turbà circums-
tantis populi dominum laudando et gloriosa sancli 
confessoris Christi Winnoci in conspectu domini 
mérita admirando, sanus de ecclesiâ perrexit et 
letus, largiente domino nostro Jesu Christo, cui est 
honor et gloria cum pâtre et spiritu sancto per 
œterna sœcula. Amen. 
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Ce manuscrit semble être à peu près de la même épo¬ 

que que les autres, mais nous ne saurions dire s'il 
a été écrit par un moine de St.-Bertin ou de St.-
Winnoc. On y rencontre très-souvent le mot agius 
comme synonime de sanctus, et dans les mots, qui 
devraient avoir deux M, la première est remplacée 
par une N. On croit voir dans ce travail un 
broulllon qu'on devait ensuite copier au net : ce qui 
l'indiquerait assez , c'est d'abord l'écriture qui 
a été faite à la hâte (voir le fac-similé 2W 9 ) ; 
ensuite sur les marges du manuscrit, il y a des 
commencemens de mots, des lettres majuscules, 
tracées comme pour essayer une plume. Il est proba
ble que l'auteur n'aura pas eu le temps de reco
pier son ouvrage. 

'[ci finit, avec le manuscrit, la tâche que nous 
nous étions imposée. Il peut se faire que les docu-
mensque nous avons donnés comme inédits, aient 
été publiés dans d'autres recueils que nous n'avons 
pu parcourir ; mais nous nous regarderons toujours 
comme très-heureux , si nous sommes parvenu à 
donner à ces œuvres la célébrité qu'elles méritent, 
et à engager les bibliophlles à ne point passer 
dans notre ville, sans chercher à les voir et à les 
apprécier. 
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QUELQUEE NOTES 
i!ii;i!i;oij)i,ii!UX 

PAR 

H. A. TERNVACR, Membre Correspondant. 

Au milieu des vicissitudes sans nombre, des 
révolutions et. des dominations si diverses qui ont 
régné sur notre province, se sont implantés dans 
notre sol ces monumens de toutes formes et de 
toutes natures qui sont la , restés jusqu'à nos jours, 
pour perpétuer le souvenir de tous ces faits et 
rendre irrécusables les récits des historiens et les 
faits par eux racontés. En effet, depuis la domi
nation gauloise jusqu'à la domination française , 
toutes ne sont-elles pas prouvées par leurs reliques f 
Les Gaulois ne nous ont-ils pas laissé leurs massifs 
monumens , ces énormes rochers qu i , diversement 
réunis, formaient tantôt des cercles, tantôt des 
aiguilles d'une dimension colossale, ou des pierres 
branlantes , ou des autels sur lesquels ils faisaient 
couler le sang de leurs victimes ; et puis leurs 
armes en pierre, leurs monnaies qui se rencontrent 
assez souvent? La domination de Rome ri'a-t-eile 
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pas-fflSâi satrace dans cette foule de monumens et 
dans cette multitude de médailles qui, au-dessus du sol 
ou enfouies dans son sein, viennent révéler leur pré-
sence a chaque instant ? 

Après eux vinrent les Francs et leurs monnaies 
frappées sous l'inspiraiion des Romains et presque 
copiées sur les leurs ; ceux-là adoptent ensuite un type 
national perfectionné sous Charlemagne , par l'in
fluence de l'art italien. Depuis , chaque époque de 
leur histoire se trouve écrite en caractères archéo
logiques dans notre patrie , presque chaque siècle 
y a laissé des souvenirs que le vandalisme de 17S3 
a détruits en par t ie , mais dont quelques-uns 
nous restent encore. C'est d'abord sur les monnaies 
que cette histoire est tracée , puis sur nos mo
numens qui , sans porter avec eux une date aussi 
précise, ne laissent pas, par, leur caractère et sur
tout à l'aide des titres qui s'y rattachent >, de 
compléter la série des preuves historiques. 

Les Espagnols eux-mêmes qui ne possédèrent 
notre pays qu'un siècle et demi environ, et quoi
que leur domination fut sans cesse disputée par 
les Français', les Anglais ou les peuples des Pro
vinces Unies, qui entretinrent contre eux une guerre 
presque continuelle et s'emparèrent successivement 
de nos villes qui passaient d'un parti à l'autre ; 
les Espagnols y ont laissé une foule de monumens 
et de monnaies, et nos pièces de biUon contiennent 
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encore une quantité considérable de monnaies à 
l'effigie ou au nom de leurs rois. 

Je ne m'occupe pas ici des comtes de Flandre 
ni des comtes d'Artois ; ces princes reconnaissant 
la suzeraineté des Rois de France et plus tard des 
Pois d'Espagne , rentrent dans les limites tracées 
pour la dominaiion de chacun de ces peuples, . 

Mon but n'est pas ici d'énumérer tous ces mo-
numcns, de discuter leur titre et d'assigner h 
chacun la place qu'il .doit occuper dans ce tableau~ 
qu'il me suffise d'en citer quelques-uns que le 
hasard ou mes courses archéologiques m'ont. fait 
rencontre,, et dont la plupart, je crois, sont 
encore inédits? 

Pour rentrer autant que possible dans le cadré 
que j'ai tracé plus haut , je commencerai par les 
monumens druidiques et je bornerai mes recherches 
aux environs d'Arras, Acq, Lécluse , Verdrel , 
Boiry-Notre-Dame ; puis si nous rattachons les 
cryptes qui courent sous nos campagnes a celles 
que les Gaulois creusaient dans l'enceinte de leurs 
camps fortifiés, cryptes où ils renfermaient en 
temps de guerre leurs femmes, leurs bestiaux et 
leurs richesses , comme César nous le dit dansTSon 
histoire de la guerre des Gaules, nous pourrons y 
ajouter Ervillers M Morchies, Peaumetz-le.-Cam
brai , ~tc. 
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m u r a CELTIQUES. 
- Et n'ont-elles pas tous les caractères druidiques~. 
quoiqu'en disent Ferry de Locres et ceux qui l'ont 
suivi, ces deux pierres jumelles des environs d'Acq, 
pierres informes et plantées debout, en tout sem
blables aux Peulvans les plus authentiques? Et. 
comment croire avec cet historien que ces pierres aient 
étéplantées-là par Baudouin, Bras-de-Fer, comme tro
phée de ses victoires sur Charles-le-Chauve ? Com
ment croire qu'il ait trouvé à la suite de ses 
armées , ou qu'il ait fait venir en cet endroit des 
machines assez puissantes pour soulever des masses 
aussi considérables? Et puis, ce n'était plus l'habitude 
a cette époque de lever des monumens aussi in
formes : les arts que Rome avait apportés dans la 
Gaule et que Charlemagne venait de faire refleurir, 
auraient fait choisir à Baudouin un trophée plus beau 
et plus approprié aux moeurs de l'époque. Enfin 
il est difficile de croire que Charles-le-Chauve, en 
donnant à Baudouin la main de sa fille , en éri
geant en sa faveur la Flandre ou comté , et en y 
ajoutant l'Artois et Arras qu'il fit la capitale de 
tout le comté, ait pu laisser debout ce trophée 
élevé à sa honte, ce monument de sa défaite. 

Le dolmen de Verdrel ne me paraît pas moins 
authentique ; comme les deux pierres d'Acq, il se 
trouve assez près de la chaussée romaine, à quatre 
lieues d'Arras. Au milieu d'un bosquet situé à la 
cime d'une colline élevée, quatre pierres formant 
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trois des cotés de cet autel creux dont le qua
trième est reste ouvert, et une cinquième superposée, 
de 12 pieds de longueur sur 5 de large et 1 
d'épaisseur, composent tout le monument qui laisse 
entre ses pierres un creux d'environ 3 pieds de 
hauteur sur 4 de largeur et I l de profondeur; 
le terrain semble en outre avoir été rehaussé. 
C'est un autel druidique nommé dans le pays : 
Table des Fées; il y est aussi connu sous le nom 
de Tombeau de Brmnus. Cependant il n'est pas 
probable qu'il ait eu cette destination; il a tous 
les caractères des autels druidiques, à moins qu'on 
ne veuille supposer que, sur les tombeaux de leurs 
plus fameux hérosj les Gaulois aient érigé des 
autels ou que peut-être le monument de Verdrel, 
sur lequel on ne remarque aucune rigole, aucune 
trace pour l'écoulement du sang, au lieu de servir 
aux sacrifices, ait eu une autre destination que 
celle de mausolée ; et dans cette hypothèse, reste
rait encore à savoir quel a été ce Brennus : on 
trouve ce nom porté par plusieurs guerriers Celtes 
dans les historiens anciens, et il est permis de 
croire qu'il a été porté par plusieurs autres dont 
la mémoire n'est pas venue jusqu'à nous. 

Après ces deux monumens nous pourrions encore 
citer ceux de Lécluse et de Boiry-Notre-Dame, 
situés aussi près d'Arras, mais déjà M. Louis de 
GtVENCHY vous a présenté une notice très-complète 
sur ces monumens. 
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Quant aux seuterrains ou cryptes , j 'ai ~décr,\ 

précédemment ceux d'ErvIllers près de Bapaume, re-. 
marquables par les traces si visibles, si bien con
servées du séjour des hommes et des bestiaux qui 
s'y cachèrent. Celui de Morchies à deux lieues de là, 
offre aussi les mêmes caractères ; mais il est beau
coup plus grand , et il a souffert quelque dégra
dation. Comme celui d'Ervlllers, il est composé d'une 
longue galerie qui donne entrée de chaque côté à 
des chambres , à des étables , a des écuries creusées 
avec le pic , sans maçonnerie , sans même qu'on 
se soit donné la peine de polir les parois. 

Celui de Beaumetz-les-Cambrai, près de Morchies, 
est encore plus étendu, et les soins éclairés de M. de 
Jîeaumetz lui ont rendu sa beauté primiiive en le 
dégageant de tous les corps étrangers qui l'encom
braient. Celui-là est bien plus vaste encore avec 
ses trois longues galeries qui' conduisent à une 
centaine de chambres ; c'est un véritable village 
souterrain avec ses rues et ses habitations. 

Je ne m'arrêterai pas ici à disserter sur l'origine 
probable de ces cryptes ; déjà précédemmen,, en 
décrivant celui d'Ervillers, j'ai hasardé d'en faire 
remonter quelques-unes a l'époque celtique , et je 
me contenterai d'indiquer les principaux motifs 
qui m'ont détermine ; ce sont : 1.» les passages de 
César, qui dit avoir vu dans les gaules, des sou
terrains où les habttans cachaient leurs femmes, 
leurs bestiaux et leurs richesses, souterrains qu'ils 
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' creusaient d'ordinarre dans leurs villages ou camps 

fbrtifiés. On objecte, il est vrai, que ce n'est 
pas en parlant des Atrébates que César cite ces 
cavernes, mais cette objection ne me parait pàs 
bien forte ; car après tout, ce fut dans la Gaule 
que César les trouva ; et Ton sait que les Gaulois 
avaient entr'eux une grande conformité de moeurs 
et de langage, qu'ils entretenaient des relations 
fréquentes comme membres d'un grand corps poli
tique, et qu'en temps de guerre, ils se réunissaient 
pour s'opposer à l'ennemi commun ; par' suite, il 
est peu douteux qu'ils n'aient tous adupté le même 
genre de défense, et surtout ce moyen si facile de 
soustraire à l'ennemi leurs richesses et leurs familles. 

S." Le passage de Baldéric, dans sa chronique 
: d'Arras et de Cambrai, qui raconte• qu'au passage 

d'Attila dans ce pays en ~51 , beaucoup d'habttans 
se cachèrent dans des souterrains~ et que plusieurs 
ayant été découvertsj ce prince les y fit étouffer 
en allumant de grands feux à l'entrée ( in speleis 
et /but, subterraneis tubditi suffocantur). 

3.° Les antiquités qui se trouvent autour du sou
terrain d'Ervllless : ces vases funéraires, ces restes 
de fondations avec les larges tulles romaines, et 
surtout celte foule de médailles, parmi lesquelles 
j'ai reconnu 'des pièces de Néron, de Faustine , 
d'AMônin-leJPieux, etc. , -ètc, «t enfin cette autre 
monnaie «rai,-quoiqu'un peu fruste, me semble 
présenter tous les caractères druidiques. 
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D'après tous tes motifs, ne semblet-il pas établi 

du moins pour Ervillers, que sur l'emplacement 
de ce village dont la position était si avantageuse 
( et il en est de même pour Beaumetz et Morchies 
qui -sont situés sur des coteaux élevés ), fut jadis une 
ville ou un camp gaulois ; que plus tard les Romains 
vinrent y établir une station, et cela, bien peu 
de temps après la conquête du pays; que les sou
terrains sont identiques avec ceux que César trouva 
dans la Gaule et que Baldéric, qui écrivait au 1 3 / 
siècle, nous montre encore existant et servant de 
refuge au temps d'Attila , puisque ce prince barbare 
y enfumait, lorsqu'il les trouvait, ceux qui s'y étaient 
cachés? Il semble en effet que les voûtes de celui d'Er-
villers , toutes noircies, portent des traces de cet 
événement. 

Les monnaies gauloises sont aussi très-communes 
aux environs d'Arras , et il n'est pas d'années que 
lcs orfèvres n'en reçoivent un certain nombre 
trouvées dans nos campagnes; je n'en citerai que 
trois qui me sont tombées entre les mains. La 
première est un petit bronze représentant d.un 
côté une tête imberbe tournée à droite, et au 
revers un taureau marchant à gauche avec cet 
exergue: Germanus lndutilli I. Sur la seconde est 
une tête tournée à droite , avec ce mot : Pixtil, 
et au revers un oiseau les ailes éployées, posé sur 
un serpent au milieu d'un temple distyle ; dans 
le champ on remarque six petits points; c'est 
aussi un petit brotae. La troisième me paraît 
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moins connue, les caractères et l'effigie en sont 
Barbares, et je ne sais ni a quelle époque, ni à 
quel peuple la rapporter ; peut-être n'est-ce qu'un 
talisman ou amulette gauloise en or. 

MONTONS ROMAINS. 
Et d'abord je m'arrêterai à l'anctenne capitale 

des Atrébates, la Néméfacum de César, la cite 
d'Arras, ville déjà grande et populeuse lorsque ce 
général vint l'attaquer. On sait que c'est à Arras , 
l'an de Rome 703 , que César vint prendre ses 
quariiers d'hiver ; on sait aussi que la cité existait; 
seule alors, mais beaucoup plus étendue, du côté des 
faubourgs de Beaudimont et de Ste.-Catherine, et 
qu'un seul de ses faubourgs, nommé NobiHacus, 
occupait une partie du mont où furent depuis l'abbaye 
de St.-Vast ,et la haute ville. 

Arras nous montre à chaque pas des traces du 
peuple roi qui l'a habité, surtout dans quelques 
parties de la cité et de ses environs : souvent des 
médailles , des vases ou des figurines se rencon
trent et, suivant les caprices des inventeurs , vont 
se perdre ou dans les creusets des orfèvres, ou dans 
quelques vieilles armoires ; très-peu échappent a 
la destruction. Cependant je vais citer quelques-
unes de ces découvertes sur lesquelles j'ai pu avoir 
quelques renseignemen.. 

Il y a quatre ans , un enfoncement subit fut 

- ^ *" un jardin situé sur 1 W e n T l n 
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Ha Collège' des Jésuites dans la rue des Capucins. 
On'débarrassa les terres e t , a !5 ou 20 pieds de 
profondeur, on trouva les débris d'une voûte qui 
s'était écroulée , et parmi ces débris, une petite 
figurine en bronze, couverte d'une épaisse patine , 
figurine que tous les amateurs s'accordent à regarder 
comme une déesse romaine. Les deux poignets et 
le haut du bonnet sont brisés , ce qui empêche de 
reconnaître la déesse qu'on a voulu figurer. Peut-
être en fouillant plus avant, eût-on découvert un 
caveau sépulcral, avec ses urnes cinéraires, sa 
lampe, mais on n'en fit rien; le tout fut recouvert 
de t~rre et rien ne peut aujourd'hui décider le 
propriétaire à laisser pratiquer de nouvelles fouilles 
(voir ies planches). 

A l'autre extrémité de la ville, dans l'ancien jardin 
du couvent de la Paix, des médailles viennent 
souvent se montrer sous la bèche du jardinier ; 
j'espère que des fouilles y seront pratiquées cet 
hiver. 

Il est aussi hors de la ville, entre les portes 
de Méaulens et de Beaudimont, un terrain où, d'après 
le récit de quelques vieilles chroniques , se trouvait 
le cimetière de la ville à l'époque de l'occupation 
romaine ; ce qui semble confirmer cette opinion, 
c'est la découverte qu'on y fit, il y a environ 50 
ans, de beaucoup de monnaies et de vases romains. 
Trois de ces urnes sont encore au musée d'Arras. 
Depuis lors on n'a pas encore fait de recherches 
dans ce terrain, dont cependant un bien petit coin 



— 919 — 
a seul été déblayé alors, pour la constructton d'un 
ouvrage avancé de fortifications. 

Un ~eu plus loin , dans les tourbières d'Atyes, 
a été trouvé, il y a quelques années, une médallle 
en argent de Vitellius, représentant au revers les 
deux tètes des enfans d e c e prince avec cette lé
gende : Liberï imp. Germ. Jug. Cette monnaie 
est d'autant plus précieuse que ce prince a régne-
bien peu de temps ; elle prouve ce que, nous ap
prennent d'ailleurs les historiens , que c'est dans 
la Gaule que surgit cet empereur éphémère que la 
même année 70 de J.-C. vit couronner et tomber; 
et qui plus est , elle semble indiquer que l'insur
rection qui porta ce général sur le trône impérial, 
s'étendit jusqu'aux légions cantonnées a, Arras et 
aux environs. 

Dainville, près d'Arras 1 offre 'aussi dans, ses 
campagnes'des monnaies romaines et autres petites 
antiquités d e l a même époque. Il paraît- que sur 
l'empaacement de ce village à une demi-lieue d'Arras, 
se trouvait une station romaine sans nom. Dain-
ville (Dionis ou Dionisii villa) sëmbte aussi l'in
diquer. On y rencontre encore d'autres débris 
d'une époque moins reculée ; ainsi je possède de 
cet endroit, un vieux cachet en cuivre patiné, appar
tenant au 1 5 / siècle; une pièce dont les extrémités 
forment deux petites cuillers qui se rejoignent et 
peuvent ainsi saisir facilement de petits objets ; 
peut-être servait-elle à prendre l'encens. Je possède 



— 220 — 
aussi une médaille des jésuites, frappée en 1634 et re
présentant les deux fondateurs de l'ordre, St.-Ignace 
etSt.-Francois Xavier, et au revers le chiffre de 
«F.-C. avec cette légende : Societatis Jem anno C, 
Elle fut probablement frappée en mémoire de la 
première révolution séculaire écoulée depuis la fon
dation de l'ordre. 

Ervi lWs, autre station romaine, contient aussi, 
enfouies dans ses campagnes, des monnaies de ce 
peuple, mêlées dans de vastes fondations avec des 
briques , des tuiles et autres débris du même temps. 
J'ai déjà parlé, en décrivant ces cryptes, des vases 
que l'on y a découverts il y a trois ans. Toutes 
ces découvertes au même endroit pourraient , ce 
me semble, faire espérer des fouilles productives. 
Des objets moins anciens s'y rencontrent aussi, 
et je citerai un ancien cachet en bronze représen
tant un personnage monté sur un cheval avec cette 
légende :, Jorge d^rras. Parmi les médailles ro
maines que l'on y trouve , j'ai remarqué des mon
naies de Néron, de Faustine, d'> ..tonin le pieux, de 
Constantin, de Phocas, etc. , et la médaille de 
Rome casquée; dont le revers porte la louve allai
tant Romulus et Rémus: 

H n'est personne qui ne connaisse près du pont 
d e G , , entre Etrun et Agnez-les-Duisans , à une 
)ieue d'Arras , ce camp romain assez bien conservé, 
situe sur une élévation assez grande et protège 
de deux côtés par le Gy et la Scarpe qui se jeu-
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gnent à ses pieds ; il ne restait à' garantir que le 
front dû camp qui fut garni de boulevards très-
élevés, défendus eux-mêmes par des fossés profonds. 
La forme de ce camp était à peu près un triangle 
équilatéral d'environ 250 toises de côté. C'est là 
que l'armée de pésar vint prendre ses quartiers 
d'hiver, en l'an de Rome 700, après une campagne 
rèmplie de gloire et de fatigue. Aussi il n'est pas 
rare d'y trouver encore aujourd'hui des monnaies 
et autres reliques des soldats de ce chef; et j'ai tout 
lieu de croire que des fouilles bien dirigées" pour. 
raient y amener de précieuses découvertes. En 
effet dans le courant de cette année, des ouvriers 
occupés à creuser une cave près du camp , décou
vrirent l'entrée d'un souterrain encombré d'ébou-
lemens. Ils déblayèrent un peu et trouvèrent un 
foyer avec des cendres et des brasiers bien conservés, 
et au milieu, une petite cuiller en cuivre grossiè
rement faite, sur laquelle se remarquent encore 
tous les coups de marteau du bosseleur. Il est 
probable qu'elle servait à faire des libations dans 
ce foyer destiné au culte des dieux. L'épaisse patine 
qui la couvrait, ne laisse d'ailleurs aucun doute sur 
son antiquité. Lorsque j'en fus informé, il était 
trop tard pour que je pusse faire poursuivre les 
fouilles ; les voûtes de la cave étaient faites et tout 
ce que je pus obtenir, fut l'acquisition de cette 

- cuiller dont les ouvriers avaient déjà enlevé la pa
tine en beaucoup d'endroits. 
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HOMMENS F M K 
Issus de peuplades barbares qui , après avoir 

renversé la digue que leur opposaient les ftomains, 
vinrent s'emparer de nos provinces, les Francs 
commencèrent d'abord pat anéantir les m o y e n s 
que ce peuple avait posés, et à la place, ils ne 
surent y fonder , ignorans qu'ils étaient dans les 
arts, de monumens durables qui soient parvenus 
jusqu'à nous. Aussi, exception faite dè leurs mon
naies , ne trouvons-nous aucune trace de leur do
mination dans le premier siècle ; les monumens 
que nous a laissés le siècle suivant, sont aussi eux-
mêmes bien rares. Je n'en connais qu'un près 
d'Arras, qui puisse lui être rapporté, et encore les 
renseignemens que j'ai pu recueillir sur son compte, 
sont-ils eux-mêmes bien vagues et bien incomplets. 
Je veux parler de ce tombeau qui fut découvert 
il y a quelques années à Vitry , à trois lieues 
d'Arras. Formé d'un gré dur et très-finement taillé, 
ce tombeau contenait, dans deux cavités creusées en 
forme humaine, deux ~quelettes d'enfant à demi 
consumés, recouverts d'une large dalle de gré 
également sculptée avec une grande finesse. Telle 
est du moins la description qu'ont donnée de ce 
monument tumulaire les ouvriers qui te découvri
rent au milieu des champs. Peut-être un oeïl exercé 
y eût-il pu lire quelque date, que}qu'iBscr.ptIon ou 
queiqu'autre signe qui eût pu aider a en déterminer 
l'âge ; mais le vandalisme . des~ campagnards qui 
le trouvèrent, mit obstacle à ces investigations : ils 
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brisèrent et réduisirent en carreaux ces pierres 
qu'ils destinaient à former le soubassement dune 
maison. Il est donc difficiIe* de fonder une opinion 
sur des données aussi vagues. Cependant si l'on 
considère que c'est à Vitry, maison royale, vers 
l'an 575, que Sigebert, roi d'Austrasie, alla avec 
sa femme Brunehault et ses enfans , s'établir pen
dant le siège de Tournai; que de là, il attendait ' 
l'issue de la lutte contre Chilpéric , roi de 
Soissons , enfermé dans cette ville ; que c'est en
core a Vitry que la reine Frédégonde, femme 
de Chilpéric, fit assassiner Sigebert et débarrassa 
ainsi son époux d'un rival dangereux, on pourra 
peut-être avec quelque fondement regarder ce tombeau 
comme renfermant quelqu'une des victimes si nom
breuses de l'une ou de l'autre reine. D'ailleurs c'est 
aussi dans Vitry que vint camper Chilpéric, après la 
mort de son rival, et c'est la qu'il fit nourrir 
son fils Clotaire , craignant qu'on ne le fit mourir 
comme ses autres enfans. ' 

Après la mort de St.-Léger. évêque d'Autun,. 
martyrisé près d'Arras par ordre d'Ebroïn , maire 
du palais, en 679, Thiéry 1 . " , roi de France, 
qui par sa faiblesse avait trempé dans ce crime, 
voulut le racheter en fondant et dotant des églises 
et des abbayes. Celle deSt.-Vast, d'Arras, fondée 
par St.-Aubert autour de la cellule et du tombeau 
du saint ëvéque, éprouva surtout des marques écla
tantes de sa libéralité. De grandes richesses lui 
furent accordées, ainsi que des chartes et des pri-
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*iléges qui relevèrent bientôt au rang des plus 
,;içhes et d,es p lus>Ues abbayes de France. Aussi 
«m 691 , c'est elle qui reçut dans sa " chapelle la 
dépouille mortelle de son bienfaiteur, du pauvre 
roi Thierry dépossédé de son autorite; par Pépin , 
maire du palais, qui ne lui avait laissé que le 
vain titre de roi. Long-temps son tombeau fut vu 
dans le choeur de la chapelle de l'abbaye ; mais 
il en fut ôté quand les iroines se décidèrent à !a 
rebâtir, et la révolution les ayant empêchés d'achever 
la nouvelle église dont ils avaient entrepris la cons
truction, et qui forme aujourd'hui la cathédrale 
d'Arras, ce tombeau ne fut pas replacé et l'endroit 
pu l'avaient caché les moines, demeura inconnu. 
On ne le découvrit qu'en 1803, dans un des ca
veaux de l'abbaye , et l'on y trouva encore bien 
conservée la cotte de mailles qui enveloppait les 
ossemens de ce prince. Mais ce précieux vêtement 
fut pillé par les ouvriers et par les curieux qui se 
trouvèrent alors présens, et c'est entre les mains 
d'un amateur d'Arras que j'ai pu encore en voir 
un fragment. 

Notre cathédrale possède les deux statues en 
marbre blanc, qui ornaient le tombeau de Thierry 
et de sa femme Doda, également enterrée à 
St.-Vast, d'Arras.. Je ne sais à quelle époque 
remontent ces deuxmonumens, très-beaux d'exprès-
sion et de modèle: les deux personnages sont age
nouillés et les mains jointes, dans l'attitude de la 
prière; le prince revêtu d'une cotte de mailles, a 
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la. tête découverte, et la reine, dans la même posi
tion, est revêtue d'amples vêtemens à la manière 
de l'époque. Avec eux ont été trouvées deux statues* 
d'abbés, dont l'un est étendu sur des matelas, les ~eux 
fermés, et l'autre est assis, la main droite levée com
me pour bénir ses frères. Tous deux soWl:rèvèlus dès 
ornemcns pontificaux, mais ils ont la tête décôuvèrtet 
Comme celles de Thierry et de Doda , ces deux 
statues sont en marbre blanc, de grandeur naturelle 
et d'un Lès-beau travail. 

On voyait aussi à Arras, il y. a quelques années, 
les restes d'un monument qui se rattachait tout 
particulièrement à l'histoire de la province. Voici 
a quelle occasion il avait été érigé : depuis long¬ 
temps Baudouin le Barbu, 8.° comte de Flandre, 
gouvernait la province ; depuis long-temps aussi il 
était uni à la comtesse. Ogine, qui avait atteint sa 
50." année, t t de cette union nul enfant n'étatt 
issu qui pût hériter des biens de son père et lui 
succéder à la couronne. Aussi ce dernier ne croyait-U 
plus à un héritier, lorsqu'après une aussi longue stéri
lité, la comtesse lui annonça que le ciel allait enfin 
combler ses vœux. Mais depuis long-temps d'autres 
princes avaient compté sur un héritage que cet 
événement leur enlevait; des soupçons, des récla
mations pouvaient s'élever, et il était important de 
leur ôter tout prétexte en entourant de la plus 
grande publicité la naissance du nouveau prince. 

Aussi le comte fit-il dresser au milieu de la 
placé du- grand' marche a Arras, une tente vaste 
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et richement décorée, dan~ laquelle il fit réunir 
toutes les nobles dames de 1~ville, aussitôt que 
la comtesse commença à ressentir les premiers 
symptômes de sa délivrance; et c'est l à , en leur 
présence que naqnit1 en !0141 Baudouin de 
Lille , qui p/us tard devint le 9.' comte de Flandre 
et porta si haut la gloire de son nom. 

Un événement aussi remarquable ne pouvait 
manquer d'être perpétue par l'érection d'un monu
ment , et sur le lieu même fut élevée cette cons
truction si sv.elte , si hardie et cependant si riche, 
dont oh nous a conservé les dessins. Sur l'ensa-
blement assez large d'une colonne creuse, se 
dressaient quatre; pilastres qui supportaient quelques 
chambres, surmontées elle-même d'une figure allé
gorique toute dorée. Ce monument d'un style très-
fleuri devait produire u n % e t merveilleux avec sa 
base moitié moins large que le'bâtiment qu'elle 
supportait: Il m i t 60 pieds d'élévation et l'esca
lier qui conduisait dans le haut était pratiqué dans 
la colonne. Malgré ce récit extrait d'un manuscrit 
du Ï7." siècle et le dessin que j'ai sous les yeux t 
j'hésite à regarder ce monument" comme élevé au 
1 1 ^ s i è c l e ^ cause de son architecture peu connue 
et 'surtout peu en usage à cette époque ; je crois 
plutôt qu'il a pu succéder à un monument plus 
ancien et précéder celui que je vais décrire, uu que 
peut-être même ce ne fut qu'un projet sans exécution. 

L'autre monument élevé au même endroit après 
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la ruine tlu premier, consistait. en une colonne de 
gré assez mince , au large entablement en forme 
de cône renversé, qui supportait quatre colonnettes 
recouvertes d'un autre cône également en gré. H 
avait environ 45 pieds de haut. Enfin celui-ci dis
parut aussi et, dans les derniers temps, on ne voyait 
plus qu'une pièce de gré assez haute, peut-être 
celle qui servait de colonee à l'ancien monument, 
sur laquelle était grossièrement sculptée une figure 
de femme, connue sous le nom de Pollêne, les uns 
disent Polline, nom qu'ils attribuent à l'emprisonne
ment que subit dans les chambres du monument primi
tif, une certaine princesse Pollme, sur laquelle je n'ai 
trouvé aucun renseignemen.. Enfin ce gré disparut 
aussi et la place ne fut plus marquée que par une 
dalle de gré qui y fut placée. 

Mon projet, en commençant cette notice, avait été 
de passer en revue quelques vieux châteaux fortifiés 
que j'ai visités , châteaux dont les uns existent 
encore et les autres ont disparu, ne laissant pour 
souvenir que leurs fondations à fleur de terre. 
J'aurass dit aussi les faits qui s'y rattachent et les 
antiquités qui s'y rencontrent ; je voulais encore 
m'arrêter à quelques églises de campagne qui, par 
la beauté de leur architecture ou les monumens 
qu'elles renfermen,, méritent quelqu'altention ; mais 
je remettrai à une autrefois la description de ces monu
mens; il ne me reste donc plus à parler que de quelques 
pierres tumulaires qui furent trouvées à Arras ou aux 
environs, et que possède le musée de cette viUe. 
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II y a deux ans , je me Ikrajs à Béthune 

et dans ses environs, à quelques recherches ar-
«hMogiques ; j'ouïs parler alors d'un sarco
phage en pierre qui se trouvait dans-une vieille 
cave abandonnée de cette ville sous le terrain de 
l'ancien couvent des Récollets. Aller trouver le pro
priétaire de cette cave, lui en demander les clefs 
et y pénétrer fut l'affaire de bien peu de temps ; 
et alors derrière un vieux mur qui avait croulé , 
je visun caveau bien sombre où reposait, sur une 
large dalle de gré bleu, le monument dont on 
m'avait parlé. Etendu sur une natte gisait un corps 
humain à demi-cansumé sur lequel on apercevait 
encore un grand nombre de vers. A la lueur de 
la faible lumière qui nous éclairait, on eût dit un 
véritable corps que la corruption avait ainsi co
loré , ou plutôt un cadavre à demi-rongé par les 
vers, qu'une pétrification subite aurait saisi et con
servé dans cet état. Tout le monument est en 
pierre bleue et h grains fins, pareils aux pierres 
qui recouvrent les terrains houillers du nord de la 
France. Le corps a 5 pieds 7 pouces de longueur 
et k large dalle sur laquelle il repose, en a 7 sur 
3 de largeur; le corps est sçulpté en ronde bosse. 
Les bords de la grande dalle sontrabatius en gorge 
et c'est là qu'est gravée on creux l'inscription sui
vante. , en grandes lettres goJthiques tfès-biei? Cor
me^ : CU gist maigre (faty. .h fracas dit 
#Mfry dateur en médecine ,et bqç^eren iheolo-
Sifi» WW et tfa .çptwm de Methue m efre 
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plusrs voyages dist le pmiere mese au St.-Sépulcrë 
de Jkrlm et thpassa le V 30 d'octobre l'an M 
IIII XLVI; pries pour son ame et pour tous 
trépassés Amen ( 1 ). Autour de lui serpente un 
ruban qui, partant de la bouche, fait tout le tour 
du corps jusqu'aux pieds; on y lit gravé en relief! 
Jay esperanohe de mon salut en la seule miséri
corde de Dieu. Aujourd'hui ce sarcophage enrichit 
l'une des galeries du musée d'Arras , et tous les 
connaisseurs .qui l'ont vu, s'accordent à dire que 
c'est un des plus beaux monumens que l'on con
naisse. 

D'autres pierres tumulaires anciennes suivent ce 
mausolée et méritent aussi par leur âge et leur 
beauté, quelques mots de description. La première 
représente en relief assez fort, le jugement dernier, 
sculpté dans la même pierre bleue. Au haut du 
tableau est assis sur des nues le juge suprême , 
tenant de la main droite une branche d'olivier en 
signe de paix pour les bons , et de la gauche un 
glaive long et acéré pour punir et châtier les cou
pables ; de chaque côté sont des anges embouchant 
la fatale trompette , et au-dessous une foule de 
moines et de nonnes prosternés et attendant dans 
la prière l'arrêt fatal qui va décider de leur sort 
éternel. II y a dans ce tableau quelques parties 

(d) Ici git maître Gialte le François dit Potier , dodeur en médecine et ba
chelier en théologie, natif et vieux chanoine de Bétbuoe, qui entre plusieur* 
voyages, dit la première messe au St.-Sépulcre de Jérusalem et trépassa le 
S.» jour d'octobre l'an 4446; prier pour son ame et tous irépassés. Amen. 
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brisées, telles que la figure du Christ, celles des 
anges et quelques-unes dans la foule des patiens ; 
mais il en est d'autres bien conservées : il reste 
de superbes draperies, de beaux détails dans les 
ailes des chérubins, et une superbe composition. 
Ce tableau terminé dans le haut en demi-cercle, a 
5 pieds 3 pouces de hauteur sur 4 de largeur; au 
bas on lit : 

Cbi devat tjist Hue Walois 
natif d'Arras fu et bogois 
Segera jadis chie meisme 
XXII efas légitimes 
et trespassa Va 1111.° 
et XIIII seloneme ses 
dejeuiet le XIII.'jo 
« padis soit se sejo 
Emps a se place tenue 
Jaq Walois frère audit Hue 
chie de la mort senti le goust 
droit le V.'jo d'aoust 
Tan IIII.' et XII mis 
fu dhees die li soit amis 
Jehan fil dud. Hue après 
finaet fu chi mis'enps 

Va IIII.' 
Et Jaq frère dud Jehan 
moru et fu chi mis en l'an 

La seconde est divisée en trois parties par au
tant d'arcades gothiques ; dans celle du milieu est 
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assise la Vierge avec son divin fils ; a droite un 
moine agenouille, les mains jointes, semble implorer. 
l'intercessinn de la reine du ciel pour un chevalier 
place' derrière lui; et a gauche le même rôle paraît 
rempli par une religieuse en faveur de deux nobles 
dames qui la suivent. Au-dessus de chacun de ces 
deux groupes, est un ange planant, les ailes ouvertes, 
et portant dans chaque main les armoiries de ces 
personnages. Quoique les figures aient assez peu de 
relief en proporiion de la grandeur du tableau ( 8 
pieds sur 5 ) , elles n'en sont pas moins fort belles 
ainsi que l'arcade gothique qui les recouvre; celle-ci 
date du 14.° siècle , ainsi qu'on en peut juger par 
le travail et l'inscripiion suivante, gravée en relief 
au bas de la pierre : 

Ci git Pieree Sasquèpêe et trépassa Van M 
CCC XL le XII.™ jour de novembre. Preez Dieu 
pour same. Et trépassa maitre Legand du Pli-
minage conseiller du Roi. Et git Nicolaite 
Chy git demiselle Maree au Grenon des 
~essus dits et ~répassa—CCC XX. , 

La famille des Sasquepée , éteinte depuis plusieurs 
siècles, était une des familles nobles d'Artois; ses 
membres étaient seigneurs de Beaudimont, l'un des 
faubourgs d'Arras, et l'un d'eux Jean Sasquepée , 
enveloppa la sainte chandelle d'Arras d'une châsse 
d'argent, chargée d'ornemens et de ciselures , châsse 
qui existe encore aujourd'hui dans la sacristie de 
la cathédrale. 
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Je pourrais citer encore d'autres monumens de la 

même date, qui accompagnent les prëcédens ; mais 
je m'arrête, en remettant à une autre époque les 
vieilles églises et les vieux châteaux féodeaux avec 
leurs tours et leurs créneaux. 

m m 



SUR 

LE CHATEAil DE RIHOELT, 
P a r III. A~EX. HERMAND. 

La féodalité, déjà loin de nous, a laissé bien peu 
de traces matérielles sur le sol que nous foulons, 
trop précieux par sa bonne qualité et trop bien 
cultivé pour que des ruines y subsistent long-temps.: 
A peine trouve-t-on quelques débris des châteaux 
des puissans barons, maîtres de la terre , dans les 
forêts et dans les marais non-cultivables. La Flandre 
occidentale et l'Artois n'offrent donc aux études 
architectoniquss des archéologues que de bien fai
bles alimens. Lorsque des ruines s'y laissent voir, 
c'est dans un tel état de dégradation qu'il est 
presque toujours impossible d'en tirer quelque 
fruit pour l'intérêt de la science archéologique. 
Long-temps encore il sera difficile de déterminer lés 
caractères qui appartiennent aux monumens militai
res de notre pays, dans les diverses périodes chronolo
giques établies avec succès pour d'autres provinces, et 
qui ne paraissent pas trop s'éloigner de celles qu'il 
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nous est possible de pressentir chez nous jusqu'à 
ce moment. Je n'ai pas à m'en occuper ici,.car 
le château dont je vais parler , ne marque plus 
que bien faiblement sur le terrain qui l'a porté, et 
ses conditions de premier établissement ne le placent 
pas dans la catégorie des constructions de pure 
défense no ta i r e . 

La foret de Rihoult, immense autrefois, comprenait 
une étendue de terres sur lesquelles s'élevèrent depuis 
des habitations nombreuses (1). La syllabe hout 
( forêt ) tirée des langues du nord et conservée en 
Flandre dans quelques noms de lieux , semble indi
quer, pour la forêt de Rihoult, une certaine illus
tration religieuse qui remonteratt à l'époque celtique. 
Le culte druidique, professé jusques au moins le 
huitième siècle de notre ère , par nos ancêtres éloi
gnés du contact civilisateur du polythéisme des 
Grecs et des Romains, n'avait pas d'autre temple 
que la profondeur des bois. Ses prêtres , ministres 
d'une religion dont la base était toute spiritualiste, 

(2) Car la forêt Refait que nous appelons Rehou passait lien au-delà 
Je TViserne... (La ville et cité de St.-Omer, manuscrit, par un jeune carme, 
1646, pag. 50.) Le directe cet auteuu s'appuie non-seulement sur la tradition, 
maMi encore sur des données hisloricjues. 
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ne voulaient pas enserrer la divinité dans une en" 
ceinte fermée (1) : leurs mystères les plus secrets 
eurent sans doute pour témoins les chênes sécu
laires de la forêt de Rihoult. Là les druides, après 
avoir invoqué le Dieu de l'univers, se livraient à 
leurs méditations astronomiques ; ils contemplaient 
dans les constellations, le tableau de leurs devoirs 
sociaux, et transmettaient oralement à leurs inférieurs 
des principes d'administration civile et religieuset 
mûris dans la solitude, mais peu propres cependant 
à civiliser les nations. 

Les Romains, après leur victoire sur les peuples 
de la Morinie, voulurent faire obstacle à cet ordre 
de choses, et il ne tint pas à eux que la forêt de 
Rihoult ne devint à l'instant même silencieuse. Pour 
hâter ce résultat, ils la firent retentir des coups de hâche 
qui transformaient en constructions de toutes espèces 
les arbres consacrés. Rihoult fournit des vaisseaux à la 
mer et des forteresses à la terre, et ce fut pour aider a 
subjuguer et à comprimer ses anciens et légitimes pos
sesseurs. L'influence des idées et des rigueurs romaines 
parvint sans doute à le rendre désert, jusqu'à l'épo-

(1) Tacite {de moribus germanorum) dit : Ceterum nec cohibere parîeti* 
lus Deos, neaue in illam Humani oris specien, adsi.ulare, e* citadine 
cœlestium arbitrante; lucos ac nemora consecrant, deorumque nominibus se-
cretum illud, quod solâ reverentiâ vident. Tacite parll des Germains, mais une 
phrass de Slra,on et d'autres autorités nous assurent que ses obserTalions con-
Tenaient aux Gaulois avann leur sujétion aux Romains : voici la traduction latint 
de la phrase grecque de Strabon (lib. IV) Nam et naturâ et vite insBituti 
génies hœc invicem similes sunt et cognatœ (Germani et Galli) confincm Aa* 
bitantes regionem, Rheno divUam, et pleraauc inter se similia habentem. 
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que de la construction du château qui prit son 
nom. 

L'origine du château de Rihoult se perd dans !a 
nuit des temps. Adossé contre la lisière méridionale 
de la forêt (1), entouré du reste par un terrain jadis 
marécageux, ce châteaupar sa position, révèle en partie 
l'époque et les motifs de sa fondation, comme ses 
dimensions accusent son importance. Je n'accepterai 
donc pas la version donnée par quetqucs chroni
queurs : selon leur opinion, basée sur une fausse 
interprétation étymologique, le château de RiOonlt 
devrait sa fondation à Sulpitius Rufus , lieutenant 
de Jules-César qui lui avait confié la garde du 
Sinus Mus (2). Je n'ai pas à combattre cette 
opinion qui bouleverse toutes les idées reçues sur 
la position ordinaire des forteresses romaines et sur 
la topographie du pays des Morins, à l'époque de 
la conquête de la Gaule par les vainqueurs du 
monde alors connu. 

La tradition orale que l'on ne doit jamsis né-

(1) Selon Collet (notice historique de St.-Orner) le château de Rihoutt était 
à 1000 toises environ nord-nord-est de l'église du village d'Arqués. 

(2) Voir Malbraneq, tom ), pag. 55.436; Henneber,, tom t. pag. 48. etc. etc. 

Le nom de Rihoult, Ruholt, Ruhou,, selon la plus ancienne orthographe 
( diplôme de t'annee d093, grand cart. et Matbraneq ) est compose de deux 
mots pris dans la langue germanique; Jiuh, Ruhe, qui s'est conservé dans les 
mots flamands Ruu», /t<m>,etqui signifie mal-un,, inéga;; et holt, haut, qui 
Teut dire bois, forêt, en allemand. Ruhout est donc toit inéga~, mal-un,, carac
tere qui lui convient parfaitement. 
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gliger malgré ses inexactitudes apparentes, à été 
par moi consultée avec quelque fruit. Le nom de 
château des Sarrasins, donne au château de Rihoult 
par les habitans du voisinage , annonce son exis
tence à l'époque des invasions normandes, confon
dues par les peuples du nord de la France avec 
les incursions précédentes et simultanées des nations 
mahométanes dans le midi de notre belle patrie. Les in
nombrables scènes de carnage, de dévastation et de 
pillage qui marquèrent au sud les traces des bandes 
sarrasines , reproduttes au nord de la France par 
les hordes normandes ou Scandinaves , leur firent 
donner le même nom par les peuples épouvantés ( 1 ). 

Le château de Rihoult existait donc probablement 
au commencement du dixième siècle, et il paraît 
avoir été bâti par le comte de Flandre, B a u 
douin I I , sur le territoire d'Arqués, bourg et comté 
dont l'abbaye de St.-Bertin avait la riche propriété'. 
Baudouin avait, en l'année 900 , pris l'administraiion 
envahi les propriétés de ce monastère en s'en faisant 
nommer abbé. L'utilité du château de Rihoult et 
l'agrément qu'y trouvait le comte Arnould-le-
Vieux, décidèrent ce prince à le conserver avec la 
forêt (2), lorsqu'il rendit aux moines de St.-Bertin 
( 9 5 2 ) la terre d'Arqués, villam nuncupatam 

(1) Le comte de Flandre Araould appelle les Normands Wanàalos, dans 
un dip)ôme de l'année 961. (Auberti M irai, opéra diplomatica, p. 44). 

(2) Le père canne déjà cité, pag. 246._Gazet, histoire ecclésiastique da 
Pays-Bas, p. 274. 
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arecas (1) , qu'il avait gardée huit ans encore après 
s'être démis du titre d'abbé pris par ses prédé
cesseurs. 

Le double fossé qui protégeait le ehâtèau de 
Rihoult lors de sa destruction, ne prouve pas que 
sa fondation ait eu un but militaire. L'emplace
ment sur lequel il s'élevait , dominé dans la forêt 
par une élévation proche et subite, n'a jamais pu 
être considéré comme un point de défense contre 
une armée nombreuse. Ce château d'une médiocre 
étendue (2) fut sans doute bâti pour servir de ré
sidence momentanée aux seigneurs souverains de la 
Flandre, et il ne fut à son origine qu'une maison 
de plaisance. Jamais avant la séparation de la 
Flandre occidentale de la Flandre orientale, et la for
mation de l'Artois, on ne lui voit donné le titre de cas-
teUum ou de castrum (château-fort), ainsi qu'il le reçut 
plus tard. Les seuls noms qu'il eut jusqu'au milieu du 
13'» siècle, sont ceux de maison et de manoir (3). 
Non-seulement les auteurs qui en parlent, disent : 
In maison de Rihoult, mais le comte de Flandre Phi
lippe d'Alsace et ses successeurs Immédiats, ne 
l'appellent aussi que leur maison : Actum in 

(<) Grann cartulairede Si.-Berlin, tom i, pag. 77-79. Dans la restitition 
à St.-Berlin du bourg d'Arqués, situé à une lieue de St.-Omer, il n'est pas 
question de IUUoult. 

(2) Il avait une surface carrée d'envrron 280 pieds de roi, fossés compris. 

(3) Manerio de Rulio~t.... Chronique d'Aiires, dans les kist. des ganles, 
tom xvm, pag. 571. 
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villa de Arohas juxtà domum meam de Ru-

• haut (1). 

La construction de celle maison de Rihoult eut 
un motif que sa position contre la forêt du même 
nom, nous fait connaître. A l'imitaiion des rois de 
France, leurs suzerains et des autres souverains du 
même temps, les comtes ou marquis de Flandre parta
geaient leurs momens entre les devoirs de l'admi
nistration militaire et civile de leurs états et le 
plaisir tout matériel de la chasse. Les seigneurs du 
moyen-âge, formés pour la guerre et peu habiles 
à toute autre occupation , en retrouvaient une image 
dans les exercices de la chasse ; aussi s'y livraient-ils 
avec ardeur et excès dans les courts intervalles de loisir 
que leur laissait un état de paix toujours passager, 
ce qui leur attira des expressions de blâme de 
leurs contemporains eux-mêmes (2). 

Le pass soumis aux comses de Flandre se hé
rissait de châteaux, de maisons de plaisance qu'il 
était nécessaire de fortifier, afin de résister aux 
attaques subites et inattendues des peuples étran
gess et voisins, ainsi que des vassaux et sujets, sans 

(4) Matbrancq.tomi. pag. 674, année 1186. La généalogie des comtes de 
Flandre, dans les historiens des Gaules, tom xvill, p. 662, dit: Et domum de 
Ruhott cumnemore. Philippe d'Alsace dans deux diplômes en 1190, s'exprime 
ainsi : terra que.... m villa de Archat juxtà domum meam de Ruholt.... 
(grand cartulaire). On voit dans d'autres diplômes du grand cartulaireen 1208, 
1253, et 1266, domum de Rehout. 

■ (2) L'auteur de la vie de Dagobert, blâmatt Clotaire I . " d'avoir été trop 
tdonné au plaisir de la chasse. 
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cesse en état de révolte et d'hostilité contre leurs 
chefs barbares. La forêt de Rihoult, assimilée aux véri
tables domaines des comtes , leur offralt par sa vaste 
étendue une source de plaisirs qu'ils ne pouvaient dédai
gner. Ses arbres touffus et serrés, ses taillis, ses buis
sons rccélaient des animaux carnassiers dont les 
habitans du pays éprouvaient sans cesse les ravages. 
Il était utile et il n'était pas sans danger, ni sur
tout sans plaisir de combattre ces hôtes dévastateurs 
et incommodes. Alors auprès de la forêt, s'éleva un 
château, véritable repos de chasse pour le seigneur 
du pays qui voulait être tout à la fois, le premier 
chasseur et l'homme de guerre le plus redouté de 
ses états : noble ambition appropriée aux besoins de 
l'enfance d'une nation qui avait tout à combattre 
pour assurer son existence. 

Les séjours frequens et peu prolongés des premiers 
comtes de Flandre au château de Rihoult, n'ont 
pas été mentionnés par les historiens ; il ne s'y mê
lait rien qui fût digne d'être transmis à la postérité. 
Tous les jours qu'ils y passaient, consacrés au plaisir, 
avaient une uniformité qu'aucun événement impor-
portant n'a sans doute jamais dérangée. Le sang qui 
y coula fut celui des sangliers, des loups, des buffles, 
des ours, et le sang plus innocent des cerfs et des 
chevreuils qui peuplaient alors les bois de notre con
trée (T:: et c'était pour le plus grand avantage de 
la population entière. 

( 1 ) Voir Ermold-k-Noir, dans son po.ème sur Louh-k-Debonnaife. 
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Baudouin V, surnommé de Lille," est le premier 

comte signalé comme ayant habité Rihoult (1); sa 
résidence y fut plus prolongée que celle de ses 
prédécesseurs. Baudouin ayant essuyé des revers con
tre les troupes de l'empereur Henri I I I , qui avait 
envahi la Flandre, résolut d'opposer à son ennemi 
des difficultés nouvelles et une barrière à sa marche. 
Il se retira au centre de ses états, concentrant ses 
troupes pour augmenter ses moyens de résistance. 
Baudouin, à l'abri derrière la Lys, sentit que sa 
position pouvait être tournée par l'embouchure de 
cette rivière. Alors par une de ces déterminaiions 
subites et heureuses qui sauvent les états, il fit en 
trois jours , disent les historiens (2), creuser un large 
et profond fossé (1055) de trois lieues et demie de 
longueur. Ce retranchement connu sous le nom de 
Neuf-Fossé (/ossa nova vel Bolana)se joignait à la 
Lys auprès d'Aire, passait sous le château de Rihoult 
auquel il s'appuyai,, et venait aboutir aux marais de 
la rivière d'Aa. 

Baudouin de Lille débarrassé de ses ennemis vain
cus au passage du Neuf-Fossé qu'ils avaient voulu 
forcer, quitta Rihoult. Ses successeurs n'habttèrent 
plus ce château que passagèrement, jusqu'à Philippe 

( 1 ) Malbrancq, tom. 2, paS. 738. 

( 2 ) Iperius , Locrius, Meyer, d'Oudegherst, Malbrancr, etc., etc. Si le 
Neuf-Foséé avait été fait lon de la séparaiion de la Flandee et de l'Artois pour 
limiter ces deux provinces, on t'eût fait passer à l'orient de Rihoutt en dehors 
du retranchement, pour ne pas laisser ce fort à découvert. 
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d'Alsace. Arnoud le malheureux résidait alternati
vement aux châteaux de Rihoult, de la Motte aux 
Bois et autres châteaux de leurs environs (1). Sa mort 
malheureuse et si hâtive les laissa long-temps inhabités. 
Charles-le-Bon y fit un court séjour en 1121 (2). Le 
comte Thierry, l'un de ses successeurs, diminua même 
l'importance du domaine de Rihoult, par ses largesses 
en faveur de l'établissement du monastère de Clair-
marais. Le zèle ardent de St.-Bemard devait porter 
son fruit : l'homme inspiré pesait sur son siècle de 
tout le poids de sa parole éloquente et de sa con
viction. A la voix de St.-Bemard, le comte de Flandre 
Thierry dota Clairmarais d'une étendue considérable 
de prairies , de bois et de marais détachés de Ri
hoult (3), au milieu desquels s'éleva la maison con
sacrée au travail et à la prière ( 1 ] 4 0 ) . 

Philippe d'Alsace, associé au gouvernement de la 
Flandre par Thierry son père ( 1157 ), prit en main 
les rènes de l'administration , lorsque cetui-ci, dé
goùté des grandeurs humaines se fut retiré au mo
nastère de Watten. Pour être plus à portée de 
correspondre avec son père, de prendre ses conseils, 
Philippe vint établir sa résidence habituelle au châ
teau de Rihoult, situé à une lieue de distance de 

(< ) Galbetl dans sa vie de Charles-ls-Bon, a sans aucuu doutt voulu indi
quer ces deux châteaux en parlant de la résidence d'Arnould dans les environ» 
de Cassel et de St.-Omere 

( 2 ) Charles-le-Bon y signe un diplôme. Malbrancq, ton». 3, p . 709. 

(3) Tout les auteurs. 
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la ville de St.Omer(.) . Le voisinage du comte était 
une charge onéreuse pour les bourgeois de St.-Omer. 
Un usage assez vexatoire, qui découlait du droit 
de pourvoyanoe et de l'usage des redevances en nature 
et en objets mobiliers dont jouissaient presque tous 
les souverains , existait au moyen-âge dans quelques 
localités (2). Lorsque les souverains quittaient leur 
domicile ordinaire pour résider dans une de leurs 
nombreuses maisons de plaisance, les habitans ou 
les voisins du lieu où ils s'établissaient, étaient tenus-
de leur fournir une partie du mobilier nécessaire , 
ce qui établissait un impôt bien inégalement réparti. 

Les habitans du marché St.-Gilles à Orléans étaient 
tenus, quand le Roi venait dans cette ville, de le 
fournir lui et sa cour, de linge, de vaisselle et 
d'ustenslles de cuisine (3). A Valencienne,, les: 
bourgeois devaient livrer au comte de Hainaut les 
matelas et les ustensiles de cuisine dont il avait 
besoin pendant son séjour. Les bourgeois de Mons 
avaient la même charge, mais au lieu des écuelles 
qu'on fournissait encore à Valenciennes, le mayeur 
de la ville de Mons livrait un seau, et le châtehuV 

(4) Mon histoire de Wallen ; tom. 4 , des mémoires des Antiquaires de la 
Morinie. 

(2) Le drott de prise fut le sujet de nombreux traités entre les rois de. 
Franee et les hommes des communes. Le droit de gîte accordé aux officiera 
royaux était une autre charge non moins incommode; i) en est question dans 
dans une charte de Philippe-Auguste. (Brussel, usage des Defs, tom. 1, p. 452)) 

(3) Guizot; hiet. de la civilisaiion en France, 2.* édition, tom. 4, p. 334. 
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une corde pour le puits du château (1). Les bour
geois de St.-Omer étaient à peu près tenus aux 
mêmes obligations à l'égard du comte de Flandre , 
lorsque celui-ci habitait Rihoult. Pour se débarrasser 
de cette charge gênante et dispendieuse , surtout 
depuis que Philippe d'Alsace y demeurait conti
nuellement, ils cédèrent, du consentement de. ce 
prince, à Guillaume de Malines et à ses successeurs, 
un terrain dans l'enceinte de leur ville , et sur 
lequel s'élevait une ancienne ghidalle ( ). 
Les conditions du marché furent que Guillaume 
de Malines ou ses ayants-cause entretiendraient la, 
cuisine du château de Rihoult des objets nécessaires. 
Le détail en est donné : ce sont des coupes ou 
tasses , des jarres, des vases à faire cuire les viandes 
et des chaudrons (2) , toutes choses de première 
nécessité et en dehors du mobilier de luxe que les 
seigneurs du douzième siècle traînaient partout a 
leur suite, et qui se composait d'objets en o r , 
en argent et en ivoire (3). 

Le séjour que Philippe d'Alsace fit à Rihoult et 
à la Motte-au-Bois fut d'une longue durée. De 1164 
à 1191, année de sa mort, on trouve une foule de 
diplômes datés de ces deux résidences et signés 

(1) Gilbert de Mons, dans le recueil des historiens des Gaules, loin, xnr, 
p; 572. De Reirtemberg, essai suf la tlalistique ancienne de la Belgique, 2 . ' 
partie, p. d26. 

(2) Archives de la ville de St.-Oracr. Pièces justiCcaiives, n.° 1. 

(3) Voir la Philippine de Guillaume Lebreton, chant IV.* 
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par ce comte (1). Philippe essuya a Rihoult une 
maladie grave, à son retour de Jérusalem où son 
zèle pieux l'avait conduit. Malade , il se fit trans
porter au château de la Motte-au-Bois qu'avait 
habité St.-Tbomas de Cantorbéry, dans l'espérance. 
d'obtenrr sa guérison par les mérites du saint. . 

Philippe d'Alsace revint bientôt à Rihoult qui 
devint le centre d'un mouvement extraordinaire, 
dont le retentissement se fit sentir au village d'Ar
qués. Ce prince recevait la visite de son beau-frère 
Baudouin, comte de Hainaut , accompagné de ses 
enfans, dont deux, Baudouin et Henri, furent depuis 
empereurs de Constantinople, et l'une de ses filles, 
Isabelle, devint femme du roi de France Philippe-
Auguste (2). Cette réunion est la plus imposante 
qu'ait jamais possédée Rihoult, sans en excepter 
même celle qui a dû y avoir lieu lorsque Richard, 
premier roi d'Angleterre , s'y trouvait en décembre 
1189 (S). 

Philippe d'Alsace et ses prédécesseurs s'attachèrent 
sans doute à rendre agréable et commode le lieu 
de leur résidence. Au milieu d'un marais , l'eau ne 
manque pas, mais elle n'est ordinairement ni saine 

(1) Archive, des villes de St.-Omer et d'Aire; Grann Cart. de St.-Bertin; 
Malbranccj, etc., etc. 

(2) Malbrancq, tom. 3, p. 341-342. 

(3) L'acte de confirmation des biens que St.-Bertin possédait en Angleteree 
est par Richard : datum opud. Ruhoult. Grand Cartulaire de St.-Bertin, tom. 
<L, p. S13. 
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ni potable : aussi fut-il indispensable d'en chercher 
loin de Rihoult. Un conduit en plomb déterré, il 
p a peu d'années, recevait l'eau d'une fontaine 
connue sous le nom de Payeîette, située dans le 
canton du même nom , a une distance d'environ 
500 toises sud-sud-est du château, ou il la déchar
geait. Une route, dont la largeur et la solidité actu
elles accusent l'ancienneté, traversait leHamelet, 
nommé le Ca~chie, et venait joindre l'entrée du 
château ; la , elle se détournait à l'occident, après 
avoir passé au moyen d'un pont sur le Neuf-Fossé, 
et aboutissait à l'abbaye de Clairmarais. Par une 
bizarrerie-et une inconséquence ordinaires au moyen-
âge, cette chaussée, qui était établie en partie sur le 
territoire d'Arqués , était la propriété exclusive des 
moines de St.-Bertin , seigneurs de ce village. Les 
religieux de Clairmarais, pour en obtenir l'usage , 
furent obligés de s'engager7 non-seulement à la 
réparer, mais encore à ne s'en servir, sans aucune 
fraude, que pour leur utilité personnelle (1). Au 
moyen d'un échange fait avec l'abbaye de St.-
Bertin (1190,, Philippe d'Alsace acquit la pro
priété d'une terre qui agrandit son domaine de 
Rihoult et lui permit d'y faire un vivier (2). 

Les besoins matériels ne furent pas les seuls que 

( t ) Grand Cartulaire de St.-Bertint 

(2) Pro concambio cujusdam terre que libera erat Sancii Bertini ia villa 
de Jrchasjuxtà domum meamde Ruhôlt jacen~ ( « 9 0 ) Granj cart. toin. 
4 . p . 4 9 7 ) . Dans un autre diplôme de la même année ( p . 499 ) le comte 
ajoute ; Cujus.... vivaruum meMm ftei. 
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Philippe d'Alsace voulut satisfaire. Ce prince, à sa 
première arrivée à Rihoult, y trouva sans nul doute 
une chapelle établie et des privilèges accordés aux 
hommes qui y étaient attachés (I). Ces priviléges 
ne lui parurent pas sumsans, dans l'état actuel 
du château devenu son habitation ordinaire. Non-
seulement il dota cette chapelle de la terre d'Ou-
demonstre comprenant trois cents mesures de terre; 
avec la dîme, tout le domaine, la justice et lè 
comté (2) , mais dans la prévision que son lieu 
de prédilection serait délaissé par ses successeurs, 
rois de France , il voulut assurer le sort des cha
pelains de Rihoult. Philippe fonda dans le chapitre 
de St.-Omer, dont son frère était alors prévôt, une 
prébende sacerdotale, connue sous le nom de Rihoult 
ou du Prince, parce qu'elle était à la collation du 
souverain : lé chapelain de Rihoult en était de 
droit titulaire ; il devait trouver à la collégiale de 
St.-Omer un refuge convenable et assuré, lorsque 
le château était vacant (3). Le plus ancien chape
lain de Rihoult qui nous soit connu, se nommait 
Pierre; le comte de Flandre dit en 1180, Petrus 

(1) Chii de Morbehe tout a plain et li tomee le castelain de Niwerlel et 
li hoste tout à la capele de Ruhoul sont quite s'il ne sont marchant. (Archives 
de l'ex-chapitre de St.-Omer; tonlieu de Tannée 1167; c'est le plus ancien 
acte en français que je connaisse à St.-Omere 

(2) Hennebert, tom. 2, p. 27S. 

(3) Diplômes d'institution dans les archives de l'ex-chapitre de St.-Omer. 
Mémoires pour les doyens, chanoiue Hennebert. Deneuville, etc., etc. 
Pièces justificaiives, n.° 2 . 
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Capellanus meus de Ruhout(1). Le chapelain Pierre 
ne suffit pas 'a remplir seul les fonctions ecclé
siastiques pendant le séjour de Philippe d'Alsace 
a Rihoult, il lui fut adjoint un autre prêtre du 
nom de Corneille, et ensemble ils occupaient en
core leur charge en 1192 : on voit au bas d'un 
diplôme de cette date; signum Corrxelii et Petri 
de ~uAout presbiterorum (2). 

Il y eut en 1239, une discussion entre le cha
pelain Mathieu et les hommes qui tenaient la terre 
d'Oudemonstre; elle fut terminée sous le patronage 
de Robert, seigneur d'Artois et de Pierre, évêque 
des Morins, au profit de la chapelle de Rihoult , 
qui vit augmenter ses revenus de près du double (3). 

La fondation , l'augmentaiion même d'une cha
pelle, d'une église, n'étaient pas au 12.° siècle, 
un acte seulement de piété ; c'etait en même temps 
une œuvre de haute intelligence et de progrès, 
dans l'intérêt de la liberté des peuples, de leur 
civilisation et de l'administration civile des états. 
L'église consacrée à la prière, recevait encore d'au
tres attribuiions , d'une autre nature : c'était dans 
son enceinte où régnait l'égalité devant Dieu, la 
première que connurent les hommes , qu'avaient 

(1) Grann Cart., lom. 1 , p. 405. Il en est question dans des lettree do 
11S9 et il signe en 1193, Petrus de Ruhout pres<iter (archives de la villl da 
St.-Omer). 

(2) Grand Cart. id. 

(3) Grand Cari, id, Pièces justificatives, n.° 3. 
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lieu les réunions populaires, que se traitaient les 
affaires importantes de toute espèce ; c'était souvent 
dans son enceinte que se passaient les actes d'affran
chissement, de ventes, de donations, de partages; 
que voulaient mourir les puissans de la terre ; 
enfin que se réfugiaient, comme dans un asile in
violable , les innocens et les coupables que la jus
tice humaine était alors souvent impuissante 'a-dis
tinguer. Le ministre de la religion était tout à la 
fois l'instituteur, le notaire, le juge de sa paroisse: 
c'était un homme universel possédant seul la science 
et les connaissances du temps. La création de la 
chapelle de Rihoult, dans laquelle plus d'un contrat 
fut passé , et surtout son établissement fixe sous 
Philippe d'Alsace durent avoir une influence heureuse 
sur les habitans du voisinage en leur donnant des 
rapports fréquens avec des hommes qui marchaient 
a la tète de la civilisation. 

Philippe d'Alsace n'avait pas d'enfans : son amitié 
pour le jeune Philippe de France, connu depuis 
sous le nom de Philippe-Auguste, le détermina à 
démembrer ses états en -sa faveur ; il lui fit épouser 
sa nièce Isabelle, a laquelle il donna en dot toute 
la partie de ses états située à l'occident du neuf-
fossé. Le château et la forêt de Rihoult, placés sur 
la lisière orientale, furent par exception compris 
dans la dot (1). Philippe-Auguste et Isabelle ne 
devaient jouir des bienfaits de leur oncle qu'après 

(!) Et * * . A nuho~ cum nem0re. (Généalogie déjà cité, et chro^ué' 
d'Andres déjà citée. Malbrancq, lom. 3, p . 35, etc.. efc.) 
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sa mort Louis de France, depuis roi sous le nom 
de Louis VIII , recueillit en U91 la succession de 
son grand oncle, au lieu et place de sa mère 
Isabelle, morte avant Philippe d'Alsace. Rihoult, après 
quelques vicissitudes qu'il partagea avec les villes 
de St.-Omer et d'Aire, fut donc définitivement 
réuni en 1212 au patrimoine de Louis de France 
et à la couronne, lorsque ce prince parvint au 
trône ; il en fut détaché à la formation de la pro
vince d'Artois en 1337 par St.-Louis , confor¬ 
mément à la volonté que son père avait exprimée 
douze ans auparavant dans son testament. Rihoult 
revint à la Flandre, à la mort de la comtesse 
d'Artois, Marguerite de France, à la fin du qua
torzième siècle (1382). 

Les comtes d'Artois ne délaissèrent pas le château 
de Rihoult, dont le rôle pacifique avait fini pour 
faire place à un autre que sa nouvelle position 
nécessitait. Plusieurs comtes d'Artois l'habitèrent 
passagèrement; ils lui donnèrent une importance 
militaire à laquelle se prêtait peu l'emplacement 
qu'il occupait ; cette importance était commandée 
par le motif qu'il se trouvait sur la ligne de par
tage entre les provinces de Flandre et d'Artois, dont 
les comtes étaient rarement d'inteliigence. Tous les 
titres postérieurs au troisième quart du 1 3 / siècle , 
constatent les changemens apportés au château de 
Rihoult, qui n'est plus indiqué que sous les titres 
de castèllum et de castrum , et en français de 
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éhastel, castel, chatel, chasteaû et enfin châ
tenu ( i) : il fut placé sous l'administration supé
rieure et financière des baillis de St.-Omer , dont 
la juridiction était fort étendue (2). 

La conversion de la maison de Rihoult en cha-
teau-fort sous les comtes d'Artois est donc un fait 
incontestable ; voyons maintenant si je pourrai dé
terminer quelles furent les modifications apportées 
dans ses moyens de défenses, dans ses fortilications 
comme nous dirions maintenan.. Le double fossé 
qui l'enserrait, appartient à un système de défense 
que je crois très-ancien partout et surtout dans nos 
environs, où un grand nombre de forts furent 
élevés dans les marais ; tout au plus pourrait-on 
admettre qu'un seul de ces fossés existât pour 
protéger l'habttation d'agrément des comtes de 
Flandre, et que le second fût ajouté lors de sa trans
formation en une forteresse chargée de défendre la 
frontière , les marches d'Artois : on peut même 

(1) Iperius. La chronique publiée par Denis Sauvage. Les diplôme, du grandd 
eartulaire. La chronologie apud thesaurum novmm, el tous les historiens. Les 
comptes des baillis de St-Ornee à l'annéé 1306 et aux années suivantes, et 
probablement antérieures. 

(2) Comptes des baillis de St -Orner , précieux manuscrtt appartenant A 
M. L.'deGivenchy. On voit dans le grand cartulaire de St.-Bertin , dans-
Malbrancq et dans Duchesne, maison de Bethune. un Robert de Rihoult, com
paraissant plusieuss fois comme temoiu à des actes des années 1202 à 1220-. 
J'avass eu d'abord le projet de rattacher ce chevalier au domaine dont je m'oc-
eupe, mais je crois avoir reconnu depuis qu'il avait pris son nom d'une terre' 
nommée aussi Rihoul,, ptacée dans l'avouerie de Béthune. Je ne pense pas de
Toir y rattacher davantage les familles de Rihoult, de Bois-Rihoult, que l'on 
~oit dans le dictionnaire de la noblesse de M. de Courcelles et autre part. 
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se demander si ces fossés étaient déjà creusés 
tous deux à la fin du 13." siècle, ce qu'il est bien 
difficile de dire , puisque le château de Rihoult 
détrui,, depuis, plusieurs fois, n'a pas laissé avec 
certitude au terrain qui le portait , la forme qui 
p i avait anciennement été donnée. Jean de Col-
mieu, archidiacre de Térouanne, dans la vie de 
St.-Jean, évoque de la même ville, faisant la descrip
tion des forteresses véritables de la fin du onzième 
siècle, ne parle que d'un fossé qui les entourait ( 1 . . 
Je ne chercherai pas à ajouter à son autorité celle 
d'autres auteurs : ce qu'ils disent n'étant pas absolu 
ni spécial au domaine de Rihoult, il resterait tou
jours l'incertitude de savoir jusqu'à quel point son 
château se trouvait dans les conditions les plus or
dinaires de défense. 

Les châteaux, à la fin du 13. ' et au commence
ment du 14.° siècle, n'avaient pas sensiblement 
changé de forme ni d'aspect ; le donjon ou tour 
principale et intérieure des siècles précédons, les 
caractérisatt toujours, et de même souvent isolé, au 
milieu d'un terrain vide, le donjon était entouré 
d'un rempart fortifié de distance en distance par 
des tours ou bretèques plus ou moins nombreuses. 
Sa porte d'entrée, défendue par une tourelle de 
forme particulière, n'offrait d'accès que par un pont 
levis, presque toujours levé et protégé à l'extérieur 

(1) Recejl de, bis.t des Gaule», tc-m, 14, p. 33S. 
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par quelque fortification avancée. Seulement à cette 
époque , les matériaux employés aux fortifications 
étaient plus exclusivement toujours les mêmes et 
de nature solide; la pierre et la brique liées 
avec un bon ciment, partageaient la faveur des 
architectes et donnaient aux murs une solidité 
remarquable (1). 

Ces diverses parties qui constituent les châteaux-
forts se montrent à Rihoult, dès le commence
ment du 14.° siècle ; soit qu'elles fussent de nouvel 
établissement , soit qu'elles fussent plus anciennes 
et que l'habitation d'agrément des seigneurs de la 
Flandre en eût été pouvue. Dans les comptes ori
ginaux des baillis de St.-Omer, sous l'administra
tion desquels était le château de Rihoult, on voit 
a l'année 1306 , ces deux mentions : une bresteke 
à Rehout qui estent keuwe eu liauice Pour 
faire le pont dessous le touricle à Rehout 
Voilà donc la certitude qu'il existait alors au châ
teau de Rihoult des tours extérieures crénelées , 
bordant les fossés , et une tour de forme particu-

( 1 ) Pour brike mise au salement des pons [du château de St.-Omer ] 
[comptes c a n a u x de, bai»iS de St.-Omer , année 13063 a Jeban Desque 
pour un millier et III c. et demi de brike mis et emploies pour refaire, les 
murs au castel [ de St.-Omer] vers le boucherie et ailleurs hauchier lesmurt 
là où il fallait. [ H . mais à l'annéé 1342]. On y Toit encore à l'année 1328. 
VI c. de brigue mises et emploies au soler le, dites maisons dessous le, noyé* 
soles. 

M. A. Deville dit pag. 315, dan» son histoire du château d'Arqués, qui n'a 
rien de commun avec le village d'Arqués donné à l'abbaye de Sf.-Bertin par 1« 
comte Walbert, dans les limites duquel était situé Rihoult : ce n'est qu'à la 
fin du i5.'siichquela brique reparut en Normandie, apris «ne abstnee. 
de six siècles. 
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lière , une touricle au-dessus du pont. Les mêmes 
comptes des baillis de St.-Omer, mais pour l'an
née 1342, signalent l'existence de l'indispensabee 
donjon et d'allées couvertes qui conduisaient aux 
tours ou bretèques , et c'est en ces termes : mettre 
vins par dedens le doignm (donjon) du castel de 
Rouhout Pour couvrir une alée de deunes 
par lequelle m va au couvert as bretesque 
Ce donjon de Rihoult était-il, comme ]a grosse 
tour du château de St.-Omer, surmonté d'une char-
pente en bois? rien ne le révèle ( 1 . . 

Le personnel en temps de paix n'étatt pas nom
breux au château de Rihoult : le châtelain, son 
beutenant, quelques sergens à pied et à cheval, 
un guetteur, des commis pour la garenne, com
postent la garnison ordinaire (3); mais lorsque la 
guerre menaçait la province d'Artois, des défen
seurs plus nombreux étaient placés à Rihoult, et 
lorsqu'un, danger prochain se faisait sentir, les ha-
bitans du voisinage , des cantons de Nalhove , du 

( 1 } A Gillon de Cassel pour un gros kaine de bos de flott pour renforcher 
le crois de le cime de le gross tour [de Saint-Omer] a Gillon le carpentier et 
à ses compagnons pour sakier plonc des fossés de le tour du Castel [ 1321 ] , 
[comptes des bailli,, id .] 

Voici d'aprés les comptes des receveurs de la conté d'Artois, les châteaux 
que les comtes d'Artois entretenaient en 4321 et 4327. C'étaient ceux de St.-
Omer, de Hiboult, de Bapaume, d'Ardres, de Montrouil, d'Hesdin, de Calais, 
de Beuvry, d'Avesnes, d'Aire, de Nerck , de Tournebem, de la Montoire, de 
Béthune, de Gosuoy, de la Buissiëre , de Lens , de Choques , de Belle-Moto , 
de Reroy, d'Eperlecques. 

( 2 ) Comptes id. 



Neuf-Fossé, de la Cauchie, du petit et du grand 
Zouélinghem etc. , étaient tenus de faire le guet 
au château, en échange du droit qu'ils avaient 
d'y réfugier leurs familles dans les momens de 
péril. Une contestation s'éleva a cette occasion entre 
l'abbaye de St.-Bertin et les officiers du comte 
d'Artois : elte fut terminée en 1390 par des lettres 
du prince , dans lesquelles il était formellement 
exprimé que les habitans de ces cantons, quoique 
placés sur le territoire d'Arqués et sous la sei
gneurie de l'abbaye, devaient le guet à Rihoult t 
et non au château d'Arques comme l'abbé de 
St.-Bertin l'avait prétendu (1). 

En 1503 , les Flamands s'étant avancés jusques 
auprès de la ville de St.-Omer, furent repoussés 
par les Français , et après un combat livré à Arques 
dans lequel ils essuyèrent une. défaite complète, 
ils s'enfuirent dans la forêt de Rihoult (2) où peu 
de temps auparavant ils avaient essuyé, un autre 
échec. Les Flamands n'essayèrent pas de s'emparer 
du château défendu par sa garnison et par les habitans 
des cantons voisins. Le lendemain de leur défaite, le 
comte de Juliers qui les commandait, jugeant que ses , 

(<) Grand cartulaire. 

(2) Guillaume Guiart et beaucoup d'autres histonien.. Bataille auprMs de 
St.-Omer, les Flamands s'enfuirent dans un bosquet qui est devantle cUstel 
de Ruhoult. [Chronique publiée par Denis Sauvage, pag. 95 ]iPlusieurséche-
vins, conseilless et antres bonnes gens d'Ypres fnrent mis à mort en 1303, sous 
le prétexte qu'ils étaient cause de la défaite des Flamanss à Arques. [Arcbiv. 
d'Ypres ; cité par M. Lambin, dans le Messager des Sciences de la Belgique, 
d836, p . dS5. ] 
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soldats étaient trop peu nombreux et trop démoralises 
pour faire de nouvelles entreprises, se retira à Cassel. 

Jean Pépin, châtelain de Rihoult en 1321 (1), 
j'était peut-être encore sept ans après lorsque le 
Roi Philippe de Valois, appelé par le comte de 
Flandre en guerre avec ses sujets, vint camper 
auprès du bois de Rihoult, peu avant la bataille 
de Mont-Cassel, gagnée par les Français sur les 
Flamands (2). 

Les comtes d'Artois dont les revenus étaient 
faibles pour leur position élevée et dont les charges 
étaient considérables, faisaient argent de tout. Les 
peaux des lapins (connins) de leurs garennes étaient 
vendues à leur profit (3); ils percevaient un droit 
pour laisser chasser dans leurs forets (4) et finirent 
même par affermer le bois de Rihoult (5). Le grand 
nombre de présens de lapins que se faisaient les 
seigneurs au moyen-âge, a fait dire ingénieusement 
qu'ils étaient une espèce de monnaie seigneuriale 
pour les courtoisies ( M. Monteil ). 

(1) Comptes des receveurs de la conté d'Artois. 

(2) Meyer. 

(3) Comptes des baillis de St.-Omer, et ma notice sur Wâtten dans le 4.=»> 
vol, des mémoires des Antiquaires de la Morinie. 

(4) Des commis de le warenne des dos de Rouhout riens, car on ni a ment 
cachii. (Comptes id., année 1313)) 

(5) En 4337, le bois de Bihoult était tenu, A cense du comte d'Artois , par 
Jacquemon de Douai et Jcban de Norcamp. f Compte pour le drap fonrui an 
dac de Bourgogne ; archives de la ville de St.-Omtr.] 
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La lutte pour la succession du comte Robert ÏÎ 

d'Artois , commencée en 1304 , eut une bien longue 
durée; joignons-y les malheurs qu'occasionnèrent 
la rebellion des Flamands contre leur comte et là 
préteniion d'Edouard III d'Angleterre de posséder 
la couronne de France , et nous aurons la mesure 
des malheurs qui affligèrent notre province. Cette 
lutte éprouva une recrudescence et prit un nouveau 
caractère en 1340. Robert d'Artois, neveu et com
pétiteur de la comtesse Mabaut, s'avança à la tête 
des Brugeois jusqu'au village d'Arqués, peu de temps 
avant la bataille connue sous le nom de St.-Omer. 
Plusieurs assauts furent inutilement livrés au châ
teau de Rihoult ; les Flamands ne purent ni s'en 
emparer ni le détruire (1). 

Deux ans après, la continuation des troubles fit 
augmenter la garnison du château de Rihoult, ainsi 
que la paie de quelques-uns des guerriers préposés 
a sa défense. Les deux hommes-d'armes qui s'y 
trouvaien,, le châtelain et Robert de Fosseux, et 
après lui Robert de lé Lo , recevaient chacun six 
sous de solde par jour. Les sergens, militaires 
d'élite chargés de la garde des forteresses, étaient 
soldés quotidiennement à raison de trois sous ; il 
en était de même de deux canonniers, mais ces 
derniers furent augmentés de douze deniers. Le 

(1) Hennebert, ton,. 3 , pag. 192. Dom Devienne, ! . • partie, pag. 4G5 S 
dit au contraire que les Flamands le prirent , ce qui me paraît peu probable. 
puisque dans les comptes des baiilis de St.-Omere on ne voit pas de dépenses ex
traordinaires pour les travaux de réparation qu'il eût fallu faire. 
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guetteur avait douze deniers ou un sou par jour. 
Ces diverses soldes étaient déjà considérablement 
haussées depuis un demi-siècle; en 1306, les ser-
gens placés à Rihoult, recevaient dix deniers tour
nois par jour et le guetteur six (1). 

L'augmentaiion de paie des canonniers, traieur, 
de canon , ainsi que les nomme le titre de l'épo
que (2) , se conçoit facilement. En effet l'art de 
l'artillerie à poudre (3) alors nouveau, devait faire 
rechercher et estimer 'a une assez grande valeur 1 
les hommes qui s'y livraient et qui sans doute 
étaient encore peu nombreux (4). Long-temps on 
a pensé que l'on s'était servi de canons pour la 
première fois à la bataille de Crécy en 1346. L'er
reur en a été reconnue et signalée à l'occasion de 
leur emploi aux sièges de Puy Guillaume en 1338 
et du Quesnoy deux ans après. A ces deux indi
cations, dont la première est tirée du registre de 
la chambre des comptes de Paris, j'ajouterai une 
preuve positive de l'usage des canons pour la dé
fense des fortifications en !342; c'est le château 
de Rihoult qui me la fournit, et je la puise à 

(l)Coraptes des taillis de St.-Omerl Eu 132$, c'était lechâtelain de Rihoult 
qui mêlait le guetteur a »e3 fraii ( id. ) 

(2) Comptes des bailiis de St.-Omcr, pièces justificaiive,, n." 4. 

(3) Pour les wages ( gages ) Jehan de Lisle artilleur d'arbalestes du cas-
tel de St.-Omer XII d. par jour. (Comptes des baillis id., année 1306) 

(4) En 1396, dans un diplôme qui donne le détail des guerriers placés 1 
à Boulogne pour défendre cette ville, il n'est question que d'un seul canonnier. 
(Arcbiv.de M. le conseiller Quenson). 

http://Arcbiv.de
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son occasion, dans les comptes des baillis de S t -
Omer. La mention de deux canonniers places a 
Rihoult, ne serait pas suffisante, quoique répétée 
plusieurs fois , si l'on ne trouvait en même temps, 
dans cus archives précieuses , les expressions A-vif 
soulfre, de yarnus pour traire de ccwons , et surtout 
de poudre de salpetre pour lesdis canons. (1). 

L'inveniion de la poudre de salpêtre et l'usage 
des canons pour l'attaque des fortifications, parais
sent remonter a une assez grande ancienneté chez 
les peuples orientaux. Il semble certain que les 
Arabes employaient la poudre à canon dès la fin 
du douzième siècle pour lâncer des pierres et des 
boulets, que les Maures s'en servirent en 1305 
M'attaque de, Ronda, et les Espagnols en 1308 et 
en 1311 , aux sièges de Gibraltar et de Brescia. 
Les Européens connurent cette découverte par les 
Arabes ou par les Maures, mais ils tardèrent 
quelque temps à en faire l'application aux opéra-
tions militaires. Le moine Roger Bacon, dans un 
ouvrage publié à Oxford au commencement du 
treizième siècle, parle de l'explosion du salpêtre 
renfermé dans un globe, comme d'une expérience 
connue généralement; il cherche à donner l'idée 

(1) Pièces iuslif.ca.ive,, n,° 4. 

M. Monteil, l'érudit auteur de l'histoire des Français des divers états, dans 
son traité des matériaux manuscrits.tom. 2, p. 292 , signale une partie des 
passages que je donne aux pièces justiûcaiives, d'après les archives qui pro
viennent de lui, et qui sont maintenant la propriété de notre secrétaire-perpé
tue), aussi complaisant Çjue riche en documens historiquss de tout gewe. 

http://iuslif.ca.ive
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des effets de la poudre en décrivant des feux ar
tificiels d'une grande impétuosité. Ainsi tombe 
d'elle-même l'opinion des auteurs qui attribuaient 
a Bertold Schwartz l'inveniion de la poudre à 
canon dans le quatorzième siècle. Les Allemands 
considèrent même aujourd'hui Schwartz comme un 
être imaginaire. 

Il ne peut plus rester aucun doute sur l'emploi 
de la poudre et des canons ou bombardes avant la 
bataille de Crécy, où ils furent si funestes a la 
bravoure chevaleresque des Français, et où ils oc
casionnèrent un tel effroi que , selon un auteur 
contemporain (Vil lani) , on eût cru, dans cette 
tournée désastreuse, entendre Dieu tonner. Selon 
Froissart lui-même, mais dans un manuscrit (1) 
d'une date antérieure à ceux qu'il crut devoir 
retoucher , dans son désir de flatter l'ennemi de la 
France dont il était le pensionnaire , les Anglais 
a Crécv : descliquièrent certains kanons qu'il8 
avoient en le &ataille pour esbahir les Genenois. 
Froissart ne s'ébahit pas en racontant l'emploi des 
canons parles Angtais à Crécy, plus dans leur inex
périence , pour épouvanter que pour détruire; il 
n'en faudrait pas davantage pour nous assurer qu'ils 
ne tonnaient pas pour la première fois, lors même 
que nous n'en aurions pas d'autres preuves. Tou
tefois on doit peut-être admettre que , .jusqu'à ce 
jour, on ne s'en était pas encore servi stratégique-

. ( 1 ) Ce précieux manuscrit de Froissart a été retrouvé à la bibliothèîue 
~'Amiens par mon savant collègue M. Bigollot» 
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ment eiî bataille rangée , contre les hommes eux-
mêmes, et qu'ils n'avaient encore été employés 
que pour l'attaque et la défense des forteresses. 
Cet emploi des canons est le plus naturelet doit 
avoir long-temps été je seul. C'est pour l'attaque 
des fortifications qu'ils ont été inventés ; l'expérience 
et leur perfectionnement les fit servir à la défense 
des forteresses et par extension successive d'usage t 
dans les batailles, pour épouvanter et détruire les 
armées ennemies. Le fait acquis à l'histoire , que 
des canons étaient placés en 1342, pour défendre 
Rihoult, fort d'une assez faible importance, im
plique nécessairement la conséquence qu'ils étaient. 
déjà connus depuis assez long-temps. 

L'extension et la progression d'emploi que je si
gnale pour les canons a lieu généralement pour toutes 
les découvertes humaines : je citerai ce qui s'est passé 
lors de l'inveniion un peu plus moderne de' l'arque
buse, type originaire de notre fusil actuel. Employée 
presque à son origine , sous le nom de canon ou 
couleuvrine à main, à la défense d'àrras as
siégé en t 4 1 5 , l'arquebuse qui prit ce nom vers 
la fin du règne de Louis XII et qui reçut ensuite 
celui de mousquet et de fusil, resta long-temps 
appliquée à la défense des places de guerre. C'est 
plus d'un siècle après qu'elle fut mise à l'usage 
des soldats en campagne. Le duc d'Albe pour aug
menter la puissance de son effet, dans la guerre 
cruelle des Pays-Bas, au milieu du 16.' siècle ()567,, 
utilisa les mousquets de gros calibre en campagne, 
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en les faisant appuyer sur des petites fourches ou 
fourchettes au moment du tir (1). Déjà depuis 
long-temps, les mortiers avaient été inventés sous 
le nom de pétards : dans la guerre de Juliers , 
faute d'autres engins, on s'était servi de mortiers 
d'apothicaire pour rompre la porte d'AldendorfF (2). 

Rihoult approvisionné d'hommes et de munitions 
de toute espèce (3) et surtout défendu par des 
canons (1342), ne fut pas attaqué malgré les craintes 
que le voisinage des Flamands en armes faisait con
cevoir au châtelain. Celui-ci se tenait sur le qui 
vive, et envoyait au gouverneur d'Artois des mes-
sagers fréquens pour l'instruire de la position des 
ennemis (4); mais, lors du célèbre siège de Calais 
(1347), l'armée française contrainte d'abandonnrr 
la défense de cette ville , vint camper vis-a-vis du 
fort de Rihoult (5), toujours en bon état de défense 
et dont la garnison afin de soutenir son zèle et 
son ardeur guerrière avait reçu un prêt extraordi
naire., des mains du bailli de St.-Omer. Les 

(<) Strada, traduction, tom. 2, pag. 89 et 157. 

(2) Id. tom. 4. p. 480. Quelques auteurs font remonter très-haut l'or¬-.. 
gine des mortiers et des mousquets en campagne. M. A lient dans son histoire 
du corps du génie, remarque 4.". dit qu'il est question de couleuvrines à 
main dès l'extrême fin du 14'" siècle. 

(3) Ces provisions sont ainsi appelées dans les comptes des baillis de St.-
Omer, ( 1342) Garnisons mis de nouve~ el castel de Rohout, 

(4) Comptes id. 

(5) Qui abierunl a Gravelinghes et ante cailrum de Ruhout et villam à* 
arkes castrametitisun..... (Généalogee des comtes de.FIandres, déjà citée ) 
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Flamands s'e'taient assemblés dans l'inteniion de 
porter obstacle aux secours dirigés sur Calais 
pa r l e s Français. Lorsque ces derniers eurent 
quitte le pays, les Flamands se portèrent vers le 
château de Rihoult qu'ils tinrent assiégé, et auquel 
aucun secours ne put être donné. Bientôt les An
glais réunis aux Flamands attaquèrent en forme 
Rihoult qui se rendit par composition. Les soldats 
dont la garnison était composée, se retirèrent sains 
et saufs ; les Flamands firent tomber leur ressenti- . 
ment sur le fort; ils le détruisirent de fond en 
comble , pour se venger des maux qu'il leur avait 
occasionnés (1). Cet exemple de modération n'avait 
guères de précédent et ne fut pas souvent imité 
dans ce siècle de cruauté, plus que dans le 
suivant. L'est aussi pour se venger des ravages 
commis par les garnisons en temps de paix comme 
en temps de guerre, que furent abattues tant de 
forteresses qui couvraient autrefois le sol de la 
Morinie ; mais leur ruine entraîna presque toujours 
celle de leurs défenseurs et de leurs habitans inof
fensifs, impitoyablement massacrés. L'exception bien 
louable que je signale , ne détruit pas cette vérité 
exprimée en peu de mots , par un auteur moderne : 
Au woyen-âge, l'hisioire c'est la guerre, c'est du 
sang, ce sont des supplice~ et des cengeances. 

Le château de Rihoult fut sans doute, assez 

(4) Généalogie id. HWberle tom. 3 , pag. 210. Meyer, (annales) p.g. 
149, ver,o, «w., «ta. 
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long-temps en ruines; c'est en vain que pendant 
quelques années, on en cherche des mentions, dans 
les comptes des receveurs d'Artois et des baillis de 
St.-Omer , alors qu'on y voit à chaque instant la 
preuve que les châteaux d'Eperlecques et de la 
Montoire, situés dans son voisinage, étaient entretenus 
va grands frais. Cependant cette destruction de Ri-
hoult ne devait pas être définitive, et il devait en
core sortir triomphant de ses décombres. Sa recons
truction précéda sans doute l'année 1382, date de 
la reunion de l'Artois à la Flandre , puisque ce 
fait accompli il devenait presque inutile. Le châ
teau de Rihoult signalé de nouveau dans des di
plômes des années 1385 a 1392 et souvent après, 
n'eut donc plus à craindre le voisinage des Flamands. 
Son rôle redevenu pacifique, devait le ramener, mais 
plus lentemen,, à une chute dont il ne se relèverait 
plus. 

Ce ne sont plus des faits militaires qui vont faire 
sortir Rihoult de l'obscurité qui commence à le 
couvrir et qui s'épaissit toujours de plus en plus , 
a mesure que nous approchons des temps moder
nes (1). Des contestations civiles et administraiives 
vont seules remplir son histoire. On se rappelle que 
le domaine de Rihoult détaché de la seigneurie et 
comté d'Arqués, avait été conservé par les comtes 
de Flandre lorsqu'ils abandonnèrent le titre d'abbé 

(4) On avait abanu du bois dans la forci de Rihoutt en 4449, pour le cé
lèbre Pas de la Pélerine aVont décrit MM. Eudes et Quenson. On en abattit 
souvent pour réparer les fortifications dé St.-Ome,, notamment en 4577 et 4649. 
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de St.-Beriin et qu'ils rendirent?» l'abbaye la jouis
sance de ses terres. Aussi long-temps que la guerre 
avait occupé entièrement les châtelains , ils n'avaient 
pas eu le loisir de penser a augmenter ou à défendee 
les privilèges que leur charj-e leur donnait; depuss 
il fallut dépenser l'activité , naturelle à l'homme , 
qui se trouvatt sans aliment essentiel: ce fut aux 
dépens de leurs voisins les moines de St.-Bertin et 
leurs vassaux les habttans d'Arqués. Les châtelains, 
ignorant l'origine du domaine de Rihoult, préten
dirent que la terre d'Arqués en dépenda.t. Ils par-
laient au nom du souverain qui cependant ne les 
soutint pas dans leurs prétentions. Sur la récla
mation de l'abbé, Philippe-le-Hardi, comte de Flan
dre et d'Artois, reconnut l'indépendance de la terre 
d'Arqués par ses lettres de l'annee 1390. Il déter
mina en même temps les limites de son domaine 
de Rihoutt qui commençait au lieu nommé les 
cinq chênes, allait vers Arques jusqu'au champ ap
pelé Am.eit, suivait le grand chemin qui va au 
gradd Zouehngkem, jusques au-dessous du gibet 
d'Arqués, en passant dans Arques, jusqu'auprts 
du Pilor,, au lez de la rue envers Ruhou,, et du-
dit lieu aval le missel qui flua et queurt envers 
ledit bois de Ruhout et jusques audtt bois ( l ) . 

Un autre sujet de contestation se présenaa bien-
tôt. La chasse dont l'importance diminuait de jour en 
jour dans la forêt de Rihoult, n'était cependant 

(1) Grand cattulaire de St.-Bertin, diplôme. 
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pas abandonnée. Les bêtes fauves avaient pris la 
place des animaux carnassiers , et dès l'année 1390, 
le souverain fut obligé d'intervenrr pour faire cesser 
les luttes continuelles entre ses officiers et ceux 
de l'abbaye de St.-Bertin, au sujet de la chasse. 

Malgré l'interveniion du comte Philippe-le-Hard,, 
de nouvelles difficultés se soulevèrent encore, en 
1414 (1). Un cerf et une biche furent trouvés 
sans vie par les officiers du souverain , entre les 
mains de deux habitans d'Arqués. Ces officiers pré
tendirent que ces' nobles enfans des bois avaient 
été enlevés à la garenne de Rihoult. Des peines 
sévères menaçaient les prétendus coupables et déjà 
la prison s'était ouverte pour les recevoir. Ceux-ci 
pour leur défense assuraient avoir tué le cerf et 
la biche dans le bois de Malhove, dépendant du 
comté d'Arqués. Les moines de St.-Bertin qui pos
sédaient dans Arques , haute, moyenne et basse 
justice intervinrent : après une longue discussion et 
la vérification de l'acte d'accord passé entre Phi
lippe-le-Hardi et l'abbaye pour déterminer les li
mites de leurs juridictions respectives , les hommes 
emprisonnés furent relâchés , la tête et les pieds 
du cerf déposés en gage entre les mains d'un ha
bitant d'Arqués furent rendus et les amendes ne 
furent pas prononcées. L'affaire commencée par 
Staëse Courteheuse, châtelain de Rihoult, fut ter-
minée en présence du procureur d'Artois. 

(1) Grann carlulaire de St.-Berlio. 
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Jean de Bourgogne, comte d'Artois , vint mo

mentanément habiter le château de Rihoult. Pen
dant son séjour il nomma à la place de chapelain, 
Jean des Signes son filleul (1). La résidence des 
châpelains à Rihoult était alors assez rare et ils 
étaient tenus, dans le chapitre de St.-Omer , aux 
mêmes obligations que leurs collègues les chanoines. 
Dès l'année ]375 , on voit dans les registres capi
tulâmes Jean de Ront, châpelain de Ruhout, faire 
reconnaître par les chanoines, capitulairement ras
semblés, qu'il a fait acte de première résidence à 
St.-Omer, afin d'avoir droit de recevoir les fruits 
de sa prébende. Le même Jean de Ront fut obligé 
de recevoir en 1391 un bill d'indemnité pour 
avoir quitté pendant deux mois, son siège au chapi
tre de St.-Omer, pour les affaires mêmes du chapitre. 
Jean des Signes acheta en 1436, une maison dans 
le cloître des chanoines (2). 

La prébende attachée à la place de châpelain de 
Rihoult était le motif principal qui la faisait sol
liciter comme une faveur (3) , car l'importance du 
château diminuait de jour en jour. Dès le règne 
de Jean de Bourgogne commence pour Rihoult une 
période de décadence qui finit par sa ruine entière; 

(1) Deneuville, tom. 3 , pag. 215 verso. 

(2) Archives de l'ex-chapitre de St.-Ome.. 

(3) Capellanus vero de Ruhout qui est canonicus, prasdicta~ distributlones 
percipiat, sicut alii canonici. (Statuts manuscrits du chapitre de St.-Omer, 
approuvés en 1438, paragraphe 40. ( Deneuville dit que celui qui ert pourni 
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le titre de capitaine-châtelain de Riboutt dont lé 
comte Philippe-ie-Bon parle encore lui-même dans 
une charte de l'année 1449, se trouve bientôt après, 
réuni à celui de bailli de St.-Omer (1483) , sur 
la tête de Pierre de Lannoy, chevaiier et Seigneur 
du Fresnoy ( 1 ). Enfin , il paraît probabee qu'au 
commencement du seizième siècle ce château fut 
délaissé par l'admnnistration militaire. 

Le château de Riho- U, plus encore que la plupatt des 
autres châteaux fortifies du moyen àge, avait été pla
cé dans des conditions de défense qui ne pouvaient 
convenrr qu'à une époque où l'art des sièges était 
dans son enfance et où les moyens de détruire les 
fortifications étaient peu développés. A sa fondatio,, 
comme je l'ai déjà dit , n'avait présidé aucune 
pensée guerrière , et il avait fallu une circonstance 
impérieuse comme celle de la séparatinn de la 
Flandee d'avec l'Artois , pour nécessiter sa tran¬
formation en château-fort. Placé contre le Neuf-
Fossé qui faisait clans presque toute sa longueu,, 
la limite des deux provinces , il se trouva lié par 
sa position au système général de défense des fron
tières provinciales ; flanqué contre le bois de Ri
da c.nonicat de Riboult, a seanee au chœur et au chapitre apr*s les grand» 
t h a î n e s et jouii comme eux des droits sur les maisons claustrales, de nomi

nation aux bénéfices et des autree préroiatives, conformément aux réglemens 

qui ont été faits sur ce sujet. Il dit aussi o.ue la prébende de Rihoult était la 

meiileure des petites prébendes. 

(<) Grand cartulaire de St. Bertin. Deneuwlle. ton» 3 . p . 284 verso. Ma
nuscrit des dignités de l'église de St.-Omar. 
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hoult, il était précédé et protégé au point de dé
part septentrional du Neuf-Fossé, par le fort de 
Scram (!) et suivi, en tirant vers le sud, par le 
fort des Flamands, le fort rouge , le fort du pont 
Asquin, etc., etc., qui tous détendaient les chaussées 
qui établissaient les communications d'une province 
à l'autre ( 2 . . 

Après la réunion des deux provinces, les souve
rains du pays renonçant à habiter Rihoult comme 
lieu d'agrément, comme séjour de p!aisir, il fut 
tout-à-fait négligé : il se trouva compris dans le 
grand nombre de forteresses dont l'invention de la 
poudre et des canons rendit la défense impossible: . 
ses murailles restèrent sans réparations , scs fossés 
se remplirent sans que l'on songeât à leur rendre 
leur ancienne profondeur ; enfin , après une longue 
agonie, il tomba faute de travaux conservateurs. 

Les comtes de Flandre et d'Artois n'attachant 
plus d'importanee à leur ancien château de Rihoult, 
ne se firent aucun scrupule de diminuer l'étendue 
de son territoire. Les finances de la Flandre se trou
vaient délabrées par la longueur des guerres que 
la succession de Marie de Bourgogne avait amenées; 

(1) Le fort de Scrrm ainss nommm par d'Haffringues (manuscritoriginal de 
4640) étaii entre Rihoult et Clairmarais. C'est probablement celui que Uonf 
Devienne ,3.- partie, pag. 86, appelle Sorcm, et le pèrr carme déjà cité, Su-
eram dans la relation du siège de 46388 M. Allent (notions d'hydrographie, 
pag. 249) dit, g/ i l y avait le château do Rihoult et la redoute Ze,tê. 

<2) Dom Devienne, etc, 
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Maximilièn d'Autriche vendit au nom de son fils ■' 
Philippe-le-Beau , à l'abbaye de Clairmarais , la 
partie de la forêt de Rihoult, connue sous le nom 
de vallée de Fondrinberghe (1487); Charles-Quint 
confirma cette vente quelques années après (1). 

Le château de Rihoult subsista long-temps dans 
un état incomplet de fortifications ; il ne put servir 
à la défense de St.-Omer assiégé par les Français 
en 1638; à peine si l'on voit mention de lui dans 
les chroniques du temps. On le retrouve cependant 
sous le nom de viel-ohateau ( 2 ) à l'occasion 
de la prise du Neuf-Fossé par les Français , 
qui s'ouvrirent ainsi l'entrée de la Flandre , 
malgré la résistance que leur opposa la compagnie 
de soldats du vicomte de Fûmes et trois mille 
paysans de la châtellenie de Cassel. Ces paysans 
réunis à la hâte étaient fort mal armés ; quelques-
uns portaient un grand couteau et un bâton ferré 
nommé Brindest<oc plus propre à sauter un fossé 
qu'a défendre une tranchée. Le château de Rihoult 
ne fut pas même alors attaqué ; il était hors d'état 
de défense. On le voit sous l'aspect d'une maison 
d'agrément bien plutôt que sous celui de château-

(4) Histoire chronologique et manuscrite de l'abbaye de Clairmarais, par un 
religieux de celle abbaye, 4751. 

(2) Manuscrit de d'Haffringues. 

Dans la table des registres aux dé!ibérations du magistrat de St--Omer, an 
mot Ruhout, on.trouve que ce fort a été repris par les Espagnols en 4649r 
c'est une erreur qu'il est fort facile d'expiiqurr ; il suffit de se reporter au mot 
du registre qui a été mal lu. 
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fort, dans un plan des bois de Rihoult et de Clair-
marais , de l'année 1689. On peut d'autant mieux 
juger des proporiions minimes qu'il avait alors, qu'on 
a pour point de comparaison l'abbaye de Clairmarais 
aussi placée sur ce plan : cette abbaye était à cette 
époque dans son plus grand état de splendeur, 
selon l'histoire comme selon le plan. 

Quelques années après le siège de St.-Omer, le 
gouverneur général des Pays-Bas, au nom du roi 
d'Espagne, eut le projet d'élever un fort royal 
sur l'emplacement de l'ancien château de Rihoult : 
c'était en 16501 alors que les Français, maîtres 
d'une partie de la province d'Artois, annonçaient 
l'intention de la réunir tout entière sous la puis
sance de leur roi. Le gouverneur général voulait 
pourvoir à la défense de St.-Omer, en se rendant 
maître du cours des eaux, afin d'empêcher une cir-
convallation complète de cette ville , si elle était 
de nouveau assiégée. Après une longue délibération 
dans le corps du magistrat de St.-Omer, il fut résolu 
qu'on ne donneratt pas de suites à ce projet (1). 

La pensée de rendre à Rihoult une vie militaire 
ayant avorté, on ne s'occupa plus de lui. On le 
découvre par hazard encore en 1771; il porte 
dans un plan particulier, le nom de vieux château 
du Roi ( 2 ) : il en restait alors quelques débris. 

(i) Registre aux délibérations du magistrat de St.-Omer. Continuation do 
d'H.ffringues. 

(2) Plan du canal de jonction de la Lys a t 'Aa, appartenant à M. Louis 
Deslions. 
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Le nom de Rihoult serait tout-a-fait tombé dana 
l'oubli, s'il n'avait servi à dndiquer la maîtrise des 
eaux et forêts établie à St.-Omer au dix-septième 
siècle ( t ). 

Les traces de cet ancien séjour des souverains 
du pays s'effacent tous les jours. Il en reste à 
peine mémoire chez les possesseurs actuels du terrain 
qui le portait et chez les habitai» du voisinage. 
Aucun débris des murailles n'est apparent : ce qu'il 
en reste est recouvert par une couche épaisse de 
terre végétale, dans laquelle on retrouve épars, 
des tessons, des fragmens de tuiles, de pierres et de bri
ques. Les fossés qui entourent le tertre quadrangularre 
aux angles arrondis , se comblent journellement : 
l'agriculture, par ses labours, y rejette des terres 
qui augmentent son domaine. Sous peu de momens 
les derniers vestiges seront effacés. II est plus que 
temps d'aider et de rectifier les souvenirs de la 
tradiiion incomplète et inexacte, en restituant à ce 
lieu son illustration historique sous son jour véritable. 

(d) Mathieu Pinault, dans son histoire du parlement de Tourna,, dit que 
l'établissement de la maitrise des eaux et forêts à St -Orner, est de l'année 
4693 : cette date pourratt bien être erronée, puisque dans le plan des bois de 
Rihouht et de Clairmarass déjà cité , on voit la mention d'un grand bailli des 
eaux et forets du bailliage de St.-Omrr en 1689. Voit aussi Hennebert, tora. 
i, pag. 48 et tom. 3, p. 428. 
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N.° 1. 

Ego Philippus, Dei gratiâ Flandrie et Viromandie cornes, 
notum volo fieri tàm futuris quani presentibas quod cives 
mei de Sancto Audomaro dederant Willelmo de Mache-
line et successoribus ejus terrain saper quam fandata erat 
velus gildhalla , hâc conditione ut ntensilia coquine mee 
apud Ruhout necessaria , capas videlicet et alveos, patellas 
et caldarias, idem Willelmus et successores administrando 
procurent; si ve.b contigedt quod ab eorum administratione 
désistera voluerint, rel pro inopiâ suppiere non potuerint, 
predicti cives mei terrain datam et quinquaginta marcas 
argenti super omnern possessionem ejusdem Willelmi vel 
successorum ejus recuperabunt, et officium suum in admi
nistratione utensilium jure débito exeqûëntur. Concessum 
est nichilominùs et in optione nieâ constitutum ut terrain 
illam et marcas prenominatas, si volaero, i'pse accipiam et 
jam dictos cives meos à supradicto officio in perpetuutn 
liberos dimittam. Ut igitur hoc ralum et inconvulsurn per-
maneat , presentis scripti altestatione et sigilli mei aucto-
ritate confirmo. Actum est lioc apud Ruhout in capellâ 
meâ, me présente et domino G. de Mccinis et W. , cas-
tellano de Sancto Audomaro, et G. de Ariâ, et omnibus 
scabinis de Sancto Audomaro , et aliis quàm pluribus. 

< Archives de la ville de St.-Orner, boîte CXXX, n.° 3 . ) 

N.° 3. 

Ego Ge.rardas, »ei graliâ Sancli Audomari prépositus, et 
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WÎHermns ejusdem ecclesie decanus, nnïversis tàm présen
t o n s quàm futuris notum fieri yolumus qaod , consen-
tiente capitulo nostro, capellanum comitis de Rnhot cano-
nicum ecclesie nostre constituimus cum reditibns et censu 
qui ad eam capellaniam ipsius de Rubot spectant. Conces-
simus etiam ipsi ; insuper fercula qaibas canonicis 
teneor, ei adimplebo ; in ferculis quœ canonici faciant de 

proprio, rient canonicas, accipiet. Actum anno Domini M. 
C. LXXXVIIII. mense decembri , in die festo beati Thome 
marlyris et Cantnariensis episcopi. 

N.« 3. 

•Robertus, frater domini regis.Francie, cornes Atrebatensis, 
nniversis présentes litteras inspectais salatem : notum 
facimus quod nos pacem qnara dileclus noster magister 
Matheus, capellanus capelle nostre de Rùhout, fecisse dici-
tur cum hominihus tenentibus terrain de Outhdemonstre 
ad dictam capellam nostram de Ruhout pertinentera in 
hune modum , videlicet : quod mensura que reddere so-
lebat novem denarios Flandrensium, reddet decem et sep-
t e m ; et mensura que reddere solebat duodecim denarios 
Flandrensium, reddet viginti ejusdem monete ; et mensura 
terre que dicitur boscus, quindecim denarios parisiensium ; 
Tolumus et laudamus, concedentes quod homines predicti 
dictam terram in perpetuum jure hereditario teneant ad 
censum supradictutn, salvo dicto capellano in prediclâ terra 
omni alio jure suo et nobis jure nostro. Actum apud 
Asner, anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo nono 
mense octobri. 

Pelrus, Dei gratiâ Morinensis episcopus, universis pré
sentes litteras inspectais salutem in domino. Noveritis nos 
Jitteras comitis Attrebatensis vidisse sub hàc forma : Ro-
h^l«s Hanc autem pacem supradictam tanqnàm dyo-
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cesianns loci approbanius et sigilli nostri munimine con-
firmamus. Actam anno Domini millesimo ducentesimo tri-
cesimo nono mense octobri. 

N.« 4. 

( 1 3 4 2 ) 
Item. Pour les gaiges Sehan de Hedin 

et Pierre de Hedin traieurs de canon de-
tenu pour ledit castel de Rouhout as gaiges 
de noseig/ per l'ordenanche de monsieur de 
Fosseus et de monsieur le gouverneur d'Ar
tois des le dyemenche devant le S. Jehan 
Baptiste de sa nativité, jusques au sabmedy 
prochain devant le jour S. Pierre entrant 
aoust, esquel terme il a xxxv jours à ni 
a. cascun par jour, montent pour lez u . x libs. x s. 

Item. Audit sabmedy furent atout les 
waiges as dis traieurs de canons a cascun 
XII deniers le jour, liquel furent dudit jour 
v jours prosievans, cest asavoir jusques au 
jour S. Pierre entrant aoust et ce jour 
compté liquel gaiges montent pour les ir. xv s.. 

Item. Jehan de Hédin et Pierre sen frère 
traieurs de canon pour auttant de jours 
a cascun un s. par jour, montent. . . XII Ubs. 
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~Eèvres'et mises ~our ledit castel de RuhoUft. 

( ~ 3 4 2 ) 

A Jehan de Cassel pour tourner un c. 
de fus de garros pour traire de canons et 
ycheaus amenuisier as debous au moyen des 
boistes liquel furent en garnison au cas-
tel de St.-Aumer , de cascun cen t , v s. 
monten.. xx s. 

A Bernart le candronnier pour l'acat de 
une vie!le caudière pour taillier en pennes 
à empener les dis fus de garros . . . x x s . 

APierredeWavrans coroyer pourxvi1. et 
1 quart d'arain pour faire pesnes à ce que 
dit est empennrr , acatée a tuy , cascurie 
livre H s. vt d. monten.. XL S. vu d. ob. 

A Jehan Patin et Bernard le eaudronnier 
pour lesdites caudieres arain et u vielles 
caudieres qui estoient à nos seigneur, li une 
pour le cuisine du castel de St.-Aumrr et 
l 'autre du castel d'Esperleque , taillier en 
pennes et empener les dis garros, de cas-
cun ouvrier ti an par ('autre, xir jornées, 
a cascun u s. par jour , montent pour les 
deux xLVIII s. 

A Andrieu Lefeuvepour vi m. et demi 
de cleus à cteuer les dites pennes, m s. 
TU d. le millier, montent xxn s. ix dens. 

Item. Audit Andrieu pour nu c. de 
cleus pour cleuer les debous desdis garros' un s. vin den. 

Pour 1 sac de carbon pour escauffer les 
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fers dont il traioient les dis garros de 
canons m vt vi d> 

A Jehan ■ le Boursier pour quir acatd a 
luy à envoleper les bons des dis garros, im s. 

A Willaume de Dieppe, H libz. et demie 
et demi quart de poudre de satpctre pour 
lesdis canon~, à xxx s. le livre monten., LXXVIII s. tx d. 

Item. Audit Willaume pour ychemeisme, 
H libz. et demie de vif soulfre estut . . xvm s. 

A Colard du Losqaen pour 1 laichet 
rois pouf fremer les boistes sour lengien 
dont on trait les dis canons . . . . H s. 

( Comptes des baillis de St.-Orner (originaux.. 

034G. ARTILLERIE POUR LES DIS CHASTUUX. 

Pour il 1. et m quarterons et une oncbe 
de sallepetre accatée et payé par Renault 
le Noul xxxi s. tx 

A Moi». Jehan Lolienr qui li furent 
baillet pour sallepetre qu'il accata . . m s. 

( Compte, des receveurs de la conté d'Artois (originaux). 
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SUR 

' I BOIfflT flÉRI 
Découvert en 1839 dans la commune de Bien-

decques, arrondissement de St.-Orner, précédée 
de quelques considérations sur les substructiom 
gallo-romaines qui se trouvent dans cet arron
dissement , 

FAR 

MmsMnnm TITULAMU. 

La partie de la Morinie dont a été formé l'arrondis
sement de St.-Omer, présente fort peu de vestiges qui 
rappellent la domination romaine dans cette contrée. 
Les ruines de Térouanne ou plus exactement l'em
placement où l'on voyait, il y a moins de trois siècles 
encore, cette ville célèbre k tant de titres, dont 
l'origine se perd dans la nuit des temps et qui 
était le chef-lieu du Pagus Morinorum; les restes 



— 280 — 
des chemins qui conduisaient de cette cité à divers 
points du Fretum Gallicum et à quelques stations 
où établissemens de l'intérieu,, sont tout ce que 
nous connaissons positivement des constructions que 
les Romains ont faites dans notre arrondissement 
pendant leur longue occupation. 

Notre sol cependant recouvre très-vraisemblable-
ment beaucoup de substructions, soit d'habitaiions 
particuiières, soit même d'édifices publics d'un ordre 
inférieur, élevés par les conquérans des Gaules qui, 
à leur arrivée dans la Morinie, ne durent y trouver 
pour l'usage et les besoins des habitans , que des 
établissemens qui n'étaient pas de nature à résister 
long-temps aux efforts destructifs des élémens et 
du temps : ce n'est pas des restes de ceux-ci que 
je veux parler ; mais après la conquête et durant 
la période de près de quatre siècles qu'ils restèrent 
possesseurs de la Morinie , les Romains ont dû se 
construire des demeures plus ou moins considé
rabtes, bâties avec solidité et commodes, comme ils 
étaient dans l'usage de le faire partout où ils s'éta
blissaient à demeure. La terre des Morins renfer
me dans son sein des vestiges de ces habitations, 
et il n'est pas rare, en creusant le sol à une cer
taine profondeur, de trouver dans nos campagnes 
de vieilles maçonneries, quelquefois assez étendues, 
qui ont tous les caractères de constructions romaines. 

Si l'on voulait se livrer à la recherche de ces 
substructions gallo-romaines et que l'on prît pour 
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guide de ses explications les noms celtiques m cel
tiques latinisés des localités, on pourrait ne pas 
obtenir des résultats satisfaisans, et avoir à regretter 
et le temps qu'on y aurait employé et les dépenses 
que cette recherche aurait occasionnées. En effet depuis 
la retraite des Romains, a diverses époques dés temps 
postérieurs , bien de nos villages et hameaux, tout 
en conservant , quelque peu altéré t leur nom 
primitif ( preuve de leur origine celtique ou gallo-
romaine ), ont dû éprouver des changerions ou des 
modifications ; leurs limites ont été étendues ou 
restreintes; des voies de communication les ont tra
versés; l'agglomération des habitations, qui porte 
plus particulièrement le nom du village ou du 
hameau, ne se trouve plus à l'endrott où les cons
tructions gallo-romaines ont été élevées, et ces chan-
gemens se sont surtout opérés à l'époque où les 
églises ont été bâties. De ces causes et d'autres 
encore , telles que la construction de châteaux et 
de maisons religieuses autour ou dans les environs 
desquels se sont portés les habitans des villages, 
résulte l'incertitude de déterminer d'une manière 
précise les lieux où il conviendrait de pratiquer des 
fouilles dans lcs localités dont les noms rappellent 
l'existence d'anciens é t a b l i s s e n t galio-romains. 
Il est vrai de dire qu'en général, le déplacement 
du centre des villages n'a jamais dû être très-
grand, mais lorsqu'il s'agit de creuser et de fouiller 
un terrain , il faut avoir des données à peu près 
certaines, quelques centaines de pieds pouvant 
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entraîner dans des dépenses complètement infruc
tueuses. 

Les lieux de l'arrondissement de St.Omer où 
l'on trouverait des substructions de la nature de 
celles dont nous parlons, nous sont donc inconnus, 
et ce ne sera qu'a des circonstances fortuites que 
nous en devrons la découverte. L'emplacement dela 
vieille cité gauloise, la Tervanne des Romains, 
et les terrains environnans sont la seule localité 
où des explorations peuvent être entreprises avec 
la presque certitude d'arriver à des résultats inté
ressai*. Depuis la fondation de notre société, il 
avait souvent été exprimé le désir que des fouilles 
faites avec soin, dirigées et surveillées par quelques-
uns de nous, y fussent commencées, mais rien 
n'avait été décidé à ce sujet avant votre séance du 
mois de juin dernier. Dans cette séance, vous avez 
nommé une commission pour visiter et étudier les 
lieux,, et vous avez mis à sa disposition les fonds 
nécessaires pour commencer les travaux. Depuis 
plusieurs mois. ils seraient en voie d'exécution, si 
un obstacle bien prévu d'ailleurs , n'avait entravé-
le bon vouloir et le zèle des membres de la com
mission. Le sol que couvraient la ville de Té-
rouanne et ses dépendances, appartient à un grand 
nombre de particuliers, et l'autorisation de ceux 
dont le terrain doit être fouillé, était un préalable 
indispensable. La commission, aussitôt qu'elle eut 
déterminé par où les. explorations devaient corn-
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tnencer, s'est mise en rapport avec les propriétaires; 
elle espère obtenir leurs consentement 

Dans le courant de l'année prochaine , si elle 
n'est pas trompée dans ses espérances , si des obs. 
tacles qu'elle ne peut prévoir, ne viennent point 
paralyser sa bonne volonté et le vif désir qu'elle 
a de répondre à la confiance dont vous l'avez ho
norée , la commission aura à vous faire connaître 
le résultat de ses travaux et de ses recherches. 

Toutefois, Messieurs, il ne faut pas se flatter, 
en creusant et fouillant cette terre tant de fois 
bouleversée, en enlevant les débris de constructions 
amoncelés sur d'autres débris qui doivent couvrir, 
a une certaine profondeur, le sol sur lequel était 
bâtie la Térouanne romaine , de découvrir des 
ruines monumentales de premier ordre. Il ne pa
raît pas vraisemblable que, dans la partie la plus 
septentrionale de la Gaule-Belgique , dans cette 
contrée dont les habitai» étaient regardés à Rome 
comme les plus reculés de l'univers « orbis ex-
<rema, M extrema Galliarum M et qui leur rap
pelait d'ailleurs si peu leur belle patrie, les Ro
mains aient jamais eu la pensée d'y élever des 
monumens comme ceux dont les restes, encore si 
majestueux et si imposans , se voient épars dans 
toute l'Italie et dans les provinces méridionales de 
la France. Non ce n'est pas dans l'ancienne Mo-
rinie que nous découvrirons jamais des vestiges de 
semblables constructions!! Il faut donc renfermer 
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nos espérances de découvertes dans des limites 
plus resserrées, et nous tenir heureux de pouvoir 
rendre à la lumière des antiquités comme on en 
trouve dans beaucoup de localités , des objets de 
collections dont la nature , les formes et les usages 
sont très-variés et toujours très-curieux , et dans 
un autre ordre, des ruines d'habitaiions particuhières 
et des monumens funèbres. Ceux-ci doivent être 
l'objet des premières recherches en raison de la 
presque certitude que nous avons d'en découvrir 
sous le sol de l'antique Tcrvanne , non pas seu
lement parce que déjà il en a été trouvé, mais 
parce qu'aujourd'hu,, après un grand nombre de 
remarques faites par des antiquaires de différons 
pays, on peut regarder comme un fait constant 
que, partout où il a existé une ville ou même une 
bourgade gallo-romaine, il y a eu un lieu destiné 
aux sépultures , un cimetière; et réciproquemen,, 
dans toutes les localités où l'on découvre un grand 
nombre de tombeaux remués, on trouve dans tes 
environs les traces d'une ville ou d'une bourgade 
gallo-romaine. Il est important de remarquer que 
de nombreuses sépultures sont nécessaires pour faire 
croire à l'existence de constructions importantes 
subterrannées; s'il en était autrement, si un tom
beau isolé devait suffire pour se livrer à la recherche 
de substructions gallo-romaines , les travaux de cette 
nature seraient sans limites : car combien de tom
beaux et de monumens funèbres, de la période ro
maine, n'a-t-on pas découverts et ne découvre-t-on 
pas fréquemment dans toutes les provinces ? 
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Les découvertes de ces tombeaux Isolés n 'ont 

rien au. surplus qui doive étonner, lorsqu'on se rap
pelle que les Romains étaient libres de choisir le ' 
lieu de leur sépulture et la manière dont ils vou
laient que leurs dépouilles mortelles fussent rendues 
à la terre, après leur mort. Aucune loi, ni civile 
ni religieuse, ne statuait à cet égard; la seule 
disposition législative sur U inhumations, et je 
la rappelle ici à cause de son importance rela
tive, défendait l'enterrement des corps dans l'en
ceinte des villes : Hominem mortuum in urbe ne 
sepehto. 

Un de ces tombeaux ou monumens gallo-romains 
a été découvert dans l'arrondissement de St.-Omer, 
commune de Btendecques , dans un lieu éloigné 
d'environ six kilomètres de l'ancienne Tervanne. 
Je vais avoir l 'honneu,, Messieurs, de vous en 
faire la description. 

Quelques mots sur l'historique de cette découverte~ 

Dans la commune que je viens de nommer, au 
hameau qui porte le nom de Westove et sur les 
bords de la rivière l'Aa, se trouvent, vis-à-vis l'un 
de l'autre, deux moulins appartenant à une dame 
de notre ville ; des réparaiions considérables dans 
les fondations et au radier commun de ces usines, 
rendaient indispensable l'assèchement d'une partie 
de la rivière ; en conséquence un canal de déri
vation fut creusé latéralemen,, à environ 25 mètres 
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do cours de l'Aa; son étendue fut de 172 mètres 
sur 1 mètre 10 centimètres de profondeur. Les 
ouvriers employés % ce travail ne remarquèrent 
rien qui attirât leur attention, et le canal étant 
terminé, les eaux de la rivière y furent In'.o-
duites. La partie correspondante resta à sec, Les 
réparaiions à faire aux deux mouiins demandèrent 
environ trois mois; lorsqu'elles furent achevées, on 
rendit aux eaux de l'Aa leur cours naturel et le 
canal de dérivation devenu inutile fut asséché. Ce 
fut alors que les ouvriers virent avec surprise dans 
un endroit au fond de ce canal, qui naturellement 
s'était un peu creusé, une espèce de maçonnerie 
dont la forme, la nature et la disposition des 
matériaux ne ressemblaient en rien à des fonda
tions ordinaires. Au milieu de cette maçonnerie et 
sur le même plan était une sorte de plateau ou 
tuile plate en terre grossière, qui paraissait servir 
de couvercle ; ils le levèrent sans aucun effort et 
reconnurent qu'il couvrait en effet une pièce de 
poterie dont l'orifice était circulaire ; de l'eau et 
de la terre délayée se trouvaient à la surface de 
ce vase. Ce qui se passa dans l'esprit de ces ou
vriers à la vue de cette découverte, se conçoit faci
lement : ils crurent avoir trouvé un trésor et ils 
n'eurent rien de plus pressé que de s'en assurer; 
mais à leur grand désappointemen,, au lieu des 
pièces d'or et d'argent qu'ils espéraient retirer du 
vase, ils n'en firent sortir qu'une matière noirâtre 
mélangée de vase et de sable. Trompés dans leur 
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attente, mais dominés encore par leur première 
pensée d'un trésor enfoui , ils brisèrent la pièce 
de poterie et en enlevèrent les fragmens , pour 
fouiller plus à leur aise la place qu'elle remplissait. 
Leur recherche fut longue sans doute et désastreuse 
pour le monument, mais elle resta sans résultats ; 
ils ne trouvèrent rien. Le vase et son couvercle 
étaient-ils parfaitement intacts* nous n'avons pu 
en acquérir la certitude. 

La précipitation , assez naturelle d'ailleurs, que 
ces hommes mirent à ce travail ne leur laissa guère 
le temps de bien voir les choses , moins encore 
de faire quelques observations, et ce n'est pas 
sans un grand nombre de questions que nous 
avons obtenu d'eux les renseignemens très-incom
plets que je viens de vous donner. 

Le Directeur des travaux des moulins ayant été 
averti de cette découverte, se rendit sur les lieux : 
il reconnut que la petite construction avait un ca
ractère particuiier, qu'elje devait remonter à une 
époque reculée et, sous ces rapports, avait un in
térêt archéologique : en conséquence , il en écrivit 
à l'un de MM. les conservateurs du Musée qui vint 
les examiner. 

Nous devons, Messieurs, des remerctmens à M. le 
directeur des travaux de Westove pour son atten
tion et son obligeance à faire part de ce qui venait 
de se passer, mais nous ne pouvons ne pas vive
ment regretter que tous les fragmens du vase, de 
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de son couvercle, ainsi que les matières qu'il 
renfermai,, n'aient pas été soigneusement recueillis; 
il nous serait vraisemblablement possible de vous 
en entretenir autourd'hui avec plus de certitude , 
et de pouvoir entrer dans plus de détails. 

Il nous reste maintenan,, Messieurs, a vous faire 
la description de ce monument et à chercher à 
déterminer approximativement l'époque à laquelle 
il appartient. J'ai l'honneur de vous mettre sous 
les yeux des plans figuratifs, ainsi que quelques-
uns des matériaux avec lesquels il était construit ; 
vous avez aussi quelques tessons du vase ou de 
l'urne dont je vous ai entretenus plus haut. 

La planche Ï . - e s t topographique et dans une 
proporiion de 2,1000." 

La planche 2. ' représente, sous le n.° 1, le mo
nument tel qu'il a été reconnu le 30 septembre 1839, 
et, sous le n.° 2, le monument tel qu'il était vrai
semblablement dans son origine. 

A partir de la surface du sol, ce monument se trouve 
a une profondeur de 1 mètre 15 centimètres environ. 
Sa forme primitive était un parallélogramme rec
tangle dont le grand côté avait 1 mètre 80 centi
mètres , le moins grand, 1 mètre 75 centimètres: 
il est assez exactement orienté. Chacun des côtés 
était divisé en quatre compartimens égaux et régu
liers, formant ensemble douze petits parallélogrammes 
ayant 45 centimètres sur 44. L'espace que ren
ferme cette large bordure est nécessairement une 
figure de la même forme dont les côtés sont doubles 
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et ont par conséquent 90 centimètres sur 86. Au mi
lieu de ce carré long se trouvait une excavation circu
laire, dans laquelle avait été déposée une urne qui 
probablement renfermatt encore, il y a quelques 
mois, des cendres humaines. 

L'-s matériaux employés à la construction de ce 
simple et modeste monument, sont de la nature 
la plus commune : ce sont des demi-tuiles et des 
tuilaux , de couleur rouge-foncé, grossièrement fa
briqués. 

Ces fragmens de tuiles dont les plus grands ont 
19 mètres 20 centimètres de longueur, sur 9 à 10 
de largeur et 15 millimètres d'épaisseur, sont posés 
de champ à côté les uns des autres et enfoncés 
verticalement de toute leur largeur dans un lit 
que nous croyons avoir été d'argile ou de terre 
molle. La facilité avec laquelle on a pu les enlever 
ne permet pas d'admettre qu'un ciment quelconque 
ait été employé à les fixer ou à les lier entr'eux. 
En jetant les yeux sur le plan n.* 2, pl. u, on re
marque que ces morceaux de tuiles sont en général 
disposés de manière à former une espèce de mo
saïque, représentant des carrés enfermés les uns 
dans les autres. 

L'urne qui avait été placée dans la cavité, prati
quée au centre, et dont malheureusement nous 
n'avons pu nous procurer que quelques débrist 
était en terre commune , de couleur gris-noirâtret 
d'une très-mince épaisseur, n'ayant pas été cou-

37 
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verte d'un vernis; elle s'écrasait facilement sous k 
pression des doigts, ce qui semble indiquer qu'elle' 
n'avait reçu qu'une demi-cuite, et de plus était per
méable, ainsi que nous nous en sommes assuré. Tous 
ces caractères sont importans à constater pour l'ap
préciation de l'âge de ce monument. La convexité 
peu prononcée de nos fragmens nous a porté à 
présumer que l'urne était de grandeur moyenne ; 
en effet un morceau du rebord qui formait l'orifice, 
nous a servi à en déterminer le diamètre que nous 
avons trouvé de 20 centimètres environ ; et comme 
la forme généralement consacrée des urnes cinéraires 
était le renflement du ventre, celle dont nous 
nous occupons devait être d'une assez grande di
mension. 

Les caractères propres que je viens d'indiquer 
et qu'il vous est facile de reconnaître aux fragmens 
que vous avez sous les yeux, sont les mêmes qui 
ont été reconnus et qu'on reconnaît tous les jours 
encore au plus grand nombre des urnes cinéraires, 
découvertes dans un état de parfaite conservation, 
et dont l'âge ou , pour mieux dire , la période 
durant laquelle elles ont pu rester déposées dans 
le sein de la terre , est aussi bien constatée qu'il 
es~ possible de le faire. Ainsi nos fragmens et 
les urnes cinéraires dont sont en possession beau
coup de nos musées et de collections particu
lières, appartiennent à la même époque , à celle du-
rant laquelle la coutume de brûler les corps fut 
généralement adoptée chez les Gallo-Romains. On 
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est porté à conjecturer qu'elle avait entièrement 
cessé dans toute la Gaule, dès le. commencement du 

■■4.* siècle. 

L'urne découverte à Westove était donc, selon 
ttoute vraisemblance, depuis 15 ou 16 siècles, dans 
le lieu où elle a été trouvée. 

Je crois ne pouvoir mieux terminer la partie de 
ma notice sur notre urne cinéraire, dont la haute 
antiqutté ne saurait, ce me semble, être contestée, 
que par la citation d'un passage du cours d'ant¬
quités monumentales de M. de Caumont, l'un des 
membres honoraires de notre société. Voici comment 
s'exprime ce savant antiquaire en parlant des sépul
tures gallo-romaines de la première époque : ' 

« Il est au surplus difficile de fixer d'une ma-
M nière précise le temps où l'on cessa de brûler les 
M corps, parce que cet usage a dû subsister plus 
H long-temps dans certaine partie de la Gaule que 
H dans d'autres; mais en considérant que la plupart 
» des médailles découvertes avec les urnes à Bor-
M deaux, en Sologne, à Dieppe et dans beaucoup 
H d'autres localités , appartiennent au deuxième 
? siècle de notre ère, on peut conjecturer que, dès 
H le 3.* siècle , on enterra souvent les corps sans 
M les brûler. De nombreux tombeaux attestent d'ail-
H leurs que, du temps de Constantin , ce dernier 
» mode d'inhumaiion avait complètement préyahi 
M dans la Gaule. » 
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Vous voyez,, messieurs, d'après ce passage de 

l'ouvrage de M. de Caumont, ouvrage qui n'a été 
écrit qu'après de longues et profondes recherches , 
vous voyez, disons-nous , que le siècle le plus 
rapproché de notre temps où l'on puisse admettre 
que la coutume d'incinérer les corps se soit main
tenue chez les Gallo-Romains, est celui où l'empire 
romain se trouva sans partage sous la domination 
de l'empereur Constantin-le-Grand ; ce fut. a!ors 
que ce prince embrassa publiquement le christia
nisme et fit cette célèbre déclaraiion qui mit un 
terme aux persécutions contre les chrétiens et rendit 
la paix à l'église. Ce mémorable événement arriva 
en l'an 312 de notre ère. 

Après avoir déterminé l'époque à laquelle appar
tient la partie principale du monument dont je vous 
entretien,, il me reste peu de chose à dire, sous le 
point de vue d'antiquités, sur ce qui n'en était que 
t'encadremen,, un simple accessoire , une dépen
dance presque indispensable. Il me paraît en effet 
incontestable que cette construction n'avait d'au
tre objet que de fixer , protéger et garantir des 
dégradations des eaux de la rivière, l'urne autour 
de laquelle elle avait été établie. Les matériaux 
employés à cet encadrement, les demi-tuiles ou les 
tuileaux ne ressemblent pas , il est vrai, aux tuiles 
romaines que nous connaissons, mais celles-ci 
e'taient des tuiles de toiture ; elles sont munies de 
rebords sur deux côtés et ne pouvaient guères 
Servir à d'autre usage qu'à couvrir des bâtimens. 
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Une autre espèce de tuiles était encore employée 
chez les Romains; elles servaient à paver les 
maisons des citoyens dune classe Inférieure et 
celles des habitans des campagnes. Ces tuiles étaient 
posées de champ , très-serrées les unes contre les 
autres de manière a couvrir entièrement la super
ficie du sol, et enfoncées dans un lit de mortier ; 
leurs petites dimensions permettaient de les arran
ger comme on le jugeait convenable. L'arrangement 
rectiligne, dans le genre de celui que vous pouvez 
remarquer sur le plan de notre monument, devait 
être le plus ordinairement employé. Henry , dans 
son essai historique sur l'arrondissement de Bou
logne , en faisant la description des tombeaux dé
couverts en 1769 dans un des faubourgs de Bou
logne, parle de petits carreaux de terre cuite, placés 
de champ, dont les dimensions sont à peu près les 
mêmes que celles dont nous nous occupons. M. de 
Crazannes a trouvé à Saintes des pavés qui ont 
une grande analogie par l'arrangement et la nature 
des matériaux dont Ils étaient formés, avec notre 
construction ; et tout récemment, M. Quenson, mem
bre honoraire de notre société , dans un article 
inséré dans la 19 / livraison 1839, du Puits Arté
sien , en signalant la découverte d'un tombeau 
romain, faite au village de Planques, près Douai, 
dit que la partie accessoire de ce tombeau se com
pose de tuiles plates de différentes grandeurs , 
disposées vraisemblablement comme celles de 
Wettove. 
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J'aurais pu , messieurs, en me livrant à quelques 

recherches, réunir un grand nombre de faits qui 
eussent complètement dissipé les doutes que Ion 
pourrait avoir sur l'emploi que faisaient les Gallo-
Romains de tuiles plates , minces et de petites di
mensions, semblables à celles dont nous nous ser
vons encore aujourd'hui pour couvrir nos bàtimens, 
mais il m'a paru inutile de le faire : car n'eussions-
nous que notre monument , je ne m'en croirais 
pas moins autorisé à conclure que les tuiles dont il 
était formé, étaient connues des Gal!o-Romains et 
employées par eux au pavage de certaines cons
tructions. Il me parait impossible d'admettre que 
cette espèce de maçonnerie si grossière , d'une si 
mince valeur, d'un travail si peu compliqué, n'ait 
pas été faite en même temps que l'urne cinéraire 
a été déposée dans le lieu où elle a été découverte, 
et il est suffisamment établi que ce dépôt, à moins 
d'une exception toute particulière, n'a pu être 
confié à la terre depuis les premières années du 
quatrième siècle. 

Si nos tuiles qui, dans mon opinion, sont aussi 
romaines que les massives et pesantes tuiles à 
doubles rebords qu'on voit dans beaucoup de musées 
et de collections particulières, ne figurent pas à 
côté de celles-ci, c'est qu'elles ne diffèrent pas 
sensiblement des produits de nos tuileries, qu'elles 
n'attireraient pas l'atteniion, et qu'il serait souvent 
difficile d'en constater l'origine. 
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Je terminera,, messieurs, en vous présentant 

deux observations qui ne me paraissent pas sans 
importance relativement à l'ancienneté de notre 
monument. En portant ses regards sur le plan 
n." 1 , pi. H, on remarque que le côté opposé au cours 
de la rivière a peu souffert et qu'il semble être 
tel qu'il était originairemen,, tandis que celui qui 
en est le moins éloigne est très-detérioré, que 
beaucoup de tuiles ont été emportées et que celles 
qui restent ont été déplacées et bouleversées. On 
peut conclure de cet état de choses que le monu
ment avait été établi sur les bords presque immé
diats de l'Aa, et que ce sont les eaux qui, soit en 
s'infiltrant à travers les terres , soit par une longue 
et forte pression dans le sens du cours de l'eau, 
auront peu à peu occasionné ce désordre sur le 
côté qui en était le plus voisin. Aujourd'hui l'in
tervalle qui sépare le bord de la civière du monu
ment est de 24 mètres 25 centimètres. Nous avons 
cherché à nous rendre compte de la cause qui avait 
pu déterminer un éloignement aussi considérable ; 
nous pensons qu'il peut être le résultat de deux 
faits naturels : ou bien la rivière était, dans le 8 / 
et le 4.* siècle, plus large en cet endroit de 24 mètres 
qu'elle ne l'est aujourd'hui et elle se sera rétpécie 
petit à petit jusqu'à la limite que nous lui con
naissons; ou bien sa largeur, dans ces temps reculés, 
était la même que celle qu'elle a actuellement et 
elle coulait au pied de notre monument , e'est-a-
dire 24 mètres plus au sud ; mais par le dépôt 
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successif et lent d'alluvions sur la rive droite, le 
lit de l'Aa aura été déplacé ; elle s'en sera fait un 
nouveau du côté de la rive opposée, au préjudice 
des terrains qui bordaient cette rive. Dans lune 
ou l'autre de ces suppositions, quelle longue suite 
d'années n'aura pas demandées un semblable chan
gement , quand on considère surtout que le cours 
de cette rivière est rapide et que les eaux n'en sont 
pas limoneuses. 

La profondeur à laquelle a été découvert le mo
nument est l'objet de ma deuxième observation ; 
nous avons trouvé qu'elle était de 1 mètre 15 cen
timètres au-dessous du sol. Les urnes cinéraires 
exhumées des cimetières gallo-romains , ont été dé
couvertes à la profondeur moyenne de 30 a 85 
centimètres; la différence de 80 centimètres est consi
dérable, et si l'on veut prétendre qu'aucune cause 
non-naturelle n'a déterminé cet exhaussement du 
terrain , il faudra en conclure, comme pour ma 
première observation que bien des siècles ont dû 
s'écouler avant de produire ce résultat. 

De ce que je viens d'avoir l'honneur de vous 
l i re , messieurs , touchant le monument découvert 
a Westove , je crois pouvoir en tirer les conclu
sions suivantes : 

1 / Ce tombeau est un monument funèbre 
gallo-romain ; 

3." Il appartient à l'époque durant laquelle 
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de laquelle la coutume de brûler les corps fut gé
néralement adoptée par les Gallo-Romains. 

S." A moins d'une exception, il n'a pu être 
construit depuis les premières années du 4.° siècle 
de l'ère chrétienne, et il a par conséquent au 
moins quinze siècles d'existence. 

4." Les cendres renfermées dans l'urne étaient 
celles d'un Gallo-Romain d'une classe moyenne ou 
inférieure. 

5." Le monument a été construit sur les bords de l'Aa, 
et l'endrott où il a été découvert, éloigné de 24 mètres 
25 centimètres du cours de cette rivière, peut être 
regardé comme une preuve directe de son anti
quité. . 
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REVUE 

DIVERSES COUTUMES ET ANCIENS USAGES 
de l'arrondissement de St--Om;r ; 

RECHSRCHES 

Par M. ECOES9 Vice-Prétitlent C')' 

Depuis long-temps les personnes qui s'occupent 
d'études historiques, sentent le besoin de recher
cher et de consigner tous les anciens usages en
core en vigueur dans chaque partie de la France, 
soit que ces usages résultent des différentes époques 
ou saisons de l'année, des diverses périodes de 
la vie humaine, soit qu'ils aient leur source dans 
des croyances ou superstitions; elles s'appliquent « 
signaler ces fêtes populaires qui lient les hommes entre 
eux, afin de faire connaître tout ce qu'on peut trouver 
d'enseignement dans ces vieilles pratiques de nos aïeux 
qui , eux-mêmes, les avaient reçues et conservées 
comme héritage de famille à chaque génération, 
sans s'inquiéter de ce qui les avait fait naître~ 

(4) Cette revue a été tue à la séance publique de la Sociétét le t 9 décent. 
btel836. 



font pour ainsi dire délaisser tous les jours. Mais par 
cela même, l'Antiquarre qui veut trouver une com-

t . 
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Ces fêtes, ces coutumes , tombent en désuétude 
dans les grandes villes; les progrès de la civili
sation dans les diverses classes de la société les 

les 
veut trouver une com

munauté d'origine parmi les peuples, agrandir 
compléter même la philosophie de leur histoire, 
doit en réveiller le souvenir, parce qu'à l'aide de 
nuances, de similitudes dans les habitudes et les 
mœurs de différentes provinces d'un royaume, il 
trouve des documens qui le mettent à même de 
dissiper des doutes , de rétablir comme choses cer
taines des faits que le temps et les révolutions des 
empires avaient fait perdre, comme aussi, de prouver 
par là des restes d'une nationalité , d'une ancienne 
religion, qui se sont maintenus malgré les siècles 
écoulés. 

C'est principalement dans les campagnes que nous 
devons aller rechercher ce qui est conservé des 
anciens temps : on le trouve dans les travaux de 
ses habitans, comme dans leurs délassemens ; peut-être 
ces hommes n'y mettent-ils point toute la délicatesse 
du citadin ; mais du moins chez eux le plaisir est tou
jours mieux senti , parce qu'il succède à un 
labeur de chaque jour et que , plus rare , il n'est 
point gâté par la monotonie. 

C'est donc pour remplir notre tâche à ce sujet 
qu'en parcourant l 'année, nous allons essayer de 
-vous présenter un tableau de diverses coutumes, 
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usages et dictons , encore en vogue dans l'arron
dissement de St.-Omer, et d'en rechercher aussi 
l'origine. Ce tableau nous rappellera les Celtes, les 
Gaulois et les Romains, anciens dominateurs dela 
Morinie. 

Jetons d'abord un coup-d'œil sur les habitations 
de nos villages, dont quelques-unes, à l'extérieur 
assez peu agréabtes, il faut en convenir, ressemblent 
encore à celles des Morins ; nous y voyons bientôt 
des traces des habitudes de nos ancêtres : si c'est un 
chasseur qui en est le maître, il ne manque point 
de placer sur aa porte extérieure la dépouille d'oi
seaux carnassiers, des têtes de bêtes fauves, signes 
de sa prouesse : c'était ainsi que les Gaulois en 
agissaient, en fixant de même les têtes de leurs 
ennemis ou celles d'animaux redoutables, tués à 
la chasse. Autrefois ces trophées décoraient la porte 
des châteaux, lorsque la chasse était un droit de 
noblesse. 

Que le villageois soit ou non chasseur , sa che
minée est ordinairement ornée d'un fusil. Pourquoi 
est-il en ce lieu? c'est qu'il remplace la , depuis le 
moyen-âge , la lance que les seigneurs permirent 
alors de porter aux manans qu'ils conduisaient avec 
eux ; une fois la guerre terminée, elle devait être 
placée au-dessus de la cheminée, afin qu'elle fût 
enfumée~ c'est-à-dire sans lustre et presque rouillée. 

Si notre villageois reçoit chez lui son proprié
taire, vous voyez encore, en divers lieux, la 



chambre du festin ornée de fleurs, le soi jonché" 
d'herbes odoriférantes, et la drècho ou dressoir 
(buffet) comme au moyen-âge, resplendissante de 
sa vaisselle d'étain. Le respect pour le maître est 
porté si loin , qu'il n'est pas d'usage que la femme 
du logis se mette à table, semblable en ce point 
a la Gauloise, qui n'était alors occupée que du 
soin de traiter le convive ; et nous devons le dire 
a regret, on voit encore dans des lieux, éloignes 
des villes à la vérité , des vieillards n'avoir pu 
jusqu'à ce jour gagner pour le sexe cette consi
dération qui lui est due , et s'excuser quelquefois 
en parlant de leur moitié, jusqu'à dire ce que 
nous avons entendu : notre femme, sauf votre respect. 
Heureusement que cette race s'éteint, car il iau
drait envoyer dans ces localités une mission St.-
Simonnienne, pour l'améliorer sous ce rapport. 

Nous commencerons notre revue par la saison 
d'hiver ou nous entrons, époque de nouveaux 
travaux pour les habitans de nos campagnes , mais 
aussi mêlée de plaisirs que ce séjour forcé dans la 
chaumière leur permet d'en prendre, débarrassés 
qu'ils sont de la plus grande partie des labeurs 
des champs qu'ils ont arrosés si long-temps de 
leurs sueurs, et dépouillés de leurs guérets. lisse sont 
réjouis des derniers rayons du soleil que leur 
ont encore donnés les derniers jours d'automne ; 
ils se sont félicités du quelque peu de beau temps 
qui leur est promis par ce qu'on nomme au village, 
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fils de la Vierge et à la ville, filets Madame, 
qu'ils ont vus voltiger dans les champs : ce sont ces 
fils d'araignée que les anciens regardaient, comme 
les cheveux de Vénus et que les Grecs attribuaient 

" aussi a la Vierge sous les noms d'Arachnée et de 
Minerve. 

A la chute du jour, certains ouvrages appellent 
ça et là dans les bâtimens de la ferme les hommes 
et les femmes ; on se réunit ensuite pour le souper 
qui se compose de laitage, doucement acidulé par 
la pomme, et qui est nommé guinsse. Puis com
mence la veillée que l'artésien appelle série ; 
elle a heu, dans quelques localités encore, à la clarté 
d'un crinchat , dont la forme tout antique nous 
rappelle encore la lampe que les sœurs de Psyché 
lui remirent en main pour connaitre son mari et, 
a sa lueur, trancher ses jours. Pauvre crinchet ! 

.c'est avec douleur que nous te consacrons ce sou
t e n i r ; tu deviens déjà rare : le luxe t'a fait rem-
. placer en bien des lieux par un autre meuble, 
t qui , à son tour, se fera chasser par le quinquet. 

Heureux effet, au surplus, de l'aisance qui étend 
les bienfaits de l'art industriel ! C'est à la série que 
vieilles et jeunes se réunissent : les femmes s'oc
cupent d'ouvrages de leur sexe , les hommes de 
quelques œuvres manuelles qui sont plutôt un dé
lassement qu'un travail. Les chansons et les com
plaintes les animent et répandent une joie franche 
et bruyante ; la petite méchanceté n'y est pas 

.étrangère; les malins y paradent, et l'un d'eux, 



— 804 — 
quand certaine fille s'inquiète de ne pas voir ar
river son ~erviteur, a-t-il le soin, pour exciter sa 
jalousie, de dire qu'il court le guilledon. Mais sui
vant l'habitude de nos pères, les Gaulois, habitude 
qui ne se perdra jamais , parce que l'esprit humain 
reste toujours crédule, ce qui durera long-temps 
encore dans les campagnes surtout, malgré les 
utopies de quelques écrivains , bien louables sans 
doute, la doyenne entame ces longues histoires de 
spectres, de sorciers, de loups-garous , qui jettent 
l'épouvante dans la tète des jeunes filles, surtout 
s'il fait un de ces vents violens qui , agitant l'air, 
siffle et fait craquer les clôtures de la maison : alors 
elles se pressent les unes contre les autres et cher
chent quelquefois une main amie chez leurs voi
sins qui, la bouche béante , ont aussi suspendu leur 
travail et leur pipe flamboyante. Quelquefois pen
dant que la jeune fille s'inquiète, en attendant son 
bien-aimé, et se plaint à sa compagne de son 
e'loignementet de son retard, voila qu'au beau mi
lieu de la narration de la conteuse et dans 
le fort de la tempête, la porte s'ouvre violem
ment : on croit voir entrer le loup-garou ou le reve
nant; mais heureusement c'est Jacques le retardataire, 
qui provoque pour la sentencieuse Marie ce dicton : 
quand on paree du loup, on en voit la queue. Ce
lui-ci, loin de rassurer la série , entre lui-même 
fort effrayé disant qu'il n'est venu si tard, que 
parce qu'il a été égaré par une fureule. Alors 
le danger est passé, et chacun, après un instant de 
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repos ou de conversation générale.; reprend son 
ouvrage. Eh bien ! cette fureule épouvanta également 
nos aïeux ; les citadins ne la connaissent pas, s'ils * 
n'ont voyagé le soir dans la campagne, surtout dans 
celles qui sont environnées de marécages. Pour le phy
sicien , ce sont des vapeurs phosphorescentes, des 
exhalaisons de gaz inflammable ; pour les villageois 
de notre Artois, ce sont des ames damnées qui 
précèdent les personnes en voyage, afin de les 
éblouir et de les égarer pour les conduire dans des 
précipices. 

Je vous parlais de l'existence de ces dictons : courir 
le guille~ou, quand on parle du loup on voit la 
queue, si usités dans notre pays , comme ceux-ci : 
avoir vu le coup, entre chien et loup; l'académie 
celtique nous apprend qu'ils sont bien anciens et 
se rapportent à la religion du paganisme : « ils vien-
» nent de l'ancien culte du loup, symbole du soleil, 
» qui en fuyant et rétrogradant dans les signes du 
» zodiaque, ne montre que la queue ou le dos comme 
» le loup: aussi avoir vu le loup chez les anciens 
» comme chez les modernes, c'est avoir vu le diable; 
» entre chien et loup, c'est-à-dire, la nuit tombante, 
» parce que le loup était encore le symbole de la 
» nuit. Garoo vient du celtique, rude, sauvage, 
» Guilledon de Kildro , errant, vagabond. » 

Une des premières fêtes célébrées l'hiver est celle 
de Noël ; nous ne nous occupons point de son ori
gine religieuse, ce n'est point ici le lieu, mais 
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nous rappelons seulement ici une ancienne coutu
me , commune encore dans diverses parties de la 
France : c'est le soin qtte des vieillards ont encore 
de placer dans le foyer domestique un gros mor
ceau de bois, qu'on appelle chez nous choque ou 
bilche de Noël; en France, ~réfoné, parce qu'elle 
doit durer trois jours. 

Vient ensuite la nouvelle année qui , jusqu'au 
premier janvier 1576, dans notre province, corn-
mença la veille de Pâques. Jour heureux pour 
les enfans, qui ne se doutent pas qu'ils font un 
pas de plus dans la vie, et pour leurs pères qui , 
en les voyant grandir, jettent un regard en arrière 
sur les jours qu'ils ont passés sans pouvoir compter 
fceux que l'avenir leur réserve ! 

Tout le monde sait que c'est des Romains que 
nous tenons la cérémonie de souhaiter la bonne an
née , dans les visites qu'on se fait réciproquement 
et sur lesquelles on a déjà fait tant d'observations 
piquantes que nous nous abstiendrons de détailler. 
On sait que nos villageois , quand ils vont 
faire leur visite , disent qu'ils vont étrenner et que, 
conservant encore l'usage de leurs ancêtres qui se 
présentaient aussi des cadeaux appelés strennœ, ils 
apportent aux habitans de la ville des gauffres qu'ils 
nomment étrennettes, en leur témoignant à la ma
nière d'autrefois, qu'ils leur souhaitent une vie douce 
et agréable ; mais malheureusement les bonnes cho
ses se passent trop vite , l'habttude des étrennettes 
diminue sensiblemen.. 
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Arrive ensuite la fête des Rois, réunion si douce 

de la famille , où le gâteau renferme la fève qui 
doit pour un instant donner une royauté qui ne 
connaîtra que le plaisir; mais avant que le sort en 
décide, le grand père qui est dans le secret, 
met de côté la première part : on l'appelle la 
part à Dieu, aussi est-elle pour le premier pauvre 
qui viendra frapper à la porte : il faut quç le 
malheureux jouisse d'une douceur à laquelle il n'est 
point habitue ; la seconde est celle de l'absent de 
la famille, s'il y en a un à aa guerre ou dans un 
long voyage: celle-là, on la conserve parce qu'elle 

. doit annoncer plus tard la bonne ou la mauvaise santé 
de l'absen.. Si le gâteau se maintient sec, c'est que le 
parent se porte bien ; si au contraire, il moisit, 
c'est qu'il y a maladie. Touchante sollicitude qui 
s'attache à un être qui nous est cher ! Combien de 
fois, durant nos longues guerres, n'a-t-on pas vu 
la tendre mère consulter le gâteau pour un fijs 
exposé à de si grands hasards ! 

C'est aussi durant les journées froides que le 
cultivateur se livre aux festins , dont Punique 
pour chaque famille est connu sous le nom de 
tripée. Son origine remonte encore au paganisme; 
c'est un reste des fêtes instituées par Triptolème 
en l'honneur de l'agriculture et en mémoire de 
Cérès, dont le culte se célébrait en été et en hiver. 
On lui sacrifiait alors un porc , dont une part était 
remise à celui qui l'offrait , et mangée en famille. 
Ces fêtes étaient désignées sous le nom décernes. 
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La bière qui depuis les Gaulois était appelée 

jadis cervoise, coule à flots dans ces festins; il 
paraît même qu'autrefois quelques villages de nos 
environs y buvaient du vin , car avant la domi
nation de la maison de Bourgogne, on cultivait 
la vigne , notamment à Herbelles. Elle y fut arra
chée par la politique, pour augmenter la culture 
du blé, et favoriser le commerce de la Bourgogne qui 
envoyait alors ses vins dans notre pays. Nous ajou
terons que les vins du Cret devaient avoir quel
que réputation, puisque Robert de Cassel voulant 
surprendee St.-Omer , en 1350 , insinuant à ses 
capitaines flamands que la ville lui serait livrée 
avant l'arrivée de Philippe de Valois qui s'y diri
geait pour la délivrer de ceux qui l'assiégeaient, 
ceux-ci coururent s'armer, se disant les uns aux 
autres: hâtez-vous, ~on compagnon, ~ous boirons 
encore aujourd'hui de ces &on< vins de St.-Omer. 
(Manuscrits de Deschamps). 

Le jeu termine la soirée qui se prolonge bien 
tard, reste encore de ce goût des anciens Morins , 
chez qui cette passion était si fortement enracinée, 
qu'ils finissaient par livrer au caprice du hasard le 
produit de leurs bras vigoureux, ou par se mettre 
eux-mêmes en jeu et risquer ainsi leur liberté. 

L'hiver est aussi l'époque la plus ordinaire des 
mariages, dont une partie des cérémonies et fêtes 
extérieures nous reportent encore au temps des 
anciens. Voilà le cortége qui sort de la maison de 
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la jeune fille ; la musique le précède; puis viennent 
les grands parens. On y remarque surtout encore 
dans quelques lieux une vénérable aïeule , là tète 
affublée de la faille noire, continuation de cette 
mode séculaire de la domination espagnole; elle 
n'est cependant sur cette bonne vieille que la 
mantille qui drape encore aujourd'hui si bien la 
gracieuse fille de la Péninsule. Les futurs sont 
accompagnés de leurs amis intimes, qu'on nomme 
alors garçon et fille d'honneur M c'est la représen
tation des camilla et cranuha des Romains , qui 
se faisaient ainsi suivre de jeunes gens des deux 
sexes : ils étaient armés pour s'opposer aux entre
prises de rivaux rejetés; de nos jours ceux-ci ti
rent des coups de feu. Le Pasteur a consacré l'union: 
on sort de l'église ; la fille de la paroisse qui a été 
reconnue la plus sage , nommée Doyennes , et qui 
chaque année préside la confrérie de Ste.-Cathe-
r ine , précède la mariée , portant devant elle la 
grande chandelle allumée et parée comme aux 
grands jours ; celle-ci et son mari restent à la porte 
de l'église : la doyennesse placée entre ses deux 
assistantes, va de suite à l'extrémité du cimetière, 
puis passe et repasse vis-à-vis les mariés, et à 
chaque fois l'épouse doit faire une révérence ; mais 
a la troisième et dernière fois, elle souffle la 
chandelle en signe d'adieu à la virginité. Tous les 
yeux sont alors fixés sur cette cérémonie pour voir 
si la flamme s'est éteinte au premier souffle : le 
garçon d'honneur qui est auprès d'elle, armé d'un 
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pistolet, lâche alors le coup pour annoncer l'évé
nement. Malheureusement on voit quelquefois cette 
formalité évitée; on en conçoit la cause: c'est 
ainsi qu'en certaines provinces, on se dispense du 
chapeau de roses , comme la veuve qui convole à 
de secondes noces. 

La noce se met en marche pour retourner au 
logis : dès ce moment les coups de feu recom
mencent pour durer toute la journée; les joyeux 
cris de ttc, in, jou, jou se font entendre; répé
tition et imitation de ces cris jo hymen hymenœjoj 
qui se faisaient de même chez les anciens pour 
célébrer le défenseur de la virginité et l'hyménée. 

Arrivés à la porte de la maison , on voit par
fois un malin renverser un balai devant le seuil : 
si la mariée le relève, on en tire le pronostic 
qu'elle sera bonne femme de ménage. 

Le repas est bientôt commencé : une gaité 
bruyante y préside ; bientôt un des garçons enlève 
le soulier de la mariée : cette coutume ancienne a 
pour but de démontrer que la femme est boiteuse 
et ne doit pas sortir de chez elle. Nanti de cet 
objet que chacun des autres veut ravir, il le met 
en vente, a,ux enchères de nombreux pots-de-bière : 
enfin il est adjugé au mari. Vient encore l'enlève
ment de la jarretière, laquelle dans quelques com
munes est coupée et distribuée le lendemain entre 
les jeunes-gens qui s'en, décorent : usage symbolique 
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de la dissolution du nœud de la virginité, qu! nous 
a été laissé des noces grecques et romaines. 

Chez les rustres cela se faisait ainsi, mais chez les 
grands il en était autrement: en effet, la jeune 
vierge en allant au temple, avait soin de relever 
avec une riche agrafe le côté gauche de sa tunique 
pour laisser apercevoir une jarretière, ornée de perles 
ou de pierres précieuses: elle la déposait ensuite 
sur l'autel de Junm Pronuba, et pour en tenir 
lien , elle distribuatt au nom de la déesse, aux 
jeunes-gens de la nôce, de petits bouts de ruban 
de la même couleur que cette jarretière. 

Un autre sujet de ga{té au village donne lieu 
aux rires de la jeunesse ; si c'est une fille cadette 
qui se marie la première de la maison, gare à la 
pauvre sœur aînée, car de guerre lasse , il faut 
que dans quelque moment de la fête , elle soit 
saisie, enlevée, et portée sur la voûte du four, 
afin , dit-on , qu'elle s'échauffe , puisqu'il semble 
résulter de sa position qu'elle est restée insensible 
à l'amour. 

Nous ne parlerons du bai, qut est l'indispensable 
complément d'une semblable réunion, que pour citer 
une danse qui le termine, soit le jour même, soit 
le lendemaih : elle est appelée dame du regret. 
Comme h la campagne, on n'y regarde pas de si 
près pour des choses qu'à la ville on trouverait 
inconvenantes et fort amères, le jeune homme qui 
précédemment recherchatt la mariée, et qivi s'est 
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laissé supplanter par le mari actuel, est ordinai
rement invite à cette noce ; puis à la fin du bal, 
on étend une couverture sur le carreau, sur la
quelle il est obligé de danser séparément avec celle 
qu'il a perdue comme épouse. Il faut avouer que 
cette formalité cache quelque chose de bien piquant. 

On ne néglige pas le lendemain le chaudeau, 
dont le bienfait à été aussi prévu par l'ancienne 
médecine, et qui donne lieu encore à tant de far
ces dont le sel n'est plus apprécié que par certaines 
personnes qui ont encore le bon sens du gros rire. 
Puis arrivent les cadeaux aux mariés , pratique usi
tée aussi dans la Morinie sous le nom d'anaca/yptes. 

Tous ces usages sont presquiinconnss maintenant 
aux habitans des villes; néanmoins nous les rencon
trons encore à nos portes, chez nos compatriotes des 
faubourgs , dont quelques-uns persistent a suivre ce 
qu'ont pratiqué leurs ancêtres. Outre les coutumes qui 
sont analogues à celles que nous venons de citer, 
nous voyons encore parfois leur fête du lendemain, 
nommée traîne-balais. Qui n'a vu leur promenade 
dans nos rues au son d'un violon, les uns habil
lés d'une manière ridicule, les autres portant de 
longues queues d'étoupes ou de paille, pour singer 
comme jadis les bourgeois qui portaient queue ! Ils 
achettent aux divers marchands des pièces de mé
nages pour en faire don aux époux, sans oublier 
le pot de fer destiné a faire la soupe , dont le loustic 
de la bande se coiffe fièrement, pour mettre en évi-
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dence ses trois pieds qui, selon lui, doivent desi-
gner aux passans quelque chose de plaisant. 

Puisque nous sommes sur le chapitre des nôees, 
nous devons dire un mot aussi de celles du vieux 
temps à St.-Omer : nous ne parlerons point de celles 
de notre époque , ainsi que nous l'avons déjà dit dans 
une autre circonstance. Aujourd'hui la cérémonie reli
gieuse n'est plus suivie de fêtes et de banquets ; les 
époux s'isolent même de leur famille, montent aussitôt 
en voiture et vont passer la lune de miel en d'au
tres lieux. Quelle déception cependant pour les amis 
de la table et de la danse ! Plus de ce lendemain jadis 
si joyeux ! Il en était bien autrement autrefois ; l'élan 
de la joie avait même besoin d'être comprimé; 
nous en avons des exemples tels, qu'au seizième siè
cle, il a fallu que le magistrat s'en mêlât, même 
pour la victuaillc, le nombre des convives et les 
cadeaux. Au 15 / siècle , il fallait de nécessité que 
la noce se fit dans la ville, afin que la dépense 
profitât à tous, à moins de permission du ma
gistrat. Nos archives nous fournissent deux faits 
de cette nature , arrivés en 1459 et 1460. Dans 
l'un notammen,, le magistrat permit à un bour
geois qui devait épouser une fille de Racquin-
ghem de contracter mariage dans ladite commune 
et d'y demeurer certain temps (attendu qu'il n'y 
avait que douze personnes invitées , ce qui n'auratt 
fait grand lucre pour la ville ni pour les assùeurs 
(fermiers), et qui démontre aussi que ce n'est 
pas d'aujourd'hui qu'on soigne la caisse municipale 
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par les octrois). Toutefois le magistrat y ajouta , 
cette condition que le marie ferait élection de do
micile en la ville et contribueratt aux charges des 
bourgeois : sans cette permission, il eut perdu son 
droit de bourgage. 

Parmi les personnes indispensables à un mariage, 
étaient les joueurs d'instrumens , ménestrels ou më-
nestriers et trompettes de la ville. Cette classe d'in
dividus était fière et jalouse de ses droits, car dès 
1460, elle les faisait valoir auprès du magistrat : elle 
lui représentatt qu'ayant de petits gages , et comme 
néant de gaignage aux noches, parce qu'on se con
tentait souvent de harpeurs, giscerneurs et flajtol-
hurs, il était de justice que ces derniers, en allant 
conduire les époux à l'église, n'y fussent admis qu'en 
payant à leur corporation cinq sols chacun, comme 
cela avait lieu en Flandre. Ces représentations furent 
écoutées. Les joueurs d'instrumens avaient alors l'ha
bitude de faire leur musique dans les rues, de manière 
à troubler la tranquillité deshabitans: aussi dans les 
cas de noces, comme dans d'autres , il ne leur fut 
plus permis, d'après une ordonnance de 1549, dejouer 
depuis Pâques jusqu'à la St.-Michel, que de onze 
heures du matin jusqu'à cinq heures et demie du 
soir; et le reste de l'année, que de onze heures 
à la fermeture des portes. Ces heures étaient alors 
celles du dîner et du souper chez nos bons aïeux. 

A. la même époque, les démonstrations de joie 
et de dépenses étaient si grandes qu'il fallut des 
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lois somptuaires pour les arrêter : en effet, suivant 
un placard du 7 octobre 1531, enregistré par le 
conseil d'Artois, il fut défendu d'inviter plus de 
vingt personnes à chaque festin de noces, lequel 
.ne pouvait durer que jusqu'au lendemain à midi. 

Mais ces dispositions trop sévères heurtaient les 
habitudes déjà acquises, aussi tombèrent-elles en 
désuétude. Néanmoins le magistrat crut devoir, en 
faisant la part de l'aisance qui augmentait dans la 
vie domestique, renouveler des défenses en pres
crivant ce qui serait toléré dans une occasion aussi 
solennelle: voici a ce sujet, comment s'exprime no
tre vieil Ilendricqc'Au commencement de mai 1606, 
» messieurs du magistrat, pour obvier aux désor-
» dres, abus et grands dépens qui se faisoient aux 
■» bancquets de mariage , tant en viande qu'en bois-
» son , occasion qui s'y faisoient de grand renid ou 
» estrenne , faire ordonnance que désormais on ne 
» prieroit plus de vingt paires de personnes, en ce 
» compris les marians. 

» Que là où seroit bu du vin , chacune paire 
» reniderott 4 florins , les jeunes gens 40 patards 
» et que où ne se beuveroit que de la bierre , 
» l'on ne renideroit que 3 florins, et les jeunes 
M gens 30 patars et non plus. 

« Qu'il ne se feroit que trois repas. 

» Que pour plus grande-aseurance, les nouveaux 
» mariés avec les deux plus proches parens , rap-
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» porteront à Messieurs le billet du renid, faisant 
» serment que le tout aura esté accompli selon 
» l'ordonnance, sans aucune fraude ; que ceux 
» qui auront contrevenu en aucusne fachon, seront 
» calengés (semoncés) et amendés aussi bien que 
» les marians et les avocquez. » 

Tout cela ne fut qu'un épouvantail, car le même 
chroniqueur ajoute : K Or, combien que toutes ces 
? ordonnances fussent à l'inteniion de refréner 
» les abus, si est* ce que peu à peu on ne laissa 
M de faire comme par le passe , trouvant des pré-
* textes tels quels, causans plus grands dépens que 
» du passé, car premièrement on renidoit le pre-
B mier jour, le second, la dame de nopce tenoit 
» nouveau siège , où on alloit lui faire nouveaux 
M présens pour ses espingles ; et le plus souvent 
» l'on faisoit oultre présent de quelques paires de 
M poutels , poulle d t n d , , mouton ou la moitié , 
» ou bien , autres choses de valeur. 

Enfin, vint encore un nouveau règlement en 
cette partie. « Le mercredi 30 octobre 1613, fut 
? défendu par leurs altezes ( archiduc Albert et l'in-
» fante Isabelle, sa femme,, de porter soie ni ve-
» lours qu'au bancquet de nopces ; que plus de 30 
» paires de gens fussent évoquées, et qu'on ne pour-
» roit estre plus de deux jours au festin. M 

Voilà comment, dans cet heureux temps, on s'a
musait ici dans ce jour que toute jeune fille regarde 
comme, le plus beau de la vie , et qu'alors on consi-
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dérait comme nécessairement consacre au plaisir pour 
faire place ensuite aux nouveaux devoirs imposes a 
ceux qui, par le mariage, sont appelés à former une 
autre famille. Cette manière de célébrer une si belle 
époque de la vie calait-elle mieux que celle qui est 
suivie de nos jours ? A vous , messieurs , à le décider. 

Aux plaisirs tranqullles de l'intérieur succèdent 
ceux du carnaval, c est-à-dire , des jours gras par 
opposition au carême oit la religion nous convie. 
A la campagne ce sont de grossiers travestissemens 
dont s'amusent encore les enfans, mais pour tous 
jeunes et vieux, c'est plutôt un attrait à la gourmandise. 
Là , celle-ci doit être satisfaite pour être rachetée par 
les austérités auxquelles il faudra bientôt se livrer : 
il serait bien pauvre celui qui, pendant les jours 
gras, ne mangerait pas de crêpes! Cette pâtisserie 
flamande est tellement de rigueur que , selon quel
ques vieilles femmes, on ne peut se dispenser d'en 
manger, puisque, disent-elles, c'est notre reliyion. 

A la ville, ce sont les anciennes saturnales qu'on 
célèbre , manifestation des plaisirs grossiers de la 
rue , témoin ici notre papa-lolo, la joie de nos 
enfans , dont je vous ai fait connaître l'histoire, il 
y a deux ans , mais qui s'en va agonisant chaque 
année, comme toutes les vieilles niaiseries de cette 
ancienne époque. La bonne chère cependant per
siste encore , grâces aux progrès de l'éducation pu
blique qui consent à maintenir et à exciter le 
plaisir, mais plus épuré par le goût et les jouis
sances honnêtes, qui font le charme de la vie. 
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- A ces jours de joie folle et de bombance, 
succède le carême , temps de privations mon
daines. Mais arrive pour la jeunesse de nos vil
lages un souvenir des céréales dont nous vous 
avons déjà entretenus , et qui a lieu le dimanche 
suivant le carnaval, appelé du Bourdis. Cette cou
tume se nomme les Brandons dans beaucoup de 
communes de France ; elle consiste ,. à la chute 
du jour, à courir les champs avec une torche 
de paille enflammée au bout d'une perche % à 
danser, à frapper, plusieurs réunis, le même 
point de terre , en invoquant une bonne récolte 
et en criant : guarbe à heissiaux. Mais dans nos 
environs, les enfans se bornent à se réunir dans 
les vergers; ils y font un feu de paille et de ronces, 
pour produire une grande fumée, puis dansent 
autour des arbres fruitiers en criant bour, bour, 
bour, dans l'inteniion de détruire par leurs cris 
et la fumée de leur foyer , les chenilles dont les 
œufs sont renfermés dans une enveloppe de feuilles 
attachées aux extrémités des branches ; ils croient, 
en suivant cette ancienne coutume, raisonner aussi 
bien que les préfets qui , à cette même époque, 
ordonnent l'échenillage des arbres. 

Habitans de St.-Onier, entendez-vous Robert Tan-
talan ? Robert 7antalan ? C'est la fin du carême qui 
vous est annoncée par ces cris répétés des enfans, au 
bruit cadencé de ia caisse. Ces cris perpétuent aussi le 
nom d'une ancienne famille de tambours de la ville, qui 
avait jadis le privilège de conduire le boeuf gras, pri-
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vilége aboli par !a concurrence des tambours de la 
milice citoyenne. Les enfans entourent ce Boeuf, cou
ronné de rubans et de guirlandes. Ce n'est que la re
présentaiion du bouc Hazaël des Israélites, destiné 
R être offert en sacrifice aux estomacs affamés de chair 
après l'abstinence rigoureuse observée par nos pères. 
Ici comme en beaucoup d'autres lieux, chaque boucher 
a l'ambiiion de surpasser son confrère et tous étalent, 
garnis de fleurs, les plus beaux morceaux des bœufs 
qu'il a promenés et par lesquels il croit l'emporter. 

Quelques-unes de nos vieilles marchandes des 
quatre saisons, étalées sur la rue, n'oublient point 
de se pourvoir d'œufs de Pâques, généralement 
teints en rouge; l'ouvrier d'autrefois s'en pour
voyait avec avidité, parce qu'il en avait été privé 
pendant quarante jours ; il en faisait même bénir 
pour en donner en cadeau à ses amis, ce qui a encore 
lieu dans quelques villages. Cet ouvrier, quoique 
chrétien, ignorait comme celui d'aujourd'hui, que 
l'œuf étant le symbole du commencement des choses, 
de la durée des êtres, se servait sur la table pas-
chale des juifs qui lui donnaient la couleur rouge, 
comme les Egyptiens, parce qu'a cette époque 
l'univers était en feu. Les Romains en offraient 
aussi alors à leurs divinités ; et c'est par suite de 
cette cérémonie payenne, dégénérée, que les be
deaux des paroisses vont encore dans ce même 
temps, quêter des œufs dont la destination est 
devenue tout humaine. 

Le premier d'avril est encore un jour heureux 
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pour certains individus, et surtout pour les jeunes 
clercs de la basoche, a cause des niches ou cadeaux si
mulés appelés poissons; mais nous ne pouvons rien 
dire de bien précis, sur cette dénomination parce que 
les savans ne sont pas encore d'accord sur cette ques
tion et n'ont pas décidé si , par exemple, elle vient 
de ce qu'un présent simule échappe aussitôt, comme 
le poisson qui glisse de la main qui le tient, ou si 
c'est parce qu'à cette époque , le soleil a quitté le 
signe du poisson. . 

Mais parlons plutôt du joli mois de mai : c'est 
surtout dans nos campagnes que se pratiquent tou
jours d'antiques coutumes. Dans la soirée de la 
veille, grande rumeur au hameau; tous les gar
çons se réunissent d'abord pour se promener dans 
les rues et carrefours, et célébrer par leurs chants 
le retour des beaux jours, ensuite pour aller planter 
le Mai devant la porte ou sur le toit de la maison 
de leur bonne amie. C'est, comme chez les Romains 
qui ouvraient ce mois par les jeux floraux, l'amour 
rendant hommage à la beauté. A l'a ville c'était 
jadis un hommage de la considération à la puis
sance. Cet usage était suivi aussi chez les Gau
lois : ils se réunissaient, sous les auspices de la 
déesse Maîa t dans les bois qui lui étaient con
sacrés. Cette assemblée se nommait Champ de Mai: 
on en rapportait des arbres que l'on déposait de
vant les habitations des personnes marquantes. Delà, 
selon des antiquaires, le nom de Majores donné 
aux Magistrats, à qui l'on faisait les honneurs du 
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Mai ; coutume qui existe encore dans quelques 
départemens; de-la, dans nos provinces de Flan-
dre et d'Artois , le nom de Mayeur ou pre, 
mier chef de la cité; de-là aussi le nom de Mai, con
servé ici aux branches d'arbres placées dans les 
rues ou garnissant les maisons les jours de pro
cessions , d'entrées de princes , etc. 

Si nos villageois, guidés par les amours, se bor
naient à ces jeux innocens, on devrait les applaudir; 
mais ce moment est aussi choisi par de mauvais 
plaisans pour mettre les cultivateurs dans l'em
barras , soit en transportant les instrumens d'agri
culture d'une extrémité à l'autre du village ou 
en déplaçant les barrières , soit en démontant 
des voitures pour en accrocher les roues sur les 
arbres ou les toitures des maisons. La malveillance 
profite aussi de ce jour pour attaquer injustement la 
réputation d'autru,, ou pour accomplir des actes d'une 
justice populaire envers des personnes peu. recoin-
mandables , en dépit d'une police sévère qui cherche à 
bannir ces abus de nos moeurs actuelles : ainsi voit-on 
souvent placer devant la porte de quelques habitans 
des mannequins, des débris d'animaux crevés ou 
d'autres emblèmes injurieux, tels que des cornes; 
mais aujourd'hui la plaisanterie est souvent poussée si 
loin que la police correctionnelle est obligée de s'en 
mêler. La justice peut bien reconnaître l'origine de ces 
vieux usages dans les Farces de Vulcain qui avaient 
lieu chez les anciens au mois de mai; elle peut admet
tre aujourd'hui que les cornes étaient dans un autre 
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temps un attribut de certaine divinité, une marque de 
considération chez les Gaulois qui en ornaient leurs 
casques, au moyen-âge, oùla nobiesse de la grande féo
dalité en couronnait ses blasons ; mais dans notre 
siècle où Vulcain a perdu sa divinité et n'est plus 
que l'époux laid et ridicule de la fable, où les 
cornes sont devenues un signe ignominieux pour 
certains maris , les tribunaux répriment de p a r t i e s 
licences : aussi, depuis deux ans, celui de St.-Omer 
a appris à réfléchir à la jeunesse du pays , en se-
vissant contre quelques jeunes-gens de deux com
munes, trop ardens observateurs des ces vieilles cou
tumes <jue l'ordre public et les bonnes mœurs ont 
proscrites, et dont ils laissent aux livres le souvenir. 

Au mois de juin nous trouvons dans notre 
contrée, comme dans d'autres pays, la conservation 
d'un amusement auquel se livrent les enfans, tou
jours les mêmes depuis des siècles ; c'est le feu 
de la St.-Jean, image du feu nouveau dans l'an
tiquité, annonçant le solstice d'été. Lorsqu'arrive ce 
jour, tous les enfans ont soin d'apporter leur 
portion de bois pour alimenter le feu ; ils s'élan
cent, à plusieurs reprises, à travers la flamme; 
ils ignorent néanmoins que c'est ainsi qu'agis
sàient leurs devanciers, mais pour se puriher. 
Il n'y a de différence pour le feu que font les 
enfans de la ville que dans le Barnaba, signe 
grotesque, sujet cYauto-da-fé, que la malice a 
parfois formé pour désigner quelque ridicule de 
voisinage. 
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. A cette occasion , nous ne devons point passer 

sous silence une habitude particulière aux pâtres 
de nos Bruyères. La veille de la St.-Jean, ils pré
parent sur le plateau le combustible nécessaire; 
quelques-uns mêmes y montent la garde ; pendant 
toute la soirée ils font retentir les échos de la 
vallée de l'Aa du son de leurs cornets ; ils se cou
chent à peine pour arriver assez à temps avec leurs 
vaches sur la bruyère, avant le lever du soleil ; 
mais ils ont bien soin de ne pas s'approcher de 
chel penderie: c'est un lieu maudit, fréquente sur-
tout la nuit par les esprits que n'ont pas encore 
chassés les feux presque continuels de mousque-
terie de la garnison de St.-Omer. Quel est donc 
ce lieu si fort à craindre ? c'est ce massif de tilleuls , 
qui offre son doux ombrage à nos promeneurs faÙ-
gues; mais, il faut le dire, il y a quarante ans , 
là était le gibet de la ville. Revenons à nos jeunes pâ
tres. Tous se pressent d'arriver parce que l'activité, 
comme la paresse, doit recevoir sa récompense : 
en effet, le premier arrivé au lieu ou le feu est 
prépare, reçoit avant qu'il soit allumé , une cou
ronne de roses ; le dernier , au contraire, au milieu 
des huées de ses camarades , en reçoit une autre 
qui n'a ni la même grâce , ni la même fraîcheur: 
car elle est formée de bouse de vache. Ces prix 
rustiques offrent bien aussi leur moralité ; ils nous 
reportent aux jours pleins de charme et d'innocence 
des bergers de l'Arcadie. 

C'est aussi dans ce mois de juin que les travaux 
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agricoles augmentent et ne permettent plus aux culti-
vateurs les moindres amusemcns ; les jours ordi
nairement consacrés au repos, sont même quel
quefois employés à la terre qui n'a pas assez des 
bras de ses enfans , s'ils veuillent recueillir les pro
duits qu'elle accorde à leurs sueurs : néanmoins cette 
grande besogne est aussi mêlée de plaisirs. Les foins 
se récoltent avec activité avant la saison des 
orages : on chante, on folâtre jusqu'après le cou
cher du soleil; on attend avec impatience que 
la dernière voiture soit enlevée de la prairie : alors 
on met joyeusement sur le sommet une branche 
élevée de saule, comme on l'a vu faire par ses 
devanciers, sans savoir que c'est ainsi qu'avant 
l'établissement du christianisme , on rendait hom
mage à la déesse Fauna Nialuta ou Cybële , qui 
présidait aux productions de la terre. 

Le mois de juillet offre dans notre ville de St.-
Omer un spectacle qui tient aux mœurs des anciens 
peuples et qui, à notre connaissance, est peut-
être l'unique en France. Ce n'est pas un marche 
d'esclaves, mais une réunion qui en rappelle le 
souvenir : je veux parler de celle qui est nommée 
le Zouage; elle a lieu deux foih par a n , à la 
Chandeleur et à la St.-Jacques, le 24 juillet , 
pour les domestiques sans place ou qui veulent 
changer de condition. Si vous voulez jouir de ce 
tableau de mœurs, c'est sur la Grand'Place que 
vous devez aller; c'est là , en face des cafés 
de l'ancienne Conciergerie q u e , dès le matin, se 
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rassemblent beaucoup de personnss de tout âge 
et des deux sexes, qui bientôt se placent sur 
deux lignes, les hommes d'un côté, les femmes 
de l'autre. Les fermiers et leurs ménagères se 
promènent gravement au milieu, jetant d'abodd. 
un coup d'oeil sur J'ensembee de tous ces in
dividus qu'ils inspectent, singulier bazar, quiils 
examinent avec le regard scrutateur d'un marchand 
turc ou d'un colonel d'infanterie. Les jeunes filles 
attendent impatiemment que la parole leur soit 
adressée : là , point de coup d'oeil agaçant ; la co
quette se gardera bien d'y étaler ses rubans ; 
elle montreaa plutôt ses mains calleuses et dur
cies au travail~ et conserveaa un maintien modeste 
que font ressortir un costume sévère, son mantelet,' 
et le mouchorr qui lui recouvre la tête. Après cotte pre
mière entrevu,, le maître parle à ceux dont la 
bonne mine , la forte constitution l'a frappé, 
et s'enqiùert de ce qu'ils savent faire, du service qu'ils 
ont déjà fourn,, des lieux qu'ils quittent et de la 
garantie qu'ils peuvent donner de leur moralité. On 
débat ensuite le prix des gages: si l'on convien,, les 
arrhe,, appelés denier à Dieu, sont aussitôt donnés , 
et les engagés retournent avec leurs nouveaux 
maîtres. Quelquefois' même on a vu des amans heu
reux , ne pouvant vivre éloignés l'un de l'autre , se 
suivre dans les chances de ce nouveau marché, et 
favorisés, les profanss diraient par l'amou,, mais nous 
diron,, nous , par l'intercession du bienheureux St.-
Jacque,.à qui dès le matin ils ont offert des vœux et 
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en l'honneur duquel ils ont allumé une grande chan
delle, on les a vus, dis-je, se réunir encore dans le 
même service pour partager leurs travaux et augmen
ter leur pécule, jusqu'à ce qu'enfin ils puissent se mettre 
en ménage et devenir quelquefois maîtres à leur tour. 

Mais tous ne peuvent être loués le même jour, les 
uns parce qu'ils n'ont point été demandés; les autres 
parce qu'ils n'ont pu se rendre au louage, ou q~e le 
denier à Dieua été rendu depuis, quand des motifs 
imprévus ont fait rompre le marché. Alors tout espoir. 
n'est point encore perdu: l'usage permet en ce cas 
de revenir au marché huit jours après ; mais cette 
fois ce louage est appelé celui des cœurs défaliiis 
ou dédits. 

Enfin arrive la moisson : le cultivateur a soin de 
cueillir dans ses champs quelques beaux épis; 
il en fait un bouquet qu'il garnit de bleuets et 
de pavots, et le fait bénir par le curé. Alors il 
le suspend au plafond de sa chambre , à la 
place de celui de l'année précédente, lequel aus
sitôt est rompn et jeté dans les granges qui doi
vent recevoir la nouvelle récolte. Lorsqu'il ne 
reste plus qu'un champ de blé, une activité 
plus animée se montre chez les moissonneurs: 
pendant que les hommes rassemblent les gerbes, 
les filles préparent des baguettes qu'elles garnis
sent d'épis et de feuillage , en mémoire de 
la protection de Paies, pour orner la dernière 
voiture sur laquelle le premier moissonneur, nou-
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veauTriptolème, est monté; il arrive ainsi à 
la ferme, aux cris mille fois répètes de cariole, 
cariole , annonçant comme jadis encore un nouveau 
triomphe de Cérès. Une fois rendu sous le toit du, 
maître, dont la grange est remplie, le bouquet est 
arrosé largement par celui-ci, qui ajoute avec 
profusion la tarte à la bière. 

Après tant de rudes travaux, de grands festins 
réunissent pendant plusieurs jours les familles et 
les amis : ils ont lieu ordinairement dans les fêtes 
patronales des villages qui suivent presque toujours 
la moisson et qu'on appelle assemblées en France, 
karmesses en Flandre, et ducasses en Artois. 
Chacun de nous en sait l'origine, nous n'en par
lerons que pour signaler un usage tout parti-
culier a notre pays et qui persiste encore, 
malgré la perfection apportée par ce siècle à 
l'expression du sentiment. C'est la coutume qu'ont 
les filles de faire raison au premier individu qui 
se rencontre avec elles au bal de la ducasse. 
Ordinairement c'est dans une chambre du ca
baret du village qu'on se réunit pour danser : 
là , les bancs 'et les lits servent de sièges pour 
la jeunesse. Un garçon a-t-il porté ses vœux 
sur une jeune fille, il ne s'adresse pas d'abord 
directement à elle; un de ses amis ou même 

■quelquefois le premier venu, lui sert de Mercure. 
-Celui-ci va trouver la jeune fille pour lui annoncer 
que l'autre veut lui faire raison: si la jeune 
•fille n'a point d'engagement antérieur, elle ne 
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peut refuser sans blesser les us et coutumes : 
alors elle est conduite au jeune homme q u i , 
la prenant par la main, la conduit dans quel
que recoin et sur un lit où d'autres déjà 
placés reçoivent le nouveau couple, mais sans s'en 
inquiéter ni même l'apercevoir. Mais qu'on ne 
soit pas effarouche de ce tableau assez étrange 
pour le citadin; on peut répéter en ce cas 
ce qu'Edouard III répondit à ses courtisans, 
étonnés de 1e voir relever la jarretière de la comtesse 
de Sa)isbury : honni soit qui mal y pense. Lors
que la déclaration d'amour est une fois accep
tée, les deux amans se tirent mutuellement les 
doigts pour les faire craquer et s'assurer ainsi 
d'une fidélité réciproque, que des pressemens de 
mains et de pieds viennent de temps en temps 
confirmer. 

Voilà, comme au village, se fait une première 
connaissance, sans autres fleurs de rhétorique et sans 
autre forme que le soupir d'obligatian : heureuse. tou¬ 
tefois la jeune fille, si elle ne rencontre pas un petit lo-
velace du canton qui se joue de sa crédulité : car 
hélas! !l faut bien le dire, il en est actuellement 
aux champs comme à la ville ! 

Notre revue de l'année est finie : j'ai à craindre 
d'avoir fatigué votre attention en la fixant sur l'origine 
de vieilles choses qui peuvent, peut-être, paraître fu-
tiles, au premier abord, à ceux qui ne voient pas 
l'instruciion qui en résulte; mais j'ai pensé trouver 
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encore dans vos cœurs quelque sympathie pour 
nos ancêtres : car « la peinture des moeurs 
M dans l'histoire est la vie des générations éteintes; 
B c'est l'ame qui les a fait agir et qui explique 
s toutes les phases de leur existence politique; 
»'morale et religieuse; » expressions que nous em
pruntons avec plaisir à une consœur des antiquaires 
de la Morinie, Madame Clément, née Hémery 
(Hist. des Fêtes civile~ et relieuses du dépar
tement du Nord ) , qui s'occupe avec succès de 
recherches sur nos antiquités nationales. 

Ce titre académique de consœur ne vous étonnera 
pas , Mesdames , à une époque où tant de per, 
sonnes du sexe cultivent les muses avec succès et 
éclat ; et ce zèle que vous mettez à assister à nos 
séances et dont nous devons vous remercier, nous 
fait penser que plusieurs d'entre vous pourraient 
suivre un si bel exemple et, sans effaroucher les 
graces, étudier l'histoire et fouiller les vieilles chro
niques , source de tant de douces inspirations où 
l'on trouve des fleurs et des palmes à cueillir. 

42 





COMTESSE D'ARTOIS. 

L'Artois eriaé en comté au treizième siècle par 
Louis VIII, en faveur de Robert , son second fils, 
jouissatt depuss long-temps des douceuss de la paix. 
Ses seigneuss , au retour des croisades , en partie 
ruinss par ces gigantesques expéditions, songeatent 
plus a conservrr leurs domaines qu'à les augmen
ter. Le clergé , rentré dans de justes bornss , ne 
cherchatt plus à empiéter sur la puissance tempo
relle. Le peuple, content de ses Immunités , vivait 
tranquil,e, loin du trouble et de l'anarchie qui 
avaient précédé ces heureux temps. Le commerce 
et les arts, doux fruits de la paix, Surissaient par
tout ; Arras surtout était renommé par ses tapis
series dans toutes les cours d'Europe. Peu de ces 
chefs-d'œuvre sont parvenss jusqu'à nous ; mais 
quelquss lambeaux échappés aux outrages des temps, 
attestent encore le goût et l'habileté des artistes 
de l'Ancien Arras. Leurs sujets sont presque tous 
tirés de la bible ; le dessin n'en est pas correc,, 
mais les couleurs en relevaient beaucoup le mé-
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rite ; on attribuait leur éclat aux eaux du Cr!nchon. 
L'architecture commençait à se dépouiller de sa 
grossièreté primitive, et le goût oriental qui s'intro
duisait alors, annonçait les chefs-d'œuvre qu'on vit s'é
lever dans les siècles suivans tets que l'bôtel-de-
ville d'Arras et l'église de St.-J3ertin de St.-Omer. 

Jean Bodel (I) et Adam df la Hale , trouvères 
de cette époque , nous ont laissé des poésies qui 
sont encore admirées des savans assez versés dans 
l'ancien langage pour pouvoir en appre. ier le mé
rite. Ces auteurs et un anonyme partagent l'hon
neur d'avoir écrit dans la langue romane du Nord 
les premiers essais dramatiques qui parurent en 
France. Adam de la Hale ne fut pas plus heureux 
que son contemporain ; il avait pris une grande 
part dans les troubles qui s'clevèrent à Arras en 
1262, a l'occasion d'une ordonnance de St.-Louis 
qui mettait hors de circulation les monnaies d'ar
gent frappées par les comtes et les seigneurs. Dans 
cette circonstance , chacun prit parti pour ou contre 
les autorités qui gouvernaient ; les écrivains s'en 
mêlèrent : ils immolèrent sans scrupules dans 
leurs satires les seigneurs, les abbés et les échevins 
qu'ils regardaient comme les auteurs de leurs maux. 
L'anarchie avait un ternie, et les seigneurs, en re
couvrant leur autonité bannirent de leur ville les 

(1) Jean Bodel mourur de la lèprre au relour des croisades de Si.-Louis, 
aprèè avoir adressé à ses conciloyens ses dernieis adreux, du fond de la retraite 
où cettt affreuse maladie l'atait obligé de se cacher. 
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principaux auteurs du trouble. Adam de la Haie, 
obligé de s'éloigner , alla finir ses jours dans la 
ville de Douai. 

ROBERT, premier comte d'Artois, suivit son 
frère St.-Louis dans sa croisade en Afrique où il 
périt à la bataille de Masour , emporté par la fougue 
de sa valeur. 

Son fils Robert I I , après un règne qui pro-
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mettait des jours heureux à ses sujets, trouva la 
mort à la bataille de Courtrai , dans un marais 
qu'il s'obstinait de traverser pour joindre les Fla
mands retranches. 

Ce prince avait eu deux enfans, Philippe d'Ar
tois , seigneur de Conche, et Mahaud. Le premier 
mourut avant son père des blessures qu'il avait 
reçues à la journée de Fumes , laissant un fils en 
bas-âge nommé Robert, célèbre par les malheurs 
qu'il causa à l'Artois et ensuite à la France. 

Mahaud avait épousé en !29i , Oton, comte de 
Bourgogne , dont elle avait eu plusieurs enfans ; 
elle hérita du comté dWrtois à l'exclusion de son 
neveu , à la faveur de la coutume du pays qui 
rejetait toute représentation en ligne collatérale. 
Cette princesse , jeune et belle , promettait des jours 
fortunés à la province qu'elle allait gouverner; 
mais privée des conseils d'un époux qu'elle perdit 
peu de temps après, enivrée du pouvoir et de l'en
cens qu'on prodigue à son sexe, file fit des fautes 
qui flétriren) sa réputation , entra!nèrent son pays 
dans un enchaînement de malheurs et troublèrent 
le cours de sa vie. 

La comtesse ne jouit pas long-t mps de la pos
session paisible de ses états. Son neveu Robert ne 
tarda pas à venir lui contester l'héritage de son 
aïeul. Mahaud avait pour elle son droit et du crédit 
à la cour de Philippe-le-Bel dont elle avait tenu un 
enfant sur les fonts baptismaux ; elle obtint un 
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compromis par lequel on rendait ce prince arbitre 
de leur différend. La décision fut favorable à la 
comtesse qui s'empressa de prendre possession de 
ses états ; elle vint même à St.-Omer en 1303 , 
ou elle tut reçue avec toute la pompe qu'exigeait 
la circonstance, par les magistrats de cette ville 
qui avaient le plus grand intérêt de la circonvenir, 
afin' d'enr-pêcher les plaintes des bourgeois de par
venir jusqu'à elle. 

O s plaintes étaient.graves : les magistrats, à la 
faveur des .élections qu'ils dirigeaient à leur grë , 
étaient parvenus à se perpétuer dans leurs charges 
et en abusaient pour vexer les habitans qu'ils ban
nissaient de la ville, lorsqu'ils osaient faire des 
représentation.. Quelques précautions qu'on eût 
prises pour lui cacher la vérité , Mabaud fut ins
truite de ces prévarications et , pour y mettre 
un terme, elle rendit une ordonnance ou charte, 
datée de Paris en !306, dans laquelle elle dit 
qu'instruite de l'abus qui s'était introdutt dans 
l'élection des magistrass et voulant y remédier, 
elle a décidé qu'à l'avenir les mêmes membres du 
Magistrat ne pourraient être réélus plusieurs années 
de suite. Cette ordonnance empêcha effectivement 
qu'on ne réélut les mêmes personnes cette année-
là ; mais on voit par les' archives de la ville, que 
les anciens échevins revinrent au pouvoir et s'y 
perpétuèrent eux et leur famille ; et cet abus a 
duré jusqu'au temps des intendans où les élections 
furent supprimées. 
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En 1306 il y eut dans St.-Omer une sédition 

dont on ignore la cause: les plus mutins allè
rent jusqu'à Guines et pillèrent !e palais de Mahaud : 
ils furent punis d'une amende de cent mille francs 
que les citoyens paisibles payèrent, comme d'or
dinaire , pour les plus mutins qui n'avaient rien 
à perdre. 

Ce ne fut que le 9 octobre 1309 que Philippe-
ïe-Bel, aidé de son conseil, rendit un arrêt, comme 
arbitre, par lequel Robert fut débouté de sa de
mande du gouvernement de l'Artois ; mais en dé
dommagement il eut le comté de Beaumont dont 
il prit le titre, et acquiesça à cet arrêt. 

La comtesse aurait pu jouir paisiblement de ses 
droits et de sa fortune après ce premier arrange
ment , si elle n'avait mécontenté ses sujets en don
nant toute sa confiance à un ancien secrétaire de 
son père , nommé Thierry d'Hérisson, prévôt d'Aire 
et ensuite évêque d'Arras. Il conseilla à la comtesse 
de lever de nouveaux impôts pour subvenir aux 
pertes qu'elle avait éprouvées par la révolte de 
ses sujets : des taxes arbitraires irritèrent tout le 
monde ; les seigneurs de la province coururent 
aux armes et forcèrent Hesdin où la comtesse fai
sait son séjour habituel, élargirent un des leurs , 
retenu prisonnier depuis quelque temps, mais res
pectèrent sa fille Jeanne , déjà mariée au comte de 
Poitiers qui devint roi , sous le nom de Philippe V. 

Mahaud qui avait tout à craindre de ses sujets 
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révoltés, s'adressa au roi Philippe qui tu!' envoya 
Gauthier de Châtilion pour contenir cette noblesse 
insurgée ; mais il ne put ramener la paix dans les 
états de la comtesse. A peine avait-il quitté l'Ar
tois que cette même noblesse députa vers Robert 
pour lui déclarer qu'ils étaient prêts à le recon
naître pour leur prince légitime , s'il pouvait se 
présenter avec des forces suffisantes pour soutenir 
ses droits. Ce prince saisit cette occasion, malgré 
l'arrêt qui le déboutait de ses prétentions, de 
les renouveler , appuyé par la force des armes : 
il ramassa un corps de troupes suffisant pour cette 
expédition , et vint se présenter à Doullens où les 
mécontens se hâtèrent d'accourir pour lui prêter 
foi et hommage. On voyait parmi eux les plus 
grands seigneurs d'Artois, tels que ceux de Renty, 
de Fiennes , de Bergues, de Villerval et de Beauval. 
Le comte Robert agissant comme souverain , nomma 
deux maréchaux, les sires de Beauval et de Cham-
panieulle, et prit ensuite avec son armée le che
min d'Hesdin où la comtesse faisait sa résidence. 
Les habitans de cette ville ne se sentant pas en 
état de résister à une telle attaque, ouvrirent leurs 
portes et vinrent recevoir Robert comme comte 
d'Artois. Ce prince profita de cette occasion pour 
s'emparer du château où il trouva toutes les richesses 
de Mabaud, qui lui furent d'un grand secours pour" 
soutenir la guerre; de la il ordonna à tous les 
seigneurs de venir le joindre, puis il alla d'abord au 
château d'Avesneset s'en rcndit maître, sans coup 

43 
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férir; il se dirigea ensutte vers Arras oîi était la 
comtesse qui ne crut pas devoir l'attendre. 

Les bourgeoss d ' \ r r a s , instruits de l'approche 
du comte, sortirent de leur ville pnur venir au 
devant de lui. Ils lui firent une récepiion semblable 
b celle qu'ils avaient faite en parellle circonstance 
à la comtesse, sa tanîe. 

Tous les efforts du connétable Chàtillon, qui 
commandait dans cette place, pour empêcher la 
réception de Rober,, furent inutilss . ce prince entra 
dans la ville, drapeaxx déployé,, au son de la trom
pette, tandss que le commandant, obligé de fuir, 
sortatt par une porte opposée à celle qui était ou
verte au vainqueur. Le connétabee s'en alla en toute 
hâte rendee compte au roi de ce qui se passatt 
en Artois. 

Le comte Rober,, se voyant affermi dans Arras , 
envoya quelquss chevaliers à St.-Omrr avec des 
lettres de créances par lesquelles il promettait aux 
bourgeoss de cette ville le maintien de leurs pri
viléges, une diminution d'impôss et toutes les 
grâces et faveurs qu'ils exigeraient de lui, même 
promssee qu'il avait faite à ceux d'Arras. Les con
ditions étaient de natuee a tenter ; mais les habi-
tans de St.-Omrr ne s'y laissèrent pas prendee ; ils 
demandèrent aux députés si le roi l'avatt reçu à 
compte, et qu'alors ils se soumettraient comme, ceux 
d'Arras , mais qu'en cas contraire, ils n'en feraient 
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rien , parce que, disaient-il dans leur ancien langage;' 
ils n'etaient mie fiscurs de contes. Bel exemple de 
la fidé)ité des habitans de St.-Omer, envers leur 
légitime souverain ! 

Si la comtesse avait ses partisans à St.-Omer , 
il s'y trouvait aussi des mécontens : c'étaient pr<n
cipalempnt les seigneurs qu'elle avait empêchés de 
se perpétuer dans la magistrature par la charte 
qu'elle avait donnée au commencement de son 
règne. Ceux-ci remuaient en faveur de Robert. On 
en serait même venu à une insurrection , si le roi 
n'eût envoyé le maréchal de Beaumont avec des 
forces suffisantes pour s'y faire respecter. En même 
temps il fit citer Robert devant le parlement pour 
y venir rendre compte de sa conduite ; il alla en
suite prendre l'O'iflamme à St.-Denis , comme 
c'était l'usage dans les grandes occasions, et à la 
tête d'une armée considérable, il s'avança vers 
l'Artois. 

A peine le roi était-il arrivé dans le voisinage 
d'Amiens que Robert et ses confédérés , intimidés 
de ces préparatifs, se rendirent auprès de lui et vin
rent solliciter leur pardon. Philippe se laissa tou
cher à la sollicitation des seigneurs voisins, et 
voulut bien les exempter des amendes qu'ils avaient 
encourues , à la condition de rendre à la comtesse 
les villes et les châteaux dont ils s'étaient emparés, 
et de restituer les meubles et l'argent qui s'y trou
vaient. Quant à la succession, les parties consen-
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tirent à ce qu'elle fût terminée par arbitres ou 
jugée par le parlement, suivant les formes ordi
naires; que le passé serait regardé comme non-avenu 
et q 'on remettratt les choses où elles s'étaient trou
vée s à la mort du comte Robert I I ; que le comte 
d'Ai lois serait mis en sequestre, entre les mains 
du comte de Valois et du comte d'Evreux, que 
Robert, comte de Beaumont, qui s'avouait le chef 
et l'auteur de la confédération de la noblesse d'Ar
tois et du voisinage, se constituerait prisonnier et 
qu'on écouterait cette noblesse qui prétendatt n'avoir 
rien fait contre le service de l'état et le respect dû 
à sa majesté royale. A la vérité , ils avaient pris 
les armes sans sa participaiion , mais on leur offrait 
un moyen pour se tirer d'affaire. D'après cet ac
cord, stipulé en 1316, Robert se constitua prisonnier 
an châtelet de Paris, d'où il fut ensuite transféré 
à St.-Gcrmain. Il y resta deux ans , tant l'affaire 
était difficile à terminer: on ne put s'accorder 
sur les arbitres et la cause, remise au parlement, 
fut définitivement jugée par un arrêt rendu en 
mai 1318 dans les termes suivans : La cour de 
France bien et suffisamment instruite , déclare que 
la Comté pair?e d'Artois avec toutes ses dépendances, 
demeure perpétuellement à la comtesse d'Artois et 
ses hoirs et successeurs , qu'elle quitte son neveu 
de tout dommage ; que l'un et l'autre oublieront 
toutes rancunes et toutes félonies , s'il y en avait; 
que Robert aimera sa bonne tante et que Mahaud 
aimera Robert comme son bon neveu ; que tous les 
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deux se donneront réciproquement des lettres sed, 
lées de leurs sceaux, par lesquelles ils promet, 
tent de s'en rapporter au roi sur tous les diffé
rends qui pourraient naître par la suite; que 
!e prince, pour affermir de plus en plus cettç 
bonne paix , s'obligera de la faire ratifier par les 
comtes de Richemo'id et de Namur , l'un son oncle, 
et l'autre son beau-frère ; quiil ferait également' 
tous ses efforts pour la faire assurer par les princes,' 
frères , oncle et cousin du monarque. 

Les, deux partis se soumirent a ce jugement et 
jurèrent sur l'évangile de l'observer inviolablement. 
Pour consoler Robert, on lui fit épouser la prin
cesse Jeanne , fille puînée du comte de Valois,, 
connu depuis sous le nom de Philippe VI. La com
tesse lui assigna en outre une rente de cinq mille 
francs sur ses domaines , et le roi érigea son comté 
de. Beaumont en pairie. Mais rien ne put lui faire-
oublier une succession sur laquelle il croyait avoir 
des droits bien appuyés. Dès ce moment, la com
tesse rentra dans tous ses droits et jouit des pr i 
viléges et honneurs attachés à sa qualité de pair 
de France; et c'est en cette qualité qu'elle assista, 
à la semonce faite par Louis-le-Hutin à Robert III, 
comte de Flandre, accusé de rébelhon. 

En 1316, Mahaud suivit à Rheims Phiiippe-le-
Hutin , son beau-fils, et par une distinction dont 
on n'avait pas encore vu d'exemple, elle assista au 
sacre de ce prince en qualité de pair de France, 
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fit soutint avec les autres pairs du royaume la cou
ronne sur la tête du roi pendant la cérémonie. 
Ce n'étatt pas seulement au parlement qu'on voyait 
siéger les femmes , mais encore dans des siéges 
féodaux inférieurs. 

Un moment de triomphe ne pouvatt .pas faire 
oublier à la comtesse les malheuss qui l'accablaient 
dans ses biens et l'honneur de sa famille compromis 
par la conduite de ses filles. Le séjour d'Hcsdin 
ravagé par la guerre, lui devint odieux : elle vint 
s'établir avec sa cour dans le château de Gonay 
près de Béthune , que lui avait offert son confé
déré Thieryy d'Hérisson , et là , oubliant les pas
sions de sa jeunesee ou voulant les réparer , elle 
y établit toute la rigueur d'un cloître ; mais bientôt 
quelquss désordres éclatèrent dans cette maison, 
dans le premerr transport de son indignation, la 
comtesse voulut venger le ciel en punsssant les cou
pables ; elle ordonna leur supplice. Rien ne put 
la fléchir, ni les larmes des victimes, ni lesprières 
des assistan.. On avait ouvert une grande fosse 
au milieu d'un verger ; elle les y fit jc'er et re
couvrrr de terre. Un tel spectacle effta\a tous les 
esprits. Bientôt le brutt se répandtt qu'on entendait 
des gémissemens plaintifs dans les lieux témoins 
de cet affreux supplice ; aux cris des victim<s se 
joignirent bientôt des fantômes se promenant sur 
leur tombe. Mahaud crut les voir et les entendre: 
une conscienee bourrelée de remords est prête à 
tout croire ; c'est Oreste poursuivi par les furies. 
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Pour appaiser ces ombres plaintives, on lui con

seilla d'ériger sa maison en monastère. C'était l'esprit 
du siècle qui croyait que tous les crimes pouvaient 
s'effacer par des fondations pieuses. Son confesseur 
Thierry d'Hérisson,-qui se croyait probablement 
coupable de n'avoir pas empêché le crime , 
donna sa maison de Gonay pour y établir une 
chartreuse. Mahaud fit les frais de la fondation ; 
on construisit une église dont le chœur fut placé 
sur la tombe des victimes , et les enfans de St.-
Bruno, pendant quatre siècles , ne cessèrent d'in
voquer du ciel le pardon des crimes de la com
tesse : prières inutiles , si elles n'ont été accom
pagnées d'un sincère repentir. 

Depuis long-temps le chapitre de St.-Omer et 
l'abbaye de St.-Bertin se disputaient l'honneur de 
posséder le corps de leur patron qu'ils exposaient 
dans certaines fêtes à la vénération du peuple. 
Mahaud voulant faire cesser ce scandale , vint dans 
cette ville, et la , en présence de sa cour et de 
tous les chanoines , la chasse qui renfermait ces 
saintes reliques, fut ouverte , et il fut reconnu qu'elle 
contenait effectivement les dépouilles mortelles de 
ce Saint. En conséquence, la comtesse donna une 
charte datée du 14 octobre de l'an i324 , qui 
atteste que les reliques contenues dans la châsse de 
la collégiale de St.-Omer , sont les seuls et véri
tables restes de Saint Orner. Mais malgré l'authen
ticité de cette charte , conservée dans les archives 
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de la ville, les deux églises continuèrent à se pré
tendre l'une et l'autre en possession du corps dé 
Saint Orner. Les choses en étaient encore là , lorsque 
vers la fin du dernier siècle , on résolut de faire 
l'ouverture de la chasse conservée à St.~Bertin. 
Cette cérémonie se fit en présence des autorités 
éiviles et religieuses , et l'on trouva que la châsse 
ne contenait que différentes reliques , bien étran
gères au corps du saint patron qu'on prétendatt y 
être renfermé. 

- La comtesse Mahaud vieillissait, et pouvait 
espérer de terminer tranqulllement sa carrière, si 
le remords pouvait s'effacer ; mais un nouvel orage 
s'élevait contre sa puissance. Philippe de Valois 
avait succédé à Charles-le-Bel son cousin, mort 
sans enfans, et le comte Robert de Beaumont, 
son beau-frère, crut que le moment était favorable 
pour revenir de nouveau revendiquer ses droits sur 
le Comté, malgré la foi jurée et un arrêt du par
lement qui l'avait débouté de toutes préteniions à 
ce sujet. Il sollicita vivement le roi qui , pour s'en 
débarrasser probablemen,, lui promit son appui , 
s'il pouvait produire des titres qui prouvassent ses 
droits a cette succession. Il n'en avait pas , mais 
une intrigante, nommée Jeanne Divion , appartenan' 
à une famille noble de Bétbune , se fit fort de 
lui procurer ces titres. Il paraît que le comte, flatté 
de ce qui pouvait appuyer ses préteniions , les 
reçut sans autre .examen et les produisit de bonne 
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foi. Cette faussaire lui avait remis urie lettre Slip-
posée de Thierry d'Hérisson, mort ëveqtfe d'Ar-
ras; par cette lettre adressée à la comtesse, il 
paraissait lui demander pardon d'avoir célé pendant 
sa vie le droit du prince son neveu sur le comte 
d'Artois ; il s'y avouait dépositaire de tettres qui 
avaient été faites et enregistrées devant la €our, 
Ces titres devaient être : l . ' l e contrat de mariage 
de Philippe, père du comte Robert, en vertu du
quel son aïeui remettait à son fils le comté d'Ar
lois pour lui et ses héritiers ; 2.° une ratification 
de ce transport par ce même comte Robert I I , con
fessant avoir mis son fils en possession du comte i 
sauf lu viage ; 3.° une lettre prétendue de Mahaud, 
doctarant que son père avait donne l'investiture du 
comté d'Artois au comte Philippe, son frère1 paf 
l'acte de mariage auquel elle avait consenti ; 4.* 
une lettre patente de Robert I I , eonfirmative de tous 
ces titres'i des sceaux qui paraissaient authentiques 
pendaient à tous ces titres. 

La comtesse Mahaud, alarméc de l'apparition de 
tous ces prétendus titres , quitta sa retraite et vint 
à Paris pour s'inscrire en faux contre jeur valeur~ 
sachant bien qu'elle n'avait point écrit la lettre 
qu'on tui attribuait, et pensant bien que les autres 
étaient de même nature. 

Le comte Robert obtint le 17 juin Ï329, un* 
commission qui enjoignait a huit conseillers du 
parlement de procéder à l'examen des titres qu'il 
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prétendatt ;avoir découverts. Des témoins entendus 
dans cette affaire parurent favoriser ses préteniion,, 
affirmant que les droits du comte étaient établis sur. 
des titres incontestables, mais soustraits par l'arti
fico de Mahaud et de ses ministres. On produisait 
en preuves des lettres falsifiées, sur lesquelles on 
avait collé des sceaux adroitement détachés d'une 
lettre de Robert II. Tous ces titres parurent sus
pects aux jugesj qui n'osèrent pas se prononcer 
sans un plus ample examen. 

Ce fut dans ces entrefaites que mourut Mahaud, 
accablée de chagrins , laissant par son testament 
des preuves de sa charité envers les pauvres d'Arras, 
de St.-Omcr et de plusieurs autres endroits de son 
comté. Sa succession passa à sa fille Jeanne, veuve 
du roi Philippe Le Long ; celle-ci mourut quelques 
mois après, au commencement de 1330. Jeanne de 
France sa fille, femme d'Eudes de Bourgogne, lui 
succéda et porta le comté d'AAois dans la maison de 
Bourgogne q u i , sauf une courte interrupiion , le 
conserva jusqu'à la mort de Charles le Téméraire; 
alors il fut revendiqué par Louis X I , comme fief 
de la.couronn.. 

, Le procès pour la succession de l'Artois n'en 
resta pas la. Le comte Eudes de'Bourgogne , au 
nom de sa femme, réclama la succession de son 
aïeulc, que Robert lui disputait encore, quoi qu'il com
mençât à sentir qu'il avait été le jouet d'une intrigue; 
mais sa fierté blessée l'empfchatt d'en convenir et il ne 
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voulut pas abandonner ses préteniion.. En atten
dant le duc de Bourgogne fut admis à la prestation de 
foi et hommage pour la comte-pairie d'Artois, en 
permettant néanmoins au comte Robert de Beâbmont 
de poursuivre ses droits sur cette province. Lepar
lement assemblé reconnut sans peine la fausseté 
des pièces produites dans cette instance, contre 
lesquelles le duc et la duchesse de Bourgogne s'étaient 
inscrits en faux. Le Roi avait Inutilement invite sort 
beau-frère à se désister de ses injustes préteniions et 
de ne pas entacher son nom en profitant d'un faufc 
manifeste ; mais le comte osa répondre qu'il n'était 
point un imposteur et qu'il combattratt celui qui 
oserait l'en accuser. Philippe prenant ce défi comme 
adresse à lui-même, répliqua qu'il était certain de 
Ja fausseté de ces lettres et qu'il en ferait, punk 
ïes auteurs. Il aurait voulu lui épargner l'ignominie 
d'une condamnation publique, mais un orgueil in, 
snrmontable avait offusqué la raison de Robert :: il 
resta sourd à tous les avis des princes du sang et 
des prélats qui l'environnaient. , 

Le monarque poussé à bout , ordonna le procès' 
des témoins qui avaient dépose dans cette affaire. 
Sous le prétexte de fournir des renseignemens , on 
mand^a à Paris Jeanne de Divion , qui était au châ
teau de Conche ; elle subit un interrogatoire devant 
le Ro!. La majesté du lieu, la présence du souve
rain la déconcertèren,, elle avoua tout ; son clèrc 
avait pareillement dévoilé tout ce mystère d'in-
quité; elle renouvela l'aveu de son crime devant 
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h comte Robert que l'on tâchait toujours de ramener 
à récipiscence, sans pouvoir vaincre son aveugle 
pbstination, persuadé qu'il était qu'on n'oserait 
jamais le condamner. 

L'année suivante !e parlement fut convoque de nou
veau ; le Roi, séance tenante, déclara que les 
lettres produites par le comte Robert étaient fausses 
et ordonna qu'elles seraient annullées et 'déplacées, 
ce qui fut exécuté sur le champ, en présence de 
toute r'assemblée, en présence même du comte qui 
renonça publiquement à ces titres. 

Le roi Philippë-le-Bel avait espéré que son beau-
frère se repentirait de ses coupables poursuites; il 
avait même fait dire à la comtesse de Beaumont 
d'engager son mari à s'en désister; mais après 
cinq mois d'attente , comme il vit qu'il persistait 
dans son opiniâtreté, le procureur-général eut 
ordre d'agir contre lui : il fut ajourné à compa
raître au par lemen ,e t l'on procéda criminellement 
contre lui et ses complices. La Divion et sa suivantè 
furent condamnées a être brûlées vives; c'était 
cette suivante nommée Nanette , qui avait scellé les 
lettres fausses de Philippe , avec des sceaux enlevés 
à d'autres pièces au moyen d'un fer chaud. Les 
autres, témoins, furent condamnes au pilori et à une 
amende honorable aux portes des cathédrales de 
Paris et d'Arras. Les clercs qui avaient participé 
î, cette œuvre d'iniquité, furent renvoyés devant 
l'official qui les priva de leur bénéfice et les co.n-
damna à qne forte amende.. 
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Le comte de Beaumont qui avait refusé de com

paraître après plusieurs significations, se vit obligé 
de fuir un arrêt du parlement qui le condamnait 
à la peine de mort, et confisquait tous ses biens 
au profit du Roi. Il avait su la précaution d'en
voyer tous ses trésors en Angleterre, il s'y réfuta 
après avoir été forcé de quitter Namur et Bruxelles 
ou il s'était retiré d'abord. Arrive à Londres , 
il engagea le Roi Edouard à faire revivre ses pré
tentions sur la couronne de France et lui offrit 
êon bras pour combattre sa patrie. C'est dans une 
de ces sacriléges entreprises qu'il fut blessé mor
tellement au siège de Vannes en Bretagne, il mourut 
de ses blessures dans la traversée d'Angleterre ; 
mort trop belle pour un traître , qui avait attiré 
sur son pays des guerres qui durèrent plus d'un 
«ècle et le mirent à deux doigts de sa perte. 

Pocteur DPSCBAMPSp 
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NOTICES 
sufi 

UNE STATUETTT ANTIQUE 
DÉCOUVERTE A CALAIS EN 1839, 

Par M. PAGAUT , Membre titulaire. 

M. Pigault de Beaupré, membre honoraire de la-
Société , nous a fait hommage du plâtre d'une 
statuette antique de bronze, trouvée dans la vase, 
a une assez grande profondeur par un des ouvriers 
occupés à creuser le chenal du port de, Calais. 

Cette statuette, dont la hauteur est de 13 centi
mètres 2 millimètres (environ 5 pouces), est entière 
et bien conservée; elle représente un vieillard tout 
a fait nu et sans aucune apparence de sexe : l'en
semble de ses traits dortne~ à sa physionomie quelque 
chose de sauvage et de majestueux ;\ de longues ; 

moustaches tressées descendent des deu* c6té& de la. 
lèvre supérieure et viennent, encadrer une/barbe 
longue et épaisse soigneusement peignée; le fiant,' 
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est ceint d'une corde tressée formant couronnneT 
laquelle , dans sa partie inférieure, semble retenrr 
les cheveux; ceux-c i , symétriquement disposés , 
tombent sur les épaules. Toute la partie de la tète 
en dedans de la couronne est rase , et au milieu 
de cette large tonsure est une ouverture circulaire 
d'environ 4 centimètres de circonférence , dont ia 
profondeur est celle de ht hauteur de la tête. 

Les bras ne sont pas dans leur position naturelle ; 
Ï 'un, celui de droite, est levé et la main, seu
lement indiquée, est percée d'un trou qui très-
vraisemb!ablemen,, était traverse' par urte verge 
métallique faisant partie, soit d'une arme , soit d'ure 
attribut quelconque que nous chercherons plus tard 
à expliquer. La pose du bras gauche , dont la main 
est fermée, parait indiquer que la partie inférieure 
de ce que tenait la main droite était tenue dans 
la main gauche. 

Le corps , à la hauteur des reins, est entouré 
d'une corde, comme celle qui forme couronne; elle 
est seulement un peu plus grosse. 
C' Cette statuette n'avait pas été faite pour être posée 

droite sur ses pieds ; elle a dû être placée sur un 
support qui peut-être ressemblait à un cippe, c'est 
au moins ce qu'on peut conjecturer de la forme 
arrondie des rainures entaillées dans l'intérieur des 
cuisses ; ce cippe avait été surmonté d'une tige de 
de fer qui , introdutte dans la partie inférieure du 
corps, le traversait de part en part et le fixait 



Quel personnage, Messieurs, cette statuette r e -
présente-t-elle? La pensée de l'artiste, dont elle est 
l 'œuvre, fut-elle d'en faire un guerrier, un héros, 
une divinité? 

Quel nom lui donnerons-nuss ? 

Est-elle une production de l'art gaulois, ou de 
'l'art romain , ou bien de l'époque de transition de 
l'un à l'autre de ces arts? 

Ces questions t dont les premières sont historiques. 
et la dernière artistique , nous nous les sommes 
posées et nous allons les examiner. 

La nudité complète de cette statuette l l'absence 
de tout attribut, de tout symbole comme de tous 
signes caractéristiques rend difficile la reconnaissance 
du personnage dont elle est l'image ; et les recherches 
auxquelles nous nous sommes livré n'ont point eu pour 
résultat une solution entièrement satisfaisante. Nous 
n'avons p u , à ~rai direi sortir du cercle des 
conjectures. 

Toutefois , et avant d'aller plus loin , nous croyons 
pouvoir écarter une difficulté , en considérant notre" 
statuette comme représentant un héros dëifié , une 
divinité à laquelle les Gaulois rendaient un culte. 

Dans l'étude des produits des arts de ces tems reculés; 
qui se trouvent dans des conditions aussi peu favo
rables que l'est notre figurine, on est quelquefois 
favorisé par des ressemblances, des rapports plus 
ou moins bien établis entre le monnument qu'on 
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étudie et d'autres monuments bien connus , bien 
apprécies ; alors on peut se former une opinion qui 
est fondée sur l'analogie ; mais pour les monuments 
dé la nature et de l'époque de celui dont nous nous 
occupons, l'assimilation par analogie nous est d'un 
très-faible secours. 

En effet que reste-t-il, que possédons n nous de 
l'art gaulois proprement dit? 

Le grand ouvrage de Montfaucon , Y Aniiquité 
expliquée, ne présente pas une seule figure de divinité 
du style gaulois pur , sans aucun mélange ; et les 
recherches que nous avons faites dans cette belle 
collection, nous eussions pu nous les épargner, car 
le savant bénédictin , en parlant des divinités gau
loises , s'exprime ainsi : « On peut dire, générale-
» ment parlant, que hors quelques médailles , nous 
» n'avohs pas de figures de dieux que nous puissions 
» assurer être des anciens Gaulois, lorsqu'ils étoient 
» en liberté et qu'ils vivoient selon leurs loix. » 

Le comte de Caylus, dans son précieux recueil 
d'antiquités de différents peuples, a fort peu parlé 
des divinités auxquelles les Gaulois rendirent un culte 
avant l'invasion romaine. Il est vrai que Montfaucon 
a écrit, il y a plus de cent vingt ans , que le 
recueil de Caylus date d'environ quatre-vingts ans, 
et que depuis lors la science archéologique, dans toutes 
ses branches, a fait de grands progrès. Les ~ociétés 
d'Antiquaires qui se sont formées dans diverses 
provinces du royaume etles fouilles pratiquées si* 
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l'indication et sous la surveillance des membres de ces 
Sociétés, ont rarement été infructueuses. La destruc
tion d'un grand nombre d'édinices religieux , dont 
plusieurs avaient été élevés sur les ruines de temples 
payens , ont permis d'excaver le sol qu'ils couvraient; 
et une infinité d'objets importants d'antiquités des 
différentes époques de l'art ; ont été les fruits de ces 
travaux. 

Les antiquités gauloises, ou pour m'exprimer plus 
positivement, les produits de l'art gaulois pur ont-
ils été pour une grande part dans ces découvertes? 
Je ne le pense pas ; et à l'appui de cette opinion 
je pourrais citer plusieurs passages d'écrivains très-
modernes qui ont constaté le fait (1). A. l'exception 
des médailles qu'on voit dans un grand nombre de 
collections mimismatiques, ce que nous possédons 
depuis long-temps de divinités et de personnages 
gaulois s'est fort peu augmenté dans ces derniers 
temps. Le cabinet desantiques à Paris , les musées 
des départements , les collections particulières ne 
possèdent qu'un petit nombre de statuette: et de 
figurines de l'art gaulois, tel que nous le considérons. 
La rareté des produits de l'art gauiois pur , parti
culièrement de ceux qui auraient des rapports au. 
culte, s'explique facilement par la forme de la re¬ 
ligion druidique qui prohibait les temples et les statues: 
il est vrai, comme nous le dirons plus tard , que 

(1) Voii le recueil de monument* at.tio.uw publié en 18177 par GrWaufr 

http://at.tio.uw
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quelque temps avant l'invasion romaine, les Gaulois 
avaient admis dans leur théogonie quelques-uns des 
dieux mythologiques , et a l'imitation des autres 
peuples leur avaient élevé des temples, des statues; 
mais ceux-ci n'ont dû être le produit de l'art gaulois 
pur , que jusqu'au temps ou l'art romain se sera 
naturalisé dans les Gaules, époque qu'on peut nxer 
environ au milieu du l . " siècle de la conquête. 

Ainsi, l'orjginal du plâtre que vous avez sous les 
yeux, appartiendrait fc une période dont la durée 
aurait été courte, il serait un précieux monument 
historique, sous le rapport de son origine, et mériterait 
d'être remarqué par sa belle conservation et par la 
matière dont il est fait, 

Voyons maintenant qu'elle est la divinité qu'il 
représente. 

Vous savez, Messieurs, que les écrivains de l'an
tiquité se sont fort peu occupés de la religion des 
Gaulois , ce qu'on doit attribuer à l'impossibilité on 
ils se trouvèrent de recueillir des faits positifs sur 
un peuple, qui avait pour principe de ne rien mettre 
~n écrit et qui pratiquatt cette maxime céleste l 
« Qu'il est plus glarieux de faire de belles actions, que 
» de bien parler <* de bien écrire. C Ceux de ces 
écrivains cités le plus souvent par les auteurs mo
dernes, qui ont cherché à éclairctr cette partie de la 
science historique t sont tous postérieurs à Jules 
César, et ont pris pour point de départ et p p W 
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guide quelques passages des commentaires de ce 
srand capitaine. Nous ne pouvons que suivre leur 
exemple, et nous allons rappeler quelle était la 
religion que César trouva établie dans les Gaules à 
l'époque de la conquête. 

Il est hors de doute que la religion primitive des 
habitants de ces contrées avait cté modifiée , que le 
terrible dieu Esus , fondateur du système politique 
et religieux du druïdisme , n'était plus la seule di
vinitë du culte des Gaulois, puisque nous lisons dans 
~es commentaires : 

« Ils ( les Gaulois ) adoraient principalement 
» Mercure, comme l'inventeur des arts et le patron 
»• des voyageurs et des marchands. Ce Mercure était 
» très-vraisemblablement le même que Theutatès, à 
>, qui , dans les temps de calamité , on immolait des 
» victimes humaines , après lui les plus révérés sont; 
» Apollon , Mars, Jupiter, Minerve dont iis ont 
M les mêmes sentiments que les autres nations, etc. » 

La théogonie gauloise comprenait-elle seulement 
ces dieux du premier ordre ? Je ne le pense pas. 
Cependant M. Amédée Thierry, dans son histoire des 
Gaulois dit : que le polythéisme de ce peuple était 
plus circonscrit que celui de l'Italie , et qu'il reçut 
des Romains le culte de fcewcoup de divinités. 

Voici un passage de son ouvrage : 

«Les vainqueurs furent frappes de la ressemblance 
x qu'ils trouvèrent entre leur religion et celles des 
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& vaincus. Elle se changea bientôt en une identité 
H parfaite, lorsque la Gaule, soumise à la domina-
» tion de Rome, eût subi quelques années seule
m e n t l'influence des idées romaines; alors le 
? polythéisme gaulois , honoré et favorisé par les 
H empereurs, finit par se fondre dans le polythéisme 
» de l'Italie, tandis que le druidisme , ses mystères; 
» sa doctrine , son sacerdoce étaient cruellement 
a proscrits et furent éteints dans des flots de sang. » 

Les empereurs Tibère et Claude firent publier des 
édits foudroyants contre les sectateurs du druidisme. 

Ce fut environ un siècle avant la conquête, 
selon quelques auteurs , que l'antique foi à Esus 
commença de s'ébranler et que les Gaulois admi
rent dans leur mythologie, les dieux astronomiques 
adorés par presque tous les peuples civilisés. 

Si nous adoptons cette opinion , nous serons fixé 
sur l'âge le plus avancé que nous pouvons donner 
a notre statuette ; elle ne remonterait pas au-delà de 
dix-neuf siècles. 

Je ne m'arrêterai pas long-temps, Messieurs, pour 
établir le peu de vraisemblance qu'il y aurait à re
garder notre statuette comme la représentaiion de 
l'un des dieux mentionnés dans les commentaires. 
Sur ce point je suis d'accord avec les iconographes. 

Mercure n'est jamais représenté sous les traits d'un 
vieillard ; c'est presque toujours sous les traits d'un 
jeune homme : quelquefois , mais rarement, on lui 
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a donne la figure d'un homme dans l'âge viril. 
D'ailleurs, les principaux attributs de ee dieu sont 
nombreux et quelques-uns tels que la bourse, la figue, 
le bâtonj le pétase même, sont trop simples et d'une 
exécution trop facile pour avoir pu arrêter l'artiste. 

Jupiter ! le grand Jupiter ! le père des dieux et 
des hommes , ou son fils Mars, le dieu de la guerre? 
Je me suis un moment arrêté à la pensée que notre 
personnage pouvait bien être un Jupiter tonnant, 
dont le bras droit levé et un peu jeté en arrière 
semble prêt à lancer la foudre ; mais indépendam
ment de ce que la notice de M. Pigault jointe an 
plâtre dit positivement que les deux mains tenaient 
le même objet, Jupiter n'est jamais représenté comme 
un vieillard tres-àgé. Il en est de même du dieu 
Mars. 

Je ne vous dirai rien d'Apollon. Les images du 
dieu de la lumière et des beaux arts sont représentées 
toujours sous les traits d'un beau jeune homme sans 
barbe, avec une longue chevelure. Ce n'est donc 
aucun de ces habitants de l'Olympe que nous pou-
vons reconnaître dans notre statuette. 

Parmi les divinités d'un ordre inférieur, celle sur 
laquelle notre attention a dû s'arrêter, c'est Hercule , 
dont le culte était très-répandu et que les Gaulois 
honoraient sous le nom d'Hercule gaulois. 

Lucien, écrivain grec qui vivait dans le second 
siècle de notre ère, et qui fit dans nos contrées un 
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séjour de plusieurs années , nous a laissé de cé demi-
dieu la description suivante : 

« Les Celtes rendent un culte à Hercule qu'ib 
." appellent Hercule Ogmios ; ils représentent ce 
» dieu d'une manière fort différente des autres' 
» nations. C'est un vieillard décrépit et chauve, 
K ayant le peu de cheveux qui lui restent, blancs j 
» il est ridé et basané comme ie sont ordinaire-
» ment les vieux mariniers , et vous le prendriez 
.» plutôt pour Caron , pour Japhet ou pour quel-
». qu'un de ceux qui sont au plus profond duTartare, 
» que pour Hercule. 

Cette partie de la description convient si parfai
tement à notre statuette et cela avec d'autant moin~ 
de scrupule que le surnom d'Ogmios que Lucien 
donne à Hercule auquel les Gaulois rendaient un 
culte, est un nom qui, d'après les étymologistes, dérive 
de 0<,ms, mot celtique qui veut dire puissant sur' 
mer. D'après cela, nous sommes fondé à reconnaître 
l'Hercule gaulois ou l'Hercule Ogmios , comme une 
divinité puissante sur mer et à ce titre, Invoquëe par 
ceux qui croyaient avoir besoin de sa protection. 

A l'appui de cette opinion je vais vous donner 
lecture d'un passage d'un ouvrage moderne portant 
ce titre : République des Champs Elysée* ou Monde 
ancien. L'auteur est feu M. . De Grave 1 ancien 
conseiller au Conseil en Flandre. 

« En 1514, les eaux de la mer s'étaient beau-
? coup retirées de la côte de Walcheren entre D&m-
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» buis et West-Kappel, l'amiral Philippe de Bour-
» gogne découvrit sur les sables une grosse pierre 
» carrée sur laquelle était gravée la figure d'un 
M Hercute, avec une inscription. On retira et déposa 
') ce monument dans l'église du lieu : il est connu 
» sous le nom de Pierre de West-Kappel. L'ins-
>, cription porte : Nerouli Magumno. » 

On a hasardé un grand nombre de conjectures 
sur le sens de cette inscription , mais sans le moindre 
succès. 

Dans l'erreur où l'on était de regarder Hercule 
comme un héros déifie (dans le système de l'auteur 
Hercule n'est ni un hpros ni un dieu , mais un 
symbole), on invoquait sa protection dans toutes 
les affaires d'un grand Intérêt ; on lui érigea des 
statues comme a un ange tutélaire, et on lui donnait 
des surnoms analogues au genre de secours qu'on en 
demandai.. C'est sous ce rapport qu'ici il est nommé 
Macjusanus. 

M. De Grave entre ici dans de longues explica
tions sur l'étymologie de ce mot et termine ainsi : 

« Ainsi le vrai sens de l'inscription est : A Her-
» cule , protecteur des magasins de marchandises 
» ou des navires qui ne sont que des magasins 
» flottants, c'est-à-dire : A Hercule, protecteur du 
» commerce. 

« Au reste » ajoute l'auteur, « le lieu où était 
» situé ce monument et les attributs du Dieu, 
» tout concourt à démontrer qu'Hercule ne figure 
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pas ici comme une divinité terrestre , mais comme 
un dieu marin. Il était placé sur le bord de la mer; 
i! elait peint tenant un dauphnn de la main droite 
et un trident de l'autre ; on l'auratt pris pour Nep
tune , si l'inscnption n'eût pas indiqéé Hercule. 
L'empereur Posthume qui a long-eemps réside dans 
ce pays où il était né , prenait le titre de Mayusanus 
comme il conste de ptusieurs de ses médailles ; 
c'étatt s'intituler protecteur du commerce. 

La découverte de ce monument , l'endroit ou il 
sis~it , l'inscription qu'll portatt , tout vient ici 
fortifier l'opinion que nous avons émise , que les. 
Gaulois avaien;, admis dans leur système religieux 
le dem--dieu Hercule, et qu'ils lui rendaient un 
culte comme protecteur des marchandises qu'ils 
tranpportaient par mer ; en un mot, comme pro
tecteur du commerce maritime. 

Ce fait étabii , notre statuette doit-elee être re
gardée comme l'Hercule Ogmius ou Ogmios, le dieu 
qui accordatt une protection spéciale aux navigateurs 
de leurs contrées, qui se livraient à la navigation 
commercaale? Nous n'oserons l'affirmer positivement, 
mais il nous semble que nous sommes suffisamment 
autorisé à le croire. Cette conclusion , Messieurs, 
acquiert un nouveau degré de vraisemblance du lieu 
ou la statuetee a été trouvée et de la cause qui a 
dù en priver celui qui en fut le possesseur. C'est en 
effet, comme le monument de West-Kappel, qu'elle 
a été découverte, sur le bord de la mer et à une 



— 363 — 
grande profondeur dans la vase; c'est en outre h 
l'entrée du Sinus-Itius , lieu très-ccnvenable pour 
rétablissemtnt d'un port et où, plus tard, il en fut 
creusé un , et à proximitt de l'île des Bretons. N'est-
il pas très-admissibie que cet endrott du rivage était 
dans les premeers siècles de notre ère , et même 
long-temps auparavnnt, fréqueneé par des navires 
qui faisaient le commerce de transport, et qu'y la 
suite soit d'un naufrage, soit d'un accident quel
conqu, , l'image d'Hercule , qui se trouvatt a bord 
des navires , comme aujourd'hui nous voyons l'image 
de la Vierge sur quelquss bàtimens bas-bretons , 
basques, espagnoss et autres , aura été précipitée 
au fond de la mer , peut-être à l'endroit même où 
elle a été trouvée. 

Si notre statuetee est bien réellement , comme 
nous le penson,, celle de l'Hercule Ogmiut, des 
Gaulois, il nous devient facile de donner une expl.
cation de la ceinture et de la couronne de corde 
dont nous avons parlé en commençant. 

Une partie principale et indispensable du gré-
ment d'un navire, ce sont les cordages ou cordes 
sans lesquels toute navigatinn a voiles est impossible. 
Eh bien ! Hercule, prolecteur de la navigation com
mercaale , pouvait-il la protégrr plus efficacement 
qu'en la rendant prompee et sure. Les cordages, 
par l'usage qu'on en fait à bord des navire,, con
tribuent puissamment à ces avantages. Les cordes 
peuvent donc être regardéss comme un emblème 
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de Ja promptitude et de la sûreté des voyages, 
objets des vœux de tous les navigateurs. 

La corde pouvatt encore être un emblème de la 
sûreté du commerce maritime, comme servant à 
former les ballots , balles et fardeaux de marchan
dises et à en assurer la conservation. 

Ce que notre dem--diuu tenatt des deux mains 
ne pouvatt être qu'un attribtt de sa puissance , une 
haste, un trident, une rame r une fourche, ou 
quelque chose d'analogue. 

Quant à la concavité profonde' dont l'ouverture 
se trouve dans la partie de la tète qui est rasée r 
l'iconologie ne présenee rien qui puisse aider à 
l'explication de cette dispositinn toute particulière , 
car je ne pense pas qu'elle soit je symbole de t'abon
dance qu'amené le commeree maritime, comme la 
concavité ou boisseau conique qu'on voit sur la tète 
de~ statues du grand dieu Sérapss était chez les 
Égyptiens le symbole de l'abondance produite par 
le débordement du Nil. 

Vous savez au surplus, Messieurs, qu'on trouve 
dans les monuments antiques quantités de symboles 
nés du caprice des artistes, de l'imagnnation de 
ceux qui les faisaient faire ou des circonstances 
dans lesquelles on croyatt avoir ressenii les effets 
de la protection de celui en l'honneur de qui le 
monument était fait ; alors, lorsqu'on cherche à 
expliqurr un symbole, on ne peut que hasardrr 
des conjectures, procéder par suppositions. 
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Il est arrivé que ce qu'on regardait comme un& 

figure allégorique , expression soit d'une grande 
censée, d'un sentiment profond, d'un attribu,, et 
dont une explication quelconque avait demandé 
aux antiquaires de longues et de pénibles recher
ches , n'était rien moins que ce Ton supposait et 
était au contraire et tout simplement une dépen
dance ou une nécessité matérielle du monument sur 
lequel on voyait cette figure. Cette observation est 
peut-être applicable à ce que nous remarquons dans 

• notre statuette et que nous voudrions expliquer : 
En effet, elle était traversée de part en part, par 
une tige de fer qui devait aboutir à la partie su
périeure de la tête qui est chauve. Pour bien la 
fixer sur son support, on a pu terminer cette tige 
par une vis, dans laquelle tournait un écrou du 
même mêlal que la statuette et de la même gran
deur que l'ouverture de la concavité qu'elle fermait 
entièremen.. M. Pigault ne fait dans sa notice au
cune mention de cette concavité , et les deux dessins 
que vous avez sous les yeux ne paraissent pas l'in
diquer. 

Pour terminer , Messieurs , il nous reste a exa
miner la seconde question que nous nous sommes posée; 
la question artistique : nous aurons peu de choses 
à en dire : 

Notre statuette est-elle une oeuvre de l'art gaulois pur 
ou de l'art romain? ou bien appartient-elle a l'époque 
de transiiion.de l'un à l'autre de ces arts? 

http://transiiion.de
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Il suffit, ce nous semble, de regarder avec at
tention cette figure pour être convaincu qu'elle n'a 
pu sortir des mains d'un artiste romain qui , vrai
semblablement aurait vécu sous le règne d'Auguste 
ou dans un temps peu éloigné du grand siècle 
auquel cet empereur a donné son nom. Rien ni 
dans l'ensemble , ni dans les moindres défaits ne 
rappelle l'art romain, dont il nous reste un si grand 
nombre de monuments auxquels nous'pouvons com
parer celui qui nous occupe. Je crois inutise d'in
sister sur ce point. 

Elle ne saurait non plus être classée parmi les 
monuments de l'époque de transition , puisqu'aucune 
trace , aucun reflet de l'art romain ne s'y laisse 
remarquer. Elle appariient donc évidemment à l'art 
gaulois pur; non pas si l'on veut à cet art dans son 
enfance et tel qu'il nous apparaît dans les médailles 
gauloises , qui offrent un travail vraiment barbare 
et où les figures sont ce qu'on peut voir de plus 
informe et de plus disgracieux , mais à une époque 
où les artistes gaulois, sans faire beaucoup mieux 
que des ébauches grossières, avaient néanmoins eu 
connaissance des produits de l'art romain et cher
chaient à l'imiter. 

Si notre statuette est, comme nous le croyons t 
du style gaulois pur, elle doit être, ainsi que nous 
l'avons établi plus haut , du siècle qui a précédé 
l'invasion romaine , ou de la première moitié du 
siècle qui l'a suivi. 



NOTICE EXPLICATIVE 

D'UN 

PLAN m m m mmm. 
DÉCOUVERT 

Aux Archives militaires de la Tour de Londres. 

S'il est pour certaines villes des destinées heu
reuses j si tout pour elles est prospère, si tout 
leur sourit, il en est d'autres sur lesquelles la fatalité 
semble se complaire à laisser appesantir son bras 
destructeur. La cité de Thérouanne en est un triste 
exemple. Située sur les frontières de la Picardie , 
en but chaque jour aux attaques des Flamands ,> 
des Espagnols , des Anglais ses implacables ennemis, 
cette ville était placée Ta comme un cap avancé battu 
avec fureur par les flots de combattans que pressaient 
autour d'elle l'ambiiion ou la haine des souverains 
qui voulaient l'écraser. Ruinée de fond en comble 
en 1513 par les armées coalisées de l'empereur 
Maximilien et du roi Henri YII I , sur le point de^ 
subir le même désastre en 1537, mais sauvée, grâces 
à la trève de Bomy , l'année 1553 devait creuser 
l'abîme dans lequel Thérouanne devait disparaître 
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% toujours. Peu de sièges eurent plus de relenUwe-
m; til dans l'Europe civilisée, que celui qui amena 
cLte terrible catastroph.. Tandss que dans les 
provinces dépendanses de l'empire, les pompes de 
la religion étaient appelées à rendee à Dieu d'um
moreelles actions de grâces pour cet heureux 
événement, la poésie revêtatt mille formes nouvelle,, 
etleschronographes, les quatranns, les épigrammss 
épuisaentt toutes les finesses de l'esprit pour éterniser 
ce triomphe. Dans son ivresse , celle noble muse se 
Usaiil même abaisser jusquàà l'humble travtstissement 
de la complainte, pour associer à sa joie maligne 
les pauvres habitans des campagnes. Chaque peupee 
qui avait pris part à cette destruction s'en faisait 
un titre de gloire. Pour en perpétuer le souvenrr 
dans leur famille, les uns emporaaient chez eux 
cjw-lqu.es débrss de cette malheureuse cité, pensant 
léguer à leurs enFans un gage précieux de leur-
vail)ance. D'autres , afin de rehauserr le mérite de 
cette action d'éclat et de la soumettre d'une manière 
sensibee à l'admiration de leurs frères d'armss absents, 
figuraient l'enceinte de aa ville assiégée, dressaient 
les plans d'attaque, traçaient la disposition des camps, 
inscrivaient les noms des capitaines qui les com
mandaient. Il faut le dire avec regret , un petit 
nombee de ces documens si curieux pour l'histoire, 
sont parvenus jusquàà nous. Ceux que nous possédons 
pèchent en plusieuss endroits , par l'inexactitude 
des détails topographiques. Leurs imperfections ne 
nous permettent pas de les accueillir comme étant 

http://cjw-lqu.es


- 369 — 
l'expression de la vérité. Elles nous forcent a les 
regarder, soit comme le produit des mains inhablles, 
soit comme l'œuvre de souvenirs infidèles d'auteurs 
qui avaient vu, mais qui exécutaient leur travail 
n'étant plus sur les lieux. L'un de ces plans mérite ce
pendant d'être ici signalé et de fixer notre attention. 
Il existait à Ypres , lors de la visite des monumens 
de cette ville par les bénédictins de St.-Maur. Il 
leur parut digne d'être reprodutt dans leur voyage 
littéraire. S'il n'est point exempt des défauts que 
nous avons déjà indiqués , il se recommande à notre 
examen , par le soin minutieux avec lequel il relève 
le nom des chefs qui dirigeaient l'expédition et le 
nombre de soldats qu'ils avaient sous leurs ordres. 
Nous aurons occasion d'en faire usage plus tard et 
d'en extraire plusieurs citations. 

Il était réservé à un antiquaire, notre collègue (*) 
qui déjà a rendu tant de services à la science, de 
voir ses patientes investigations couronnées d'un rare 
succès , en découvrant dans les archives de la Tour 
de Londres ,' un plan de ce siège célèbre, qui pût 
répondre à toutes les exigences des amis de l'histoire. 
Pour nous , à qui ce document parait d'autant plus 
précieux, que nous travaillons à reproduire les an
nales de cette Intéressante cité, nous le prions de 
recevoir ici l'expression d'une reconnaissance toute 
particulière et nous somn.es heureux de pouvoir y 
adjoindre celle de la Société des Antiquaires de la 
Morinie, à qui la copie autographe de ce. plan a 
été offerte généreusement en hommage. 

•(*) M. Derheims, courtier raarilime à Ca)ais. 47. 

http://somn.es
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Nous n'entreprendrons pas d'en faire ici l'analyse, 

d'expliquer, en la rétablissant, sa légende écrite en 
anglais, altérée involontairement par la traduction 
française d'un auteur dont le nom nous est resté 
inconnu. Il nous sera sans doute facile de démontrer 
que ce plan s'est attaché à la reproduction exacte 
des lignes de circonvallation et d'attaque qui pré
parèrent la ruine de Tliérouanne en 1553. Dans 
cette conviction , Messieurs , il nous reste à vous 
faire une narraiion fidèle de ce siège mémorable , 
en recourant aux écrits que nous ont laissés les 
auteurs contemporains et souvent même témoins 
oculaires des faits qu'ils racontent. 

Le siège de Metz , dont l'issue avait été si fâcheuse 
pour les armes de Charles-Quint, avait laissé dans 
le coeur de ce puissant monarque , un profond'dépit. 
Sans cesse était présente à cette âme ardente et 
implacable dans son ressentiment, cette honte qui 
rejaillissait sur sa gloire acquise au prix de tant de 
sang et de périls. Sans cesse à ses regards s'offrait 
le tableau de cette humiliante retraite, dans laquelle, 
suivant la peinture énergique d'un historien présent 
a ce désastre , la plus grande partie de l'armée 
Impériale « estoient délogez en un désordre estrange 
et presque , pour franchement dire , chassez de 
punition divine, partons de nuict< avec deux feux 
seulement pour signal, le plus secrètement qu'ils 
pouvaient, sans bruit de trompettes ou labourins, 
luusans les lente~ dresséeM e~ grande quantité de 
toutes rntts de harnais et armes, de caques pleine* 
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depouldre à canon, un nombre infini de meubles 
et ustensilles, ayant caché soubz la terre une partie 
de leur artillerie, demeurant pour otages unemul
titude incroyable de pauvres malades; les chemin* 
et villages à Ventour estaient couverts et pleins de 
ses soldats qui- se retiraient , les uns en leur 
quartier, les autres où Us pouvaient, en si grande 
indigence et misère, que les bestes mesmes, voire les 
plus cruelles, n'eussent eu quelque pitié' de ces 
misérables soldats, tombons, chanccllans par,les 
chemins par extrême nécessité, et le plus souvent 
mourans- près des haye* et au pied des buissons, 
pour estre proye aux ckùns et oyseaux. » 

Ainsi s'évanouissaient en fumée, ces orgueilleuses 
menaces d'un souverain qui , clans l'ivresse de sa 
puissance, ne craignait point de dire , à la face 
d'un ambassadeur de France : qu'il'ferait du ro i , 
le plus- pauvre gentilhomme du royaume. Profon
dément abaissé, Charles - Quint ne perdit point 
courage. Par ruse , sans doute , il parut un instant 
céder à sa mauvaise fortune. IL se retira « en dé
voilant le long du Rhin et des basses Allemagne*, 
mais comme toujours, ce ne fut que pour remuer 
plus fort ciel et terre , a la ruine des François, 
jurant de ne faire jamais paix ni treste avec eux 
qu'il ne les eust foulez aux pieds. » Cette haine 
qui le dévorait était si ardente, que ne pouvant la 
faire partager assez vivement aux princes allemands 
ses sujets , « il er conçeut tel despit, en son esprit, 
qu'il en fut presque jusques à payer le tribut na? 
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turel, dont fut si grand bruit partout, quechacun 
le tenoit pour estre mort et consumé en terre. » 
C était le volcan que la neige recouvre un instant 
de son manteau glacial. A travers son sein déchiré, 
la lave brûlante ne devait pas tarder à se frayer 
un passage. « Or donc, à la primevère et sur le 
nouveau temps, l'empereur, sachant que l'argent est le 
nerf de la guerre, dont estoit fort degarny feit dresser 
imposts, tailles, subsides et toutes sortes d exactions 
sur ses pays et subgets. Puis se sentant un peu remis et 
renforcé de deniers, sollicita ses amis et cm fédérez de 
lui lever gens et soldats. » De son côté, le roi de France 
ne s'endormit pas dans une fausse sécurité. Averti 
des disposition* belliqueuses de l'empereur, il se 
mit en mesure de soutenir avec avantage la lutte 
acharnée , dans laquelle il se voyait entraîné. Chéri 
de ses sujets , il n'eut qu'à faire un appel aux sen-
timens d'honneur qui animaient la nation française, 
en face d'une irruption étrangère ; et soudain, 
« à cause de la grande humanité du roy demandeur 
et pour sa tuition » , les deniers vinrent de 
ente part , remplir les coffres de l'état. Singulier 
contraste entre la douceur du gouvernement de Henri II 
et l'autorité despotique de Charles-Quint, réduite, 
après avoir pressuré ses peuples épuisés d'argent , 
à exiger et prendre tribut du servant et de la ser
vante et tendre ainsi la main aux pauvres et men
diants ! 

Les préparatifs de guerre ainsi faits de part et 
d'autre, une sorte d'attente .générale tenait les esprits 
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en suspens ; l'on ne savait si l'on devait craindre 
ou espérer. L'hyver s'était écoulé et « l'on ne parlait 
de la guerre~ en sorte que ce fust , sinon par 
murmures et conjectures. » La confiance eùt enfin 
repris le dessus et chacun se fût laissé bercer d'un 
doux espoir de paix , s'il n'eût connu le caractère 
astucieux de l'empereur. Pour le dépeindre d'un 
seul mot, les Picards, qui sont grands ocquineurs, 
mot propre à eux 1 pour dire : grands causeurs , 
avaient surnommé Chartes-Quint dict d'Autriche~ 
Charles qui trichee Cite ollusion, dit Brantômei 
toute badine qu'aile estoit, n'estait point mauvaise, 
çar il a esté un grand <rompeur et un peu trop 
manqueur de foy. Jamais cette opinion si peu flatteuse 
de la politique de ce prince, ne se trouva mieux 
confirmée dans l'esprtt des Français. Paris reten
tissait du plaisir des fêtes données à l'occasion du 
mariage d'Horace Farnèze , duc de Castres, avec 
Mademoiselle Dia~e , fille naturelee du roij très-
chrétien. Ce n'état,, à la cour, que danses et ban
quets somptueux ; mais soudain , l'armée de l'em
pereur , comme l'ange au regard foudroyant, qui 
vint troubler le festin voluptueux de Balthazar, 
apparut sur les frontières de Picardie et marcha 
droit, mettre le siége devant Thérouanne. Ceux qui 
le dirigeaient, étaient surtout recommandables aux 
yeux de Charles-Quin,, par la haine qu'il avait sa 
allumer dans leur cœur. C'était Adrian de Croy, 
comte du Reux, gouverneur de Flandres et d'Artois, 
.qui se vantait ne penser jamass bien faiee , sinori 
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quund il pouvatt nuiee et. faiee mal aux Français. 
Celait encore Maximiiien d'Egmont , comte de 
Bures , capitaine fameux et redouté par ses ravagss 
etbruïemens, sur les frontières de Picardie, et 
qui justffiait si bien partout son renom de grand 
brûleur. A eux , venatt s'adjoindre le seigneur de 
Vandeville , surnommé Destrumels gouverneur de 
Gravclines. Ce capitaine avait à se laver de la home 
d'avorr échoué récemment dans une attaque contre 
Amble'euse, où il avait perdu quatre mille hommes. 
Cuai t à des hommes ainsi animés des plus violentes 
passions contre la Fraace , que l'empereur avait 
confié le soin d'effacer la tache qu'avait imprimée 
a sa gloire , la levée honteuse du siège de Metz. 
U roi de Franee songeatt de son côté, à ne point 
laisser flétrir les lauriers que stfn armée triomphante 
avatt moisonnss devant cette ville. Son premier soin 
fut donc de prendre, pour les opposer aux capitaines 
de l'empereur , des champions d'une valeur à toulc 
épreuv.. Son choix , comme fruit d'une heureuee 
inspiration , vint se fixer tout d'abodd sur d'Essé 
Montalembert, guerrier dont la haute capacité mi
litaire s'étatt surtout révélée en Ecosse , par de beaux 
combats et de beaux exploits de guerre. Au moment 
où le messagrr du roy parvint en sa maison des 
ardrets, en Anjou, il étatt pour lors malade en 
son lit, entretenant ses amis avec larmss et sou
pir~ j de ce qu'il n'avoit perdu la vie en tant de 
comba's et guerres, où il sestoit trouvé et qu'il 
fust réduict à mourrr en un lict, comme un cai-
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gntmiiér h plus pauvre qui fut jamais. » Quelle 
Fut sa joie en recevant le courrier du ro i , qui lui 
portait mandemmt d'aller se jeter dans Thèrouanne, 
sur le point tertre assiégée par l'empereur, et d'y 
commander en lieutenant de roy. Mes amys, s'écria-
t-i l , voylà 1e comble de mes souhaits , car je ne 
craignais rien tant que d'aller mourir en ma maison 
et mon lit. Or, je m en voys et vous jure bien que 
Madame la Jaunisse n'aura point cest honneur de 
me faire mourir, car résolument, je veux mourir 
en guerre et ne retourneray jamais que je n'y meure. 
Telles étaient les dispositions héroïques du nouveau 
gouverneur , en qui le roi avait placé sa plus grande 
confiance. Ainsi exalté par le plus profond mépris 
de la mort, d'Essé Montalembert parvint à pénétrer 
dans Thèrouanne, à la barbe des ennemis étonnés 
de son audace. Il était accompagné de François de 
Montmorency, fils aîné du connétable que suivait 
un grand nombre d'autres seigneurs , gentishommes 
et vaillans soldats, lesquels y entrèrent, les uns 
pour acquérir honneur et les autres, pour la défendre 
et garder. C'était un combat en champ clos qui 
allait s'ouvrir, où était mis en jeu, l'honneur de 
deux princes, les plus braves de l'Europe. Chacun 
se prépara à faire son devoir. Au moment où 
les Français s'enfermèrent dans la place assié
gée , elle, n'avait pour toute défenseur, que le 
seigneur de Losses, avec ses chevaux légers. A lui , 
s'étaient joints quelques habitans des campagnes , 
Sens de peu d'expérience dans le métier des armes, 
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et par conséquent , de faible assistance dans les 
rudes épreuves qu'on allait subir. En vain cherchait-
on .dans l'enceinte de la ville, des approvisionne" 
mens nécessaires pour soutenir un long siège: partout, 
disette menaçant de se faire sentir. Est-ce à l'incurie 
ou à l'avarice des précédens gouverneurs, qu'il faut 
attribuer cette pénurie désastreuse , se demandait-
on avec dépit? Que faire, si ce n'est de nécessité, 
vertu? Les Français ne reculèrent devant la pensée 
d'aucun sacrifice. 

L'on était au milieu du mois d'avril. L'armée en
nemie se mit en mouvement. Les approches de la 
place se firent avec une extrême défiance. Les tra
vaux ne furent pas poussés d'abord avec grande 
ardeur. Les Impériaux se contentèrent d'établir une 
ligne de circonvallation, en pratiquant force t r a 
chées. Toute leur crainte était de la voir secourir 
de nouveau. Avant de s'aventurer à tenter quel-
qu'enlreprise contre cette forteresse , qui grâces au 
au renforcement de ses fortifications , était estimée 
imprenable, ils attendaient le complément de l'armée. 
Bientôt leurs forces réunies dépassèrent leurs espé
rances. Le bruit, en effet, que Thérouanne était 
investie par l'armée de Charles-Quint, ne tarda 
guère a se répandre dans les lieux circonvoisins. 
De toutes parts, se présentèren,, pour concourir 
à sa ruine, les nombreux ennemis que ses dépré
dations et pillages lui avaient attirés. Des émissaires 
soudoyés par l'empereur, se glissaient partout et 
attisaient cette haine dont il espérait faire son profit.. 
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Fidèles aux injonctions de leur maître, les Flamahds 
et les Artésiens se distinguaient surtout par l'exal
tation la plus violente. A leurs yeux, Thérouanne 
était un malade qui allait périr ; force donc lui 
était de faire sa confession. Voici les paroles bur. 
lesques que leur poète lui mettait dans la bouche 
en souriant ironiquement à l'aveu de ses crimes: 

Comme ung mallade à la mort allitd, 
J'ai dëcretté mes forefaicty confesser ; 
Je vaub ~adis ceux d'Arthois rabasser, 
Et enverser mes plus prochains voysins. 
Il n'est dangier que de maulvais cousins. 

Plus chier tenois un tas de larronceauxx, 
De paillardeanx que gens dhonneur et pris; 
Ma part avoys aux pacquez et fardeausx 
De tels hardeaulx fréquentant mon pourpris j 
Mes citoyens dont dotbvent estre repris 
Avoient apris ceste lichon sans lettre : 
Ung escollier doibt ensuivre son maestre. 

J'ai englonty, à mon grant détrimett 
Mainct ornement des temples de villaige, 
Fussent sacrés , prophane , ou autrementt 
Ouvertement y prendois advanta!ge ; 
Et a présent, par dessus mon mahmage 
Dont vins esrage, on me faiet Ïa pareille. 
A cter soleil ne fault poinct de candeille. 
J'ai faict ravir partont vaches et veaulx, 
Jumenss, chevaulx , bœufs et moutons cornust 
Chievres , cabris , veliets , et cras agnianlx , 
Poullains , pourchaulx , sans y épargner nuls , 
En despouillant grans, moyens et menus 
Enffans tous nuds; prédant sayons et cotte { 
Avant partir faut compter à son hostè. 

48 
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' J'ai fâict partout de grans fus allumer' '« 
. Pour consommer mainct manorr; tout récen»1 

S'il est besoing, tous mes faicts résumery 
Faict affamer jai des ménagss cen.. 
Si ay fait occi'r mainct ' poure Lomrtie innocent, 
Dont est décent que j'en fine à meschatich, , 
Quand le \ent voeutt tost relomne la cbanche. 

Le comte de Rcenh , commandant en chef de 
l'expédition, venait d'adosser son camp au bois 
d'Hupen, non Join de la maison du trésorier du 
Boulonnais. Se sentant assez fort, et voyant d'ailleurs 
chaque jour de nouveaux renforts partager son im
patience, et appeler de tous leurs vœux ie moment 
de combattre, it donna l'ordre au comte d'Egdtohl 
de s'établir avec sa cavaleriec dans t'abbaye de 
St.-Auga.tin. Pour prévenrr toute surprise,. tell*. 
ment était grande t'apprehension du moindre ed.ee, 
le comte reçut au nombre de ses insiructions, celle 
de la transformer en Jorteresse munie de sa plate
forme avancée. Des -recommandations non moins 
rigoureuses furent faites au seigneur de Vandevilles r 

dont le camp était assis à l'entrée de la route d'Hesdin, 
actuellement le chemin de Bomy. il dut, pour s'y 
conformer, flanquer ses retrancbemens de bastions 
garnis de leurs pièces d'artillerie, qui en défen
daient les approches et pouvaient au besoin tirer 
contre la ville. 

Attentif à suivre toutes les opérations de l'en
nemi , d'Esse Montalembert ne restait pas inactif. 
Hien n'était épargne pour contrarier ou détruire 
ses plans d'attaque.. C'était surtout dans les sorties 
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txêcutées avec intelligence et soutenues avec bravoure; 
qu'il fondait l'espoir d'écraser l'ennemi. Le* tra
vaux de circonvallation se rapprochaient dé plus en 
•plus, et menaçaient de permettre l'établissement 
d'une batterie qui eût battu en brèche les murs 
de la ville. Le capitaine Force fui chargé de faire 
abandonner à l'ennemi, la tranchée la plus avancée, 
celle ouverte contre le château, presqu'en face du 
mont Su-Jean. Ayant donc choisi quatre-vingts 
arquebusiers , hommes de grande résolution, il se 
précipita sur les travailleurs qui saisissant leurs 
•piques et hallebardes , combattirent vaillamment, 
mais furent bientôt forcés de céder le terrain et 
de se retirer dans une seconde tranchée attenante 
au camp des Allemands. Là, pris en flanc par le 
fcu des arquebusiers, ils furent anéantis. « Ainsi 
Ven fit-tl un grand carnage. Cinq petits fauloon-
neauz, des hallebardes, des épées, et autres armes 
de tout genre, furent les trophées que déposèrent 
glorieusement aux pieds du gouverneur, le capitaine 
Force et, ses gens, car, il n'en-revint un seul, 
dit la chronique, qui ne rappwtast quelque chose, 
tant la fortune fut bonne et loyale à les servi* 
dans celte oecurence. Si ce premier succès fut 
de bon augure pour les assiégés et accrut leurs-
espérances, il ne détruisit point la confiance de 
l'ennemi ; il sentit la nécessité d'activer les travaux,' 
et d'étreindre plus étroitement ceux dont il-avait 
juré la ruine. 

' Débranchements s'étendirent; sans interrdptian 
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d'un fort à l'autre, et l'artillerie fut distribuée par
tout où elle pouvait avantageusement foudroyer lar 
ville. Quatre couleuvrines furent traînées sur une 
petite montagne, où étaient les fourches patibulaires 
de la justice seigneuriale , entre Saint-Jean et Saint-
Augustin , et commencèrent à ouvrir leur feu. Celles 
du seigneur de Vaudevilles , à l'entrée de la route 
d'Hesdin2 répondirent à ce signal et à l'envi se 
hâtèrent d'exercer leurs ravages dans la ville de 
Thérouanne. Pour ajouter encore à ces moyens de 
destruction, deux pièces de canon furent tirées du 
fort dont nous venons de parler, et placées sur la 
chaussée qui sortant de la ville, se dirige en droite ligne 
à l'embouchure du chemin de Guinegatte, où existe 
actuellement l'embranchement des chemins d'Aire et 
d'Arras. La porte du Saint-Esprit et le moulin furent 
battus à coups redoublés. Il était temps de prévenir 
les désastres qui pouvaient en résulter. MM. de 
Warty et de Rantigny reçurent la mission de faire 
cesser un feu, qui causait aux assiégés les plus graves 
préjudices. Soixante chevaux de la compagnie du 
seigneur de Montmorency furent mis à leur dispo
sition. Ils portaient en croupe chacun un arquebusier. 
Sans hésiter un seul instant devant le péril qui les 
menace, ils s'élancent vers la tranchée. Le capitaine 
Alpnze, lieutenant de M. de Losses, les soutient avec 
deux cent vingt - cinq hommes et tous ensemble 
« jouent si bien leur jeu, qu'ils se font faire place 
autour de ladicte artillerie qui estoit accompagnée 
de grand nombre d'hommes. » L'ennemi n'osant 
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long-temps tenir tète à ces braves , avait battu en 
retraite , cherchant à amener les pièces de canons 
en lieu de sûreté. Malgré sa diligence , une belle 
et grande couleuvrnee bien montée et de fort beau 
calibre resta sur place. Tous s'en saisirent avec 
orguell comme d'un témoignage de leur victorre, 
aucun d'eux ne recula devant les obstacles qui se 
présentaient pour la conduire jusque dans l'enceinte 
de la ville. Quatre ou cinq grands fossés mettant 
péniblement leur patience à l'épreuve, furent enfin 
franchis, et à force de bras , se relayant tour à tour, 
en face de l'ennemi regardant sans oser la leur dis-
puter, ils la mirent triomphalement dans les murs 
de Thérounnne. Chaque jour quelqu'action d'éclat 
exaltatt le courage des assiégés; chacun des points 
menacés par l'ennemi devenait le théâtre de leur 
valeur. Tantôt c'étatt M. de Montmorency qui par 
ruse de guerre et dissimulant les forces qui l'accom
pagnaient, saisissatt avec grandé jactance et osten
tation quelques cavaliers sortis dans la campagn.. 
Soudain l'éveil était donné dans l'abbaye de Saint-
Augustin , la cavalerie se précipitait en masse au 
secours des siens et tombatt dans une embuscade 
adrottement ménagée. Peu d'entre eux revenaient 
coucher à l'abbaye. Tantôt c'étaient le capitaine 
Bernard et le sieur de Rubempré chargeant à l'im-
proviste les troupes des sieurs deNoielles et de Havel, 
tuant tout ce qui refusatt de se rendee et rentrant 
dans Thérounnne, poussant devant eux plus de deux 
cents prisonniers. 
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Ainsi s'était écoulé le mois de mai qui avait ea 

à enregistrer tant de beaux faits d'armes. Certes si 
la valeur eut suffi pour arracher la ville à son triste 
.destin , jamais elle n'eût subi l'affreuse catastrophe 
qui la menaçait. Mais le nombre de ceux qui venaient 
l'assaillir allait tonjours croissant. Peu importaient les 
pertes de l'armée impériale , elles étaient immédia
tement réparées. Montalembert aucontraire ne pouvait 
voir tomber un de ses soldats , sans craindre t'épui-
sement de ses forces. Cependant, chose qui paraîtra 
jncroyable, malgré leur supériorité numérique , quel
que découragement commençait à se glisser dans les 
rangs des ennemis. Leurs entreprises contre la ville 
étaient souvent malheureuses et déjouées par une sorte 
de fatalité. Tout récemment encore, après des travaux 
inouïs, ils avaient creusé une mine prés de la tour 
du chapitre. Ils espéraient grandement, en la faisant 
sauter, d'ouvrir la brèche et de pénétrer dans la ville. 
Leurs galeries souterraines furent découvertes par 
les assiégés « qui s empressèrent de leur y apprêter 
une focade et si à propos que tout ce qui se trouva 
dedans fut fricassè et rosti. C Cette tentative infruc
tueuse causa une profonde consternation parmi les 
assiégeans. « Ils semblaient, dit Duvillars , entière
ment desgoutez et désespérez d'y pouvoir en rien 
profiter. » Cet abattement fut encore augmenté par 
une nouvelle fâcheuse qui ne tarda pas à se répandre 
dans le camp. « Z'empereur est si extrément 
ma/a~e, disait-on , qu'on no lui espère vie et encore 
y a advertissement, tant d'Angleterre que de trois 
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m quatre autres lieux qu'il est mort. MTandis qué-
ces bruits sinistres circulaient dans toutes les bou
ches , Adrian de Croy, comte de Rceulx, rendait 
le dernier soupir à Hupen. Il tomba victime de 
la haine qui lui dévorait le cœur, lui qui , en père^ 
dénaturé n'avait pas craint de menacer du poignard 
son propre fils, s'il laissait prendre Hesdin parles 
Français. Depuis son arrivée devant Thérouanne il 
refusait de prendre aucun repos , travaillant jour 
et nuit à méditer ou conduire quelqu'entreprise 
ruineuse aux Français : ce fut le 5 de juin qu'expira 
lecommandant en chef du siège contre Thérouanne. • 

Déjà l'armée impériale semblait céder a sa mau
vaise fortune, déjà les soldats entre eux <enatent'. 
propos de se lever pour assaillir quelqu'autre place.y 
Les habitans de Thérouanne , dans l'ivresse de l'or-J 

gueil qui croissait avec leurs succès, ne leur épar
gnaient pas les provocations injurieuses , ils leur 
rappelaient la levée honteuse du siège de Metz, en 
promenant sur leurs murailles une brebis qui par 
ses bêlements, semblait prononcer le nom de cette 
ville, reproche sanglant de lâcheté pour plusieurs 
d'entre eux. Cette jactance était entretenue chez les 
assiégés, par l'espoir de l'arrivée prochaine de l 'ar
mée du ro i , qui forte, disait-on , de quatorze mille 
Français, douze mille Suisses et dix ou onze mihV 
Lansquenets, sans compter un grand nombre d'autres 
soldats~ devait venir leur porter secours. Malheureux 
sèment la haute idée que Henri II avait de la bravoure' 
et,des connaissances militaires du gouverneur d.'Esse 
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Montajcmbert lui inspirait une funeste sécurité*. 
Thérouanne lui semblait imprenable entre ses mains, 
« si ce nest Va* permisston divine. » Il se repo~ 
sait sur ce capitaine comme sur lui-même , répétant 
souvent pour prouver combien il avait son estime t 
« Nous sommes quatre ~entilshommes de la Guyenne 
qui combattrons en lice et courrons la bague contre 
tous allans et fenans de la France : moi, Sansact 

dEssé et C~ataigneray.H C~était, il est vrai, dans 
un homme d'une vaillance à toute épreuve qu'était 
placée la confiance du roi Henri H , mais le moment 
d'agir et de le secourir puissamment était arrivé. 

Ponthus de Lalain , seigneur de Dugnicourt, avait 
remplacé le comte de Roeulx dans la direction 
du siège et le commandement de l'armée impériale. 
Capitaine d'une haute capacité et d'une prudence 
incapable de faillir en présence d'aucun événement, 
à lui était réservé l'honneur de voir tomber Thé-
rouanne sous ses coups. Exploitant habilement la 
fausse sécurité dans laquelle s'endormait le roi de 
France, persuadé que l'armée française ne viendrait 
pas en temps pour lui disputer ce qu'il regardait 
déjà comme sa conquête , de nouvelles lignes de 
circonvallation furent établies de manière que tout 
espoir dut périr dans le cœur des assiégés. Une 
batterie formidable ne tarda pas à s'avancer, et 
à tourner ses bouches menaçantes vers les murs 
qui s'étendaient entre le château et la tour du cha
pitre. En vain M. de Vandosme, rassemblant tout 
ce que pouvaient lui fournir de braves soldats 
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les châteaux et les villes voisines, se précipitait avec 
valeur sur les travaux des assiégeants pour les dé
truire. La bravoure la plus intrépide ne pouvait plus 
rien contre ces masses sans cesse grossissantes de 
combattants, qui tirant après eux « toute sorte d'ar-
lilhrie avec munitions innumérablas de ~ouldres et 
boulets » s'établissaient partout où ils jugeaient 
l'endroit le plus convenable pour battre et renverser 
les murailles. Déjà retentissaient au loin des chants de 
victoire, etles femmes et les enfants, cédant à l'entraî
nement général qui faisait pour tous un point d'hon-
neur d'assister à la prise de Thérouanne, accouraient 
pleins de joie K amenans et ppportant en leur 
camp, suivant Rabutin, tous grains, breuvages et 
autre~ vivres A monceaux. De toute part ce n'était 
plus que fêtes et festins. Chacun voyait dans la ruine 
de la ville une grande scène théàtrale a laquelle il 
s'estimait heureux d'assister. De nouveau la complainte 
au franc parler rustique, était mise à contribuiion 
pour dépeindre les sentiments de la plus vive allé-
gresse. Au milieu des plaisirs de la table, chacun 
se croyait inspiré et faisait assaut d'esprit. Tantôt 
c'était Jehan Despons qui empruntatt 5, l'Église la 
prière qu'elle met dans la bouche des agonisants, se 
servait de chaque mot de Vin manu s tuas domine 
commendo spiritum meum pour commencer chacune 
des strophes de sa grotesque poésie. Inédite sans 
doute comme celle que nous avons déjà citée, cette 
pièce est intitulée le in manus de Thérouanne faict 
m Van 1553. Pour abréger, nous n'en produirons 
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que quelques fragments capables de donner la mesure 
du talent poétique de l'auteur : 

Spiritum menm je rends, 
Paris dicte a Dieu Tl.eroenee, 
Car tel douleur au cœur je sens , 
Qu'il me convient respirer l'aine. 
Tours , donjons, por tes , barbacannsst 
Rampars dont je sois renforchié, 
Seront comme une terre vane 
Par Flamencqs bien tost demolye. 

Deus père puissant et fort 
Coufortes la deseonfortes , 
Affin d'arriver à bon port , 
Une messe lui soit chantée. 
Souventes fois nie suis Moeques 
Des Ftauiencqs et leur nation, 
Mais par euls teray razée , 
Car c'est tout leur inteniion. 

Cette composition, regardée à cette époque comme 
pleine de verve, é ait couronnée par cette dernière 
strophe où respirait la modestie de l'auteur qui con
sent néanmoins a dévoiler son nom. 

De rhetoricque telle quelle 
Me voulut paendee un apeentis , 
Au lieu d'ouvrer de sa troyelle, 
Devant Tliéroenne aux trenchis ; 
Si poinct n'est à votre appel» , 
N'en prendre rien que la farine; 
Car poinct n'a tant de sens acquis 
De le mettre en plus riche rithme. 

Par le tout je vous en respons 
Votre bon ami Jehan Despons. 
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Puis venait Jehan Vignon qui , le verre a !a main, 

mettatt ces paroles dans la bouche de la pauvre cité 
-de Thérouarine, 

Je n'ay de nuls auxiliation , 
D'affliction mon pour cœur tressault, 
Je voy que on (aict la préparaiion 
Sans fiction pour me livrer t'assaut : 
Rien ne vault de recuter long n u i t , 
Car en soursautt on voeult mon fort saysir. 
De cœur dolent ne poeutt grant joye issir. 

— On met au plat mes tours et mes murallles 
Pour mes entraillss abenner et fooyr : 
Dorénavant lièvres, perdrix et cailles, 
Gays et corna)tles pourront de moy jouir. 
Je n'ai matière de che me resjouyr, 
Bien doy hayr ma maulvaistié perverse. 
Qui charie droict jamais son car ne verse. 

Cc«e pièce, qui compte plus de 21 strophes, 
est intitulée Complainee sur Théroumne. Elle se 
termine pdr celle-ci où l'auterr nous avoue naïve
ment son faible pour la bouteille qui l'inspire : 

Che dcctier feit ung petit compagnon 
Vrai bourguignon d'Artois _ Conter jolie 

. Portant ne het nullement Jehan Vignon -
Soit d'Avignon de Franche ou d'ltallye 

Pour la saveur du bon vin sur la lye 
Souvent destoyeàà sa bourse l'orellle -
Fautte d'argent maincte buveur traveille. 

Les sourds mugissements de l'artillerie dispersé-
rent bientôt les tables et les convives; elle fit taire 
de sa voix terrible les chants joyeux. 
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La batterie commença dans la première d i ront 

du mois du juin « la plus estrange et furieuse qui 
ayt este faite selon le rapport de ceux qui l'ont 
ouye depuis cent ans en ça, tellement que à ouir 
le tmnerre qu'elle rendait, on eust pluslot jugé 
estres montagnes qui tombaient les unes sur las 
aultres et toutes sortes de fouldres y estres mêlées 
qu'inventions humaines. » Suivant Duvillars , vingt 
mille coups de canon y furent tires. Partout dans 
la ville ce n'était qu'une grêle de boulets renversant 
les tourelles, les cheminées, les girouettes , ne 
laissant aucun lieu sûr aux femmes et enfants pour 
s'y abriter. La tempeste et foudroyante batterie 
des ennemis renforçait de jour en jour, et cependant 
aucune parole de découragement ne circulait dans 
la bouche des braves défenseurs de Thérouanne ; 
plus le danger devenait imminent, plu, leur courage 
grandissait. La rage au cœur, le désespoir dans 
l'âme, ils faisaient continuelles sorties rt recharges 
sur les ennemis, les culbutant dans leurs tranchées, 
enclouant leurs pièces, brûlant leurs poudres, 
détruisant, enlevant leurs munitions. Vains efforts ! 
inutile bravoure ! Peu d'heures suffisaient aux assié
geants pour réparer les perles qu'ils venaient d'es
suyer. De toute part leur arrivaient artillerie et 
provisions nouvelles qui leur faisaient oublier les 
ravages causés par les sorties des assiégés. Dans 
l'intérieur de la ville, chacun surveillait l'endroit 
où frappait le boulet, et se mettait à l'ouvragé 
partout où les traces du dégât pouvaient disparaître,' 
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Jour et nuit point de repos; dès le matin, les 
charges et attaques dans les tranchées ; le soir, les 
gardes et sentinelles sur les remparts, les renforts 
sur la brèche. 

Les fatigues sans relâche commençaient à miner 
la santé d<s intrépides défenseurs de Thérouanne. 
Dépourvus de pioches , de pics et autres outils 
indispensables pour remuer la terre , ils étaient 
réduits a se servir de pelles à feu pour rétablir les 
parties de fortifications qui s'affaissaient sous le 
feu de l'ennemi. Les malades et blessés manquaient 
des sfcours les plus nécessaires pour l'allégement 
de leurs souffrances. « Les médicaments , écrivait 
M. de Montmorency au duc de Bouillon , sont épuisés; 
les chirurgiens ne sont plus en nombre pour pan-
ser les blessures, les rangs de nos vaillants soldats 
s'éclaircissent de plus en plus. » Heureusemen,, dans 
cette circonstance critique, le capitaine Grille, avec 
cent arquebusiers, parvint à se jeter dans la place. 
Mettant aussitôt ce nouveau renfort à profit , le 
gouverneur d'Essé Montalembert commanda, le jour 
même, une sortie qui réussit au-dela de ses espé
rances , en refoulant au loin une partie des enne
mis. Cette lueur d'espoir qui commençait à poindre 
devant les assiégés, ne devait pas tarder a s'éteindre. 
Plus audacieux que jamais, les assiégeants réunis-, 
sent tous les efforts de leur artillerie et mousque-
terie, pour ouvrir plus promptement la brèche. Les 
assiégés, de leur côté, sans se laisser attérer à la 
vue des horribles ravages qu'exerce sur leurs mu-
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railles cette concentration d'attaques , élèvent der
rière les pans qui s'écroulent des murailles nouvelles 
et présentent ainsi à l'armée impériale des obstacles 
sans cesse renaissants. Mais que pouvait contre une 
artillerie aussi puissante la persévérance la plus 
héroïque ? Rien n'était capable de résister à ses coups. 
La batterie qui causait le plus de mal aux Français 
et portait la désolation dans la ville , était placée à 
mi-côte du mont St.-Jean. De nos jours , l'on voit 
encore les plates-formes sur lesquelles elle était placée 
et quelques traces de levée de terre qui servait à la 
protéger. Son feu terrible avait détruit les ouvrages 
avancés qui défendaient le château et la tour du 
chapitre. Déjà s'ouvrait une brèche longue de soixante 
pas. Une faible muraille, construite à la hâte pour 
fermer l'accès de la ville et prévenir une surprise, 
était le dernier retranchement qui restait à franchir. 
Ce point n'était pas le seul menacé. L'espace qui 
s'étendatt entre la tour du marais et le château 
connu sous le nom de Boulevarc de la PatrouilleJ 
était aussi en but à des attaques incessantes. 

Les chefs de l'armée Impériale croyant la ville 
réduite aux abois, persuadés d'ailleurs que le grand 
nombre de leurs soldats suffirait pour écraser une 
poignée de braves, affaiblis par la maladie et les 
privations de tout genre, fixèrent au lundi, quator
zième jour de juin, l'assaut général de la place. 
D'Essé Montalembert, dont la noble conduite rap
pelait les plus beaux temps de la chevalerie , trouva 
dans ce péril extrême, des paroles capables d'élec-
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triser ceux qu'il jugeait dignes de lui par leuf 
bravoure et leurs sentiments de loyauté. Aucune 
plainte ne se fait entendre , aucun sentiment d'ef
froi ne vient se peindre sur leurs visages. Décidé 
à périr sur la brèche en vendant ' chèrement sa 
vie, chacun se résout avec calme au sort qui l'attend, 
et prépare en silence ses armes altérées de ven
geance , qui , le lendemain, si elles sont fidèles à 
leur maître, deviendront dans ses mains les ins
truments d'une affreuse boucherie. Tout ce qui peut 
donner la mort est mis en réserve et r&ngé en 
monceaux, derrière la faible muraille qui les sépare 
de la brèche. Attentif à la voix de d'Essé Monta-
lembert, chacun prend la place qu'il lui assigne, 
bien résolu de ne la quitter qu'avec la vie. Lui-
même , armé d'une longue pique , se tient au 
premier rang. 

, C'était vers les sept heures du matin , plusieurs 
volées d'artillerie partent du mont de Clarques et 
viennent prendre par le dos les défenseurs de la 
brèche; en même temps, d'autres décharges se font 
entendre de la batterie que l'on avait rapprochée 
et établie le long de la rivière de la Lys. Elles frap
pent en face ceux qui veiUent au Boulevard de la 
Patrouille. A ce signal convenu, et comptant sur la 
confusion que devait répandre parmi les assiégés un 
feu meurtrier auquel ils ne pouvaient se soustraire, 
les Espagnols et les Allemands se précipitent pour 
monter les premiers à l'assaut. L'on entend à diverses 
reprises , à travers les fracas de trompettes , les rou-
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temenss de tambouss , les cris et clameurs qu'!li 
poussent entre eux pour s'encourager et se soutenrr 
les uns les autres. Les fascines sont jetées pour 
combler,les abimes qui séparent les pans de mu
railles renversés dans les fossés. Les fchelles se dres
sent au milieu des malédictions et des provocaiions 
injurieuses que s'adressent les combattants. Les ma-
chines et engins les plus propres à forcer les villes, 
hâtent leurs mouvemenss précipités ; la plus borrible 

■ mêlée commence : « On n'y voyoit que feux gréyeois 
et inextinguibles : on n'y oyoit que froissement de 
■harnaisj chapliz de toutes espèces darme, piteux 
Cris des bruslez, fracassez et mourons; générale
ment toutes sortes d'exécutions de très-cruelle furie.a 
La retraite du lion était forcée ; assailli par ses 
ennemss , il broyatt avec rage la flèche qui lui dé

chiratt les flancs ; dans sa fureur , ses ongles et ses 
denss lui paraissaient impussaants pour assouvir sa 
fureu.. C'étatt un affreux cahos, où chefs et soldats, 
enlacés corps à corps , s'agitaientt se roulant au 
milieu du plus épouvantable carnage. Dans J'espace 
des cinq heures que dura cet assaut, les plus beaux 
traits de bravouee dont s'énorgueillit l'antiquité , 
furent renouvelés. Eniin la palme de la victoire, si 
vivement disputée dans cette glorieuse rencontre, 
demeuaa fixée dans les mains des Français. L'armée 
impériale y perdtt environ trois mille de ses meilleuss 
soldats, et parmi eux douze cents Espagnols, qui 
furent trouvés amoncelés dans le fossé en face de la 
brèch.. Les Français, de leur côté, eurent à dé-
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plorrr la perte de Irois cents de leurs plus valeureux 
combattants , dont plusieurs capitaines , « tous ver
tueux hommes et de louable estimation, aux âmes 
esquilles Dieu veuille avoir fait mitericorde. » 
Parmi eux l'on vit figurer avec une douleur exlrèmc 
le très-valeureux chevalier , le seigneur d'Esté Mon-
talembert. Fidèle à la foi jurée, il mourut sur la brèche 
pour son roi et sa pairie , ensevelissant ainsi la joie 
triomphante de Thérôuanne dans un long deuil. Voici 
en quels termes Branlome, qui tenait les détails de 
son récit du capitaine Grille présent lors de l'évé-

'nement, nous raconte ce glorieux Irépas : « Ainsy 
qu'on vint à l'astaul , toicy venir un al fier Espa
gnol; grand homme, de bonne grâce et belle force, 
avecques son enseigne couronnelle, quittançant 
par dessus tous, monte avecques une fort grande 
■dextérité et légiretà à la bresche. M. d'Etsé, qui 
esloit sur le haut du rempait tenant unepicque ait 
poing, de contenance atseuréé , s'affr.nte â cest 
alfier et lui escrie : « A moy , capitaine enseigne ! 
je suis le général. » Soudain Valfier se présente à 
luy et luy dit : « Es.o quiero yo por mi gloria.,, 
Cest à dire cest : ce que je veux tt recherche pour 
ma gloire. » Et ainsi qu'il vint affronter de main 
à main M. d'Essé, toicy un arquebusier françoi* 
qui estoit près de son général, qni ti.e à j.repos 
son a,quebusade et donne dans la teste de Valfier 
et le porte mort par terre. Tel coup ne fut pas 
plustost fnict , que voyla un toldat espagnol qui , 
secondant bravement son enseigne, tire à M. d'Ess? 
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tf h tue de mesme. Belle mort < certes et très-glo
rieuse de deux capitaines, et belle autant et glo
rieuse vengeance de deux soldat*!!! Foyïa donc la 
mort et la sépulture de M. cCEssè tant denrée de 
luy! 

La réputation de bravoure et de capacité juste
ment acquise à M. de Montmorency , le fit étire a 
l'unanimité pour remplir , autant que possible , le 
vide immense que laissait parmi les défenseurs de 
Thérouanne , la mort de l'intrépide d'Esse Monta-
lembert. Chacun applaudit à ce choix parce qu'il 
le trouvait digne de la place qu'il allait occuper : 
« Et les habitants, nous dit Brantome, n eurent lieu 
de s en fepentir, car il s'acquitta <rès-dignement et 
vaillamment de sa charge. B En effet, M. de Mont
morency s'empressa de profiter de la première stupeur 
causée dans les rangs des ennemis par leur défaite, 
pour réparer la brèche et la rendre plus impénétrable 
au feu de l'armée impériale. De son côté, Ponthus 
de Lalain , seigneur de Bugnicourt , commandant 
en chef i'armée de Charles-Quint, tint conseil pour 
aviser aux moyens d'en finir avec une ville qui était 
un écueil pour la gloire de son maître. Le temps 
pressait. Malgré les forces imposantes qui cernaient 
étroitement la ville, les capitaines Breul et Sainte-
Roman , avec trois cents hommes de pied, venaient 
encore de s'introduire dans la place. L'armée du roi 
de France pouvait à son tour , d'un instant à l'autre, 
se présenter et renouveler la levée honteuse du siège 
de Metz. L'avis du conseil de guerre fut de remonter 
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trne nouvelle batterie en face de ta brèclie et de 
faire jouer ensemble plusieurs mines qui , en ren-
versant sur une étendue plus vaste les fondations 
des murailles , combleraient la profondeur des fossés. 
Pour parvenir à cette fin, un stratagème, considéré 
comme nouveau, à cette époque, fut mis en usage. 
Des soldats, le corps abrité par de larges boucliers qu'ils 
portaient au-dessus de la tête, descendirent dans les fos
ses. Ils y construisirent des mantelets en forme de ponts 
dont l'intérieur, leur servant de chemin couvert, allait 
rejoindreabbrèche. Bravant ainsiimpunément une grêle 
de pierres et de projectiles lancés par la mousqueterïe, 
ils entamèrent à coups de pioches les fondations, houte
nant avec des pieux, les parties qui menaçaient de 
s'écrouler. Puis, pénétrant plus avant, ils parvinrent à 
miner, en établissant une galerie souterraine parallèle 
au front dela muraille, l'espace entier qui s'étendait de
puis le château jusqu'à la grosse tour du chapitre. Les 
assiégés ne pouvaient croire à tant d'audace. Suivant 
les uns , calait une ruse inventée pour donner 
queiqu'alarme dans la ville et distraire l'attention. 
de ceux qui faisaient le guet sur le rempart. D'autres 
pensaient que l'ennemi voulait loger quelque mine 
sous ta grosse tour ou sous le château, pour achever 
de les démolir. Plusieurs prétendaient cependant que 
l'on creusait sous les parapets et qu'ainsi l'on minait 
sous leurs pieds. Par une fatalité inconcevable leur 
opinion ne put prévaloir en temps. La terre qui 
était rejetée par les travailleurs commençait à rem
plir le fossé. Leur oeuvre de destruction se poursui-
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Tait avec une mervelleeuse rapidité. En voyant les 
propres effrayanss que faisaient bs mineurs, les 
Français estoient tellement émerveille~ et ébahisj 
quils ne savaient qu'en juger, encore moins du re
mède. Plusieurs sorties furent tentées vainement. les 
Français furent repousses avec perte. La fortune 
allait livrer Therounnee à la merci de ses ennemis. 
L'abime qui devait l'engloutir était entroouvert, il 
n'attendait que le signal pour se refermrr sur elle. 
Une sourde détonation se fait entendre, le paraptt 
se dresse lourdement dans les airs , enlevant avec 
lui ptusieuss soldals, puis retombntt dans le fossé, 
les écrase dans sa chute. De longs éboulemenls 
accompagnent ce desastre et rendent l'accès de la 
brèche si facile qu'un homme d'armes y eust monté 
à c~eval, armé de toutes pièces. 

Aucun effort humain ne pouvant plus arracher 
la ville à son triste sort , M. de Montmorency , 
pour épargner l'effusion du sang.. fit en toute haie 
asscmblrr le petit nombee de capitaines que la mort 
avait épargnés. L'avis unanime fut que la place ne 
pouvatt plus tenir, et qu'une plus longue résistanee 
attirerait sur ses infortunés" habttanss les plus affreux 
matheurs. C'était un mard,, vingiième jour de juin. 
La capitulatinn de Thérounnee fut dès lors décidée, 
et aussitôt le gouvernerr , plein de sollicitude pour 
ceux qu'il devatt prolége,, fit les démarchss néces
saires auprès des chefs de l'armée impéraale pour 
l'obtenir. Elle lui fut accordée. Restaient les condi
tions à établir. Tout se disposatt pour les arrêter 
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lorsque les Allemands et Bourguignons, se livrant 
à l'entraînement de la férocité de leur caractère, 
foulent aux pieds le droit des gens qui devait 1-ur 
faire envisager leurs ennemis comme désarmés. Ils 
se précipitent de toute part dans la ville, ne parlant que 
couper gorges, et là, sans distinction ni d'âge ni de sexe, 
passent tout au fil de l'épée. Heureusement les Es
pagnols accourent par la grande brèche et arrivent 
encore à temps pour arracher quelques victimes à 
cet aveugle carnage. Bonne guerre! bonne guerre! 
s'écrient-ils généreusement, se rappelant la conduite 
pleine d'humanilé que les Français avaient tenue à 
leur égard , au siège de lMelz. Partout ils s'efforcent 
d'arrêter les flots de sang et déclarent prendre sous 
leur protection et sauve-garde les habitans de Thé-
rouanne. Le massacre fii i ; le pillage commence et 
bientôt la ville, dépouillée de ses objets les plus 
précieux , disparaît dans les flammes. 

La nouvelle de ce grand événement transporta de 
joie l'empereur Charles-Quint, tandis qu'elle plongea 
Henri II dans une tristesse si extrême que long
temps il demeura sans parler. La France entière 
partagea les émotions douloureuses de son souverain. 
En effet « / / nesloit en tous lieux autre bruit que 
de la prise de Tlterouenne. Partout la France fut 
démené un triite deuil : les pères plaignaient leurs 
fils, les frères leurs frères, lespatent leurs amis3 

les femmes leurs maris. » Pour rappeler aux gé
nérations futures le souvenir de ce siège mémorable, 
l'on fit plusieurs inscriptions. Locrius et Jean Balin, 
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religieux de Onrmarais, se sont plus a nous les 
transmettre dans leurs écrits. Nous citerons les plus 
remarquables •„ 

DeLetf HorlnJ. 

Igue Oagravit perfractis undique vallis 
UrbsMorini , auspiciis CaraleQuinte luis. -

Floruerunt Morini; Flos «noe esaruit ille. -
Sic quoque vester honos, Lylia „ prorsus abit. 

Uunc seges est ubi erat Mo.innm, resecanda que fâte* 
Luxuriat franco sanguine pinguis humas. 

Le vingtième de juin r 

Chacun l 'oï t , 
Thérouenne vaincue 

Vive Boargoigue !! crut. 

I/an quinze cens avecq chînqnartte tro» „ 
Si tu m'en crois, en Jung le jour XX™', 
Fut The'roe.me par Rigoreutx destrois, 
En griefs desroi. , mis en estât infime, 
De par l'empereur puissant et magnanime. 

Quelques historiens et eiîl::3 autres Hadriani ont 
avancé que dans ce siège 1er, ennemis- tirèrent plus 
de cent cinquante mille coups de canon. Mais ce 
nombre paraissait tout à fait invraisemblable à M. 
de Thou ; car , nous dit-il 5 « ceux qui étoient pré-
sens affirment qu'il ne fut tiré que quarante-deux 
mille coups, et je r.;e souriens , ajoutait - il , que 
François de Montmorency, qui êtoit un homme 
vrai, disoit la même chose. » Quoi qu'il en soit 
de la vérité de ces différentes assertions , l'état 
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épuisement chus tequel se trouvait l'armée impfc 
«aie à la suite de ce siége qui lui avait coûté tant 
de sacrifices, fit adresser à l'empereur Charles-Quint 
ce quatrain en forme de supplique : 

0 César -dëbonnai,e, 
Prince hu<uain et courtois-, • 
fa i s « i bien nécessaire 
Tant à = 0 3 8 qo'aus François. 

Maintenant que nolK tache d'historien du siège 
J e Thcrouanne est accompli,, reste pour la compléter 
l'appiication des faits que nous avons racontés au 
plan qui s'attache surtout à les reproduire dans leur 
ensemble. Pour nous faire mieu~ comprendre, il 
est nécessaire de déterminer les divers points ser
vant a orienter la ville. Mais avant tout il est in
dispensable de corriger la légende française qui péche 
par un vice de traduction ; le texte anglais ayant été 
mal lu : puis nous nous en servirons pour faire 
connaître les diverses expositions de la ville. 

Suivant le traducteur la lettre A détermine l'em
placement « du camp du comte d'Espignoy et de 
Monsieur de Renty. » Le défaut de connaissance 
des environs de Thérouannë a pu seul laisser sub
sister cette erreur. La position topographique du 
village indiqué par la lettre A , est celle d'Hupen. 
Tous les historiens s'accordent à y placer le camp 
du comte de Rœulx, commandant en chs? l'expé
dition de l'armée impériale. Ce serait dor.c vouloir 
combattre leurs asservons , et se meltrc en oppo
sition avec eux , que d'y fixer le camp des sieurs-
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d'Espinoy et de Renty. S'il était démontré que tous 

. deux fussent au siége de Thérounnne, ils ne durent 
. y remp)ir qu'un rôle secondaire ; aucun historien 

ne les mentionnant comme ayant obtenu un com
mandement important, et «urtout, )a direciion d'un 
camp. Il nous sera facite de corriger la traductinn 
française en laissant intact le texte anglais. Si le 
traducteur s'est plusieuss fois égaré , il doit en accuser 
sa préoccupation d'esprtt qui lui a fait reporter à 
une époque plus reculée, la représentation du dernerr 
siège de Th~rounnne. Sans nous arrêter plus long
temps à cette traduction, nous effacerons le nom 
de MM. u Espinoy et de Henty pour ie remplacer 
par celui du comte de Rœulx , en lisant ainsi ia 
légende anglaise : 

A - The camps capital Hntpenon robles M.» 
de Rœulx Croy (le camp du général en chef, près 
d'Hupcn ; le nobfe M. de Rœulx Croy ). 

B - The Hanuyerdi camps (camp des Henuyers) 
sera substitéé a celui des Espagnoss que l'on ne peut 
lire dans l'inscription. 

C - Alemaynies camps (camp des Allemand)) 
occupeaa l'emplacement où le traducteu,, en pre
nant pour les jambagss d'un M majuscuee les trois 
lettres un peu effacées qui commencent le mot 
Alemayniesj avait logé le camp des Montagnards. 
Si par cette expression il désigne des Ecossais, nous 
avouerons que nos recherchss pour en découvrrr dans 
les rangs des ennemss de la France, sont demeurées 
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inutiles. Tout nous a prouvé au contraire, qu'a cette 
époque, ils en étaient les plus fidèles alliés. 

Les Anglais seuls, dans cette lutte désastreuse, sont 
représentés par deux enseignes dont les forces, sui
vant la fixntion du père Daniel, étaient chacune 
de deux cents hommes. Ainsi s'explique la dé
couverte du plan du siège de Thérouanne, dans. 
les archives Militaires de la tour de Londres. . 

F - Nous proposons de changer la traduction de 
cette légende : Bastion dit de Gulne, en celle-ci : 
Basiion du Guet. Nous justifierons plus tard ce 
changement. 

Maintenant que la légende a subi les correction~ 
indispensables pour faire comprendre les explications 
que nous allons en donner, nous indiquerons de la 
manière suivante, les divers points cardinaux servant 
à orienter la ville de Thérouann.. 

La lettre B est placée au Nord, 
La lettre K. au Midi. 
La lettre E à l'Est. 
La lettre C à l'Ouest. 

Fixant ensuite nos regards sur la ville, nous y 
chercherons en vain les portes de St.-Omer et de 
la Croix de Fert décrites comme existantes, dans 
le plan des Bénédictins de Saint-Maur. L'auteur 
de celui de la Tour de Londres n'a pas juge à propos 
dé les figurer par des signes particuliers. La seule 
qui arrêtera notre attention est celle qui regarde le 
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Midi. Elle s'appelait la porte du St.-Esprit. Entrant 
dans Thrfrouanec par cette porte, nous monterons 
h Gronde rue , en nous dirigeant vers la cathé
drale. A notre droite, nous apercevons la tour de 
l'église paroissiale de St.-Nicolas , reconstruite de
puis le siège, de 1513. Ayant traveréé la place, 
nous remarquerons à notre gauche, le pettt clocher 
de la chapelle St.-Martin et dans le voisinag,, les 
deux tourelles s'élevant au-dessus des bâtiments de 
l'hôpital. Vient enfin la cathédrale dominant majes
tueusement ces divers édifices. L'élévation et l'étendee 
de ses consrructions , nous donnent une idée de 1~ 
beauté de cette aniique basiliqu.. Sur les côtés se 
groupent les maisons du chapitre. 

Grâces à l'intervention des vainqueurs, elles furent 
sauvées avec la cathédrale, de la destruction qui 
enveloppa la ville entière, lors du siège de 153. . 
Tels étaien,, depuss que Thérouanee avait été rebâtie 
par Françoss I." , les monumnnts les plus retra--
quablcs qui ornaient cette cité. 

Si nom voulons ensutte parcourir ses remparts, 
et connaître le nom de divers bastions qui réveil
leront en nous d'intéressants souvenirs, nous pren
drons comme point de départ la lettre H the Mount 
là butte , emplacement du chàleau-fort de Thé-
rouanne , ctutrum Tarvanneme. Construit par les 
Romains, ruiné ensuite par les Normands, réédifié 
par l'évèqtie Baudouin , lors de la reconstruction 
de la ville, au onzième siècle, incendéé par les 
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Flamands en !303 , puis abattu par l'armée de 
Henri V11I en 1 5 ! 3 , totalement rase en !527, 
sortant de nouveau de ses cendres sous François I ." 
pour ajouter une ruine glorieuse de plus a celles 
du siège de ! 5 5 3 : Telle est l'histoire abrégée de 
ce château fameux, associé à toutes les vicissitudes 
de la ville qu'il protégeait, et résumant à lui seul 
les pages tes plus nombreuses des annales de cette 
cité, celles contenant le récit de ses malheurs. De 
ce château jusqu'au bastion de droite où s'élevait 
ia célèbre tour du chapitre , nous embrassons un 
fspace de terrain dans lequel la muraille fortifiée 
de ta ville, se trouve hachée par plusieurs cou
pures ; ainsi se trouve indiquée In rupture du mur 
d'enceinte. Là, en effet, existait cette brèche fatale 
qui rausa Ja ruine de Thérouanne. Ensuite venait 
la ptate-forme dominant le fossé ou se réunissaient 
chaque jour, les plus braves défenseuss de la cité, 
repoussant avec courage les assauts de t'armée Im
përiale. 

Le bastion contigu à la lettre H est celui qui 
défendait l'ancienne porte de Boulogne sous laquelle 
passait la chaussée Uomalne.venant d'Arras, par la 
porte du St.-E.prit, et se rendant en droite ligne 
de Thérouanne à l'antique port Gessoriac. Puis 
respace resté vide entre !a porte de Boulogne, jus-
qu'à la rencontre du bastion le plus voisin ou s'éle
va'ltla tour du Marais , se nommait le boulevard 
de la Patrouille. Ce fut en cet endroit, qu'en 1637, 
Monseigneur d'Egmont couple de Bures, à la tète de 

http://St.-E.prit
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l'armée impériale, ouvrit une brèche de deux cents 
pas de long. Cet événement détermina les assiégés 
a entrer en composition , et à solliciter une trèvé 
qui fut signée au château de Bomy. A. la tour du 
Marais appelée aussi fort César le fossé devenait 
plus profond. Il recevait les eaux de la Lys , par 
un bras de conduite connu encore de nos jours, 
sous le nom de petite rivière des Tanneurs, et 
devenait alors le /ossé du Vivier. Décrivant ensuite 
une courbe légère pour faire face au midi, il bai
gnait les quatre bastions munis de leurs meurtrières 
qui protégeaient la porte principale de la ville, 
celle du St.-Esprit. A l'est, dans la partie faisant 
angle avec la fortification du Vivier par le prolon
gement des deux lignes, se dessinait le bastion 
commandant la porte de St.-Omer. Ensuite l'on 
atteignait le bastion du Guet {the Gunner barbican, 
tour du Guet des hommes d'armes à feu ) placé 
dans une des parties les plus élevées de la ville ; il 
reliait les divers ouvrages de défense avec la tour 
du chapitre et la plate-forme dont nous avons déjà 
parlé. 

Toutes ces constructions et travaux qui ne sont 
pour nous qu'un simple mur d'enceinte x tellement 
leur combinaison nous semble peu ingénieuse e~ 
les comparant à nos fortifications modernes, fai
saient regarder Thérouanne, même par les plus 
grands capitaines de l'époque, comme une place 
inexpugnable. L'armée impériale composée, d'après 
ï'évatuation de plusieurs historiens, de plus de soixante 



' mille hommes, paraissait au comte de Rœukï , peine 
assez nombreusej pour s'emparer d'une pareille 
forteresse. Peu confiant dans le succès d'une 
entreprise trouvée par lui hasardeuse; redoutant 
suttout les dangers d'une surprise, il établit son 
camp loin de la ville, près du village d'Hupen que 
nous avons déjà désigné par la lettre À. Ne pre
nant jour et nuit aucun repos, à travers tes soucis 
sans nombre que lui causait sa préoccupation d'esprt,, 
il finit par succomber et y perdre la vie, quinze 
jours avant la prise de la ville. 

La lettre C en Rappliquant au camp de droite, 
nous retrace celui des Allemands. Nous nous rap
pelons alors le beau triomphe des habitants de Thé-
rouanne sur les soldats de cette nation, lorsqu'au 
commencement du siège, dans une vive attaque qui 
les avait conduits jusque sous les murs de la ville, 
ils furent refoules au milieu du plus affreux car
nage jusque dans leur camp. Plusieurs petites pièces 
d'artillerie abandonnées dans leur fuite précipitée, 
tombèrent au pouvoir des vainqueurs. 

Là lettre D nous dépeint l'emplacement d«* l'an
cienne abbaye de St.-Jeari-au-Mon.. Ce monastère 
fut presqu'anéanii lors du siège de 1513. L'ennemi 
y avait adossé un camp, et l'un de ses capitaines, le sei-
gneur de Walhain avait disposé dans ses cloîtres une 
partie de ses soldats; pour les en desloge~, ceulx delà 
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garnison tirèrent horriblement dessus le Campl ; 
tellement que nulz ne se ozoil à montrer perspeat 
(surtout) à 'une abaye de Saint Jehan, pour ce 
qu'il» savaient quelle eitoit .plaine de gens - La 
bende de Walhain y estait, et encore d'autres, 
desquels souveniez fois en tuait du traicl de poulie. 
Ce fut en ce lieu , au milieu des ruines que les 
boulets partis des remparts de Thé.ouanne y avait 
entassées , que fut dressée cette foudroyante batterie 
qui , ouvrant la brèche entre le château et la tour 
du chapitre , se chargea à son tour de ne plus faire 
de la ville qu'un vaste monceau de décombres. 

D'après le plan des Bénédictins de St.-Maur, * 
la lettre E dont la légende nous a paru illisible, 
était situé le camp du train des équipages de l'ar
mée. Il couvrait en partie le plateau de la montagne 
de Clarques, d'où l'on aperçoit dans le lointain le 
clocher d'Ecques. .Lieu de souvenir naiional, sans 
doute, pour l'Anglais auteur du plan que nous expli
quons , car ce fut contre ce village que le roi d'An
gleterre , parlant assiéger Therouanne, s en alla 
logier et assir son camp. A mi - côte du mont de 
Clarques , l'on voit la batterie qui en tirant, prenait 
à dos les défenseurs de la brèche , et dans le voisi
nage, les deux tourelles de la petite église de St.-
Martin hors les murs. 

La lettre F nous représente le bastion du guet. 
La disposition du terrain sur lequel il était construit, 
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en dominant t'espace qui s'étendait entre le mon6 
de Çlarques et le mont St.-Jean , lui permettait de 
surveiller, sur une surface accidentée , les mouve
ments de l'ennemi qui profitait des ravines et che
mins creux pour s'approcher de la place. Ptus d'une 
fois 1 le bastion du guet sauva les assiégés d'unie 
embuscade, lorsque par ruse de guerreonn les at
tirait à faire une sortie hors des murs de la ville. 

A la lettre K se trouve le camp retranché du sei-
gneur de Vandevilles (Mounsieur Vandevyhs campe), 
Plusieurs batteries tiraient de ce fort sur la ville. 
Il communiquatt par un chemin couvert, avec -a 
grande chaussée de Thérouanne à Arras. Là furent 
assises plusieurs pièces de canon qui battirent en 
brèche-!a porte du St.-Esprit et le moulin de la 
ville. Ces pièces d'artillerie servirent au triomphe 
des assiégés qui s'en emparèrent glorieusement, après 
un vif combat. Cette chaussée qui se dirigeait en 
droite ligne vers la porte du St.-Esprit, était'tra
versée par la Lys qui faisait tourner le moulin de 
la ville. Avant d'arriver au pont destine à la fran
chir , l'on apercevait à gauche le chemin.qu,, près 
d'aboutir à Nielles!ez-ïhérouann,, avait un point 
de jonction avec la route d'Hesdin, où était placée 
une batterie servie par les soldats de M. de Vandèvilles. 
Après avoir passé la rivière, l'on trouvait, à une petite 
distance du pont, dans la rue a"Arras, une tour en 
ruine, seul vestige de l'église paroissiale de St.-Martin-
•ôutre-l'eau. Elle était ainsi nommée parce qu'elle était 
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située au-delà du fossé d'enceinte qui recevait les 
eaux de la rivière des Tanneurs. Elle fut détruite 
pendant le siège de 1513. 

La lettre L nous met sous les yeuX l'abbaye de , 
St.-Augustin , où était campé le comte d'Egmon.. 
( The abbèy of SL-Augmtinus , Mounsieur de 
Egmundt campe ). Devant les murailles de cette 
abbaye, plusieurs cavaliers et fantassins semblent 
occupés à soutenir une attaque. Ceci nous rappelle 
la ruse de M. de Montmorency qui , avec un petit 
nombre de cavaliers, poussa l'audace jusqu'à enlever, 
sous les murs de l'abbaye, quelques soldats qui s'é
taient aventurés à sortir de leurs retranchements. 
Soudain , suivant sa prévision, le signal d'alarme 
fut donné. Les soldats du comte d'Ëgmont s'élancent 
au secours de leurs camarades, et tombent dans une 
embuscade où il s'en fit un grand massacre. 

Tels sont, Messieurs, les faits les plus impor
tants qui se rattachent à l'explication du plan du 
dernier siège de Thérouanne en 1553. Nous nous 
estimerons heureux, si en retraçant les divers épi
sodes de, ce siège célèbre , nous sommes parvenus 
à vous faire comprendre, combien les habitants de 
cette ville, en succombant dans une lutte inégale, 
surent acquérir, par leur bravoure, un renom im
mortel , même parmi leurs plus implacables ennemis. 
Vous vous souviendrez alors qu'ils étaient les des
cendants de ces valeureux Morins, qui se soumirent 
les derniers à-la conquête romaine, et vous n-'hé-
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sitercz pas a proclamer, qu'a travers une longue 
série de siècles, toujours dignes de leurs ancêtres, 
quelques lauriers aussi doivent ombrager leur tombe 
dans leur glorieuse cilé. 

ALBERT LEGRAND, 

Correspondant du Ministère de l'instruction publique 
pour U, travaux historiques. 

Lu ilnns une des séances mensuelles de h Société des Antiquaires de 
h Morinie.' 

OtiviucEs CONSULTÉS ou CITÉS PAU L'AUTEUR : 

Manuscrit du 18."" siècle appartenant à M. U 
français de Drimiille. — Idem de Vabbay* de St.* 
Jugustin-fc^Théroucnne, 1 5 . - et 1 6 . - siècle. -
Idem de Dont Bnllin, religieux de Clairmarais, 
1 6 . - siècle. - Registres capitulaires du chapitre 
de Notre-Dame de St.-Orner, 1 6 . - siècle. - Martin 
et Guillaume Duhellay. - Duvillars. -^Dc Rabidin. 
-Brantôme.-Macquereau , recueil de la maison 
de Bourgoigne. - Lefebvre , histoire de Calais. _ 
Voyage littéraire des Bénédictins de St.-Maur. — 
M. de T/wu, histoire universelle, — Dom de Vienne. 

m DU C.NQUIÈtoE VOLUME. 

53 



m 



9 

tAGE. . IIGHÏS. 

14. 00. - M. Alb." Legrand, membre titulaire, t 
suppléé M. Dnfaitelie dans la description 
du plan de Thérouanne. 

37. 23. - La Société est revenue sur cette délibéra
tion et la séance publique reste fixée aa 
3 . ' lundi de décembre. 

41 . 
49. 
52. 
53. 
69. 
7'2. 
77. 

1. 
8. 
. . 

2», 
21 . 
&. 

15. 
78 .11 et 12. 
7». T3. 

- Ses mémoires , lisez : ces mémoires. 
- Hommes, lisez : bomtne. 
— Le mult i tud, , lises : la multitude. 
- Des épithètes , o~es .• des. 
- Ptlolémée, lisez P Ptolémée. 
- D'en, d'autres , Uses : dans d'autres. 
- Dentelées, lisee : dentellées. 
– Artistiquemnnt, lise* ; artistement. 
- Commencez la phrase par ces mots : en 4104, 

il reçoit le titre de châtelain dans nn 
diplôme de Godefroy , évêque d'Amiens. 
(Spicilegium L. ~chery, in-&.% to.n. v in , 
p . 164) . 

101. ~7 . - 11983 fais: 1197, le 4 des nones d'octobre. 
004. 7. - 1242, lises : 1244, d'après un diplôme des 

archives de la chambre des comptes à 
Lille. 71 ans r lisez : 73 ans. 

i 0 5 . 23 . - Ajoutes : Dans un diplôme des archives de 
la chambre des comptes à Lille, Guillaume 
son fils apparaît 'comme châtelain et m i ! 
n e a r , en septembre 1252. 

116. 23 . — Sithiu, lises : Sithieu. 



PIGES. LICKES. 

155 1. - Voici d'après un chimiste distingué de St .-
Omer, M. Tavernier . la composition du 
maolic des dalles i Silice SO à 55 parties , 
atumine 25 à 25 , chaus 23 à 21 , 1er 
1 a 2. M. Tdvernier pense que la silice, 
)'a)umine, le 1er et une partie de la chaux 
constituant une ter re , ont été d'abord 
cuits ensembee , broyss après et ensuite 
réunss au restant de )a chaux, pour , 
avec une quantété suffisanee d'eau , former 
un bon ciment. 

181. 27. _ Otes le moi don , , rèp4t<i. 
230. 24. - Ajouta .•> Ruhoud en 1056 ; ( caitulaire de 

Folquin ). 
237. 1 9 e t 2 0 . - Pris l'admnnistration , envahi, lises : envahi 

)'administration des... 
250. 4. _ Philippe d'Alsace ; ajout-* : ce prince eut 

bientôt à combattre les prétentions d'un 
compéteteur à qui le regett de devorr 
partagrr la succsssion de son oncle, fit 
prendre les arme.. Les succè., du comte 
de Flandee , Baudounn ix , dans la gueree 
qu'il fit à Philippe-Augu,te, père du jeune 
Louis, donnèrent à Baudouin, la posses
sion d'une partie des terres qni avaient 
formé la dot d'Isabelle : aussi, voitoon, 
le comte de Flandre séjourner à'Rihoult 
en t'annee 1200 , et y augmenter les 
privilèges de t'abbaye de Ciairmarais , 
dont il se déclare avoué ( Diplôme des 
archives de l'ancienee chambee des comp
tes à Lille >. Le retour du château de 
Hihoutt entee les mains des comtes de 
Flandre, ne fut pas de longue durée; 
it en sortit bient.t. 
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2D0. 
252. 
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— 1337, liss : 1237. 
— Sa porte, lises : leur 
— 1503 , lisez : 1303. 
_ Sehan , lises : Jehan. 
— Indispensable , lisez 
— De son couvercle, lisez : son 
_ De laquelle la coutume, effacez : 
— On voit, lisez : on en voit. 
— Cret, lisez : cru. 
— Masour, lisez : la Massoure. 
_ Circonstence , lisez : circonstance. 
— Comte , lises : comté. 
- J e a n n e Divion , lisez : Jeanne de Divion 

porte. 

indispensable. 
couvercle. 
de laquelle. 
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